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1. Questions orales 
Remises à la présidence de l’Assemblée nationale 
(Les réponses des ministres aux questions orales sont publiées au Journal officiel, Débats de l’Assemblée nationale, dans le compte-rendu 
intégral des séances du mardi.) 

Professions de santé 
Avenir de la filière française de la prothèse dentaire 
551. − 27 janvier 2026. − Mme Louise Morel appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’avenir de la filière française de la prothèse dentaire. Une question 
simple : le made in France va-t-il disparaître des bouches ? Depuis plusieurs années, l’importation de prothèses 
dentaires, notamment en provenance de Chine ou de Turquie, fragilise profondément la filière française de la 
prothèse dentaire. Ce sont des milliers d’emplois qualifiés, un savoir-faire français et des entreprises de proximité 
qui disparaissent. Entre 2023 et 2024, ce sont 445 laboratoires qui ont fermé. Dans le même temps, des prothèses 
importées entrent sur le territoire sans TVA et avec des contrôles sanitaires limités. Une couronne céramique 
produite à 15 euros en Chine ou à 120 euros dans un laboratoire français est financée de la même manière par les 
organismes sociaux français. Cette situation crée une concurrence profondément déloyale. Elle ne profite ni aux 
patients, qui ne paient pas moins cher, ni à l’intérêt général. Pire encore, les patients ne sont pas toujours informés 
de l’origine des dispositifs qui leur sont posés. Alors que le Gouvernement affirme vouloir défendre la souveraineté 
sanitaire, la relocalisation et la transparence, une délocalisation à bas bruit se poursuit, y compris au sein de 
certaines structures mutualistes. Cette contradiction n’est pas acceptable. Elle lui demande quelles mesures 
concrètes le Gouvernement entend prendre pour protéger la filière française de la prothèse dentaire, garantir une 
information transparente aux patients et rétablir une équité fiscale et sanitaire entre la production nationale et les 
importations. 

Famille 
Lutte contre la mortalité périnatale 
552. − 27 janvier 2026. − M. Philippe Bolo interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur la mortalité périnatale, de plus en plus fréquente chez les mères et les enfants. 
Les raisons sont connues : les femmes ont des enfants de plus en plus tard et, parmi les facteurs qui favorisent la 
moratilé périnatale, figurent l’âge de la grossesse, la santé des femmes et aussi parfois l’éloignement des maternités, 
sans que l’on sache quel paramètre domine. Il l’interroge en outre sur l’accompagnement des mères après la 
naissance dans leur gestion du baby blues ou dépression post natale. 

Élevage 
Situation préoccupante du Foirail de la Chambière à Bourg-en-Bresse 
553. − 27 janvier 2026. − M. Xavier Breton appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire au sujet de la situation préoccupante du Foirail de la Chambière à 
Bourg-en-Bresse, à la suite de la correspondance du 23 décembre 2025 cosignée par M. le sénateur Patrick Chaize. 
L’activité de ce marché aux bestiaux, figurant parmi les principaux de France, a été fortement impactée dès les 
premiers cas de dermatose nodulaire contagieuse (DNC) détectés en Savoie au mois de juin 2025. En effet, la mise 
en œuvre d’une zone réglementée visant à enrayer la propagation de cette maladie a conduit à une interdiction des 
mouvements d’animaux et, par conséquent, à l’absence de certains opérateurs commerciaux au marché 
hebdomadaire dès le 29 juin 2025. Au fil des semaines et des nouveaux cas survenus dans l’Ain au mois 
d’octobre 2025, la zone réglementée s’est progressivement agrandie et c’est toute l’activité du Foirail qui s’en est 
trouvée compromise. La baisse sensible puis l’arrêt total d’activité durant 45 jours se sont traduits par une perte de 
résultat estimée à plus de 250 000 euros sur l’exercice 2025 pour la SAEM de la Chambière, société chargée de 
l’exploitation du Foirail depuis 1986. Si le passage du département de l’Ain en zone vaccinale à partir du 
29 novembre 2025 avait permis d’envisager une reprise de l’activité, il s’avère que la réouverture du foirail, 
autorisée par arrêté préfectoral du 2 décembre 2025, est à ce jour un échec. Les opérateurs commerciaux ne sont 
pas au rendez-vous en raison des fortes contraintes sanitaires en vigueur et des cours qui demeurent très en dessous 
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de ceux en zone indemne de DNC. Face à ce contexte particulièrement compliqué, les responsables du Foirail ont 
pris différentes mesures d’urgence en vue d’atténuer autant que possible les impacts financiers de cette crise, 
notamment le recours au dispositif d’activité partielle et la résiliation des six contrats d’intérim dès le 
15 octobre 2025. De plus, une consultation de l’ensemble des salariés a abouti au départ volontaire ou négocié de 
cinq des salariés permanents de la société, soit 40 % de son effectif. Par ailleurs, il convient de souligner que dès le 
début de cette crise, les dirigeants et les salariés du Foirail ont répondu avec un grand professionnalisme aux 
exigences sanitaires et ont coopéré pleinement avec les services de la DDPP de l’Ain. Dès lors, il lui demande si elle 
entend établir en urgence un agenda de sortie de crise en vue de donner une perspective claire de retour à une 
activité normale, au moment où l’équilibre économique et social de la SAEM de la Chambière est fortement 
menacé à court terme. 

Établissements de santé 
Situation des hôpitaux de Lot-et-Garonne 

554. − 27 janvier 2026. − M. Guillaume Lepers interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation hospitalière en Lot-et-Garonne. En effet, lors des 
dernières vacances scolaires, les urgences des hôpitaux du département ont été régulées en raison d’un problème 
d’effectif alors qu’elles constituent souvent la dernière solution face au manque de médecins généralistes. Au-delà 
des soins d’urgence, de nombreux services des hôpitaux du département font face à un manque de personnel, dont 
celui de la pédiatrie comme au pôle de santé de la vallée du Lot de Villeneuve-sur-Lot. Cette situation est aggravée 
par l’absence de pédiatres libéraux dans cette partie du département. Or, si un territoire rural n’est plus en capacité 
de soigner ses enfants, c’est son avenir et son dynamisme qui sont compromis. De surcroît, la direction commune 
des hôpitaux du département fait face à de nombreuses contraintes pour gérer les établissements de soins. En effet, 
en plus d’une situation budgétaire plus que difficile, elle fait face à des difficultés administratives et bancaire pour 
implanter sur la commune de Fumel une cuisine centrale ; elle perd aussi du personnel soignant par le manque 
d’attractivité qu’impose le plafonnement des rémunérations. Tous ces éléments contribuent à dégrader l’offre de 
soins proposée en Lot-et-Garonne. Aussi, il souhaite, d’une part, savoir quelles solutions le Gouvernement 
envisage pour assurer une continuité des soins hospitaliers en Lot-et-Garonne, particulièrement pour les services 
d’urgence et en matière de soins pédiatriques. D’autre part, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de lever 
le plafonnement des rémunérations du personnel soignants dans les hôpitaux situés dans les déserts médicaux et 
comment il compte assurer l’équilibre financier desdits établissements. 

Enfants 
Contraintes réglementaires pesant sur les micro-crèches 

555. − 27 janvier 2026. − Mme Sylvie Bonnet appelle l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur les contraintes réglementaires pesant sur les micro-crèches, en particulier dans le département de la Loire. 
Mme la députée avait interpellé le précédent ministre chargé de la santé et de l’accès aux soins par sa question 
écrite no 3463 du 28 janvier 2025. Il lui a été répondu le 18 mars 2025 que le Gouvernement agirait en conformité 
avec certains rapports de l’IGAS et de l’IGF et que les nouvelles normes ne s’appliqueraient qu’à compter de 
septembre 2026, afin de permettre aux professionnels de s’adapter. Le décret no 2025-304 du 1er avril 2025, relatif 
aux autorisations de création, d’extension et de transformation des établissements d’accueil de jeunes enfants 
(EAJE) et à l’accueil dans les micro-crèches soulève des interrogations majeures, tant du côté des professionnels de 
la petite enfance que des collectivités territoriales. L’une des dispositions du décret prévoit que, dans les micro- 
crèches, seuls les professionnels diplômés d’État pourront désormais assurer l’encadrement des enfants, écartant de 
ce fait les titulaires d’un CAP « accompagnant éducatif petite enfance » (AEPE), pourtant jusqu’ici pleinement 
impliqués dans ces missions. L’échéance de septembre 2026 ne semble pas réaliste et à ce stade, aucune mesure 
d’accompagnement économique n’ayant été prévue pour amortir ces contraintes, ce qui met en péril le modèle 
financier de nombreux établissements. Par ailleurs, le nouveau diplôme envisagé à travers la VAE (validation des 
acquis de l’expérience) n’est toujours pas prêt. Elle souhaite par conséquent connaître les mesures envisagées par le 
Gouvernement pour que le décret no 2025-304 du 1er avril 2025 n’aboutisse pas à de nombreux licenciements et à 
la réduction d’une offre de berceaux déjà très insuffisante, en particulier dans le département de la Loire. 
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Logement 
Logement dans les villes moyennes 
556. − 27 janvier 2026. − M. Damien Girard attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement sur la 
situation du logement dans les villes moyennes. Dans de nombreuses villes moyennes, la crise du logement s’étend. 
Cette situation touche l’ensemble du territoire et concerne particulièrement le département de M. le député. Dans 
le Morbihan, on dénombre plus de 19 800 demandes de logement social en 2023. Des dizaines d’étudiants et 
d’étudiantes dorment dans la rue ou renoncent à leurs études. À Larmor-Plage et à Groix, les résidences 
secondaires se multiplient, faisant augmenter les tarifs dans le parc privé. Ainsi, une part importante des 
travailleurs et des travailleuses sont contraints chaque jour de faire des dizaines de kilomètres pour rejoindre leur 
logement, moins coûteux, en dehors de la ville. M. le député avait déjà interrogé la prédécesseure de M. le ministre 
sur l’enjeu du logement dans le Morbihan, notamment à propos du réaménagement du quartier de Bois-du- 
Château, afin que les personnes aux revenus modestes ne soient pas contraintes de quitter la commune de Lorient. 
Pourtant, des initiatives citoyennes existent et appellent une volonté politique. Dans le quartier du Manio à 
Lorient, le collectif « Toits partagés » a ainsi concrétisé un projet d’habitat participatif, accessible à tous et sobre en 
foncier. Les maires sont en première ligne face à la hausse des prix de l’immobilier et à la multiplication des 
résidences secondaires et du tourisme. La loi « Airbnb », votée en 2024 par le Parlement, a renforcé leur capacité à 
contrôler et à sanctionner les meublés de tourisme. Mais il est possible d’être bien plus ambitieux afin de permettre 
aux communes de réguler le marché de l’immobilier. Les maires se sentent encore trop démunis face aux résidences 
secondaires, qui créent des quartiers fantômes et excluent les classes populaires des centres-villes. Le 
Gouvernement et le législateur doivent leur donner les moyens de garantir à chacun le droit de vivre là où il 
est né et où il travaille. M. le ministre pourrait permettre aux maires, dans l’ensemble des villes moyennes, 
d’encadrer les loyers. Il pourrait aussi simplifier la fiscalité locale pour mieux cibler les résidences secondaires. Face 
à la crise du logement, il lui demande quels outils le Gouvernement entend mettre à la disposition des maires pour 
réguler le phénomène des résidences secondaires. 

Assurance maladie maternité 
Remboursement des soins orthophoniques 
557. − 27 janvier 2026. − Mme Christine Arrighi interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés persistantes relatives au remboursement des soins 
d’orthophonie dispensés en libéral aux enfants suivis en centre médico-psychologique, à la suite de l’application 
plus stricte, par certaines caisses primaires d’assurance maladie, de la règle dite de la non-double prise en charge. 
Depuis la fin de l’année 2024, plusieurs caisses primaires d’assurance maladie refusent ou contestent le 
remboursement de séances d’orthophonie réalisées par des professionnels libéraux lorsque l’enfant est suivi en 
centre médico-psychologique et que les soins sont regardés comme relevant du même motif de prise en charge, 
sauf à ce qu’une convention formelle existe entre le centre médico-psychologique et l’orthophoniste concerné. 
Cette situation concerne particulièrement les enfants présentant des troubles du langage, des troubles du 
neurodéveloppement, des troubles du spectre de l’autisme ou un trouble du déficit de l’attention avec ou sans 
hyperactivité. L’application stricte du cadre juridique existant, fondé notamment sur l’article L. 162-22-19 du 
code de la sécurité sociale, intervient dans un contexte de pénurie structurelle d’orthophonistes au sein de ces 
centres, dont une grande majorité ne dispose pas des moyens humains nécessaires pour assurer ces soins. Elle fait 
ainsi peser un risque de rupture de parcours de soins, une charge financière importante pour les familles et une 
insécurité juridique pour les orthophonistes libéraux, exposés à des procédures de récupération d’indus. À cet 
égard, l’article 62 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 constitue une avancée utile, en 
permettant aux caisses d’assurance maladie de récupérer les indus directement auprès des établissements de 
psychiatrie concernés, lorsque ceux-ci auraient dû assumer la charge de ces soins. Toutefois, si cette mesure 
sécurise la situation des professionnels de santé libéraux, elle ne garantit pas, à elle seule, l’effectivité du 
remboursement des soins pour tous les enfants, en l’absence d’un cadre clair autorisant la facturation en ville 
lorsque les centres médico-psychologiques ne sont pas en mesure d’assurer les soins nécessaires. Dans ce contexte, 
elle lui demande comment le Gouvernement entend assurer l’effectivité du remboursement des soins 
d’orthophonie libéraux pour tous les enfants suivis en centre médico-psychologique lorsque ces soins ne peuvent 
être dispensés par l’établissement ; dans quels délais sera mise en œuvre la mesure réglementaire annoncée dans 
l’exposé des motifs de l’amendement no 1312 du Gouvernement adopté au Sénat sur le PLFSS 2026 et visant à 
créer un régime dérogatoire national permettant, sous conditions, la facturation en ville d’actes d’auxiliaires 
médicaux prescrits par les centres médico-psychologique, y compris lorsque les motifs de prise en charge sont 
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identiques et si des instructions transitoires seront données aux caisses d’assurance maladie afin de garantir une 
application homogène et sécurisée du droit sur l’ensemble du territoire, dans l’intérêt des enfants et de leurs 
familles. 

Voirie 
Concertations A46 Sud 
558. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Luc Fugit appelle l’attention de M. le ministre des transports sur les suites à 
donner à la concertation élargie pilotée par l’État et associant les collectivités territoriales, autorités organisatrices 
des mobilités et acteurs de la société civile, portant sur les mobilités et le transport dans le territoire du quart Sud- 
Est lyonnais. En effet, au regard des fortes inquiétudes exprimées sur le projet d’élargissement de l’A46 Sud lors de 
sa phase de concertation préalable, fin 2022, suite à la sollicitation de M. le député, M. le ministre des transports 
de l’époque, M. Clément Beaune, a bien voulu suspendre le projet d’élargissement de l’A46 Sud et lancer une 
nouvelle concertation élargie sous l’égide de Mme la préfète de la région AURA. À l’issue de celle-ci, un COPIL de 
restitution est intervenu le 4 juillet 2023 et il était prévu que M. le ministre vienne officialiser l’abandon du projet 
de troisième voie sur l’A46 Sud, rejeté à une large majorité et présenter la feuille de route des actions à 
court/moyen termes issues de cette concertation. L’instabilité gouvernementale récurrente n’a pas permis au 
précédent ministre des transports de venir faire ces annonces très attendues par les acteurs rhodaniens sur un 
dossier majeur pour les mobilités sur le Sud Rhône et plus largement toute la région lyonnaise. Aujourd’hui, après 
donc plus de deux ans que ce dossier est suspendu, il apparaît particulièrement nécessaire et urgent que les 
orientations sur ce dernier soient clairement exprimées après l’important travail mené par tous les acteurs de cette 
concertation et pour que l’on puisse enfin avancer sur ce sujet très prégnant des mobilités au sein de la deuxième 
agglomération du pays. Aussi, l’expression de l’État quant aux suites à donner à cette concertation est 
particulièrement souhaitée et attendue par les différentes parties prenantes. De même, sur un autre sujet majeur de 
mobilité pour l’axe Lyon / Givors / Saint-Étienne et partant du système de transport régional, les alternatives à 
l’autoroute A45 entre Lyon et St Étienne mériteraient d’être précisées. Il lui demande sa position sur ce sujet. 

Personnes handicapées 
Quelles garanties pour une transition efficace de la délégation du para-escrime ? 
559. − 27 janvier 2026. − Mme Marie Lebec alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie 
associative sur le changement récent de délégation concernant le para-escrime. Effectif depuis le 1er janvier 2026, le 
para-escrime, précédemment délégué à la Fédération française handisport (FFH), est désormais confié à la 
Fédération française d’escrime (FFE), en cours de saison sportive et à quelques mois seulement du début des 
qualifications pour les prochains jeux Paralympiques. L’objectif d’une fédération unique rassemblant tous les 
athlètes valides et para-athlètes constitue, à terme, une perspective positive et cohérente pour le développement 
d’une pratique inclusive. Cependant, la rapidité de ce transfert suscite de vives inquiétudes parmi les para-athlètes 
et tout particulièrement les plus jeunes. Il risque en effet de perturber la continuité des entraînements en cours, 
l’accompagnement médical et social spécifique ; la préparation aux grandes compétitions internationales à venir, 
au premier rang desquelles les jeux Paralympiques ; et, pour les jeunes sportifs du pôle France, l’équilibre déjà 
fragile entre projet sportif de haut niveau, parcours scolaire/universitaire et vie personnelle. Face à ce constat, elle 
l’interroge sur les mesures concrètes mises en place par le ministère et les deux fédérations pour garantir une 
transition efficace et pour préserver la performance et le bien-être des athlètes paralympiques français dans cette 
période décisive. 

Sécurité des biens et des personnes 
Coopération franco-belge en matière de sécurité 
560. − 27 janvier 2026. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la coopération 
franco-belge en matière de sécurité. Celle-ci a été récemment renforcée pour répondre aux menaces communes : 
criminalité organisée, trafics transfrontaliers, délinquance itinérante, filières de passeurs, cambriolages, violences 
qui, dans les territoires frontaliers, se traduisent très concrètement dans la vie quotidienne des citoyens. Dans la 
circonscription de M. le député, dans le Nord, trois communes - Tourcoing, Halluin et Neuville-en-Ferrain - sont 
directement frontalières avec la Belgique. Pour leurs habitants, la frontière n’est pas une abstraction : elle structure 
les déplacements, l’activité économique, la vie familiale, mais aussi, parfois, l’action de réseaux délinquants qui 
jouent des différences de cadres juridiques de part et d’autre de la frontière. Cette coopération repose 
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historiquement sur les forces de sécurité d’État. Mais la sécurité du quotidien s’appuie aussi, de plus en plus, sur 
l’action des polices municipales, sous l’autorité des maires, qui sont en première ligne pour la tranquillité publique. 
Dès lors, M. le député souhaiterait interroger M. le ministre sur trois points. D’abord, quel bilan tire-t-il 
aujourd’hui de la coopération opérationnelle franco-belge dans les territoires frontaliers comme celui-ci ? Quels 
sont les résultats concrets en matière de lutte contre la délinquance transfrontalière, de coordination des 
patrouilles, de partage d’informations, et en quoi cela améliore-t-il la sécurité réellement ressentie par les habitants 
de communes comme Tourcoing, Halluin ou Neuville-en-Ferrain ? Ensuite, quels sont les principaux axes de 
progrès à poursuivre, notamment pour renforcer la réactivité opérationnelle, la présence sur le terrain, la 
sécurisation des transports, des zones commerciales et des quartiers résidentiels et l’anticipation des phénomènes 
de délinquance mobile ? Enfin, comment mieux associer les polices municipales à cette coopération 
transfrontalière ? Alors que leurs effectifs, leurs compétences et leurs moyens se sont fortement développés en 
France, comment peuvent-elles être davantage intégrées, en articulation avec la police nationale et les autorités 
belges, dans une logique de continuum de sécurité, au service des habitants et sous l’autorité des maires ? En 
somme, il lui demande quel bilan il dresse aujourd’hui et quelles perspectives concrètes il ouvre pour renforcer 
encore une coopération franco-belge pleinement perceptible dans la sécurité du quotidien des citoyens, 
notamment dans ces communes frontalières du Nord. 

Santé 
1re année de PASS à Bourges 
561. − 27 janvier 2026. − M. François Cormier-Bouligeon attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les conditions d’implantation des formations de santé 
en région Centre-Val de Loire et plus précisément sur l’ouverture d’un site de première année de médecine (PASS) 
à Bourges. Engagé depuis 2017 pour améliorer l’accès aux soins dans le Cher, M. le député rappelle que la création 
de la Faculté de médecine d’Orléans en 2022 découlait des conclusions du rapport de l’IGAS et de l’IGESR 
intitulé « Développement de la formation médicale en Centre-Val de Loire ». Ce rapport stipule explicitement que 
la formation PASS étant « entièrement comodale », il était envisageable que des places soient proposées dès 2023 
sur d’autres sites, « et en priorité à Bourges ». Cette orientation est d’ailleurs jugée « stratégique » par le doyen de la 
Faculté de médecine de Tours. Cette décision de découle d’une évidence : le département du Cher est l’un des plus 
impactés par les difficultés d’accès aux soins créées par les politiques publiques menées pendant des décennies, 
numerus clausus en tête du début des années 1970 à la fin des années 2010, qui ont conduit à cette situation de 
pénurie critique. À ce jour et malgré l’urgence, aucune décision n’a été prise pour Bourges. Une autre commune de 
la région pourrait en revanche se voir dotée malgré sa proximité avec Orléans. L’État se soit d’honorer ses 
engagements, de tenir compte de l’intérêt général de l’organisation des formations en santé et les besoins 
d’aménagement du territoire dans le département du Cher. Il ne doit en revanche pas prêter main forte à des 
décisions incohérentes. En conséquence, il lui demande de clarifier les intentions du Gouvernement quant au 
respect de la priorité accordée à la ville de Bourges pour cette première année de médecin complète ; il souhaite 
qu’une réunion de travail soit organisée sans délai sur ce sujet. 

Transports par eau 
Sécurité en mer 
562. − 27 janvier 2026. − Mme Sophie Panonacle attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’urgence 
d’élargir au domaine maritime les dispositifs existants de lutte contre la violence routière. Le 10 juin 2025, elle a 
interrogé son prédécesseur par question écrite sur ce sujet. À ce jour, cette question est restée sans réponse, alors 
même qu’elle fait suite à des démarches engagées dès 2020 et à une question du même ordre adressée en 2021. Le 
mercredi 21 mai 2025, un drame insoutenable s’est produit à proximité du club de voile d’Arcachon. Benjamin, 
âgé de huit ans, naviguait avec ses camarades sur un Optimist lorsqu’il a trouvé la mort après avoir été violemment 
percuté par un bateau de pêche circulant dans la zone réglementée des 300 mètres. L’enquête a mis en évidence 
deux éléments particulièrement graves : une vitesse excessive du navire de pêche et un contrôle positif aux 
stupéfiants du pilote mis en cause. Au-delà de la douleur indicible de la famille de Benjamin, cette tragédie révèle 
une nouvelle fois une faille majeure du droit français : en 2025, il n’existe toujours pas de cadre légal clair 
permettant à la gendarmerie maritime et nautique de procéder à des dépistages de stupéfiants, tant auprès des 
professionnels de la mer que des plaisanciers. Mme la députée était déjà intervenue auprès du ministère de 
l’intérieur le 28 juillet 2020 sur cette question. Dans sa réponse du 20 octobre 2020, le prédécesseur de M. le 
ministre reconnaissait explicitement l’existence d’un vide juridique. Il était alors indiqué que le code des transports 
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ne prévoyait aucune interdiction de navigation professionnelle en cas d’usage de stupéfiants et qu’une modification 
par décret en Conseil d’État devait permettre d’appliquer aux activités maritimes les dispositions du code de la 
route relatives à l’alcoolémie (articles R. 234-1 à R. 234-4) et à l’usage de stupéfiants (articles R. 235-1 à R. 235- 
13), incluant les mesures de déroutement et d’immobilisation des navires. Cinq années plus tard, cette évolution 
réglementaire n’a toujours pas été mise en œuvre. Par ailleurs, les services de la gendarmerie nautique et maritime 
ne disposent toujours pas d’un accès effectif aux fichiers des affaires maritimes, ni au fichier des permis de 
plaisance, limitant fortement leur capacité à identifier les navires et les conducteurs en infraction. Aussi, elle lui 
demande s’il entend tirer les conséquences de ces drames en élargissant les contrôles, les incriminations et les 
sanctions en matière d’alcool et de stupéfiants au domaine maritime et selon quel calendrier ces mesures 
pourraient être mises en œuvre. 

Personnes handicapées 
Recrutement des AESH en nombre insuffisant par l’Education Nationale 
563. − 27 janvier 2026. − M. Yannick Monnet alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur le recrutement 
insuffisant d’AESH et, de ce fait, sur le nombre important de notifications des MDPH non satisfaites par les 
services de l’éducation nationale. Il lui demande sa position sur ce sujet. 

Étrangers 
Services des étrangers des préfectures et indécent marché de la détresse 
564. − 27 janvier 2026. − M. Stéphane Peu interroge M. le ministre de l’intérieur sur les dysfonctionnements 
rencontrés dans les services des étrangers des préfectures favorisant l’émergence d’un très lucratif et indécent 
marché de la détresse des usagers. Le Gouvernement doit agir en urgence pour garantir un meilleur traitement des 
dossiers et légiférer pour éradiquer ce marché indécent. Il souhaite connaître sa position à ce sujet. 

Police 
Effectifs du commissariat de Châlons-en-Champagne 
565. − 27 janvier 2026. − Mme Lise Magnier attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la situation 
particulièrement préoccupante des effectifs du commissariat de Châlons-en-Champagne. Si chacun peut se 
féliciter de l’engagement quotidien et du professionnalisme des personnels de la police nationale dans la Marne, il 
apparaît néanmoins que les moyens humains dont dispose le commissariat de Châlons-en-Champagne demeurent 
aujourd’hui très contraints. Depuis plusieurs promotions de gardiens de la paix, aucun renfort significatif n’a été 
attribué à cette circonscription et, lors de la 276e promotion, le département n’a bénéficié que de trois affectations. 
Aucun poste en mutation polyvalente n’a, par ailleurs, été ouvert, ce qui limite les possibilités de rééquilibrage des 
effectifs. Cette situation se conjugue à une hausse de l’activité et à une évolution préoccupante de certains 
indicateurs de délinquance, notamment en matière d’atteintes aux biens et de faits de violences. Elle se traduit 
concrètement par une sollicitation accrue des équipes, une organisation rendue plus complexe et des marges de 
manœuvre de plus en plus réduites pour assurer une présence visible et régulière sur la voie publique. À ces 
difficultés s’ajoutent, depuis plusieurs mois, l’absence de commissaire de police ainsi qu’un nombre insuffisant 
d’officiers au sein du commissariat, éléments essentiels pourtant pour assurer l’encadrement des équipes, la 
conduite des enquêtes et la bonne coordination des services. Cette situation suscite des interrogations légitimes 
quant à la capacité de l’encadrement local à faire face durablement aux enjeux du territoire. Dans ce contexte, elle 
souhaiterait savoir quelles dispositions le Gouvernement envisage afin d’accompagner le commissariat de Châlons- 
en-Champagne par un renforcement progressif et adapté des effectifs, tant en personnels d’exécution qu’en 
officiers, ainsi que par la nomination, dans les meilleurs délais, d’un commissaire de police, afin de conforter 
l’organisation des services et la qualité du service public de la sécurité dans la Marne. 

Assurance maladie maternité 
Accès aux indemnités journalières pour les personnes atteintes de mucoviscidose 
566. − 27 janvier 2026. − Mme Nathalie Colin-Oesterlé alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les conditions d’accès aux indemnités journalières pour les 
personnes atteintes de mucoviscidose, maladie reconnue comme affection de longue durée par le décret no 2011-77 
du 19 janvier 2011. Elle a déjà soulevé cette question en janvier 2025, qui est restée à ce jour sans réponse de la 
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part du Gouvernement. En application de l’article L. 313-1 du code de la sécurité sociale, les patients doivent 
avoir travaillé au moins 600 heures au cours des 12 mois civils ou des 365 jours précédant l’arrêt de travail ou avoir 
cotisé sur la base d’une rémunération fixée en référence au montant du SMIC horaire sur cette même période pour 
prétendre aux indemnités journalières. Or ces conditions apparaissent profondément inadaptées aux réalités vécues 
par les personnes atteintes de mucoviscidose. Cette pathologie chronique impose des soins quotidiens lourds, des 
hospitalisations fréquentes et des traitements invalidants. Ces contraintes médicales rendent difficile, voire 
impossible, le maintien d’une activité professionnelle continue sur une longue période. En raison de l’évolution 
imprévisible de la maladie et de la fatigue extrême qu’elle génère, ces patients peuvent connaître des parcours 
professionnels discontinus, marqués par des interruptions fréquentes d’activité. Beaucoup ne peuvent ni atteindre 
le seuil des 600 heures de travail exigées, ni justifier de cotisations suffisantes sur les 12 mois précédant la date 
d’interruption, malgré des efforts significatifs pour rester dans l’emploi. Cette situation crée une injustice sociale 
majeure, allant à l’encontre du principe de protection sociale et des valeurs de solidarité nationale. Les patients 
atteints de mucoviscidose se trouvent ainsi doublement pénalisés : d’une part, par leur état de santé et, d’autre 
part, par une législation inadaptée à la chronicité et à la gravité de leur maladie. Aussi, elle souhaite savoir quelles 
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour adapter les conditions d’accès aux indemnités journalières aux 
spécificités de la mucoviscidose, notamment en supprimant ou en assouplissant la condition d’une année continue 
de cotisation préalable, afin de garantir une protection sociale plus juste et plus adaptée pour ces patients. 

Enseignement secondaire 
Fermeture du lycée Rabelais dans le 18e arrondissement 
567. − 27 janvier 2026. − Mme Danièle Obono interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les mesures 
qu’il entend prendre pour garantir l’accès à l’enseignement général public dans le 18e arrondissement de Paris, à la 
suite de la fermeture définitive du lycée François Rabelais. Cette fermeture concerne près de 1 200 élèves, dispersés 
sur plusieurs sites depuis 2020, et fragilise leur suivi pédagogique tout en supprimant la seule offre de lycée général 
public sur ce territoire. Elle s’inscrit dans un contexte plus large de suppressions de postes et de classes à Paris et 
risque d’accentuer les inégalités territoriales et sociales. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet. 

Français de l’étranger 
Garanties de l’État pour les Français détenus à l’étranger 
568. − 27 janvier 2026. − M. Bérenger Cernon interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
les conditions dans lesquelles l’État assure la protection consulaire et diplomatique des ressortissants français 
confrontés à des procédures judiciaires ou à une détention à l’étranger. Il souhaite notamment connaître les 
garanties apportées par le Gouvernement afin d’assurer une égalité de traitement entre les ressortissants français, 
quel que soit le pays concerné ou la sensibilité diplomatique des situations, ainsi que les moyens mobilisés pour 
assurer un suivi effectif et transparent des dossiers signalés aux autorités françaises. Cette question s’inscrit dans le 
prolongement de situations portées à la connaissance du Parlement ces dernières années, dont celle de M. Houcine 
Arfa, ressortissant français ayant exercé des fonctions de conseil en matière de sécurité auprès du Président de 
Madagascar, à partir de 2015. Deux ans plus tard, alors qu’il est toujours en fonction, M. Arfa va être 
perquisitionné et interpellé avec sa femme, qui sera libérée quelques jours plus tard. Comme le décrit l’enquête 
réalisée par Médiapart parue le 4 décembre 2025, il est alors détenu pendant 6 mois dans la maison d’arrêt de 
Tsiafahy, qui est considérée par certaines ONG internationales comme l’une des institutions centrales d’un « enfer 
carcéral », dans ce pays insulaire. M. Arfa a été placé sous mandat de dépôt. Le juge d’instruction estime qu’il a 
commis deux infractions à la loi malgache : association de malfaiteurs et usurpation de titre. En prison, M. Arfa dit 
avoir été torturé et humilié régulièrement par le personnel pénitentiaire, enfermé dans des espaces étroits avec 
plusieurs dizaines de détenus. Fin 2017, il s’évade et rejoint Mayotte puis l’Hexagone. Depuis lors, il dénonce 
publiquement et judiciairement ce qu’il considère comme étant un « deux poids deux mesures ». Alors qu’il est 
français depuis son plus jeune âge, il estime avoir bénéficié d’un très faible soutien diplomatique lors de son 
emprisonnement, alors même que des exemples médiatiques récents ont démontré que la France pouvait agir en 
faveur des ressortissants français. Cette situation a déjà fait l’objet d’une question écrite au Gouvernement en 
2023, au cours de laquelle étaient évoquées les démarches consulaires entreprises ainsi que les interrogations 
relatives à l’inaction de la France sur la situation précise de M. Arfa. Ce dernier a interpellé à de nombreuses 
reprises le Président de la République, M. Emmanuel Macron, l’ex-ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
M. Jean-Yves Le Drian, ainsi que l’ancienne cheffe du bureau de la protection des détenus au ministère des affaires 
étrangères. Depuis son retour en France, il y a huit ans, il dit ne jamais avoir eu de réponse quant à ces 
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réclamations et se demande pourquoi il n’a pas pu obtenir un apport diplomatique effectif, lors de son 
emprisonnement. Le 12 octobre 2025, l’ex-président de Madagascar, Andry Rajoelina, a été exfiltré de l’île avec 
l’aide de l’armée de l’air française. Les liens historiques et économiques entre la France et Madagascar sont toujours 
importants. La situation de M. Arfa peut prendre une autre dimension lorsqu’il s’agit de questionner la possibilité 
pour le Gouvernement d’agir, en respect du droit international, en vue d’aider tout ressortissant qui serait 
emprisonné, y compris par un pays avec lequel la France commerce et entretient des relations fortes. Plus 
largement, plusieurs cas récents ont mis en lumière les attentes des compatriotes quant au rôle de l’État dans la 
protection de ses ressortissants confrontés à des situations judiciaires complexes à l’étranger. Il souhaite donc savoir 
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour améliorer la coordination diplomatique et garantir 
une prise en charge effective des ressortissants français confrontés à de telles situations. 

Personnes handicapées 
Précarité et manque alarmant d’AESH en Haute Garonne 
569. − 27 janvier 2026. − M. Christophe Bex alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur les conditions de 
travail précaires des AESH de Haute-Garonne. Mardi 16 décembre 2025, les syndicats de l’éducation nationale 
appelaient les accompagnantes d’élèves en situation de handicap, les AESH, à se mettre en grève pour exiger un 
statut de fonctionnaire de catégorie B et une revalorisation salariale. À Toulouse, une centaine d’AESH, rejoints 
par des assistantes d’éducation, se sont réunis en assemblée générale à la Bourse du travail pour faire entendre une 
colère légitime. Cette mobilisation fait écho à une situation devenue intenable. En France, d’après l’Union 
nationale des syndicats autonomes, à la rentrée 2025, près de 48 000 élèves notifiés pour un accompagnement 
AESH étaient sans solution. C’est un élève sur sept, une hausse de 35 % en un an. La Haute Garonne est 
particulièrement touchée. Dans l’académie de Toulouse, 1 741 élèves reconnus en situation de handicap étaient 
sans accompagnement en juin 2025 et près de 600 dans le reste de la Haute-Garonne. M. le député fait référence 
aux AESH des écoles de Venerque, le Vernet, du collège de Lherm, de Lézat sur Lèze, d’Ayguesvives, Montgiscard, 
Monbrun, Corronsac, Miremont, ou de Deyme, qui ont directement interpellé M. le ministre sur cette question. 
Cette situation est indigne de la République et contraire à la loi de 2005 sur l’école inclusive, qui fait de 
l’accompagnement un droit et un besoin permanent. L’absence d’accompagnement des élèves se traduit par de 
l’échec scolaire, leur déscolarisation, du stress permanent ainsi qu’une santé mentale et physique dégradée. 
Finalement, priver ces élèves d’accompagnement revient à saboter leur apprentissage. Le 8 janvier 2026, le Sénat a 
rejeté la proposition de loi visant à reconnaître pleinement le rôle des AESH par l’accès à un statut de 
fonctionnaire de catégorie B. Ce rejet traduit un profond manque de considération pour des personnels pourtant 
indispensables au fonctionnement de l’école inclusive. Malheureusement, leur quotidien est marqué par la 
précarité : 93 % des AESH sont des femmes. Seulement 17 % sont en CDI, avec des salaires souvent inférieurs au 
SMIC, autour de 900 euros nets par mois, du fait de temps partiel imposés. À cela s’ajoutent des formations quasi 
inexistantes, des emplois du temps morcelés, des affectations multiples, une mutualisation imposée via les PIAL et 
les PAS qui dégrade la qualité de l’accompagnement et accroît les tensions, parfois jusqu’à la violence. Au regard 
du respect de la loi de 2005, il semble pertinent de considérer que les AESH font l’objet d’une maltraitance 
institutionnelle. Cette situation n’est pas une fatalité : elle est le résultat de choix politiques et budgétaires des 
gouvernements qui se succèdent depuis plusieurs années et qui se répercutent au niveau local. Ainsi, lors de la 
rentrée 2025, le recteur d’académie a annoncé le recrutement de 64 nouveaux AESH en Haute-Garonne. 
Pourtant, selon le syndicat FSU-SNUipp, il faudrait recruter 500 personnes pour faire face aux besoins dans le 
département. Cette décorrélation entre les moyens et les besoins est insoutenable pour les enfants, les familles et les 
AESH. Il l’interroge afin de savoir pourquoi le Gouvernement s’oppose à la titularisation des AESH par un statut 
de fonctionnaire de catégorie B et quelles mesures alternatives il compte prendre afin de répondre aux besoins des 
élèves en situation de handicap. Enfin, il souhaite l’interroger sur les actions du Gouvernement pour engager un 
plan massif de recrutement d’urgence d’AESH en Haute-Garonne et à Toulouse afin de répondre aux besoins 
identifiés. 

Environnement 
Dégâts environnementaux inédits causés par le concessionnaire de l’autoroute A69 
570. − 27 janvier 2026. − Mme Anne Stambach-Terrenoir attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les dégâts 
environnementaux inédits causés par le chantier de l’autoroute A69 reliant Toulouse à Castres et notamment sur 
ses dépassements illégaux d’emprises. Après des mois d’alerte des associations et des collectifs citoyens, le tribunal 
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correctionnel de Toulouse a enfin reconnu, le 12 janvier 2026, l’existence d’emprises illégales du chantier sur 13 
communes et plus de 46 sites, représentant une surface totale pouvant aller jusqu’à 50 hectares, soit plus de 10 % 
de la surface totale prévue, l’équivalent de 80 terrains de football. Le concessionnaire Atosca, maître d’œuvre, a été 
condamné à suspendre les travaux et à évacuer les aires détruites illégalement, sans quoi il écopera d’une astreinte 
de 20 000 euros par jour de retard. Des mesures compensatoires doivent aussi être mises en place sous 30 jours, 
sous l’autorité de l’Office français de la biodiversité (OFB). Il convient de souligner que la caractérisation de ces 
dépassements a été rendue possible grâce au gros travail fourni par des associations environnementales et des 
collectifs bénévoles, alors que cette tâche est normalement dévolue aux services de l’État, chargés de veiller au 
respect de la norme et des engagements contractuels du concessionnaire. C’est d’ailleurs une plainte de ces mêmes 
associations, déposée le 10 décembre 2025, qui a provoqué le déclenchement d’une enquête par le parquet. L’État, 
garant du respect des normes, s’est fait doubler par des associations et des collectifs bénévoles : il faut se rendre à 
l’évidence, il y a eu une grave défaillance dans la surveillance du concessionnaire. Il est légitime de s’interroger sur 
l’aspect volontaire ou non de cette défaillance, d’autant que force est de constater que la puissance publique est 
plus prompte à saisir le parquet quant il s’agit de réprimer des manifestants que pour veiller au respect du droit de 
l’environnement. D’autre part, il est d’autant plus étonnant que ces dépassements aient eu lieu alors que le 
concessionnaire avait fait l’objet de plus de 69 rapports en manquement administratif et 17 mises en demeure en 2 
ans et demi de chantier. Il est clair que l’autorité de l’État a été méprisée. Elle lui demande donc si elle compte 
diligenter, comme demandé dans le courrier qu’elle lui a adressé avec plusieurs de ses collègues le 
27 novembre 2025, une enquête indépendante de l’inspection générale de l’environnement et du développement 
durable (IGEDD) afin de réaliser un état des lieux complet des atteintes à la biodiversité depuis le commencement 
du chantier et aussi quels moyens elle compte mettre en œuvre pour veiller au respect des compensations 
environnementales prévues dans le contrat et ordonnées par la justice. 

Outre-mer 
Situation des agents de l’Etat des territoires d’outre-mer en arrêt maladie 
571. − 27 janvier 2026. − M. Max Mathiasin interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de l’action et 
des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur les conséquences, pour les 
fonctionnaires et agents contractuels de l’État des territoires d’outre-mer, du décret no 2024-641 du 27 juin 2024 
relatif au régime de certains congés pour raison de santé des fonctionnaires et des agents contractuels de l’État. Par 
une requalification en « indemnités » de la prime de vie chère, le Gouvernement a décidé d’exclure les majorations 
de vie chère outre-mer du régime indemnitaire soumis à dégressivité, allant jusqu’à la suppression totale de la 
prime de vie chère en cas de congé longue maladie. En outre, ce décret ayant un effet rétroactif, les personnels de 
l’État ayant été en arrêt maladie durant l’année 2024-2025 peuvent subir, depuis octobre 2025, des retraits de 
salaire pour rembourser les sommes prétendument indues. Cette requalification, décrétée sans étude d’impact 
préalable, a pour effet mécanique de réduire drastiquement les montants versés par l’État à ses agents des territoires 
d’outre-mer en congé maladie, alors que c’est précisément le moment où ils sont le plus vulnérables et ont besoin 
de tous leurs moyens, y compris pécuniaires, pour affronter les maladies les plus graves qui induisent de nombreux 
frais supplémentaires (médicaux, transport, accompagnement, etc.). La Haute Autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité rappelle que cette prime a été instituée pour compenser la cherté de la vie dans 
certaines collectivités territoriales et qu’elle est liée au lieu d’affectation de l’agent et non à l’exercice de ses 
fonctions, le coût de la vie étant équivalent, que l’agent exerce effectivement ses fonctions ou non. Mettre au 
même plan la prime de vie chère et les indemnités soumises à dégressivité est arbitraire, discriminatoire et crée une 
inégalité de traitement au détriment des agents de l’État des territoires ultramarins. Il lui demande quand le décret 
no 2024-641 du 27 juin 2024 sera enfin révisé pour exclure la prime de vie chère outre-mer des indemnités 
soumises à dégressivité pour les fonctionnaires et agents contractuels de l’État des territoires d’outre-mer. 

Gens du voyage 
Rassemblement Vie et Lumière 
572. − 27 janvier 2026. − Mme Constance de Pélichy attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur le 
rassemblement de Vie et Lumière, qui devrait se tenir à deux reprises cette année encore dans sa circonscription. 
Cet évènement a lieu chaque année depuis 1998 dans la petite commune de Nevoy, sur un terrain appartenant à 
l’association. Il s’agit du plus grand pèlerinage d’Europe, attirant des dizaines de milliers de pèlerins dans une 
commune qui compte à peine 1 000 habitants. Chaque année, cet évènement représente une charge considérable 
pour la commune. Il constitue tout d’abord un défi sanitaire majeur pour les autorités locales comme pour les 
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organisateurs. C’est également un enjeu sécuritaire important ayant fait appel à plus de 300 gendarmes, qui 
mobilise pendant plusieurs semaines des forces de sécurité parfois issues de départements voisins. À cela s’ajoutent 
les difficultés de cohabitation avec les habitants, légitimement affectés par la présence d’un nombre aussi important 
de personnes à proximité de leur lieu de vie. En 2023, ce sont 40 000 voyageurs qui ont participé au 
rassemblement du mois de mai, auxquels s’est ajouté un second rassemblement en août. Au-delà du nombre de 
participants, c’est l’ensemble du défi logistique lié à leur accueil qui a pesé lourdement sur les capacités locales. 
Cette situation n’est pas tenable. Mme la députée tient toutefois à souligner que certaines années se sont mieux 
déroulées. En concertation avec le pasteur, la mise en place d’une jauge limitée à 25 000 participants, ainsi que la 
délocalisation du second rassemblement de l’Ascension hors du département, ont été actés. Par ailleurs, les effectifs 
nécessaires des forces de l’ordre avaient été mobilisés, permettant au pèlerinage de se dérouler dans de meilleures 
conditions. L’année passée, ces avancées ont été le fruit d’une collaboration entre les élus locaux, la préfecture et le 
ministère qui ont permis d’obtenir des renforts pour la sécurité, une jauge respectée et un seul pèlerinage. Mme la 
députée adresse une simple question à M. le ministre : est-il prêt, cette année encore, à travailler avec les élus afin 
de permettre aux voyageurs de se réunir dans des conditions dignes, tout en assurant la protection des 
concitoyens ? S’engage-t-il à mettre à disposition les mêmes forces de sécurité, à savoir trois escadrons de 
gendarmerie mobile ? L’État soutiendra-t-il la tenue d’un évènement en règle permettant à tous d’en profiter ? La 
commune de Nevoy et l’ensemble des acteurs locaux font tout leur possible pour accueillir ce rassemblement dans 
les meilleures conditions, mais ils ne peuvent pas porter seuls une charge d’une telle ampleur. Il est aujourd’hui 
indispensable que l’État s’engage pleinement pour venir en soutien d’élus qui font déjà preuve d’un sens aigu des 
responsabilités. Le terrain prêté pendant plusieurs années par l’État a été un levier essentiel ; il est nécessaire que 
cela redevienne le cas. C’est une question de solidarité nationale. Les élus comptent sur M. le ministre pour que, 
cette année encore, le pèlerinage puisse se dérouler dans des conditions satisfaisantes, garantissant la sécurité de 
tous et le respect de chacun. Elle lui demande, s’il est prêt à passer des discours aux actes et à s’y engager 
publiquement. 

Aménagement du territoire 
Application du ZAN dans les communes rurales 

573. − 27 janvier 2026. − M. Lionel Vuibert appelle l’attention de Mme la ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur les effets de la mise en œuvre uniforme de l’objectif de zéro artificialisation 
nette dans les communes rurales et sur la nécessité d’une différenciation territoriale adaptée à leurs contraintes 
spécifiques. L’objectif de sobriété foncière et de lutte contre l’artificialisation des sols fait aujourd’hui consensus. 
En revanche, sa mise en œuvre uniforme, issue de la loi « climat et résilience », continue de produire des effets 
excessivement contraignants dans de nombreux territoires ruraux, comme les Ardennes. Dans des communes peu 
denses, historiquement très faiblement consommatrices de foncier et composées en très large majorité d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers, cette trajectoire uniforme limite désormais toute capacité d’accueil de logements, 
d’équipements de proximité ou d’activités économiques pourtant indispensables à la vie locale. Sur le terrain, les 
élus locaux se heurtent à des documents de planification qui figent toute perspective de développement, tandis que 
des habitants voient leurs terrains devenir inconstructibles, avec des pertes de valeur foncière parfois très 
importantes. Ce décalage entre l’objectif poursuivi et ses effets concrets fragilise l’adhésion locale à la trajectoire de 
sobriété foncière. La proposition de loi dite « TRACE », adoptée par le Sénat, apporte des clarifications utiles mais 
ne permet pas de traiter pleinement la situation spécifique des communes rurales les plus contraintes, en 
maintenant une logique largement uniforme. C’est pour répondre à cette difficulté que M. le député a déposé, le 
9 décembre 2025, la proposition de loi no 2215, cosignée par plusieurs dizaines de députés, visant à instaurer une 
exemption rurale ciblée au sein du dispositif ZAN, fondée sur des critères objectifs et juridiquement sécurisés. 
L’enjeu n’est pas de remettre en cause l’objectif de long terme, mais d’éviter que le ZAN ne devienne, dans ces 
territoires, un facteur durable de blocage du développement local. Il s’agit de permettre une différenciation 
territoriale proportionnée, afin que la sobriété foncière puisse s’appliquer de manière équitable et opérationnelle. 
Dans ce contexte, il lui demande sa position sur l’évolution du cadre du ZAN pour les communes rurales, tant 
dans la poursuite de l’examen du texte TRACE à l’Assemblée nationale que sur la prise en compte d’une 
exemption rurale, ainsi que le calendrier envisagé pour apporter aux élus locaux la visibilité et la sécurité juridique 
nécessaires. 
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Santé 
France Santé 

574. − 27 janvier 2026. − Mme Sophie Errante interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la mise en place du réseau France Santé. La structuration du 
parcours de soins constitue un enjeu majeur pour l’efficacité du système de santé, tant pour les patients que pour 
les professionnels qui s’y engagent au quotidien. Ainsi, le réseau France Santé a pour ambition de permettre à 
chaque Français d’accéder à une solution de santé en moins de 30 minutes et d’obtenir un rendez-vous médical 
sous 48 heures si son état de santé le nécessite. Dans ce contexte, Mme la députée demande à Mme la ministre de 
préciser quelle est aujourd’hui la vision du Gouvernement concernant l’organisation du parcours de soins : qui en 
décidera les orientations, selon quelles modalités de pilotage et avec quels niveaux de responsabilité entre l’État, les 
agences, les professionnels et les acteurs de terrain ? Par ailleurs, alors que de nombreux dispositifs existants 
fonctionnent déjà efficacement et répondent aux besoins des patients, comment le Gouvernement entend-il faire 
évoluer cette organisation sans fragiliser ni perturber ces équilibres qui ont fait leurs preuves ? Enfin, elle souhaite 
savoir qui sera désigné comme chef de file de « France santé » et quelle entité portera clairement la responsabilité 
du parcours de soins, tant en matière de pilotage que de résultats, afin de garantir lisibilité, cohérence et continuité 
pour les patients comme pour les professionnels. 

Enseignement secondaire 
Plan "collèges en difficulté" 

575. − 27 janvier 2026. − M. Roger Chudeau interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur le plan 
pluriannuel en faveur des « collèges en difficulté ». Annoncé officiellement dans une instruction du 
17 décembre 2025, ce plan part d’un constat : 15 % des collèges concentrent une part importante d’élèves 
dont les résultats sont inférieurs à 8 sur 20 en français et en mathématiques. Ces 800 établissements, qui 
concentrent la grande difficulté scolaire, bénéficieront d’un « plan pluriannuel » sous la forme d’un 
accompagnement personnalisé : chaque recteur devra former une « équipe ressource » chargée de répondre aux 
« besoins pédagogiques identifiés dans ces collèges ». Malgré des intentions louables, ce plan intervient pour 
compenser le refus de réformer la carte de l’éducation prioritaire. M. le ministre a lui-même reconnu devant les 
parlementaires, le 9 décembre 2025, ne pas disposer de « l’espace-temps politique suffisant » pour engager cette 
réforme. Révisée pour la dernière fois en 2014, la carte des REP concerne pourtant un collège sur cinq et 1,7 
million d’élèves. Initialement pensée pour être actualisée tous les quatre ans, elle est figée depuis onze ans. Or un 
consensus général existe sur son obsolescence. Tous les rapports l’attestent : la Cour des comptes, l’Assemblée 
nationale, le Sénat et l’inspection générale appellent à actualiser cette carte dont les anomalies sont manifestes : des 
collèges socialement favorisés demeurent classés en REP ou en REP+, tandis que des établissements dont la 
situation sociale et scolaire s’est dégradée en sont exclus. Avec ce plan, le Gouvernement invente un nouveau 
gadget technocratique, qui vient s’ajouter au millefeuille administratif de l’éducation prioritaire. En son temps, 
Jean-Michel Blanquer avait également refusé de réformer l’éducation prioritaire, préférant créer de nouvelles 
structures comme les « contrats locaux d’accompagnement » et les « cités éducatives ». Cette démultiplication des 
dispositifs rend de plus en plus illisible cette politique publique, qui aurait besoin d’un pilotage national clair et 
affirmé. Les enjeux de l’éducation prioritaire sont majeurs. Elle concerne près d’un élève sur cinq et représente un 
coût budgétaire estimé à 8 milliards d’euros par an. Malgré cet investissement important, les résultats scolaires des 
élèves scolarisés en REP n’ont pas progressé et les écarts entre les établissements classés REP et les autres ne cessent 
de se creuser. Par ailleurs, les émeutes de juillet 2023 ont mis en lumière la faillite de la politique de la ville, 
puisque des jeunes émeutiers ont mis le feu à leurs établissements scolaires (240 écoles ont été brûlées). Véritable 
« angle mort » de l’éducation prioritaire, la transmission à tous les élèves des valeurs de la République doit être 
réaffirmée comme un objectif central de l’enseignement public. Dans ces conditions, il lui demande si le 
Gouvernement entend enfin engager une refonte structurelle de l’éducation prioritaire ; s’il prévoit la création 
d’un programme budgétaire dédié dans la LOLF, doté de moyens conséquents et inscrit dans un programme 
annuel de performances ; si une nouvelle cartographie des REP va être établie, intégrant de façon plus équilibrée 
les territoires ruraux les plus en difficulté ; si un « plan d’urgence » dérogatoire sera mis en œuvre pour l’acquisition 
des savoirs fondamentaux ; si l’éducation prioritaire sera évaluée de façon spécifique, avec la remise d’un rapport 
du ministère devant le Parlement ; si la politique d’assimilation républicaine sera fléchée comme une priorité et 
fera l’objet d’un suivi spécifique dans les REP. 

1.
 Q

ue
st

io
ns

 o
ra

le
s 

 



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

497  

Gendarmerie 
Installation d’une brigade de gendarmerie à Pélissanne 

576. − 27 janvier 2026. − M. Romain Tonussi interroge M. le ministre de l’intérieur sur l’installation d’une 
brigade de gendarmerie à Pélissanne, conformément à l’annonce faite par le Président de la République le 
2 octobre 2023. Cette installation tardant, malgré les promesses du prédécesseur de M. le ministre d’accélérer sur 
ce sujet, il lui demande où en est le ministère dans la mise en œuvre de cette décision, au regard des besoins 
sécuritaires majeurs dans le département des Bouches-du-Rhône. 

Sécurité des biens et des personnes 
Vols de pièces automobiles : fléau marseillais 

577. − 27 janvier 2026. − Mme Monique Griseti attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur le vol de 
pièces détachées de véhicules terrestres à moteur en France et plus spécialement à Marseille. La voiture est un bien 
de première nécessité pour une majorité de Français. Un bien indispensable pour leurs activités professionnelles ou 
plus généralement dans leurs vies quotidiennes, familiales. Et malheureusement un véritable marché souterrain des 
pièces détachées existe à Marseille et donc le vol de ces dernières est quasi-quotidien à Marseille. En 2024, sur 
Paris, Lyon et Marseille c’est 96 200 vols d’accessoires de voitures. Ces vols impactent la sécurité et la quiétude des 
Marseillais mais également leurs finances ; Marseille est la ville où l’assurance-auto est la plus onéreuse. Elle lui 
demande quels sont les moyens qu’il compte mettre en place pour lutter efficacement contre le marché illégal des 
pièces automobiles et donc assurer aux citoyens que leurs biens sont en sécurité dans le pays. 

Justice 
Création d’un tribunal pour enfants à Alès 

578. − 27 janvier 2026. − M. Pierre Meurin appelle l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur la situation préoccupante de la justice des mineurs dans le bassin alésien et sur la nécessité désormais urgente 
d’y créer un tribunal pour enfants tant sur le plan de l’assistance éducative que sur le volet pénal. Aujourd’hui, 
l’ensemble des dossiers concernant les mineurs du territoire dépend du tribunal judiciaire de Nîmes : 
l’éloignement et la saturation allongent les délais et affaiblissent, sur le terrain, la continuité de la réponse 
judiciaire. Pour les familles, les éducateurs, l’aide sociale à l’enfance, la protection judiciaire de la jeunesse, 
l’éducation nationale et les forces de l’ordre, cette distance devient un frein au bon fonctionnement de la chaîne 
judiciaire. À Alès, les signalements concernant des mineurs en danger comme des mineurs mis en cause dans des 
faits délictuels augmentent, alors même que les professionnels alertent depuis plusieurs années sur la dégradation 
de la situation et sur l’urgence d’une réponse plus rapide, plus lisible et plus proche du terrain. Chacun le sait : 
lorsqu’un enfant est en danger, le temps judiciaire n’est pas neutre ; une mesure éducative mise en place 
tardivement perd sa portée et l’absence de traitement rapide en raison de l’éloignement favorise parfois l’escalade 
vers des comportements plus graves. La création d’un tribunal pour enfant à Alès permettrait de réduire les délais 
d’audiencement, d’assurer un suivi éducatif cohérent et de mieux articuler l’intervention entre parquet, avocat, 
ASE, PJJ, famille et services de terrain grâce à la concentration géographique de tous ces acteurs. Ce serait aussi 
une mesure d’égalité territoriale : l’enfance en danger à Alès ne doit pas être moins bien protégée que partout 
ailleurs. Le 19 janvier 2026, M. le ministre a annoncé la création de ce tribunal pour enfants. En conséquence, il 
lui demande sous quel délai ce tribunal pour enfant à Alès sera créé, quels seront les effectifs et les moyens alloués à 
cet effet. Par ailleurs, il souhaite connaître les mesures transitoires immédiates qui seront mises en œuvre, dans 
l’attente, pour réduire les délais, améliorer la continuité éducative et garantir une réponse judiciaire effective dans 
le bassin alésien. 

Sécurité des biens et des personnes 
Protection des habitants face à l’augmentation des actes de délinquance à Autun 

579. − 27 janvier 2026. − M. Aurélien Dutremble interroge M. le ministre de l’intérieur sur la multiplication des 
faits de délinquance dans le quartier de Saint-Pantaléon à Autun. Il souhaite connaître les mesures concrètes et 
coordonnées que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer la sécurité, lutter contre les violences 
urbaines croissantes et garantir la protection des habitants dans les quartiers sensibles des villes moyennes. 
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Lieux de privation de liberté 
Avenir du site de l’abbaye de Clairvaux 
580. − 27 janvier 2026. − M. Jordan Guitton interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l’avenir 
du site de l’abbaye de Clairvaux, situé dans la commune de Ville-sous-la-Ferté, dans le département de l’Aube. 
Classée au titre des monuments historiques et fondée au XIIe siècle par Bernard de Clairvaux, l’abbaye constitue 
un élément majeur du patrimoine architectural et carcéral français. Elle a notamment abrité jusqu’en 2016 un 
établissement pénitentiaire emblématique, héritier direct des transformations opérées sous Napoléon. Ce site 
unique, à la croisée de l’histoire religieuse, pénale et territoriale de la France, incarne à lui seul plusieurs siècles de 
la mémoire nationale. Depuis la fermeture de la prison en 2016, aucune réaffectation d’envergure n’a été engagée 
sur le site. De nombreux élus locaux, comme les habitants, s’interrogent sur l’absence de projet structurant alors 
même que le territoire souffre d’un déficit d’attractivité économique et culturelle. L’abbaye, par son ampleur et son 
identité singulière, pourrait pourtant devenir un pôle culturel ou touristique de rayonnement national, voire 
européen. Par ailleurs, la rénovation du cloître de l’abbaye soulève de nombreuses interrogations pour les habitants 
et pour l’association « Renaissance de l’abbaye de Clairvaux ». En effet, la restauration de la façade sud du 
bâtiment pourrait conduire à la démolition de certaines zones de l’ancienne prison comme les cellules collectives et 
deux murs d’enceinte. Il souhaiterait donc savoir s’il compte s’opposer à ces démolitions et si la création d’une 
école pénitentiaire est maintenue, et dans quel délai. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Exposition à l’amiante : prévention, contrôle et protection des travailleurs 
581. − 27 janvier 2026. − M. Julien Gokel interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur l’exposition à 
l’amiante, la prévention des risques sanitaires qui y sont liés. L’amiante constitue l’un des plus graves scandales 
sanitaires de l’époque. En France, plusieurs dizaines de milliers de décès lui sont imputables et ses conséquences 
continueront malheureusement de produire leurs effets pendant de nombreuses années encore. Bien que son usage 
soit interdit depuis 1997, des expositions persistent, révélant des insuffisances en matière de prévention, de 
contrôle et de protection des travailleurs, qui appellent une vigilance constante des pouvoirs publics. À cet égard, 
les conclusions de l’inspection du travail de Dunkerque, rendues le 4 novembre 2025, ont mis en évidence une 
exposition très grave à l’amiante de près de 400 salariés sur le site ArcelorMittal de Dunkerque - Grande-Synthe, 
dont 308 employés du groupe. Le rapport souligne l’absence de toute mesure de prévention spécifique lors des 
opérations de réparation d’un haut-fourneau, malgré un « risque amiante » avéré, ainsi que de graves défaillances 
dans la coordination avec les entreprises sous-traitantes, exposant ainsi de nombreux travailleurs à un danger 
majeur. Dans ce contexte, il lui demande quelles garanties le Gouvernement entend apporter quant à l’analyse 
approfondie des pratiques de prévention sur ce site et à la mise en œuvre d’un suivi médical renforcé et de long 
terme pour l’ensemble des personnes concernées, conformément aux obligations réglementaires. Par ailleurs, la 
situation du site de Fos-sur-Mer soulève également de vives interrogations. Le refus récent de le classer comme 
« site amianté », malgré la mise en examen d’ArcelorMittal Méditerranée pour « mise en danger de la vie 
d’autrui », interroge sur l’appréciation des risques par les pouvoirs publics. Ces faits ne sauraient être considérés 
comme isolés, ils traduisent des défaillances structurelles dans la prévention du « risque amiante », qui ont conduit 
M. le député à demander la création d’une commission d’enquête parlementaire sur l’exposition à l’amiante sur les 
sites industriels. Dans ce contexte et au regard de la gravité des faits constatés, M. le député souhaite connaître les 
mesures que le Gouvernement entend engager pour renforcer durablement la prévention du risque amiante, le 
contrôle des pratiques industrielles et l’effectivité des obligations des employeurs, afin que de tels scandales 
sanitaires ne puissent plus se reproduire. Il l’interroge également sur les moyens alloués aux services de l’État pour 
assurer une protection effective des travailleurs et garantir que la santé publique prime pleinement sur les 
impératifs économiques. 

Aide aux victimes 
Renforcement du Fonds d’indemnisation des victimes de pesticides (FIVP) 
582. − 27 janvier 2026. − M. Dominique Potier alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur la nécessité d’accroître la visibilité et les moyens du Fonds d’indemnisation des 
victimes de pesticides (FIVP) pour renforcer la prévention et la prise en charge des victimes de pathologies liées 
aux produits phytosanitaires. Les constats épidémiologiques et la mobilisation d’associations comme Phyto- 
Victimes, ainsi que d’agriculteurs et de parlementaires, ont permis la mise en place d’un fonds public spécifique 
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pour indemniser les maladies professionnelles des travailleurs du monde agricole. Ce fonds a été instauré par 
l’article 70 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2020, dans le prolongement de la proposition de loi 
visant à créer un Fonds d’indemnisation des victimes des produits phytopharmaceutiques (no 630), dont M. le 
député a été le rapporteur en 2019. En 2024, le FIVP a enregistré une hausse sans précédent des demandes : 958 
demandes d’indemnisation pour des pathologies attribuées à une exposition professionnelle aux pesticides, soit 
près de 43 % de plus qu’en 2023. Pour autant, l’activité du FIVP reste largement en deçà des estimations de 
l’IGAS préfigurant la création de ce fonds, qui évaluaient à environ 10 000 le nombre potentiel de victimes dans la 
population agricole. En 2023, la commission d’enquête parlementaire sur les pesticides demandée par le groupe 
socialiste a constaté, à travers notamment les auditions de représentants de l’association Phyto-Victimes, un 
manque de communication officielle relative à l’existence du FIVP, laissant apparaître des lacunes dans l’accès à 
l’information des personnes concernées. Cette commission d’enquête a donc recommandé de renforcer la visibilité 
et les moyens du fonds. Dans le même temps, en octobre 2023, le CHU d’Amiens a ouvert la première 
consultation pédiatrique spécialisée dans les pathologies susceptibles d’être liées aux pesticides, destinée aux 
enfants présentant des malformations ou troubles associés à une exposition parentale. Face au faible nombre de 
dossiers déposés au FIVP, alors que de nombreux enfants pourraient en bénéficier, cette initiative vise à mieux 
identifier les liens de causalité, informer les familles sur leurs droits et soutenir la recherche. Enfin, le FIVP devait 
verser un complément d’indemnisation aux exploitants agricoles non-salariés reconnus en maladie professionnelle 
avant 2020, mais 650 victimes n’en ont pas bénéficié, faute d’information suffisante. En outre, au lieu de remonter 
à la création du FIVP en 2020, les demandes effectuées aujourd’hui ne donnent droit qu’à une rétroaction limitée 
à deux ans. Le FIVP représente un progrès significatif, mais doit être rendu plus visible pour atteindre sa 
population cible, estimée à environ 10 000 personnes par l’IGAS. Dans cette perspective, des initiatives telles que 
la consultation pédiatrique du CHU d’Amiens doivent être généralisées. Ainsi, il souhaite savoir quelles mesures 
l’État entend mettre en œuvre pour garantir une couverture intégrale de l’ensemble des victimes éligibles au FIVP, 
renforcer une politique de communication permettant d’atteindre efficacement la population cible et accompagner 
ainsi que déployer à l’échelle nationale l’initiative mise en place au CHU d’Amiens. 

Eau et assainissement 
Politique de l’eau : révision du SAGE Vilaine 

583. − 27 janvier 2026. − Mme Claudia Rouaux attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la révision du 
schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Vilaine. Alors que plus de 90 % des masses d’eau sont 
dégradées sur ce bassin versant, il y a urgence à agir pour préserver la ressource en eau, avec une gestion plus 
ambitieuse et plus volontariste, tant sur le plan qualitatif que quantitatif. La révision du SAGE engagée en 2022 
s’inscrit dans un cadre juridique transparent et démocratique. La commission locale de l’eau (CLE) a réuni 
l’ensemble des acteurs concernés (élus, usagers, représentants du secteur agricole et du monde économique, 
associations environnementales et services de l’État), dans le respect des principes de concertation et de 
gouvernance prévus par le code de l’environnement. Après plusieurs années de réflexion et de débat démocratique, 
le processus de révision est arrivé à son terme : c’est l’aboutissement d’un travail collectif significatif et d’un 
compromis exigeant. Dans un contexte de crise agricole multifactorielle, l’annonce par M. le Premier ministre 
d’un moratoire sur la politique de l’eau à l’échelle nationale et de façon indifférenciée suscite de légitimes et fortes 
inquiétudes auprès des acteurs locaux du bassin versant de la Vilaine. Certes, l’interdiction de l’usage des 
herbicides dans des secteurs à risque d’érosion sur les zones de captage d’eau potable cristallise leur opposition, 
mais cette disposition est une nécessité au regard d’un diagnostic partagé, y compris par les chambres d’agriculture. 
Elle ne concerne que 40 000 hectares de culture de maïs, soit moins de 1,5 % de la surface utile agricole 
concernée. Des dérogations seront possibles pour pallier certaines situations d’ordre technique ou climatique. Des 
mesures d’accompagnement sont prévues à hauteur de 26 millions d’euros. Les actions de certains syndicats 
agricoles (FDSEA, JA et Coordination rurale) ne sont pas acceptables dans un État de droit, comme le fait 
d’empêcher la tenue d’une réunion de la commission locale de l’eau à Chateaubourg en décembre 2025 et de 
perturber celle à Sainte-Marie en janvier 2026. La politique de l’eau ne concerne pas seulement les agriculteurs, 
mais la société toute entière car c’est un enjeu de santé publique et de protection de l’environnement. Une 
éventuelle suspension de la révision du SAGE Vilaine porterait atteinte à une démarche mature et à des travaux 
exemplaires en faveur d’une gestion durable de la ressource en eau à l’échelle du bassin de la Vilaine qui compte 
1,3 million d’habitants en Bretagne et Pays-de-la-Loire. Elle l’interroge donc sur les engagements que compte 
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prendre le Gouvernement pour garantir le bon déroulement du vote définitif de la commission locale de l’eau sur 
la révision du SAGE Vilaine, prévu le 16 février 2026, ainsi que sa mise en œuvre au service d’une gestion durable 
et raisonnée de la ressource en eau. 

Agriculture 
Evolution des critères d’attribution de la PAC 2028-2034 
584. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-José Allemand interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation agricole. Dans les campagnes, dans les montagnes, 
dans les plaines, la colère monte. Derrière cette colère, il y a surtout une immense détresse. On travaille toujours 
plus. On respecte toujours plus de normes. On encaisse les aléas climatiques, la hausse des charges, l’incertitude 
permanente. Et à la fin du mois, trop souvent, il ne reste rien. Ou presque rien. Lorsqu’un agriculteur sur trois vit 
sous le seuil de pauvreté, lorsque le suicide devient un sujet que tout le monde connaît mais que personne n’ose 
nommer, ce n’est pas une crise passagère. C’est un abandon. Les agriculteurs ne refusent ni la transition 
écologique, ni les évolutions nécessaires. Ils les portent, ils les vivent, ils les assument. Mais ils ne supportent plus 
les injonctions contradictoires : produire mieux, produire durable, produire français, tout en étant écrasés par des 
prix indignes et une concurrence déloyale. Ce que demande le monde agricole, ce n’est pas de la compassion. Ce 
ne sont pas des aides d’urgence tous les six mois. C’est de la reconnaissance. C’est un revenu digne. C’est la 
certitude que travailler dur permettra encore de vivre et pas seulement de survivre. La politique agricole commune 
(PAC), telle qu’elle est aujourd’hui mise en œuvre, ne permet pas de garantir un revenu digne à celles et ceux qui 
produisent. Les modèles extensifs et pastoraux, notamment dans les zones de montagne et dans le département des 
Hautes-Alpes, illustrent particulièrement ces déséquilibres. Ces systèmes agricoles jouent pourtant un rôle 
essentiel : entretien des paysages, préservation de la biodiversité, vitalité économique et sociale des territoires et 
réponse aux attentes sociétales en matière de qualité alimentaire et de durabilité. Pourtant, ils restent 
insuffisamment reconnus et soutenus par les dispositifs actuels de la PAC. À l’heure où s’ouvrent les discussions sur 
les évolutions de la PAC, la question centrale demeure celle de la justice et de l’efficacité des aides. Une réforme 
des critères d’attribution apparaît indispensable afin de corriger les inégalités économiques et territoriales, de 
mieux prendre en compte le travail humain, ainsi que l’utilité sociale et environnementale des exploitations. La 
PAC résulte de choix politiques : continuer à concentrer les aides et à accentuer les fractures au sein du monde 
agricole, ou répondre aux revendications légitimes des agriculteurs en faisant de cette politique un véritable levier 
de transition, de souveraineté alimentaire et de dignité pour celles et ceux qui nourrissent le pays. Aussi, elle lui 
demande les mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir un revenu juste aux agriculteurs, 
protéger réellement les filières et redonner une perspective d’avenir à celles et ceux qui nourrissent la France, en 
particulier dans les territoires défavorisés et les zones de montagne. 

Agriculture 
Maintien de spécialités phytosanitaires à base de cuivre 
585. − 27 janvier 2026. − M. Maxime Michelet attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences de la décision rendue en juillet 2025 par 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES), qui a procédé 
au retrait du marché de pas moins de vingt spécialités phytosanitaires à base de cuivre. Cette question est la reprise 
d’une question écrite déposée le 18 novembre restée sans réponse. Pourtant, cette question est du premier intérêt 
pour les viticulteurs qui doivent préparer dès maintenant la saison 2026 de leurs activités. Cette mesure de 
l’ANSES, prise dans un objectif de protection de l’environnement et de la santé publique, suscite en effet une vive 
inquiétude dans la filière viticole dans son ensemble. En effet, de nombreuses matières actives ont déjà été retirées 
du marché, conduisant aussi bien les viticulteurs conventionnels que biologiques à se rabattre sur les produits 
cupriques, aujourd’hui parmi les derniers moyens de lutte efficaces contre le mildiou et d’autres maladies 
cryptogamiques. Cette décision affecte l’ensemble des exploitations, notamment celles situées à proximité des lieux 
de vie constituant des zones de non traitement (ZNT), toujours plus nombreuses, où l’interdiction des produits 
cupriques, ultime alternative, aboutirait à une impasse technique. Par ailleurs, les spécialités restantes font l’objet 
de nouvelles restrictions d’utilisation difficilement compatibles avec les réalités de terrain, en particulier dans les 
vignobles septentrionaux et périurbains tels que la Champagne. Le changement climatique entraîne une variabilité 
accrue des conditions météorologiques, avec des années particulièrement humides et d’autres plus sèches. Or la 
limite de 4 kg/ha/an couplée à un intervalle minimum de sept jours entre deux traitements ne permet pas de 
répondre efficacement à ces aléas, d’autant qu’un traitement perd son efficacité dès lors qu’il est suivi de 20 mm de 
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pluie. La situation est d’autant plus préoccupante que, dans un avis rendu le 12 juin 2025, l’ANSES reconnaît elle- 
même les difficultés socio-économiques considérables qu’engendrerait une transition brutale vers une viticulture 
débarrassée du cuivre. Cette étude démontre que dans une hypothèse « zéro cuivre », la filière bio devrait supporter 
une perte de rendement allant jusqu’à moins 40 % ce qui entraînerait des pertes de marges non soutenables pour 
cette filière. Alors que la viticulture française souffre de difficultés économiques majeurs, le retrait de certains 
produits parmi les plus accessibles et utilisés est un clou supplémentaire dans son cercueil. Il convient également de 
rappeler que même les innovations techniques ne permettraient pas de se passer de cuivre. Les expérimentations de 
cépages dotés de gènes de résistance au mildiou et à l’oïdium constituent des avancées prometteuses, mais ces 
variétés nécessitent encore des traitements au cuivre, en moindre dose, pour préserver l’efficacité de ces gènes. 
Enfin, cette décision met en lumière certaines incohérences entre les cadres français et européens. L’Union 
européenne a en effet prolongé l’homologation du cuivre jusqu’en juin 2029, ce qui interroge sur la cohérence et la 
proportionnalité des restrictions appliquées au niveau national. La loi d’orientation agricole adoptée en début 
d’année 2025 prévoit, parmi ses priorités, le maintien d’un haut niveau de protection des cultures, en soutenant la 
recherche de solutions économiquement viables, techniquement efficaces et durables et l’abstention d’interdiction 
des usages de produits phytopharmaceutiques autorisés par l’Union européenne. Cette disposition devrait 
s’appliquer pleinement à ce dossier. Il l’interroge sur les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre 
pour accompagner les viticulteurs, biologiques comme conventionnels, en leur garantissant des outils de 
protection adaptés, en accélérant la recherche et la diffusion d’alternatives efficaces et en veillant à une 
harmonisation des cadres réglementaires français et européens, afin d’éviter toute surtransposition préjudiciable à 
la compétitivité et à la durabilité de la viticulture française. 

Sécurité des biens et des personnes 
Décrets d’application relatifs aux sapeurs-pompiers 
586. − 27 janvier 2026. − Mme Sophie Ricourt Vaginay attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
carence persistante du pouvoir réglementaire dans la mise en œuvre de plusieurs lois votées en faveur des sapeurs- 
pompiers et en particulier sur l’absence de traduction fidèle et complète de la réforme des retraites de 2023 
concernant les sapeurs-pompiers volontaires. Les sapeurs-pompiers représentent plus de 256 000 femmes et 
hommes, dont près de 80 % sont volontaires et constituent le socle du modèle français de sécurité civile en 
garantissant la proximité, l’équité territoriale des secours et la continuité opérationnelle du service public, tant lors 
des crises majeures que des grands évènements nationaux. S’agissant de la bonification de trimestres de retraite des 
sapeurs-pompiers volontaires, prévue par la loi adoptée en 2023, un décret a été publié fin 2025, à l’occasion de la 
Sainte-Barbe. Ce texte prévoit l’attribution d’un trimestre après quinze années d’engagement, puis d’un trimestre 
supplémentaire par tranche de cinq ans. Toutefois, ce décret ne respecte pas pleinement la volonté exprimée par le 
législateur, qui avait entendu reconnaître l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires dès dix années de service, 
selon un dispositif comparable à celui applicable aux élus locaux. En l’état, la loi votée par le Parlement ne peut 
donc être regardée comme pleinement exécutée, ce qui appelle la publication d’un décret modificatif conforme à 
l’avis du Conseil d’État. Plus de trente-deux mois après le vote de la loi, le délai raisonnable de mise en œuvre est 
désormais manifestement dépassé. Or, en application de l’article 21 de la Constitution, qui confie au Premier 
ministre la responsabilité d’assurer l’exécution des lois, la jurisprudence constante rappelle que l’exécution des 
textes législatifs dans un délai raisonnable constitue une exigence constitutionnelle. Une carence fautive du 
pouvoir réglementaire est, à ce titre, susceptible d’engager la responsabilité de l’État, le cas échéant devant le 
Conseil d’État. Par ailleurs, Mme la députée relève que certains autres décrets d’application demeurent toujours en 
attente, notamment : ceux encadrant la sécurisation juridique des actes de soins d’urgence réalisés en intervention ; 
ainsi que ceux relatifs à la mise en œuvre effective de la protection fonctionnelle, dans un contexte de 
recrudescence des agressions à l’encontre des sapeurs-pompiers. Dans certains territoires, comme les Alpes-de- 
Haute-Provence où les sapeurs-pompiers volontaires représentent jusqu’à 95 % des effectifs, cette situation est 
vécue comme un profond manque de considération, alors même que ces femmes et ces hommes sacrifient leur vie 
personnelle et familiale pour maintenir l’un des derniers services publics de proximité. Elle souhaite donc savoir si 
le Gouvernement entend fixer, dès à présent, un calendrier précis et contraignant, prévoyant la publication du 
décret modificatif sur la bonification retraite au plus tard fin février, pour une entrée en vigueur effective au 
1er juillet 2026, conformément aux engagements pris, et quels sont les délais envisagés pour la parution des autres 
décrets d’application toujours attendus, afin de mettre un terme à une carence réglementaire désormais 
juridiquement et politiquement insoutenable.  
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2. Liste de rappel des questions écrites 
publiées au Journal officiel no 48 A.N. (Q.) du mardi 25 novembre 2025 (nos 11080 à 
11231) auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois. 

PREMIER MINISTRE 

No 11151 Mme Céline Hervieu. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Nos 11111 Mme Marie-France Lorho ; 11146 Bruno Bilde ; 11152 Pierre Cordier ; 11156 Philippe Lottiaux ; 
11157 Philippe Bonnecarrère ; 11158 Mme Amélia Lakrafi ; 11160 Bastien Lachaud ; 11176 Nicolas Dragon ; 
11182 Bastien Lachaud ; 11183 Moerani Frébault. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Nos 11081 Jonathan Gery ; 11082 Paul-André Colombani ; 11083 Nicolas Meizonnet ; 11090 Paul Molac ; 
11091 Philippe Bonnecarrère ; 11103 Lionel Causse ; 11112 Mme Nathalie Oziol ; 11180 Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

No 11221 Mme Géraldine Grangier. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 11177 Alexandre Dufosset ; 11188 Sylvain Carrière ; 11206 Mme Josiane Corneloup ; 11215 Mme Karen 
Erodi. 

CULTURE 

Nos 11185 Marc de Fleurian ; 11186 Mme Marie-France Lorho. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Nos 11101 Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho ; 11102 Mme Géraldine Grangier ; 11105 Mme Anne Sicard ; 
11106 Mme Sophie Ricourt Vaginay ; 11115 Jérôme Nury ; 11124 François Ruffin ; 11135 Mme Véronique 
Louwagie ; 11153 Mme Véronique Louwagie ; 11155 Mme Véronique Louwagie ; 11159 Mme Véronique 
Louwagie ; 11162 Alexandre Loubet ; 11163 Idir Boumertit ; 11197 Matthieu Marchio ; 11200 Didier Lemaire ; 
11225 Mme Véronique Louwagie ; 11228 Laurent Croizier. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Nos 11126 David Habib ; 11127 Mme Géraldine Grangier ; 11129 Bruno Clavet ; 11131 Philippe Lottiaux ; 
11132 Mme Géraldine Grangier ; 11133 Mme Olivia Grégoire ; 11134 Aurélien Dutremble ; 11142 Mme 
Nadège Abomangoli ; 11148 Romain Eskenazi ; 11187 Mme Ersilia Soudais. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Nos 11130 Mme Clémence Guetté ; 11138 Jean-Luc Bourgeaux ; 11207 Mme Prisca Thevenot. 
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EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

No 11080 Mme Fanny Dombre Coste. 

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Nos 11143 Anthony Boulogne ; 11184 Marcellin Nadeau ; 11189 Mme Anaïs Belouassa-Cherifi ; 11209 Mme 
Stella Dupont. 

INDUSTRIE 

No 11161 Vincent Ledoux. 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET NUMÉRIQUE 

No 11227 Denis Fégné. 

INTÉRIEUR  

Nos 11122 Denis Fégné ; 11136 Mme Céline Calvez ; 11137 Bruno Clavet ; 11139 Sylvain Carrière ; 11140 Mme 
Valérie Rossi ; 11145 Mme Valérie Bazin-Malgras ; 11147 Bertrand Sorre ; 11192 Bastien Lachaud ; 11193 Aly 
Diouara ; 11208 Mme Hélène Laporte ; 11210 Mme Sylvie Bonnet ; 11211 Pierre Cordier ; 11213 Julien 
Rancoule ; 11217 Auguste Evrard ; 11218 Emmanuel Grégoire ; 11219 Bruno Clavet ; 11220 Alexandre Allegret- 
Pilot ; 11231 Olivier Fayssat. 

JUSTICE 

Nos 11141 Mme Marie-France Lorho ; 11154 Mme Florence Joubert ; 11166 Mme Florence Joubert ; 11167 
Mme Florence Joubert ; 11168 Mme Florence Joubert ; 11169 Ugo Bernalicis ; 11170 Mme Ségolène Amiot ; 
11171 Ugo Bernalicis ; 11199 Julien Odoul. 

MER ET PÊCHE 

Nos 11104 Christophe Plassard ; 11229 Marc de Fleurian. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Nos 11092 Mme Anne-Sophie Ronceret ; 11107 Romain Daubié ; 11108 Bruno Clavet ; 11110 Jocelyn 
Dessigny ; 11113 Vincent Ledoux. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 11093 Mme Anna Pic ; 11094 Mme Andrée Taurinya ; 11095 Antoine Villedieu ; 11097 Mme Christine 
Pirès Beaune ; 11099 Christophe Bex ; 11100 Mme Marie-France Lorho ; 11119 Mme Christine Engrand ; 
11125 Philippe Lottiaux ; 11144 Christophe Naegelen ; 11178 Stéphane Travert ; 11179 Mme Géraldine 
Grangier ; 11190 Fabrice Barusseau ; 11191 Jérôme Nury ; 11202 Mickaël Bouloux ; 11203 Mme Marine Le 
Pen ; 11204 Sylvain Berrios ; 11205 Peio Dufau ; 11214 Mme Gabrielle Cathala ; 11216 Julien Guibert ; 11226 
Fabien Di Filippo. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Nos 11164 Mme Géraldine Grangier ; 11222 Mme Fanny Dombre Coste ; 11223 Julien Odoul ; 11224 Julien 
Gabarron. 
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

No 11117 Bérenger Cernon. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
CLIMAT ET LA NATURE 

Nos 11116 Didier Le Gac ; 11120 Sébastien Humbert. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Nos 11096 Mme Soumya Bourouaha ; 11149 Mme Sandra Marsaud ; 11150 Sylvain Berrios ; 11165 Julien 
Brugerolles ; 11201 Mme Eva Sas ; 11212 Loïc Kervran. 

VILLE ET LOGEMENT 

Nos 11098 Belkhir Belhaddad ; 11114 Lionel Causse ; 11172 Mme Hélène Laporte ; 11173 Christophe Blanchet ; 
11174 Emmanuel Grégoire ; 11175 Patrick Hetzel ; 11196 Emmanuel Grégoire.  
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3. Liste des questions écrites signalées 
Questions écrites auxquelles une réponse doit être apportée au plus tard 
le jeudi 5 février 2026 

Nos 2597 de M. Yannick Monnet ; 3059 de M. Nicolas Ray ; 4305 de M. Alexandre Portier ; 5753 de M. Karim 
Ben Cheikh ; 5754 de M. Karim Ben Cheikh ; 10346 de M. Jean-Pierre Bataille ; 10752 de Mme Karine Lebon ; 
10777 de M. Andy Kerbrat ; 11139 de M. Sylvain Carrière ; 11193 de M. Aly Diouara ; 11204 de M. Sylvain 
Berrios ; 11212 de M. Loïc Kervran.  

3.
 L

is
te

 d
es

 q
ue

st
io

ns
 

éc
ri

te
s 

si
gn

al
ée

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

506  

4. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

A 
Abadie-Amiel (Audrey) Mme : 12503, Intérieur  (p. 559).  

Allegret-Pilot (Alexandre) : 12463, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 577) ; 12515, Inté
rieur  (p. 560).  

Allemand (Marie-José) Mme : 12521, Ruralité (p. 567).  

Armand (Antoine) : 12491, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 587).  

B 
Bannier (Géraldine) Mme : 12502, Culture (p. 528).  

Barusseau (Fabrice) : 12422, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 566).  

Batho (Delphine) Mme : 12391, Premier ministre (p. 520) ; 12392, Intérieur  (p. 553) ; 12492, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 579).  

Bazin-Malgras (Valérie) Mme : 12361, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 522).  

Bellay (Béatrice) Mme : 12468, Culture (p. 527).  

Benbrahim (Karim) : 12416, Éducation nationale (p. 539).  

Bentz (Christophe) : 12498, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 581).  

Bergantz (Anne) Mme : 12431, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 547).  

Bernalicis (Ugo) : 12364, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 568) ; 12483, Intérieur  
(p. 556).  

Berrios (Sylvain) : 12447, Justice (p. 562).  

Besse (Véronique) Mme : 12386, Intérieur  (p. 552) ; 12501, Intérieur  (p. 558).  

Bilde (Bruno) : 12449, Justice (p. 563).  

Bonnivard (Émilie) Mme : 12493, Culture (p. 528).  

Bouquin (Manon) Mme : 12530, Transports (p. 591).  

Bourgeaux (Jean-Luc) : 12500, Ville et Logement (p. 597).  

Bovet (Jorys) : 12497, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 580).  

Breton (Xavier) : 12393, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 565).  

Brun (Fabrice) : 12518, Intérieur  (p. 561).  

Bruneau (Joël) : 12517, Intérieur  (p. 561).  

C 
Capdevielle (Colette) Mme : 12366, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 569) ; 
12445, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 534).  

Chavent (Marc) : 12439, Éducation nationale (p. 541).  

Chenu (Sébastien) : 12375, Culture (p. 527).  
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Colombier (Caroline) Mme : 12367, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 529) ; 12436, Travail et solidarités (p. 593) ; 12442, Économie, finances, souveraineté 
industrielle, énergétique et numérique (p. 533).  

Corneloup (Josiane) Mme : 12511, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 583).  

Criaud (Michel) : 12374, Mer et pêche (p. 564) ; 12399, Armées et anciens combattants (p. 526) ; 12476, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 578).  

D 
Dalloz (Marie-Christine) Mme : 12451, Ville et Logement (p. 595).  

Daubié (Romain) : 12385, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 586) ; 12457, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 534) ; 
12475, Éducation nationale (p. 542) ; 12499, Justice (p. 563).  

Davi (Hendrik) : 12370, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 570) ; 12371, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 571) ; 12480, Santé, familles, autonomie et personnes handica
pées (p. 579).  

David (Alain) : 12379, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 573).  

Delannoy (Sandra) Mme : 12510, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 582).  
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Police 
Heures supplémentaires dans la police nationale, 12481 (p. 555) ;  

Phénomène inquiétant des policiers influenceurs, 12482 (p. 555) ;  

Polices municipales : insuffisances persistantes et recommandations ignorées, 12483 (p. 556) ;  

Publication par un policier de vidéos interdites avec des signes néonazis, 12484 (p. 556) ;  

Renforcement des effectifs de la BAC de Provins, 12485 (p. 557) ;  
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Tirs tendus : une parole ministérielle en rupture avec l’État de droit, 12486 (p. 557).  

Politique extérieure 
Position de la France sur l’élaboration du statut du Sud-Liban, 12487 (p. 545) ;  

Préserver la stabilité, la paix et la démocratie colombienne face aux menaces, 12488 (p. 546) ;  

Situation des populations kurdes en Syrie, 12489 (p. 546).  

Politique sociale 
Parcours vers l’intermittence du spectacle et accès au RSA, 12490 (p. 594).  

Pollution 
Pollution due à l’abrasion des pneumatiques, 12491 (p. 587) ;  

Risques pour la santé liés à la contamination aux PFAS de l’eau de cuisson, 12492 (p. 579).  

Presse et livres 
Impact de la hausse des tarifs postaux sur la presse agricole et rurale, 12493 (p. 528).  

Produits dangereux 
Préoccupations concernant le projet EMTA à Guitrancourt, 12494 (p. 588).  

Professions de santé 
Capacités et formation filière infirmière, 12495 (p. 580) ;  

Encadrement de la profession d’ostéopathe, 12496 (p. 580) ;  

Inégalités d’accès aux aides financières dans les formations médicales, 12497 (p. 580) ;  

Stationnement des infirmiers et infirmières libéraux, 12498 (p. 581).  

Professions judiciaires et juridiques 
Secret professionnel des avocats et règlementation de la facturation, 12499 (p. 563).  

Propriété 
Occupations illicites de locations saisonnières, 12500 (p. 597) ;  

Publication décrets sur la loi concernant les occupations illicites, 12501 (p. 558).  

Propriété intellectuelle 
Impact de l’intelligence artificielle sur les métiers de la culture, 12502 (p. 528).  

R 

Retraites : généralités 
Bonification de la retraite pour les sapeurs-pompiers volontaires, 12503 (p. 559) ;  

Cumul emploi-retraite des agents de service d’hébergement en Ehpad, 12504 (p. 594) ;  

Pensions de réversion aux ex-conjoints divorcés, 12505 (p. 594).  
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S 

Santé 
Carence de dermatologues dans l’Orne, 12506 (p. 581) ;  

Démarche de prévention liée aux risques d’étouffement lors des repas, 12507 (p. 581) ;  

Désertification médicale et maladies chroniques : des réponses insuffisantes, 12508 (p. 582) ;  

Exclusion des psychothérapeutes du dispositif Mon soutien psy, 12509 (p. 582) ;  

Expérimentation véhicules spécialisés - examen auditifs - déserts médicaux, 12510 (p. 582) ;  

Publication de l’arrêté sur le réemploi des dispositifs médicaux individuels, 12511 (p. 583) ;  

Réforme du financement de la psychiatrie, 12512 (p. 583).  

Sécurité des biens et des personnes 
Contrôle et règlementation des boîtes de nuit clandestines, 12513 (p. 559) ;  

Éligibilité du SDIS du Pas-de-Calais aux fonds Sandhurst, 12514 (p. 560) ;  

Montée de la violence armée et des trafics dans le Gard, 12515 (p. 560) ;  

Reconnaissance pour les gardes champêtres de la présomption d’innocence, 12516 (p. 561) ;  

Réglementation relative à la sécurité des navires de surveillance des plages, 12517 (p. 561).  

Sécurité routière 
Utilisation des voitures sans permis., 12518 (p. 561).  

Sports 
Pass prévention santé payant et sécurité des coureurs amateurs, 12519 (p. 584).  

T 

Taxe sur la valeur ajoutée 
TVA et véhicules de fonction : notion de contrepartie et base d’imposition, 12520 (p. 536).  

Télécommunications 
Procédures d’implantation des infrastructures de téléphonie mobile, 12521 (p. 567).  

Traités et conventions 
Échange du permis de conduire français et du permis de conduire thaïlandais, 12522 (p. 547).  

Transports 
Absence de publication du décret d’application article 61 du code de la santé, 12523 (p. 584).  

Transports aériens 
Survie des aéroclubs franciliens, 12524 (p. 588).  

Transports ferroviaires 
Dégradation des trains de nuit et des lignes ferroviaires du territoire lotois, 12525 (p. 589) ;  

Desserte de la gare de Calais-Fréthun par les trains Eurostar, 12526 (p. 590) ;  

Évolution des tarifs et de l’offre des trains à grande vitesse Ouigo et Inoui, 12527 (p. 590) ;  
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Facilitation de la traction de trains voyageurs par les locomotives fret, 12528 (p. 590).  

Transports par eau 
Respect des règles sociales dans le transport maritime transmanche, 12529 (p. 591).  

Transports routiers 
Transports de marchandises des véhicules de moins de 3,5 tonnes, 12530 (p. 591).  

U 

Urbanisme 
Responsabilité des décisions prises en PLUi, 12531 (p. 525) ;  

Réviser les avis défavorables des ABF bloquant des projets d’intérêt général, 12532 (p. 529).   
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Questions écrites 

PREMIER MINISTRE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 5297 Mme Christine Pirès Beaune. 

Catastrophes naturelles 
Décisions de l’État suite au mégafeu dans les Corbières 
12391. − 27 janvier 2026. − Mme Delphine Batho interroge M. le Premier ministre sur les suites données par 
l’État à l’incendie qui a commencé le 5 août 2025 dans le massif des Corbières dans le département de l’Aude et a 
été officiellement éteint le 28 août 2025. Plus important incendie en France depuis 50 ans, ce feu, qui a tué une 
femme, fait 25 blessés dont 20 pompiers, dont un en « urgence absolue », a également détruit 36 maisons, 
parcouru 17 000 hectares et brûlé 12 000 hectares de forêt et 700 hectares de vignobles. Ce mégafeu, surnommé 
« l’ogre des Corbières », a été exacerbé par trois années de déficit hydrique, aggravé par un printemps et un été 
2025 particulièrement secs. Jusqu’à 2 200 pompiers ont été mobilisés, avec des renforts venus de toute la France et 
le recours à tous les moyens aériens disponibles. L’incendie a été fixé en cinq jours mais n’a pu être éteint qu’en 
vingt-trois jours. En déplacement à Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse le mercredi 6 août 2025, le Premier ministre 
François Bayrou avait constaté « une catastrophe d’ampleur inédite ». Il avait notamment annoncé un « plan de 
sauvegarde et d’avenir » dont « les Corbières pourraient être le laboratoire ». Le 8 septembre 2025, il avait confié au 
Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux ainsi qu’à l’inspection générale de 
l’environnement et du développement durable la charge de réaliser une mission d’appui au préfet de l’Aude. 
L’objectif fixé à cette mission interministérielle est notamment « d’élaborer une stratégie de reconstruction plus 
résiliente du territoire sinistré ». Celle-ci a présenté le 18 décembre 2025 les grands axes de ces travaux, sans 
annonce concrète. Aussi, elle le remercie de bien vouloir indiquer les suites apportées par l’actuel gouvernement à 
la demande légitime des maires des communes rurales. Le département de l’Aude est emblématique des impacts du 
changement climatique sur nos terroirs. Les élus locaux attendent la mise en place d’un dispositif 
d’accompagnement exceptionnel afin que les conséquences, la réparation et la résilience des Corbières, après la 
catastrophe écologique subie, bénéficient de la solidarité nationale. Ce territoire pourrait ainsi devenir un exemple 
riche d’enseignements pour l’ensemble du bassin méditerranéen. Elle le prie de bien vouloir faire connaître sa 
position sur l’engagement de son prédécesseur et les décisions qu’entend prendre le Gouvernement. 

Enseignement 
Banalisation et l’infiltration de la propagande du Hamas 
12410. − 27 janvier 2026. − M. Julien Odoul interroge M. le Premier ministre sur la responsabilité du 
Gouvernement dans la diffusion et la banalisation de contenus islamistes et antisémites par des dispositifs publics 
culturels et éducatifs et sur leurs conséquences. Plusieurs faits récents, graves et concordants, révèlent une dérive 
préoccupante. D’une part, un ouvrage islamiste intitulé Péchés et guérison d’Ibn Al-Qayyim, au contenu violent, 
homophobe et antisémite, a été rendu accessible à des jeunes par le biais du Pass culture, jusqu’à être disponible 
dans des enseignes grand public telles que la Fnac. Cet ouvrage développe une vision religieuse fondamentaliste et 
salutiste, légitime la violence au nom de la loi religieuse et désigne explicitement les juifs et les chrétiens comme 
des ennemis, constituant un vecteur manifeste de radicalisation idéologique. D’autre part, des manuels 
parascolaires destinés à des élèves de terminale, publiés par Hachette Livre, ont qualifié les 1 200 Israéliens 
assassinés lors des attaques terroristes du 7 octobre 2023 de « colons juifs ». Une telle terminologie ne relève pas 
d’une maladresse pédagogique, mais d’une reprise directe de la rhétorique du mouvement terroriste Hamas, 
opérant une falsification manifeste des faits, déshumanisant les victimes civiles et diluant la responsabilité terroriste 
dans une lecture militante du conflit. Le fait qu’un tel contenu ait pu être validé, imprimé et diffusé à destination 
de lycéens interroge gravement les mécanismes de contrôle éditorial et la capacité de l’institution scolaire à garantir 
la neutralité politique et le respect de la vérité historique. Cette banalisation progressive du vocabulaire et des récits 
idéologiques n’est pas sans effets concrets. Elle participe à créer un climat dans lequel la violence terroriste est 
relativisée, voire assumée. Les évènements récents survenus à l’université Paris 8 en apportent une illustration 
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particulièrement alarmante : lors d’un meeting dit « propalestinien », des intervenants ont publiquement refusé de 
condamner les attaques du 7 octobre 2023. Ce glissement est révélateur : lorsque des supports éducatifs 
transforment des civils assassinés en « colons », la question n’est plus de savoir si le terrorisme doit être condamné, 
mais s’il peut être justifié. La répétition de ces faits, de l’école à l’université, pose une question majeure de 
cohérence de l’action publique. Comment l’État peut-il affirmer lutter contre la radicalisation, l’entrisme islamiste 
et l’antisémitisme, tout en laissant ses propres dispositifs culturels et éducatifs financer, diffuser ou banaliser des 
contenus qui nourrissent ces dérives idéologiques dès le plus jeune âge ? Dans ce contexte, il lui demande quelles 
mesures interministérielles le Gouvernement entend prendre pour mettre un terme au financement public et à la 
diffusion de contenus relevant de la propagande du Hamas et de l’islamisme ; comment il compte renforcer de 
manière effective les contrôles sur les manuels scolaires et parascolaires afin d’empêcher toute dérive idéologique 
pro-terroriste islamiste ou propagandiste et quelles actions concrètes seront engagées pour enrayer durablement la 
montée de l’antisémitisme dans les universités françaises, dont les racines idéologiques s’installent bien en amont, 
dans certaines complaisances culturelles et éducatives de l’État. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2554 Mme Virginie Duby-Muller ; 3184 Mme Constance Le Grip ; 6121 Mme Constance Le Grip ; 10352 
Mme Géraldine Grangier. 

Commerce et artisanat 
Réglementation des ventes de CBD 
12394. − 27 janvier 2026. − M. Boris Vallaud attire l’attention de Mme la ministre de l’action et des comptes 
publics sur les modalités de vente du CBD. Alors que le marché du cannabidiol (CBD) connaît un essor 
important en France, il apparaît que la réglementation actuelle crée une situation de concurrence déloyale entre les 
distributeurs spécialisés en CBD et les buralistes, ces derniers étant exclus de la vente de ces produits. Par ailleurs, 
la fiscalité appliquée aux produits contenant du CBD, ainsi qu’à ceux liés aux sachets de nicotine et à la vape, 
semble manquer de cohérence, ce qui complique la régulation et peut pénaliser certains acteurs économiques. 
Dans ce contexte, il lui demande les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre afin de garantir 
une concurrence équitable entre les différents canaux de distribution du CBD, notamment en ce qui concerne 
l’accès des buralistes à ce marché. Par ailleurs, il souhaiterait savoir si une harmonisation de la fiscalité applicable 
au CBD, à la nicotine et aux produits de vapotage est envisagée, afin de clarifier les règles et d’assurer une meilleure 
régulation de ces secteurs en pleine évolution. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 9881 Thomas Ménagé ; 9897 Michel Guiniot ; 10316 Thomas Ménagé. 

Agriculture 
Cadre fiscal et social des aides spécifiques en agriculture 
12359. − 27 janvier 2026. − Mme Edwige Diaz interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire sur le cadre fiscal et social des aides spécifiques en agriculture. Dans le cadre des 
politiques sanitaires et de régulation des marchés agricoles décidées par l’État et l’Union européenne, de nombreux 
agriculteurs bénéficient de primes et d’aides spécifiques, notamment pour le remplacement de cheptels abattus 
conformément aux protocoles sanitaires, ou encore pour les primes d’arrachages et de régulation visant à 
rééquilibrer l’offre et la demande. De même, dans le secteur viticole, les aides à l’arrachage des vignes aux 
entreprises ont pour objectif d’accompagner soit une reconversion, soit la mise en place de nouvelles activités 
permettant d’assurer un revenu pérenne aux exploitations concernées, à la différence de propriétaires cessant leurs 
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activités. Ces aides sont votées et financées avec une finalité précise : permettre soit le rachat rapide d’un troupeau 
et la reprise de l’activité, soit le financement d’une reconversion ou d’un rééquipement, afin d’assurer la continuité 
économique des exploitations agricoles. Or, dans les faits, ces primes sont aujourd’hui considérées comme des 
produits comptables de l’exploitation, entraînant leur assujettissement aux cotisations sociales du résultat fiscal de 
l’exploitation, elles peuvent donc être imposables selon le régime. Cette situation conduit à une réduction 
significative des montants réellement disponibles pour atteindre les objectifs initiaux de ces dispositifs. Les 
cotisations prélevées sur ces aides empêchent souvent de constituer une enveloppe suffisante pour reconstituer un 
cheptel, investir dans un nouvel outil de production ou mener à bien une reconversion viable. Les agriculteurs se 
retrouvent ainsi confrontés à une double peine : d’une part, subir les conséquences économiques d’une décision ou 
d’une contrainte imposée par l’État, et d’autre part, voir les aides censées réparer ou compenser cette situation 
amputées par des prélèvements sociaux et fiscaux. Dans ce contexte, comment le Gouvernement justifie-t-il 
l’assujettissement de ces aides exceptionnelles aux cotisations sociales et fiscales, alors même qu’elles ne constituent 
pas un revenu de production mais un outil de compensation ou d’investissement ? Elle lui demande si le 
Gouvernement envisage une évolution du cadre fiscal et social applicable à ces primes afin de garantir qu’elles 
remplissent pleinement leur objectif initial et ne pénalisent pas davantage les agriculteurs concernés. 

Agriculture 
Favoriser la consommation de produits agricoles français 
12360. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Michel Jacques attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la nécessité de renforcer la souveraineté alimentaire de la 
France en favorisant prioritairement la consommation de produits agricoles français et en particulier de légumes 
issus des filières nationales. Dans un contexte de tensions sur les marchés agricoles, de concurrence internationale 
accrue et d’attentes fortes des citoyens en matière de qualité, de traçabilité et d’impact environnemental de leur 
alimentation, manger français constitue un levier essentiel pour soutenir les agriculteurs, préserver l’emploi local et 
garantir l’indépendance alimentaire du pays. Si des efforts ont été engagés, notamment dans la restauration 
collective publique, force est de constater que la part de légumes d’origine française demeure encore insuffisante 
dans de nombreuses collectivités territoriales. Par ailleurs, la restauration collective privée, notamment au sein des 
entreprises, reste largement en dehors de toute dynamique structurée visant à privilégier l’approvisionnement en 
produits agricoles français. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en 
œuvre afin d’inciter, voire d’accompagner plus fortement les collectivités territoriales à augmenter 
significativement la part de légumes français dans la confection des repas servis en restauration collective ; 
d’encourager les entreprises et les acteurs de la restauration collective privée à recourir davantage à des produits 
agricoles français, notamment par des dispositifs incitatifs, contractuels ou réglementaires, et, plus largement, de 
faire de la consommation de produits français un pilier central de la politique de souveraineté alimentaire. 

Agriculture 
Menaces des droits de douane sur les vins et champagnes français 
12361. − 27 janvier 2026. − Mme Valérie Bazin-Malgras attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, 
de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les déclarations du président des États-Unis 
d’Amérique annonçant l’instauration de droits de douane pouvant atteindre 200 % sur les vins et champagnes 
français. Ces annonces constituent une attaque directe, délibérée et inacceptable contre les filières viticoles 
françaises et européennes. Elles ne relèvent pas d’un différend commercial ordinaire, mais s’apparentent à une 
stratégie de pression économique et politique assumée, en contradiction manifeste avec les règles du commerce 
international et les principes du multilatéralisme. Pour des territoires fortement ancrés dans la viticulture, comme 
le département de l’Aube, les conséquences potentielles seraient particulièrement graves : perte brutale de 
débouchés à l’export, fragilisation de milliers d’exploitations, menaces sur l’emploi et déstabilisation durable de 
filières déjà confrontées à de fortes tensions économiques. Dans ce contexte, l’absence d’une réponse rapide, claire 
et déterminée exposerait les producteurs à une insécurité économique insoutenable et serait perçue comme un 
signal de faiblesse, tant au niveau national qu’européen. Elle souhaite donc savoir quelles actions le Gouvernement 
entend engager, en lien avec ses partenaires européens, pour faire face à ces menaces, quels leviers diplomatiques, 
commerciaux et juridiques seront mobilisés pour défendre les intérêts stratégiques de la France et si des mesures 
exceptionnelles de soutien sont envisagées pour accompagner les filières viticoles menacées par ces décisions 
unilatérales. 
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Agriculture 
Situation économique de la filière des distilleries vinicole 
12363. − 27 janvier 2026. − M. Maxime Michelet attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation économique critique et inédite de la filière des 
distilleries vinicoles françaises. Les distilleries vinicoles sont des PME historiques des territoires et constituent un 
acteur environnement indispensable de l’écosystème vitivinicole. Sur le territoire de l’AOC Champagne, la 
distillerie installée à Aÿ-Champagne valorise ainsi la quasi-totalité des sous-produits de la vinification des vignes de 
Champagne. Les distilleries sont chargées de la collecte et de la valorisation de plus de 850 000 tonnes de marc de 
raisin et de 1,4 million d’hectolitres de lie de vin chaque année. Si ces sous-produits de la vinification ne sont pas 
distillés, ils doivent être considérés comme des polluants. La mesure de prestation vinique, qui concerne la 
distillation des marcs et des lies, est d’ailleurs classée comme une mesure environnementale dans le Plan 
stratégique national (PSN). Pourtant, le modèle économique de cette filière est aujourd’hui menacé. La majorité 
de l’alcool vinique produit (70 % à 75 % du chiffre d’affaires alcool) est destiné au biocarburant, contribuant à la 
diminution des émissions de gaz à effet de serre. Cependant, la filière fait face à une chute de près de 50 % des prix 
de l’éthanol vinique, une situation causée par la pression des importations extra-européennes à bas prix, 
notamment du Brésil et d’Ukraine. En effet, les opérateurs français produisent de petits volumes (environ 200 
hl/jour) et ne peuvent pas rivaliser avec les opérateurs massifs étrangers. Afin de protéger le tissu industriel français 
et d’assurer la survie de cette filière qui risque la fermeture d’ici 2027, une seule solution pérenne envisagée par la 
profession est la mise en place d’un mécanisme réglementaire spécifique. Il s’agit d’intégrer un sous-objectif 
viticole dans le futur dispositif d’Incitation à la réduction de l’intensité carbone des carburants (IRICC), lequel est 
prévu par la directive RED III et doit remplacer la TIRUERT au 1er janvier 2027. Cette demande de protection 
structurelle fait l’objet d’une recommandation d’un rapport d’information no 96 du Sénat sur la filière viticole. Ce 
rapport préconise en effet de soutenir les distilleries en insérant dans le projet IRICC un sous-objectif 
d’incorporation de biocarburants avancés essence d’origine vinique. En conséquence, il lui demande si le 
Gouvernement compte introduire et défendre la création de ce sous-objectif viticole dans le futur mécanisme 
IRICC, conformément aux recommandations du Sénat, afin de pérenniser le rôle environnemental et la 
compétitivité de la filière des distilleries vinicoles françaises. 

Consommation 
Information viande GMS 
12397. − 27 janvier 2026. − M. Michel Guiniot interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’indication de l’origine des viandes dans le cadre de l’étiquetage 
des produits destinés à la vente. Le décret no 2016-1137 du 19 août 2016 sur l’indication géographique posait le 
principe, en son article 2, d’une indication systématique du lieu de naissance, d’élevage et d’abattage pour les 
viandes bovines, porcines, ovines, caprines et de volailles. Mais ce décret a été annulé à la suite de la décision 
no 404651 du Conseil d’État du 20 mars 2021. Cette décision a occasionné le retour à la réglementation 
antérieure, laquelle ne prévoyait l’indication du lieu de naissance que pour les bovins. Pourtant, avec l’arrivée sur le 
marché français de viandes étrangères, la distinction est primordiale pour permettre une information éclairée et 
complète du consommateur. À titre d’exemple, une volaille née en Ukraine, qui y aura passé trois semaines avant 
de venir en France quatre semaines avant son abattage, sera étiquetée comme d’origine française puisqu’il s’agit de 
sa période prédominante d’élevage. Cette indication n’a toujours pas été rétablie dans les derniers décrets sur le 
sujet, en particulier dans le décret de 2025 sur la viande en restauration. Il l’interroge donc sur l’opportunité de 
rétablir cette indication afin de garantir aux consommateurs une entière information sur les viandes qu’ils 
achètent, afin de protéger les éleveurs français. 

Élevage 
Filière œufs - accélérer le relèvement des seuils ICPE 
12402. − 27 janvier 2026. − M. Lionel Vuibert attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les tensions constatées ces derniers mois sur la filière œufs, qui 
interrogent la capacité de la production nationale à répondre, dans des délais courts, aux besoins du marché 
intérieur. Dans ce contexte, M. le député souhaite alerter Mme la ministre sur l’impact des procédures 
administratives applicables aux élevages de poules pondeuses, en particulier ceux soumis au régime des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Si ce cadre est indispensable à la protection de 

4.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

524  

l’environnement et à l’acceptabilité des projets, ses modalités actuelles d’instruction peuvent constituer un facteur 
de ralentissement significatif pour des projets d’extension ou de création pourtant conformes aux orientations 
publiques en matière de souveraineté alimentaire et de transition des modèles d’élevage. La loi d’orientation 
agricole prévoit déjà une évolution du seuil ICPE applicable aux élevages de poules pondeuses plein air, avec un 
relèvement de 40 000 à 80 000 animaux. Cette orientation témoigne d’un choix politique assumé visant à mieux 
adapter le cadre réglementaire aux réalités économiques et techniques de la filière, sans remise en cause des 
exigences environnementales. Toutefois, l’absence de visibilité sur le calendrier d’entrée en vigueur de cette mesure 
crée aujourd’hui une incertitude pour les porteurs de projets, dans un contexte où les tensions sur 
l’approvisionnement appellent des réponses rapides et sécurisées. Cette situation pose la question de l’articulation 
entre le temps normatif, le temps administratif et les impératifs de continuité de la production agricole. Il lui 
demande en conséquence si le Gouvernement envisage d’anticiper ou d’accélérer la mise en œuvre de l’évolution 
du seuil ICPE prévue par la loi d’orientation agricole, ou à défaut de prévoir des dispositifs transitoires permettant 
de sécuriser juridiquement et d’instruire plus rapidement les projets d’élevages de poules pondeuses, lorsque ceux- 
ci répondent aux objectifs de production nationale, de bien-être animal et de protection de l’environnement. 

Élevage 
Prévention de la tuberculose bovine et enseignements de la crise de la DNC 
12403. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Taché alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire sur la situation préoccupante liée au retour progressif de la tuberculose bovine 
dans plusieurs départements français. Cette maladie infectieuse, due à Mycobacterium bovis, persiste discrètement 
sur le territoire national malgré le statut officiel de pays indemne dont la France se prévaut depuis 2001. Si ce 
statut repose sur un indicateur statistique inférieur à 0,1, il faut rappeler qu’environ 4 000 à 5 000 exploitations 
disparaissent chaque année, ce qui rend le maintien de ce ratio, à effectif bovin chaque année plus restreint, 
mécaniquement de plus en plus fragile. Les éleveurs bovins du sud de la France, encore épargnés par cette 
affection, observent la situation avec une inquiétude croissante. L’expérience récente de la dermatose nodulaire 
contagieuse (DNC) a, en effet, révélé le coût humain, psychologique et économique d’une crise sanitaire sous- 
estimée. Au-delà des pertes animales, beaucoup d’exploitants ont traversé de véritables drames, affectant leurs 
familles, leurs employés et même les animaux survivants, profondément perturbés par des abattages répétés. Si la 
tuberculose bovine est moins spectaculaire qu’une épizootie virale, elle n’en est pas moins menaçante : lente, 
tenace et porteuse d’une charge bactérienne transmissible à l’humain. Aussi M. le député souhaite savoir quelles 
dispositions concrètes le Gouvernement entend prendre pour éviter que la tuberculose bovine ne devienne demain 
un nouvel épisode de gestion dans l’urgence. Il lui demande quelles opérations de surveillance et de dépistage 
renforcé sont envisagées dans les départements du sud encore indemnes mais exposés ; si un plan 
d’accompagnement socio-psychologique des éleveurs est prévu, afin d’éviter les drames humains vécus lors de 
la crise de la DNC ; quelles garanties économiques et juridiques seront offertes aux exploitants victimes d’abattages 
préventifs ; et enfin, quelles leçons précises son ministère a tirées de la gestion contestée de la DNC, tant en 
matière d’anticipation que de communication avec les acteurs de terrain. Il rappelle que la crédibilité des autorités 
sanitaires dépend moins des bilans statistiques a posteriori que de la qualité de la prévention mise en œuvre avant la 
crise – et que les éleveurs français, déjà échaudés, n’attendront pas, une fois de plus, d’être « entendus trop tard ». 
Il souhaite connaître sa position à ce sujet. 

Élevage 
Publication décret d’application loi Duplomb 
12404. − 27 janvier 2026. − Mme Nicole Le Peih appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les modalités d’application de l’article 3 de la loi no 2025- 
794 du 11 août 2025 visant à lever les contraintes à l’exercice du métier d’agriculteur. Cet article prévoit des 
mesures de simplification applicables aux projets d’élevage de bovins, de porcs et de volailles soumis à la procédure 
d’autorisation environnementale, notamment la possibilité de substituer à la réunion publique obligatoire une 
permanence, ainsi que le relèvement de certains seuils relevant du régime d’enregistrement des installations 
d’élevage. Ces dispositions présentent un enjeu majeur pour les exploitations agricoles, lesquelles doivent anticiper 
leurs projets, structurer leurs budgets annuels et préparer leurs demandes de subventions afin d’assurer la 
continuité et la pérennité de leurs activités. Or plusieurs agriculteurs expriment leurs inquiétudes face à l’absence 
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du décret nécessaire à la mise en œuvre de ces mesures, cette carence réglementaire limitant leur capacité à planifier 
les campagnes agricoles et à engager leurs investissements dans un cadre juridiquement sécurisé. Dans ce contexte, 
elle lui demande de bien vouloir préciser le calendrier prévisionnel de publication de ce décret. 

Mutualité sociale agricole 
Avenir de la protection sociale agricole 
12464. − 27 janvier 2026. − Mme Edwige Diaz attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’avenir de la protection sociale agricole. Depuis plus d’une 
décennie, la France est confrontée à une baisse continue et préoccupante du nombre d’agriculteurs en activité. 
Entre 2010 et 2020, le nombre de chefs d’exploitation et de co-exploitants a diminué d’environ 18 %, pour 
s’établir autour de 500 000 actifs. Dans le même temps, le vieillissement de la profession s’accentue : l’âge moyen 
des agriculteurs dépasse aujourd’hui 51 ans et plus de 40 % d’entre eux ont plus de 55 ans. Selon les données des 
organismes professionnels et des chambres d’agriculture, près d’un tiers des exploitants actuels atteindront l’âge de 
la retraite d’ici à 2030, souvent sans repreneur identifié. Cette vague de départs intervient alors que les installations 
de jeunes agriculteurs demeurent structurellement faibles depuis plus de dix ans. Le métier souffre d’un profond 
manque d’attractivité, nombre de jeunes ne s’y reconnaissant plus, confrontés à une accumulation de normes, de 
contraintes administratives et à une charge de gestion croissante, éloignant le cœur du métier de producteur. Cette 
évolution démographique pose une question majeure pour l’avenir du régime social agricole. Moins d’installations 
signifie mécaniquement moins de cotisants, tandis que l’augmentation des départs à la retraite entraîne davantage 
de pensions à verser. À projection constante, cette tendance pourrait s’aggraver au cours des dix prochaines années, 
faisant peser un risque sérieux sur l’équilibre financier, la qualité du service rendu et la capacité de la Mutualité 
sociale agricole à garantir des prestations sociales dignes aux assurés. Dans ce contexte, comment le Gouvernement 
envisage-t-il l’avenir du régime de protection sociale agricole à l’horizon des dix prochaines années ? Elle lui 
demande quelles mesures concrètes sont prévues pour répondre au déséquilibre croissant entre actifs et retraités, 
garantir la pérennité financière de la MSA et assurer durablement un niveau de prestations et de service à la 
hauteur des besoins du monde agricole. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Communes 
Hiérarchie et articulation des normes 
12396. − 27 janvier 2026. − Mme Lise Magnier attire l’attention de Mme la ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur le paradoxe existant dans la hiérarchie et l’articulation des normes françaises. 
À la suite d’un contentieux entre une commune et l’un de ses habitants concernant l’accès à son terrain avec une 
caravane après l’instauration d’un accès limité mis en place par la commune, le Conseil d’État a donné gain de 
cause au citoyen concerné. Cependant, la restriction d’accès visait à empêcher la poursuite d’aménagements 
réalisés en contradiction avec le plan local d’urbanisme, responsabilités qui incombe à la commune. Sans remettre 
en question la décision du Conseil d’État, cette affaire montre l’absence de hiérarchisation et de conciliation entre 
les principes constitutionnels de même valeur, lorsque leur application neutralise la capacité d’une commune à 
exercer ses compétences légales. Un maire pourrait alors être privé, temporairement ou durablement, de la 
possibilité de faire respecter tout ou partie des règles d’urbanisme dès lors qu’un référé-liberté est introduit. Aussi, 
elle lui demande si elle entend examiner les voies législatives possibles pour garantir une articulation équilibrée 
entre les principes constitutionnels, de sécuriser l’action des maires et préserver ainsi la capacité des collectivités à 
agir au service de tous. 

Urbanisme 
Responsabilité des décisions prises en PLUi 
12531. − 27 janvier 2026. − M. Lionel Vuibert attire l’attention de Mme la ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur les conditions d’exercice de la compétence urbanisme lors de l’élaboration 
ou de la modification d’un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). Dans de nombreux territoires, le 
transfert de la compétence urbanisme à l’échelle intercommunale a permis de renforcer la cohérence des politiques 
d’aménagement et d’inscrire le développement local dans une approche plus globale et stratégique. Toutefois, dans 
le cadre de l’élaboration ou de l’évolution d’un PLUi, il arrive que des orientations ou prescriptions arrêtées à 
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l’échelle intercommunale conduisent à modifier des projets ou des demandes initialement validés par une ou 
plusieurs communes membres, notamment à la suite d’arbitrages techniques, environnementaux ou stratégiques. 
Si la compétence urbanisme relève juridiquement de l’établissement public de coopération intercommunale, ces 
décisions peuvent néanmoins entraîner des conséquences directes et significatives pour la commune concernée, en 
particulier en matière de charges financières supplémentaires, de gestion ou de mobilisation du foncier, voire 
d’exposition à des risques contentieux, alors même que ces évolutions résultent de choix opérés à un niveau supra- 
communal. Dans ce contexte, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de clarifier le cadre juridique 
applicable, notamment afin de préciser que lorsque la modification d’une orientation ou d’un projet initialement 
validé par une commune est décidée par l’intercommunalité dans le cadre du PLUi, les conséquences financières et 
juridiques qui en découlent doivent être pleinement assumées par l’organe délibérant ayant arrêté cette 
modification, sans engager la responsabilité de la commune concernée. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 891 Thomas Ménagé ; 9980 Mme Christine Pirès Beaune. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Défense 
Reconversion des cadres dirigeants militaires 
12399. − 27 janvier 2026. − M. Michel Criaud appelle l’attention de Mme la ministre des armées et des anciens 
combattants sur la reconversion des cadres dirigeants militaires. La mission de retour à la vie civile des officiers 
généraux (MIRVOG) a été créée le 30 mai 2005. Elle a pour objectif d’accompagner les officiers généraux en 
transition professionnelle, d’aider à la gestion des effectifs et à la préparation de l’avenir en conseillant en amont les 
officiers généraux et leurs gestionnaires et à contribuer au rayonnement de l’institution militaire en assurant la 
promotion du vivier de compétences des cadres dirigeants militaires. Aujourd’hui, il est constaté que certaines de 
ces reconversions, dans le secteur privé, se font au sein de groupes internationaux. Aussi, dans le contexte 
international actuel et au regard des enjeux de souveraineté, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage une 
approche plus stratégique de l’orientation des officiers généraux en reconversion, afin de privilégier davantage leur 
intégration dans la haute fonction publique plutôt que vers des intérêts privés souvent à l’étranger. 

COMMERCE EXTÉRIEUR ET ATTRACTIVITÉ  

Agriculture 
Relèvement des droits de douane américains sur le champagne 
12362. − 27 janvier 2026. − Mme Angélique Ranc alerte M. le ministre délégué auprès du ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères, chargé du commerce extérieur et de l’attractivité, sur les menaces de relèvement massif 
des droits de douane américains visant les vins et spiritueux français, et en particulier le champagne, dans un 
contexte de tensions commerciales entre l’Union européenne et les États-Unis. Les déclarations récentes de 
l’administration américaine évoquant l’instauration de droits pouvant atteindre 200 % sur certains produits 
français font peser une incertitude majeure sur la filière du champagne qui repose en grande partie sur les marchés 
extérieurs. En effet, sur environ 270 millions de bouteilles expédiées chaque année, plus de la moitié est destinée à 
l’exportation, les États-Unis constituant le premier débouché en volume. Cette menace est particulièrement 
préoccupante pour le département de l’Aube, deuxième territoire producteur de champagne après la Marne. Avec 
plus de 7 000 hectares de vignes, près de 2 500 vignerons et plusieurs centaines d’acteurs travaillant dans 
l’élaboration et la commercialisation, la filière champenoise auboise fait vivre un tissu économique dense, 
structurant pour l’emploi et l’attractivité du territoire. Le relèvement massif des droits de douanes américains 
aurait des conséquences immédiates sur les exploitations, les coopératives et les maisons, déjà confrontées à la 
hausse des coûts de production et aux incertitudes économiques. Au-delà des acteurs locaux, une telle décision 
fragiliserait l’équilibre commercial de la France, alors même que le champagne constitue un produit d’excellence à 
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forte valeur ajoutée, contribuant positivement à la balance commerciale nationale. Dans ce contexte, Mme la 
députée souhaite savoir quelles réponses diplomatiques et commerciales le Gouvernement entend porter afin de 
prévenir l’instauration de ces droits de douane punitifs. Elle lui demande également quelles mesures de soutien ou 
de protection pourraient être envisagées pour accompagner la filière champenoise, et plus particulièrement celle de 
l’Aube, dans l’hypothèse où ces mesures viendraient à être effectivement mises en œuvre. 

CULTURE 

Archives et bibliothèques 
Nomination de Jean-Pierre Raffarin président du Conseil supérieur des archives 
12375. − 27 janvier 2026. − M. Sébastien Chenu interroge Mme la ministre de la culture sur la nomination de 
M. Jean-Pierre Raffarin à la tête du Conseil supérieur des archives et le coût réel de ce conseil. L’arrêté du 
21 janvier 1988 portant création du Conseil supérieur des archives est silencieux sur la rémunération éventuelle du 
président du conseil. De même, l’annexe au projet de loi de finances pour 2026 listant les commissions et 
instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier ministre ou des ministres précise 
que « aucune indemnité, remboursement de mission ou frais de bouche, n’a été octroyé à ses membres » pour les 
cinq réunions tenues entre 2022 et 2024. Néanmoins, M. le député s’interroge sur d’éventuels coûts cachés liés au 
fonctionnement du Conseil supérieur des archives. Énième comité Théodule, l’annexe au projet de loi de finances 
pour 2025 donnait une autre justification à la supposée absence de coût pour le conseil : « Il n’y a pas de coût 
spécifique car le fonctionnement du comité est indissociable du fonctionnement du ministère ». Dans ce contexte, 
M. le député souhaite savoir si la présidence du Conseil supérieur des archives donne lieu, directement ou 
indirectement, à une quelconque rémunération, indemnité ou avantage en nature, notamment sous la forme de 
moyens matériels, de mise à disposition de personnels, de frais de déplacement, de représentation ou de secrétariat. 
Il lui demande également de bien vouloir préciser le coût global réel du fonctionnement du Conseil supérieur des 
archives, en détaillant les dépenses supportées par le ministère de la culture ou par toute autre administration de 
l’État. Enfin, il souhaite connaître les critères ayant présidé à la nomination de M. Jean-Pierre Raffarin à la tête de 
ce conseil, ainsi que l’utilité concrète et les travaux produits par cette instance au regard des moyens mobilisés. 

Outre-mer 
Prix unique du livre dans les Pays des Océans : rupture de l’égalité culturelle 
12468. − 27 janvier 2026. − Mme Béatrice Bellay appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
persistance d’une profonde inégalité d’accès au livre dans les territoires d’outre-mer. De fait, si la loi no 81-766 du 
10 Août 1981, dite « loi Lang » instaure le système du prix unique du livre en France, son article 10 autorise des 
dérogations tarifaires pour les territoires ultra-marins afin de compenser les frais d’approche. En Martinique, un 
livre coûte en moyenne 15 à 25 % plus cher qu’en métropole, créant une barrière financière majeure pour les 
lecteurs ultra marins. Cette disparité tarifaire entre en contradiction directe avec l’esprit de la loi de 1981, par 
laquelle Jack Lang entendait faire du livre un bien culturel de première nécessité, accessible à chaque citoyen quel 
que soit son lieu de résidence. Ce qui devait être un outil de cohésion nationale devient, dans les Pays des océans 
dits d’outre-mer, un marqueur de l’isolement géographique et, malheureusement, une entrave à l’accès au savoir, à 
la littérature et à la poésie. Cette injustice est d’autant plus frappante lorsqu’elle concerne les auteurs issus de ces 
mêmes territoires. Aimé Césaire, Maryse Condé, Raphaël Confiant, Patrick Chamoiseau, pour ne citer qu’eux, 
leur talent et leurs histoires subissent injustement ces prix élevés. Plus récemment, le dernier recueil de l’autrice 
martiniquaise Gaël Octavia, lauréate du Prix Goncourt de la Nouvelle 2025, subit ces mêmes hausses de prix sur 
sa terre d’origine. Il est paradoxal que des figures du rayonnement littéraire des Pays des océans dits d’outre-mer 
soient moins accessible financièrement à ses propres concitoyens qu’aux lecteurs de l’Hexagone. Ce surcoût 
engendre de surcroît une rupture de continuité territoriale et fragilise les librairies indépendantes qui peinent, 
souvent, à être attractives et suffisamment rentables. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir indiquer si 
le Gouvernement envisage une révision des dispositifs de compensation des frais de transport pour les biens 
culturels afin de garantir un prix du livre réellement unique sur l’ensemble du territoire de la République. 
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Patrimoine culturel 
Cafés et bistrots : un patrimoine à sauvegarder 
12469. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-France Lorho interroge Mme la ministre de la culture sur la nécessité 
de renforcer la protection des cafés et bistrots français en tant que lieux emblématiques du patrimoine national. 
Véritables institutions de la vie quotidienne, les cafés et bistrots constituent depuis plusieurs siècles des espaces de 
sociabilité essentiels. Ils sont des lieux de rencontre intergénérationnelle, de débat citoyen, de création artistique et 
intellectuelle, mais aussi de transmission de pratiques culturelles et sociales profondément ancrées dans l’histoire 
française. À l’instar du repas gastronomique des Français, inscrit au patrimoine culturel immatériel de l’humanité 
par l’UNESCO, les usages sociaux liés aux cafés et bistrots participent pleinement de l’identité culturelle du pays. 
Or ces établissements sont aujourd’hui fragilisés par des mutations économiques, par l’évolution des modes de 
consommation, la hausse des charges et la désertification de certains territoires, en particulier ruraux. Leur 
disparition progressive entraîne une perte irréversible de liens sociaux et d’espaces de convivialité, pourtant 
essentiels à la cohésion sociale et à la vitalité démocratique du pays. Dans ce contexte, elle souhaiterait savoir 
quelles mesures le Gouvernement envisage afin de reconnaître, préserver et valoriser les cafés et bistrots français 
comme éléments du patrimoine culturel, notamment au titre du patrimoine immatériel et si une réflexion est 
engagée en vue de leur inscription dans une démarche de protection ou de labellisation nationale, voire 
internationale. 

Presse et livres 
Impact de la hausse des tarifs postaux sur la presse agricole et rurale 
12493. − 27 janvier 2026. − Mme Émilie Bonnivard attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
situation préoccupante de la presse agricole et rurale, et plus largement de la presse de proximité, face à l’évolution 
annoncée des conditions de distribution postale. En effet, le Syndicat national de la presse agricole et rurale 
(SNPAR), qui rassemble depuis plus de 80 ans les éditeurs de presse agricole, rurale et cynégétique, alerte sur deux 
difficultés majeures : d’une part, le projet de La Poste d’augmenter les tarifs postaux applicables à la presse de 7 % 
au 1er janvier 2026, alors même que le protocole État-Presse-Poste en vigueur prévoit une hausse plafonnée à 2 % 
et court jusqu’au 31 décembre 2026 ; d’autre part, la dégradation persistante de la qualité de distribution de la 
presse hebdomadaire agricole dans de nombreux territoires. Ces dysfonctionnements se traduisent par des retards 
de livraison parfois de plusieurs jours, entraînant des pertes d’abonnés, une augmentation des coûts de gestion des 
réclamations pour les éditeurs et des préjudices financiers liés à l’inefficacité des campagnes publicitaires. Cette 
situation fragilise gravement l’équilibre économique de titres déjà fortement dépendants de la fiabilité logistique, 
en raison de leur ancrage territorial et de leur modèle fondé sur l’abonnement. La presse agricole et rurale joue 
pourtant un rôle essentiel en matière d’information de proximité, de transmission des savoirs, d’accompagnement 
des transitions agricoles et de vitalité démocratique locale, en particulier dans les zones rurales. C’est pourquoi elle 
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin, d’une part, de garantir le respect des 
engagements pris dans le cadre du protocole État-Presse-Poste, notamment en matière d’évolution tarifaire, et, 
d’autre part, d’assurer une amélioration effective et durable de la qualité et des délais de distribution postale de la 
presse des territoires. 

Propriété intellectuelle 
Impact de l’intelligence artificielle sur les métiers de la culture 
12502. − 27 janvier 2026. − Mme Géraldine Bannier appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur 
l’impact de l’intelligence artificielle sur les emplois, notamment artistiques. La société est entrée dans une nouvelle 
ère, celle de l’intelligence artificielle. Et si l’on n’y prend pas garde, il ne sera plus possible de stopper ses effets 
délétères : l’avancée technologique promise n’est pas seulement porteuse de progrès ; elle est factrice de 
déstabilisation dans de nombreux secteurs économiques. De fait, les alertes fusent, nombreuses, sur l’impact de 
l’intelligence artificielle sur l’emploi : les algorithmes sont déjà à même de remplacer de nombreux salariés et cette 
tendance ne peut qu’augmenter. Janine Berg, économiste à l’OIT, estime que 75 millions d’emplois dans le 
monde pourraient être automatisés. Il s’agit d’un véritable changement de paradigme auquel il faut se préparer. Les 
effets sont concrets, comme le montrent les récentes suppressions d’emplois chez Capgemini. Mme la députée 
attire particulièrement l’attention de Mme la ministre sur le risque que l’IA fait courir aux métiers artistiques, de 
création et d’intelligence humaines. Écrire ou traduire un livre, composer une musique, peindre un tableau, mettre 
en scène une pièce de théâtre, doubler une voix étaient jusque-là l’apanage du cerveau humain. Or les œuvres 
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produites depuis des millénaires sont désormais dévorées par les algorithmes, sans véritable transparence des 
modèles d’entraînement. Ce phénomène fait voler en éclats le modèle français de propriété intellectuelle, pourtant 
une fierté pour le pays. Si le droit d’auteur prévoit des exceptions quand il s’agit de courtes citations, de pastiches, 
de parodies, de caricatures, rien n’est actuellement prévu pour des captations totales d’œuvres en vue de reformuler 
des œuvres prétendument nouvelles. Si tout le monde comprend que l’intelligence artificielle est une course 
internationale et que l’essor économique de la France en dépend, il faut collectivement veiller à respecter le droit 
d’auteur. Il n’est pas acceptable que les artistes-auteurs ne perçoivent pas de droits sur l’utilisation de leurs œuvres 
et même ne puissent pas choisir qui a le droit d’utiliser ou non ces œuvres. Mme la députée demande à Mme la 
ministre comment la société française se prépare à ce bouleversement. Comment garantir que les artistes ne soient 
pas volés, que les métiers ne disparaissent pas, que l’intelligence humaine ne se soumet pas à la machine ? Faut-il 
garantir que, pour être œuvre, une production soit impérativement encore produite pour partie par l’humain ? 
Faut-il un label « Sans IA » ? Il est urgent de se poser réellement la question et surtout d’y apporter des réponses. 
Elle souhaite connaître sa position sur le sujet. 

Urbanisme 
Réviser les avis défavorables des ABF bloquant des projets d’intérêt général 
12532. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l’attention de Mme la ministre de la 
culture sur les difficultés rencontrées par de nombreuses collectivités territoriales pour concrétiser leurs projets 
d’aménagement, en raison d’avis défavorables rendus par les architectes des bâtiments de France (ABF). Elle cite 
notamment le cas de l’aménagement d’un espace de services de santé en Seine-Maritime, essentiel pour lutter 
contre la désertification médicale, dont la réalisation est contrariée par les exigences de l’ABF, malgré le 
déplacement du site initialement contesté pour des raisons de covisibilité avec un monument inscrit à l’inventaire 
supplémentaire. Cette situation témoigne de blocages persistants liés à l’interprétation variable selon les 
fonctionnaires en poste qui se succèdent sur un même site, de cette notion qui, comme le rappelle la circulaire 
ministérielle du 23 décembre 2025 (réf : TR/MC/2025/D/44130/IUR), est sujette à interprétation et demeure à 
l’origine de nombreux contentieux. De plus, même si ces communes sont souvent engagées dans une démarche de 
co-élaboration avec les services de l’État, cela n’empêche pas en dernier ressort qu’elles peuvent se heurter à un 
manque d’appréciation proportionnée et subir les conséquences de décisions perçues comme disproportionnées, 
conduisant parfois à un risque grave de gaspillage de ressources publiques et remettant en cause l’implantation de 
professionnels de santé dans le contexte de pénurie que l’on connaît. Elle souhaite savoir si les dispositions de la 
circulaire susmentionnée, relative aux difficultés entre les ABF et les collectivités territoriales, ouvrent une voie de 
recours permettant de réviser des avis défavorables qui bloquent des projets d’intérêt général. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2669 Mme Constance Le Grip ; 5287 Mme Christine Pirès Beaune ; 7038 Mme Constance Le Grip ; 8225 
Christophe Naegelen ; 9947 Michel Guiniot. 

Alcools et boissons alcoolisées 
Taxation des alcools volés - demande d’application de la force majeure 
12367. − 27 janvier 2026. − Mme Caroline Colombier attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, ministre de tutelle de la direction générale 
des douanes et droits indirects (DGDDI), sur les conséquences fiscales imposées aux producteurs et opérateurs de 
la filière cognac à la suite de vols récemment constatés en Charente et en Charente-Maritime. Le 
22 novembre 2025, un transporteur usurpant une fausse identité a dérobé une vingtaine de palettes de cognac 
auprès de deux maisons de négoce, tandis qu’une troisième a refusé de lui remettre des marchandises. Ce vol de 
près de 12 000 bouteilles porte sur un préjudice de près de 130 000 euros. Outre ce vol spectaculaire de par son 
volume, d’autres vols ont eu lieu tout au long de l’année dans les chais ou lors d’opérations de transports. Ces faits, 
dûment signalés aux forces de l’ordre et faisant l’objet d’enquêtes, interviennent dans un contexte de fragilisation 
économique sévère de la filière, qui constitue pourtant un pilier de l’économie et de l’emploi des deux-Charentes. 
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Or, en l’état de l’interprétation retenue par l’administration douanière, les volumes volés ont été assimilés à des 
volumes manquants réputés mis à la consommation, rendant exigibles les droits d’accise correspondants. Selon les 
organisations professionnelles, les montants réclamés au titre de ces droits s’échelonnent entre 50 000 et 141 000 
euros, tandis que le préjudice global supporté par certaines exploitations peut atteindre près de 250 000 euros, en 
incluant la perte des volumes volés et les dégradations. Cette situation conduit à faire supporter aux viticulteurs et 
opérateurs locaux les conséquences financières d’actes criminels dont ils sont les victimes et constitue une charge 
supplémentaire pour des opérateurs déjà mis en difficulté par la conjoncture actuelle. Elle alimente un sentiment 
d’injustice profond dans un territoire attaché à la préservation de son activité viticole, de son savoir-faire et de son 
économie de proximité. Comme le demande le syndicat de la viticulture cognaçaise : « Cette situation est d’autant 
plus incompréhensible que, dans n’importe quel autre contexte, un citoyen victime d’un cambriolage n’est 
évidemment pas tenu de rembourser à l’État la valeur des biens qui lui ont été volés. Pourquoi en irait-il autrement 
pour les viticulteurs ? Le vol est, par nature, un évènement extérieur, imprévisible. À ce titre, le principe de force 
majeure doit pouvoir être pleinement examiné ». C’est pourquoi elle lui demande s’il entend reconnaître le 
caractère de force majeure des vols d’eaux-de-vie dûment constatés, afin de ne pas soumettre les volumes dérobés 
aux droits d’accise, et si une évolution de la doctrine de la DGDDI est envisagée afin de mettre un terme à cette 
situation pénalisant les victimes et une filière stratégique. 

Banques et établissements financiers 
Suspension des crédits en cas de décès de l’emprunteur 
12388. − 27 janvier 2026. − M. Lionel Vuibert attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conditions de gestion des crédits en cours à la 
suite du décès d’un emprunteur, en particulier dans l’intervalle séparant le décès de la décision définitive de 
l’assureur. En pratique, si les contrats d’assurance emprunteur prévoient la prise en charge du capital restant dû ou 
des échéances en cas de décès, les établissements de crédit continuent très souvent de prélever les mensualités tant 
que l’assureur n’a pas formellement statué. Cette période d’instruction, qui peut durer plusieurs semaines voire 
plusieurs mois en raison des délais de traitement et des demandes successives de pièces, intervient pourtant dans 
un moment de fragilité extrême pour les ayants droit. Cette situation place de nombreuses familles dans une 
difficulté immédiate, alors même que le risque est, dans la majorité des cas, couvert contractuellement. Le 
maintien des prélèvements, quand bien même ils seraient remboursés a posteriori, ne répond ni à l’urgence 
financière rencontrée par les proches, ni à l’objectif de protection attaché à l’assurance emprunteur et peut 
conduire à des découverts, des incidents de paiement ou à un endettement transitoire évitable. Dans ce contexte, il 
lui demande si le Gouvernement entend faire évoluer le cadre juridique afin de prévoir la suspension immédiate et 
automatique des mensualités de crédit, assurance comprise, dès la présentation de l’acte de décès et ce jusqu’à la 
décision définitive de l’assureur, le temps de s’assurer que les conditions de la garantie décès sont bien remplies, 
afin d’éviter que les familles endeuillées ne supportent une charge financière injustifiée dans cette période 
transitoire. 

Communes 
FNGIR : quand la péréquation fragilise les communes rurales 
12395. − 27 janvier 2026. − Mme Delphine Lingemann attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les effets particulièrement pénalisants du 
Fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) pour de nombreuses communes rurales. Créé en 
2010 afin de neutraliser les effets de la suppression de la taxe professionnelle, le FNGIR repose sur une 
photographie des ressources fiscales des collectivités à cette date. Or ce mécanisme, figé dans le temps, ne tient 
aucun compte de l’évolution réelle des situations financières locales depuis plus de quinze ans. Dans de 
nombreuses communes rurales à faibles ressources, le prélèvement au titre du FNGIR représente aujourd’hui une 
part très significative des recettes de fonctionnement, parfois supérieure à 10 ou 15 %, alors même que ces 
collectivités font face à une stagnation, voire une diminution de leur population, à une érosion de leurs bases 
fiscales et à une augmentation constante de leurs charges incompressibles (entretien de la voirie et des réseaux, 
bâtiments communaux, services de proximité). Ces prélèvements s’ajoutent par ailleurs à d’autres facteurs de 
fragilisation : baisse ou stagnation de la dotation globale de fonctionnement, insuffisante prise en compte des 
charges spécifiques des territoires ruraux (notamment l’étendue des réseaux à entretenir) et diminution des 
mécanismes de péréquation départementaux, accentuant un effet de ciseau budgétaire de plus en plus difficilement 
soutenable. Dans ce contexte, Mme la députée souhaite savoir si le Gouvernement envisage une réforme du 
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FNGIR, afin de mieux prendre en compte la situation financière réelle et actuelle des communes, en particulier 
rurales ; si des mécanismes de révision, de plafonnement ou de lissage des prélèvements pourraient être mis en 
place pour les communes dont la fragilité financière est avérée ; et plus largement, quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour garantir que les outils de péréquation ne contribuent pas, paradoxalement, à 
affaiblir les communes rurales les plus vulnérables. 

Énergie et carburants 
Évolution tarifaire de l’offre « Tempo » d’EDF 
12406. − 27 janvier 2026. − M. Jérôme Nury appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’évolution prévue des tarifs de l’offre « Tempo », 
proposée par EDF, liée aux tarifs réglementés de vente de l’électricité (TRVE). L’offre « Tempo » repose sur un 
mécanisme incitatif visant à orienter la consommation des ménages vers les périodes où l’électricité est la moins 
carbonée et la moins coûteuse pour le système électrique (notamment les périodes de surproduction induites par le 
développement incontrôlé des énergies renouvelables). Elle constitue, depuis des années, un outil vertueux de 
pilotage de la demande, en cohérence avec les objectifs de sobriété énergétique et de sécurité d’approvisionnement. 
Or la révision tarifaire décidée unilatéralement par la Commission de régulation de l’énergie (CRE) et applicable à 
compter du 1er février 2026, va se traduire par une hausse significative des prix, y compris pour les jours bleus et 
blancs. Cette hausse se caractérise également par un renchérissement marqué des jours rouges dont le coût est déjà 
prohibitif. Cette hausse est incompréhensible alors que le TRVE se stabilise pour le reste des ménages. En 2025, 
déjà, les clients « Tempo » avaient vu leur facture baisser de 2 % seulement en moyenne, alors que les TRVE 
avaient diminué de 15 %. La CRE prévoit même une nouvelle augmentation en 2027 pour les clients « Tempo ». 
Cette évolution réduit substantiellement l’avantage comparatif de l’offre « Tempo » et envoie un signal 
économique contradictoire aux ménages qui ont précisément fait l’effort d’adapter leurs usages. L’argument de 
garantie de la contestabilité des TRVE n’est pas entendable pour une offre aussi spécifique et aussi vertueuse pour 
le système électrique. Dans un contexte où les Français sont appelés à modifier durablement leurs comportements 
énergétiques, il apparaît préoccupant que l’un des rares dispositifs réellement incitatifs et permettant d’atténuer les 
pics de surproduction et de surconsommation soit affaibli par des choix tarifaires qui en diminuent l’attractivité. Il 
lui demande donc quelles mesures sont prévues afin que l’offre « Tempo » reste un véritable outil de pilotage de la 
consommation, attractif pour les ménages. 

Entreprises 
Explosion des faillites d’entreprises en 2025 
12421. − 27 janvier 2026. − M. Frédéric Weber alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’aggravation continue du nombre de défaillances 
d’entreprises en France. D’après les administrateurs et mandataires judiciaires, 68 057 procédures collectives ont 
été enregistrées en 2025, contre 65 683 en 2024 et 51 300 en 2019. Pour la troisième année consécutive, le pays 
reste très au-dessus des niveaux d’avant-crise sanitaire, avec des faillites désormais massives y compris dans les 
secteurs jusqu’alors moteurs de l’activité économique. Partout sur le territoire, des PME et des entreprises de taille 
intermédiaire, pourtant réputées solides, basculent, emportant avec elles des milliers d’emplois et contribuant à un 
climat d’incertitude généralisée. Les secteurs du bâtiment, de la restauration, du commerce ou encore du conseil 
figurent parmi les plus impactés, alors que la montée en puissance des procédures collectives préventives confirme 
l’ampleur des fragilités accumulées. Il lui demande pourquoi le Gouvernement persiste à minimiser l’ampleur de 
l’effondrement économique en cours et s’il envisage enfin de revoir sa stratégie, afin de stopper cette spirale de 
faillites et de restaurer durablement les conditions de survie de l’économie productive française. 

Entreprises 
Protection des salariés face à l’usage abusif des liquidations judiciaires 
12425. − 27 janvier 2026. − M. René Pilato interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les graves dysfonctionnements révélés par la tentative de 
mise en liquidation judiciaire de Lecas Industries par le groupe Hamelin. À la suite de l’annonce, en 
septembre 2024, de la fermeture du site de Lecas Industries à Nersac (Charente) par le groupe Hamelin, un plan 
de sauvegarde de l’emploi a été négocié puis validé par l’État en janvier 2025. Quelques mois seulement après cette 
validation, une liquidation judiciaire a été prononcée, suspendant le PSE et mettant un terme immédiat à 
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l’ensemble des mesures de reclassement et d’indemnisation. Les salariés se sont ainsi retrouvés durablement privés 
de revenus, dans l’impossibilité de s’inscrire à France Travail ou encore de suivre des formations afin de se 
reconvertir. Ce dossier pose une question grave de crédibilité de la parole et de l’action de l’État face à des pouvoirs 
économiques qui ont de plus en plus souvent recours à la filialisation et à la liquidation judiciaire afin de 
délocaliser et se soustraire aux obligations prévues par le PSE. Il lui demande donc quelles mesures urgentes le 
Gouvernement entend prendre pour garantir l’effectivité des plans de sauvegarde de l’emploi validés par 
l’administration, empêcher leur neutralisation par des montages juridiques ou financiers et renforcer la 
responsabilité des groupes et maisons mères afin que les salariés ne soient plus les victimes de stratégies d’évitement 
social. 

Impôt sur le revenu 
Fiscalité immobilière et entrée en Ehpad 
12440. − 27 janvier 2026. − Mme Anaïs Sabatini attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conditions d’exonération de la plus-value 
immobilière applicables aux personnes âgées entrant en établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad). Aux termes de l’article 150 U du code général des impôts, la cession du logement d’une 
personne âgée admise en Ehpad peut, sous conditions strictes, bénéficier d’une exonération de la plus-value 
immobilière. Cette exonération est aujourd’hui subordonnée au respect d’un plafond de revenu fiscal de référence 
fixé, pour une vente réalisée en 2024, à 26 149 euros pour une personne seule et 37 068 euros pour un couple, à 
l’absence d’assujettissement à l’impôt sur la fortune immobilière, au maintien du logement vacant jusqu’à la 
cession et à la réalisation de celle-ci dans un délai de deux ans suivant l’entrée en établissement. Ces conditions 
cumulatives apparaissent particulièrement restrictives et inadaptées à la réalité vécue par de nombreuses familles. 
En pratique, le coût élevé de l’hébergement en Ehpad conduit souvent les personnes âgées ou leurs proches à 
conserver temporairement le logement afin d’en assurer la gestion, d’y effectuer des travaux ou de faire face à des 
délais de vente indépendants de leur volonté. De même, les plafonds de revenus retenus excluent de facto de 
nombreux retraités disposant de ressources modestes mais légèrement supérieures aux seuils fixés. Certes, une 
exonération au titre de la résidence principale peut être sollicitée lorsque le logement est mis en vente dès l’entrée 
en Ehpad et cédé dans un « délai raisonnable ». Toutefois, cette notion demeure imprécise et source d’insécurité 
juridique pour les contribuables concernés. Dans ce contexte, elle lui demande s’il entend engager une réflexion en 
vue d’un élargissement des cas d’exonération de la plus-value immobilière pour les personnes âgées entrant en 
Ehpad, notamment par l’assouplissement des plafonds de revenu fiscal de référence, l’allongement des délais de 
cession ou une appréciation plus réaliste des conditions de vacance du logement, afin de mieux tenir compte des 
contraintes humaines, financières et patrimoniales liées à la perte d’autonomie. 

Impôts et taxes 
Défaillances du SIV 
12441. − 27 janvier 2026. − Mme Lise Magnier attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences fiscales particulièrement graves des 
usurpations d’habilitation au Système d’immatriculation des véhicules (SIV), qui frappent aujourd’hui de 
nombreuses entreprises de l’automobile pourtant juridiquement reconnues comme victimes. À la suite de prises de 
contrôle frauduleuses de leurs accès au SIV, des professionnels habilités se voient imputer des émissions massives 
de certificats d’immatriculation frauduleux, entraînant des appels de taxes et de malus automobiles pouvant 
atteindre plusieurs centaines de milliers d’euros. Si l’édition de ces certificats relève du ministère de l’intérieur, les 
taxes afférentes sont, quant à elles, perçues, comptabilisées et redistribuées sous l’autorité et le contrôle de la 
direction générale des finances publiques (DGFIP). La FNA a été alertée par plusieurs garages de proximité 
confrontés à un risque imminent de cessation d’activité, du fait de prélèvements de taxes fiscales indûment mis à 
leur charge à la suite de l’usurpation de leur compte de professionnel habilité. Ces créances sont aujourd’hui 
réclamées par l’administration fiscale à des entreprises qui n’ont pas réalisé ces ventes et n’en n’ont donc tiré aucun 
bénéfice, ont porté plainte et signalé les faits sans délai ; et font l’objet de procédures pénales longues, parfois sur 
plusieurs années. Le traitement du recouvrement de ces créances fiscales soulève une inadaptation manifeste des 
dispositifs existants, tant au regard de la réalité des fraudes que de la durée des procédures pénales. Les 
professionnels doivent en effet rejeter les prélèvements et attendre la réception d’un avis de sommes à payer afin de 
pouvoir en contester le bien-fondé en sollicitant de manière formelle et sans équivoque, la suspension du 
paiement. Cette suspension ne pourra dépasser le délai de 6 mois selon la doctrine fiscale. En tout état de cause, en 
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l’absence de décision judiciaire définitive, le professionnel demeure exposé à une reprise du recouvrement. Cette 
situation place les entreprises concernées dans une impasse économique, avec un risque réel de cessation des 
paiements, alors qu’elles sont victimes de défaillances de sécurisation d’un téléservice public. La Fédération 
nationale de l’automobile souligne que ces professionnels sont majoritairement des PME et TPE de proximité, 
indispensables à l’aménagement du territoire et au service rendu aux usagers. Elle alerte également sur le risque que 
nombre d’entre eux renoncent à leur agrément, compromettant le fonctionnement même du SIV. Dans ce 
contexte, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage la suspension durable des procédures de 
recouvrement des taxes liées à des immatriculations frauduleuses, jusqu’à l’issue définitive des procédures pénales ; 
si des instructions nationales claires seront adressées aux services fiscaux afin d’éviter toute mise en recouvrement 
automatique de créances manifestement indues ; si un dispositif exceptionnel d’indemnisation ou de neutralisation 
fiscale est envisagé pour les entreprises reconnues victimes ; comment l’État entend assumer sa part de 
responsabilité liée aux défaillances de sécurisation du SIV ; enfin, quelles garanties seront apportées pour éviter que 
des entreprises de proximité ne soient contraintes de cesser leur activité du fait de créances fiscales injustifiées. 

Impôts et taxes 
Fiscalité imposée aux producteurs et opérateurs de la filière cognac 
12442. − 27 janvier 2026. − Mme Caroline Colombier attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences fiscales imposées aux 
producteurs et opérateurs de la filière cognac à la suite de vols récemment constatés en Charente et en Charente- 
Maritime. Le 22 novembre 2025, un transporteur usurpant une fausse identité a dérobé une vingtaine de palettes 
de cognac auprès de deux maisons de négoce, tandis qu’une troisième a refusé de lui remettre des marchandises. 
Ce vol de près de 12 000 bouteilles, porte sur un préjudice de près de 130 000 euros. Outre ce vol spectaculaire de 
par son volume, d’autres vols ont eu lieu tout au long de l’année dans les chais ou lors d’opérations de transports. 
Ces faits, dûment signalés aux forces de l’ordre et faisant l’objet d’enquêtes, interviennent dans un contexte 
de fragilisation économique sévère de la filière, qui constitue pourtant un pilier de l’économie et de l’emploi des 
deux-Charentes. Or en l’état de l’interprétation retenue par l’administration douanière, les volumes volés ont été 
assimilés à des volumes manquants réputés mis à la consommation, rendant exigibles les droits d’accise 
correspondants. Selon les organisations professionnelles, les montants réclamés au titre de ces droits s’échelonnent 
entre 50 000 et 141 000 euros, tandis que le préjudice global supporté par certaines exploitations peut 
atteindre près de 250 000 euros, en incluant la perte des volumes volés et les dégradations. Cette situation conduit 
à faire supporter aux viticulteurs et opérateurs locaux les conséquences financières d’actes criminels dont ils sont les 
victimes et constitue une charge supplémentaire pour des opérateurs déjà mis en difficulté par la conjoncture 
actuelle. Elle alimente un sentiment d’injustice profond dans un territoire attaché à la préservation de son activité 
viticole, de son savoir-faire et de son économie de proximité. Comme le demande le syndicat de la viticulture 
cognaçaise : « Cette situation est d’autant plus incompréhensible que, dans n’importe quel autre contexte, un 
citoyen victime d’un cambriolage n’est évidemment pas tenu de rembourser à l’État la valeur des biens qui lui ont 
été volés. Pourquoi en irait-il autrement pour les viticulteurs ? Le vol est, par nature, un évènement extérieur, 
imprévisible. À ce titre, le principe de force majeure doit pouvoir être pleinement examiné ». C’est pourquoi elle 
lui demande s’il entend reconnaître le caractère de force majeure des vols d’eaux-de-vie dûment constatés, afin de 
ne pas soumettre les volumes dérobés aux droits d’accise, si une évolution de la doctrine de la DGDDI est 
envisagée afin de mettre un terme à cette situation pénalisant les victimes et plus largement, quelles mesures 
concrètes seront prises pour protéger une filière stratégique face à l’insécurité croissante et à une fiscalité jugée 
inadaptée. 

Industrie 
Sauvegarde du site industriel Fibre Excellence à Tarascon 
12444. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Taché alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’avenir préoccupant du groupe Fibre Excellence, pilier 
industriel national de la filière papetière, dont les sites de Tarascon (Bouches-du-Rhône) et de Saint-Gaudens 
(Haute-Garonne) emploient des centaines de salariés et irriguent des milliers d’emplois indirects dans la filière 
bois. Alors que le Gouvernement vante à longueur de discours la réindustrialisation, la souveraineté productive et 
la fierté ouvrière française, le sort de Fibre Excellence illustre tristement le fossé entre les slogans parisiens et la 
réalité des territoires. À Tarascon, les syndicats CGT, CFDT et FO alertent depuis des mois sur la situation 
financière catastrophique de l’entreprise, amplifiée par une hausse de 50 % du coût du bois de trituration depuis 
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2021 et par le maintien de tarifs de rachat de l’électricité issue de la biomasse (105 à 120 euros/MWh) très en deçà 
de la moyenne pratiquée pour d’autres industriels concurrents. Cette distorsion de concurrence, reconnue de fait 
par les organisations professionnelles, pénalise lourdement un acteur pourtant exemplaire en matière d’économie 
circulaire, de valorisation du bois local et de transition énergétique. Sans redressement rapide, la filière risque de 
perdre un maillon stratégique - et l’État, un symbole concret de cette « réindustrialisation » qu’il se plaît à 
invoquer mais peine à incarner. Aussi, M. le député interroge M. le ministre sur : les mesures immédiates qu’il 
entend prendre pour garantir la pérennité du site de Tarascon et la stabilité économique du groupe ; les raisons 
pour lesquelles la valorisation de l’électricité produite par biomasse sur ces sites n’a pas bénéficié des revalorisations 
accordées à d’autres opérateurs du secteur ; la stratégie de l’État en matière de sécurisation de l’approvisionnement 
en bois local, notamment via un partenariat renforcé avec l’Office national des forêts ; et les engagements précis 
qu’il est prêt à formuler devant les syndicats et les élus du territoire lors du Comité interministériel de 
restructuration industrielle (Ciri). Il souligne enfin que les travailleurs de la papeterie, loin d’être des acteurs d’un 
passé révolu, incarnent l’avenir d’une France industrielle réelle - celle qui transforme, innove et produit sur son sol. 
Laisser Fibre Excellence s’effondrer reviendrait à transformer la « souveraineté industrielle » en simple exercice de 
communication. Il souhaite connaître sa position sur le sujet. 

Jeux et paris 
Dérives des jeux d’argent et de hasard 
12445. − 27 janvier 2026. − Mme Colette Capdevielle attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les paris sportifs et sur les dérives de ces 
derniers en matière de marketing et de sponsoring. Aujourd’hui, les paris sportifs représentent la deuxième forme de 
jeu d’argent la plus pratiquée en France, juste après les jeux de loterie. C’est aussi la seule catégorie dont la 
prévalence a augmenté au sein de la population adulte ces dernières années, avec un volume de mises multiplié par 
2,8 en cinq ans. Depuis 2010, l’ouverture à la concurrence a entraîné une intensification progressive des stratégies 
promotionnelles, ainsi que la promotion par de nombreux influenceurs de ces jeux d’argent et de hasard sur les 
réseaux sociaux. Dans un récent rapport paru en septembre 2025, l’association Addictions France a recensé près de 
2 300 contenus faisant la promotion des paris sportifs sur les réseaux sociaux en 2024. Ces formats, souvent non 
régulés, inondent l’espace numérique et ciblent, en s’appuyant sur des techniques sophistiquées de collecte et 
d’analyse des données, les publics jeunes, les exposant à une incitation constante. Cette stratégie agressive constitue 
un terreau dangereux de l’addiction aux jeux d’argent et de hasard dont les conséquences financières, sociales, 
émotionnelles (dépression, anxiété, honte, culpabilité, idées suicidaires) et bien d’autres, sont particulièrement 
édifiantes. Bien que des lignes directrices aient été édictées par l’Autorité nationale des jeux (ANJ), près de 30 % 
des contenus relevés par Addictions France ne respectent pas ces lignes. Une analyse de l’OFDT estime cette 
proportion à 60 %. Elle souhaite savoir quelles actions le Gouvernement entend prendre pour réguler efficacement 
la publicité pour les paris sportifs en ligne comme hors ligne. Elle aimerait également savoir si des moyens 
complémentaires seront mis à disposition de l’ANJ pour faire respecter ses lignes directrices et prendre des 
sanctions dissuasives. 

Logement : aides et prêts 
Plan d’épargne entreprise pour les travaux d’assainissement collectifs 
12457. − 27 janvier 2026. − M. Romain Daubié attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par les salariés 
souhaitant bénéficier du déblocage anticipé de leur Plan d’épargne entreprise (PEE) pour financer des travaux de 
réhabilitation d’installations d’assainissement non collectif (ANC). La réglementation actuelle permet le déblocage 
anticipé de l’épargne salariale pour la réalisation de travaux de rénovation énergétique au sein de la résidence 
principale, à condition que ces derniers soient effectués par des entreprises titulaires du label « reconnu garant de 
l’environnement » (RGE). Cette condition vise à garantir la qualité des prestations et l’efficacité écologique des 
investissements soutenus par l’État. Toutefois, plusieurs administrés signalent une impasse réglementaire majeure 
concernant l’assainissement non collectif. Bien que ces travaux soient essentiels à la protection de l’environnement 
et souvent imposés par des obligations sanitaires, il n’existe pas, à ce jour, de qualification RGE spécifique pour le 
domaine de l’assainissement. Le répertoire officiel des qualifications RGE ne mentionne pas cette catégorie parmi 
les domaines éligibles. Cette situation crée une rupture d’égalité et une incohérence manifeste : des salariés se 
voient refuser le déblocage de leurs propres fonds pour des travaux d’intérêt environnemental certain, faute de 
pouvoir produire une certification qui n’existe pas pour leur corps de métier. Il souhaite donc savoir si le 
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Gouvernement a identifié cette lacune administrative. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour 
adapter les critères de déblocage du PEE, par exemple en prévoyant une dérogation à l’exigence du label RGE pour 
les travaux d’assainissement non collectif, ou en créant une passerelle de certification adaptée, afin de ne plus 
pénaliser les ménages engagés dans ces travaux de mise en conformité. 

Numérique 
Accession aux données biométriques des Européens par les États-Unis 
12465. − 27 janvier 2026. − M. Arnaud Le Gall interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’accès en voie d’être accordé aux États-Unis aux bases de 
données biométriques des États de l’Union européenne. Ces bases de données contiennent notamment les 
empreintes digitales et les caractéristiques faciales des citoyens et citoyennes de l’Union. Dans le cadre de 
discussions portant sur le maintien des « Enhanced Border Security Partnerships » (EBSP), dispositif étatsunien 
exemptant de visa les citoyens européens et les citoyennes européennes, l’administration étasunienne exige l’accès à 
leurs données biométriques. L’ensemble des pays membres de l’Union a ainsi donné mandat à la Commission 
européenne en décembre 2025 pour conduire des « discussions cadre » avec les autorités étatsuniennes sur le sujet. 
La Commission a précisé que les données ne devraient être transférées que « lorsque cela est strictement nécessaire 
et proportionné ». M. le député déplore la naïveté de telles déclarations. Le président des États-Unis viole 
systématiquement les réglementations internationales, et la dernière doctrine de sécurité nationale des États-Unis 
théorise la vassalisation de l’UE via notamment l’annexion de territoires ou l’ingérence dans les élections au profit 
de l’extrême droite. Dans ces conditions les dirigeants européens et les dirigeantes européennes pensent-ils qu’il 
sera fait un usage « proportionné » de données aussi sensibles. ? M. le député dénonce ce projet de transfert 
d’informations personnelles des Français et des Françaises vers les États-Unis. Une telle mesure constituerait un 
saut dangereux vers une surveillance de masse globale et sans retour. Les informations les plus intimes de millions 
de citoyens français et européens et de citoyennes françaises et européennes finiraient stockées sur des serveurs 
étasuniens, quand elles ne le sont pas déjà pour certaines. M. le député rappelle qu’à rebours de la vassalisation 
consentie des dirigeants européens et français et des dirigeantes européennes et françaises, l’urgence est à garantir 
l’indépendance de la France, en particulier en matière numérique. Si la Commission européenne a la charge de 
rédiger un cadre général de négociation, le Gouvernement pourra négocier avec les États-Unis l’application 
concrète de l’accord. M. le député demande donc à M. le ministre si les autorités françaises s’opposeront à cet 
accord organisant la fuite de données sensibles des Français et des Françaises vers une puissance extérieure, et 
répondront à la pression étatsunienne sur les visas européens par la réciprocité. Dans le cas contraire, il l’interroge 
sur les garanties concrètes qu’il compte mettre en place pour assurer la sécurité de ces données sensibles. 

Outre-mer 
Financement des enseignements agricoles privés 
12467. − 27 janvier 2026. − Mme Mereana Reid Arbelot attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences graves du mode de 
calcul du « coût de l’élève de référence » servant de base à la subvention de l’État versée aux établissements 
d’enseignement agricole privé sous contrat, notamment en Polynésie française. En méconnaissance de l’article L. 
813-38 du code rural et de la pêche maritime, ce calcul exclut les financements apportés aux lycées agricoles 
publics au titre de la décentralisation, entraînant une sous-évaluation structurelle des dotations allouées aux 
établissements privés. Cette situation fragilise directement des structures indispensables au maintien de l’offre de 
formation agricole, au renouvellement des générations d’agriculteurs et à la structuration des filières, en particulier 
dans les territoires où aucune alternative équivalente n’existe. En Polynésie française, cette sous-dotation fait peser 
un risque immédiat sur des établissements qui jouent un rôle central pour l’emploi agricole, la transmission des 
savoir-faire locaux et l’adaptation des pratiques aux contraintes spécifiques du territoire, notamment en matière de 
gestion durable de la ressource en eau et de souveraineté alimentaire. Toute fermeture aurait des conséquences 
économiques, sociales et territoriales durables. Si la Polynésie française bénéficie d’un statut d’autonomie, l’État 
demeure responsable du respect des principes fondamentaux de l’enseignement et des engagements nationaux en 
matière d’enseignement agricole. L’inaction actuelle place ces établissements dans une situation d’urgence 
incompatible avec les objectifs nationaux de transition agricole et de cohésion territoriale. Elle lui demande donc 
quelles mesures immédiates le Gouvernement entend prendre pour corriger le calcul du coût de l’élève de 
référence et garantir sans délai la pérennité des établissements d’enseignement agricole privé sous contrat, en 
particulier en Polynésie française. 
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Taxe sur la valeur ajoutée 
TVA et véhicules de fonction : notion de contrepartie et base d’imposition 
12520. − 27 janvier 2026. − M. Laurent Marcangeli attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le régime de TVA applicable à la mise à 
disposition par une entreprise de véhicules de fonction à ses employés. Dans un arrêt du 20 janvier 2021 (aff. C- 
288/19, QM c/ Finanzamt Saarbrücken ), la CJUE a rappelé que la mise à disposition d’un véhicule par 
l’employeur à son salarié constitue une prestation de services à titre onéreux lorsqu’elle donne lieu à une 
contrepartie. En application de cette jurisprudence, un rescrit publié au BOFiP le 30 avril 2025 (BOI-RES-TVA- 
000161) précise que la mise à disposition d’un véhicule est soumise à la TVA lorsqu’une contrepartie est stipulée 
entre la société et le salarié. Corrélativement, la TVA ayant grevé l’acquisition ou la location du véhicule est 
intégralement déductible. Le rescrit précité ajoute que, conformément aux principes dégagés par la CJUE, une 
contrepartie existe notamment (i) en cas de prélèvement sur salaire brut ou net, (ii) en cas de prélèvement sur 
salaire accompagné de l’utilisation d’un crédit de points convertible en salaire supplémentaire et (iii) en 
contrepartie d’une somme allouée par l’employeur convertible en rémunération supplémentaire. Pour mémoire, 
dans le prolongement de l’arrêt de la CJUE QM, qui a fait suite à une question préjudicielle allemande, la Cour 
fédérale des finances allemande ( Bundesfinanzhof, arrêt du 30 juin 2022, V R 25/21) a jugé que la mise à 
disposition d’un véhicule à un salarié constitue une prestation à titre onéreux, dès lors qu’elle s’analyse comme un 
échange : la contrepartie de cette mise à disposition peut être constituée par le travail du salarié, à condition que 
cette contrepartie en nature soit prévue contractuellement, qu’elle soit valorisable et qu’elle présente un lien direct 
avec l’avantage consenti. En France, les entreprises valorisent très largement la mise à disposition d’un véhicule de 
fonction à leurs salariés sur la base d’un montant de salaire déterminé selon les règles applicables aux avantages en 
nature en matière de cotisations sociales, qu’il s’agisse de la méthode forfaitaire ou de la méthode réelle. Ce 
montant, reporté en haut du bulletin de paie, constitue un élément de la rémunération brute convenue avec le 
salarié, valorisant le travail réalisé en contrepartie de la mise à disposition d’un véhicule. Sur le plan économique, 
cette affectation d’une partie de la rémunération brute, convenue contractuellement, produit les mêmes effets 
qu’une participation prélevée sur le salaire net du collaborateur en bas du bulletin de paie. Dans ce contexte, il lui 
demande de bien vouloir préciser que la mise à disposition d’un véhicule de fonction à un salarié doit être 
considérée comme effectuée à titre onéreux dès lors qu’elle donne lieu à une valorisation sur le bulletin de paie 
donnant lieu à un prélèvement sur le salaire brut ou à une réduction de celui-ci, cette contribution étant valorisée, 
le cas échéant, selon les règles applicables aux avantages en nature en matière de cotisations sociales et directement 
liée à l’usage du véhicule. Il lui demande de bien vouloir préciser que cette valorisation, convenue entre les parties, 
constitue la base d’imposition TVA de l’opération de mise à disposition du véhicule au salarié dès lors que celle-ci 
n’est pas, en pratique, d’un montant symbolique. Il lui demande enfin de préciser que cette situation se distingue 
de celle d’un dirigeant non salarié qui disposerait d’un véhicule sans qu’une contrepartie ne soit stipulée 
contractuellement ou identifiable entre le dirigeant et la société, situation dans laquelle l’avantage en nature est 
alors uniquement évalué pour les besoins de l’impôt sur le revenu, sans donner lieu à une contrepartie identifiable. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 3107 Mme Constance Le Grip. 

Enseignement 
Avenir de la lecture en France 
12409. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-France Lorho interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’avenir de la lecture en France. Alors que les pratiques de lecture connaissent de profondes mutations sous l’effet 
du numérique, de l’intelligence artificielle, de l’écriture inclusive, des réseaux sociaux et de l’évolution des usages 
culturels, il est légitime de s’interroger fortement sur l’avenir de la lecture chez les élèves. Selon une enquête IPSOS 
commandée par le Centre national du livre et rendue publique en avril 2025, les chiffres sont alarmants. 63 % des 
Français ont lu moins de 5 livres en 2024 et le taux de concentration des lecteurs est très bas ; il se résume souvent 
à une dizaine de minutes. Par ailleurs, chez les lecteurs âgés entre 15 et 34 ans, 53 % d’entre eux font autre chose 
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pendant leur temps de lecture, une activité la plupart du temps liée aux écrans. Dans ce contexte, elle lui demande 
s’il peut préciser sa vision prospective quant à l’évolution du niveau de lecture, des capacités de compréhension des 
textes et des modalités d’apprentissage des savoirs chez les jeunes générations. Elle lui demande également quelles 
orientations pédagogiques, quels outils et quelles politiques publiques sont envisagés afin de garantir, à long terme, 
la maîtrise de la lecture comme compétence fondamentale, condition essentielle de la réussite scolaire, de l’esprit 
critique et de l’égalité des chances. 

Enseignement 
Développer davantage l’enseignement des langues régionales 
12411. − 27 janvier 2026. − Mme Lise Magnier attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
la nécessité d’un engagement concret en faveur des langues régionales. La protection des langues régionales est 
reconnue dans la Constitution à travers son article 75-1. Ainsi, leur préservation passe par leur enseignement, 
offrant la possibilité de maintenir la diversité linguistique, la cohésion locale tout en essayant d’apporter une 
ouverture culturelle aux jeunes générations. En 2008, la réforme constitutionnelle a modifié l’article 75-1 en 
indiquant l’appartenance des langues régionales au patrimoine de la France, même si cette précision ne lève pas 
l’obstacle constitutionnel empêchant la ratification de la Charte européenne des langues régionales et minoritaire 
datant du 7 mai 1999. Plusieurs dispositifs existent aujourd’hui offrant la possibilité de reconnaître et transmettre 
les langues régionales comme l’enseignement dans le cadre des horaires scolaires. Cependant, leur enseignement se 
réduit progressivement, posant la question de l’enjeu culturel et citoyen que constituerait leur disparition. Aussi, 
elle lui demande les moyens qu’il compte mettre en œuvre pour développer davantage l’enseignement des langues 
régionales. 

Enseignement 
Effectivité de l’enseignement moral et civique 
12412. − 27 janvier 2026. − Mme Florence Herouin-Léautey attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur le programme scolaire d’éducation morale et civique (EMC), introduit par la loi du 8 juillet 2013 et 
dispensé depuis la rentrée scolaire de 2015 dans l’ensemble des établissements scolaires, de la classe préparatoire à 
la terminale. Conformément à l’article L. 121-1 du code de l’éducation, les écoles, collèges et lycées concourent à 
l’éducation à la responsabilité civique, notamment dans l’usage d’internet et des services de communication au 
public en ligne. À ce titre, l’EMC s’inscrit pleinement dans la mission de transmission des valeurs républicaines 
confiée au service public de l’enseignement. Compte tenu de l’impact croissant du numérique et des algorithmes 
sur la formation de l’opinion, en particulier chez les plus jeunes, il apparaît indispensable que l’EMC intègre 
pleinement l’éducation aux médias et à l’information comme un axe structurant. Une sensibilisation renforcée des 
élèves aux mécanismes du numérique et à leurs dérives potentielles semble nécessaire. Un encadrement 
pédagogique favorisant un usage éclairé et responsable d’internet et des réseaux sociaux serait aussi de nature à 
renforcer judicieusement l’efficacité de ces enseignements. Par ailleurs, l’enseignement moral et civique gagnerait à 
s’appuyer davantage sur des projets concrets et expérientiels, tels que des visites institutionnelles, des simulations 
démocratiques ou des projets citoyens locaux, menés en partenariat avec les établissement scolaires et les 
collectivités territoriales. Enfin, de nombreux enseignants et organisations syndicales soulignent un regrettable 
manque de formation initiale et continue. Un renforcement substantiel de la formation des enseignants, 
notamment sur la gestion du débat en classe, la laïcité et l’éducation aux médias, ainsi que l’intégration d’un 
module obligatoire d’EMC au sein des INSPE, apparaîtrait nécessaire. En somme, elle lui demande si le 
Gouvernement entend engager une réflexion visant à renforcer le rôle et la place de l’enseignement moral et 
civique, tant dans ses contenus que dans la formation des enseignants chargés de le dispenser. 

Enseignement maternel et primaire 
Contradiction entre le recours intensif à Pronote et la surexposition aux écrans 
12413. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Louis Thiériot attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la contradiction croissante entre les politiques publiques de prévention de la surexposition des enfants aux 
écrans et l’organisation concrète de la scolarité, largement structurée autour d’outils numériques, au premier rang 
desquels la plateforme Pronote. Cette numérisation généralisée place les familles dans une situation paradoxale : 
comment inciter les enfants à réduire leur temps d’écran lorsque l’accès même à la scolarité, à l’information 
scolaire et à l’organisation du travail personnel suppose une connexion quotidienne à une plateforme numérique ? 
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Comment demander aux parents d’être vigilants sur les usages numériques, tout en rendant indispensable l’usage 
d’outils digitaux pour suivre la vie scolaire de leurs enfants ? Se pose ainsi une question de cohérence du message 
éducatif adressé aux élèves et aux familles. Il souhaiterait donc savoir quelles réflexions le Gouvernement entend 
engager pour concilier la nécessaire modernisation du service public de l’éducation avec les objectifs de santé 
publique et d’éducation à un usage raisonné des écrans. 

Enseignement secondaire 
Affaiblissement de l’enseignement de l’occitan faute de postes au CAPES en 2026 
12414. − 27 janvier 2026. − Mme Fanny Dombre Coste alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur le 
nombre de postes ouverts au CAPES d’occitan-langue d’oc pour la session 2026. La Fédération des enseignants de 
langue et culture d’oc (FELCO), qui représente les enseignants d’occitan de l’éducation nationale dans huit 
académies et trente-deux départements, alerte sur le caractère très insuffisant des postes annoncés. Pour la session 
2026, seuls trois postes seraient ouverts au CAPES d’occitan-langue d’oc, exclusivement au concours à bac + 3 et 
aucun poste ne serait prévu au concours à bac + 5. Ce chiffre apparaît totalement dérisoire au regard des besoins 
réels, tant pour assurer le renouvellement des générations d’enseignants, alors que de nombreux certifiés 
approchent de l’âge de la retraite, que pour répondre aux objectifs fixés par la loi du 21 mai 2021 relative à la 
protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion, dite « loi Molac », dont l’article 7 vise à 
proposer l’enseignement des langues régionales à tous les élèves qui le souhaitent. Il traduit également une inégalité 
de traitement manifeste avec les autres langues régionales, pour lesquelles le nombre de postes rapporté au 
territoire concerné est nettement plus élevé. Par ailleurs, si la réforme récente du concours du CAPES vise à 
encourager les vocations et à élargir le vivier de candidats, l’absence de postes au concours à bac + 5 risque de 
décourager durablement les étudiants engagés dans des parcours universitaires longs et spécialisés, compromettant 
à terme la transmission de l’occitan dans les collèges et lycées de l’enseignement public. Elle souhaite donc savoir 
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour revoir à la hausse le nombre de postes ouverts au CAPES 
d’occitan-langue d’oc, prévoir un volant de postes au concours à bac + 5 et garantir une application effective des 
engagements de l’État en faveur de l’enseignement des langues régionales. 

Enseignement secondaire 
Réforme de la formation des professeurs de SES 
12415. − 27 janvier 2026. − M. Guillaume Garot attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
la réforme du CAPES et, plus particulièrement, sur le projet de référentiel de formation des professeurs de sciences 
économiques et sociales (SES) dans le cadre du master « métiers de l’enseignement et de l’éducation ». Présenté à 
l’automne 2025 par la direction générale de l’enseignement scolaire, ce projet précise que l’enseignement des SES 
« repose essentiellement sur l’étude des fondamentaux » et que son objet n’est pas la présentation de débats 
théoriques ou de société. Cette orientation a suscité de fortes réserves de la part d’associations professionnelles, de 
sociétés savantes et d’universitaires, qui estiment qu’elle risque de restreindre le pluralisme des approches 
scientifiques et la compréhension de la démarche propre aux sciences sociales. Une tribune collective publiée dans 
la presse nationale a notamment alerté sur les conséquences possibles de ce cadrage pour la formation à l’esprit 
critique des élèves. Par ailleurs, la réforme du CAPES de SES introduit un système d’épreuves « majeure » et 
« mineure », censé tenir compte de la diversité des parcours universitaires des candidats. Or plusieurs acteurs de la 
formation soulignent que les maquettes de master et les moyens actuellement prévus ne permettraient pas 
d’assurer un rattrapage disciplinaire effectif, en particulier dans la discipline dite « mineure ». Des incertitudes 
demeurent également quant à la préparation des étudiants dès la licence et au devenir des candidats non admis au 
concours, alors que la première session du nouveau CAPES est prévue en mars 2026. Dans ce contexte, il souhaite 
connaître les garanties que le Gouvernement entend apporter afin d’assurer le respect du pluralisme scientifique 
dans la formation des futurs enseignants de SES, la cohérence du nouveau dispositif de formation au regard de la 
diversité des parcours universitaires et la sécurisation des parcours des étudiants engagés dans la préparation du 
CAPES. Il souhaite également savoir, dans ce sens, si le Gouvernement envisage des ajustements du référentiel de 
formation et du calendrier de mise en œuvre de la réforme. 
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Enseignement secondaire 
Réforme du CAPES et référentiel de formation en SES 
12416. − 27 janvier 2026. − M. Karim Benbrahim interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
réforme du concours de recrutement des enseignants du second degré, ainsi que, par voie de conséquence, sur le 
projet de référentiel de formation du master enseignement et éducation en SES présenté par la direction générale 
de l’enseignement scolaire (DGESCO). Au mois de mars 2025, la ministre de l’éducation nationale a annoncé une 
réforme des modalités de recrutement des enseignants du secondaire. Celle-ci prévoit un concours de recrutement 
en fin de L3, suivie d’une formation rémunérée en M1 et M2, avec une entrée progressive dans le métier de 
l’enseignement. Cette réforme a pour objectif de proposer des solutions aux difficultés de recrutement rencontrées 
chaque année, de manière croissante. Or cette réforme ne s’attaque pas aux difficultés structurelles du 
recrutement : une trop faible valorisation du métier d’enseignant, des conditions de travail dégradées, des 
perspectives d’évolutions professionnelles limitées et, plus généralement, un manque de reconnaissance par notre 
société. La réforme engagée suscite encore de légitimes inquiétudes sur lesquelles M. le député souhaite interroger 
M. le ministre. En anticipant le recrutement en L3, le niveau requis au moment du recrutement dans les 
connaissances fondamentales de la discipline qui sera enseignée se retrouve amoindri. Or les modules 
d’approfondissement prévus à la suite du concours paraissent inférieurs aux volumes nécessaires pour garantir un 
niveau constant de formation. De plus, pour les matières intégrant plusieurs disciplines, telles les SES avec 
l’économie, la sociologie et les sciences politiques, les étudiants seront issus de formations spécialisées et la 
formation prévue post recrutement semble insuffisante pour permettre l’acquisition de l’ensemble des 
compétences nécessaires pour assurer l’enseignement de la matière. La réforme du CAPES prévoit en effet un 
système d’épreuves dites « majeure » et « mineure », en fonction du cursus universitaire antérieur des candidats, 
issus de formations très diverses, avec la promesse d’un rattrapage disciplinaire au cours du master. Mais les 
présentations réalisées des formations et les moyens actuellement alloués aux universités ne semblent pas permettre 
une consolidation effective des connaissances, en particulier dans la discipline de « mineure ». Par ailleurs, il 
souhaite l’interroger sur les débouchés qui seront proposés aux candidats qui échoueront au concours de 
recrutement. Dans un contexte de fortes contraintes budgétaires pesant sur les universités, il souhaite savoir quelles 
garanties permettent de conserver un même nombre d’étudiants passant de L3 à M1 puis M2. La sélection réalisée 
plus précocement dans le parcours fait aussi peser un risque de concentration des formations post L3 dans les plus 
grands centres universitaires, au détriment des sites périphériques situés dans les villes moyennes ou en territoires 
ruraux. Il souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour assurer la pérennité 
des formations dans les établissements situés dans les villes moyennes. Enfin, il souhaite l’interroger sur le contenu 
du référentiel de formation professorat du second degré en SES. En effet, suivant des éléments communiqués par 
l’Association des professeurs de sciences économiques et sociales, ce référentiel affirme explicitement que 
l’enseignement des SES ne doit pas avoir pour objet la présentation de débats, qu’ils soient théoriques ou de 
société, ni la participation des élèves à ces débats. Or l’enseignement des SES doit permettre de donner à l’élève les 
outils qui lui permettront de comprendre les grands enjeux de la société et de se forger une analyse personnelle. 
L’exclusion de la formation de ce type de moyen pédagogique paraît donc antagoniste avec les objectifs de cet 
enseignement qui doit permettre de former des citoyens éclairés, autonomes et capables de participer au débat 
public. Aussi, il souhaite l’interroger sur l’ensemble de ces points. Il l’interroge également sur les concertations 
qu’il entend encore engager avec les représentants des enseignants pour co-construire le référentiel de formation. 

Examens, concours et diplômes 
Valorisation de l’engagement sportif au DNB 
12429. − 27 janvier 2026. − Mme Chantal Jourdan interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’absence de valorisation de l’engagement des élèves en sections sportives scolaires dans le cadre du diplôme 
national du brevet (DNB). Par une question écrite publiée au Journal officiel le 29 octobre 2024, elle avait déjà 
attiré l’attention du Gouvernement sur l’inégalité de traitement entre les enseignements facultatifs ouvrant droit à 
une bonification de points au DNB (chorale, latin, langues et cultures européennes, langues vivantes ou 
régionales) et l’investissement des élèves inscrits en section sportive scolaire. En réponse, le ministère indiquait, le 
3 décembre 2024, que cet engagement pouvait être reconnu dans le cadre de l’évaluation du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, conformément à la circulaire du 10 avril 2020. Toutefois, cette 
réponse apparaît aujourd’hui insuffisante au regard de l’évolution récente des modalités d’attribution du DNB. En 
effet, la réforme du diplôme a supprimé l’évaluation par compétences, qui constituait jusqu’alors le seul levier de 
reconnaissance institutionnelle de l’engagement des élèves en section sportive scolaire. Dès lors, ces élèves, 
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pourtant investis durablement et intensément, à raison de trois à quatre heures d’entraînement hebdomadaire sur 
plusieurs années, auxquelles s’ajoutent les temps de compétition, ne bénéficient plus d’aucune forme de 
valorisation spécifique lors de l’examen, contrairement à d’autres options dont le volume horaire est souvent 
moindre et qui ouvrent droit à une bonification pouvant aller jusqu’à 20 points. Aussi, elle souhaiterait savoir si le 
Gouvernement envisage de faire évoluer la réglementation en vigueur, notamment l’arrêté du 19 mai 2015 relatif à 
l’organisation des enseignements au collège, modifié par celui du 16 juin 2017, afin d’intégrer explicitement les 
sections sportives scolaires parmi les dispositifs ouvrant droit à une bonification de points au DNB et de rétablir 
ainsi une équité entre les différentes formes d’engagement des élèves au collège. 

Fonctionnaires et agents publics 
Situation et conditions d’exercice des AESH 
12434. − 27 janvier 2026. − M. Thierry Frappé attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
situation des accompagnants d’élèves en situation de handicap, les AESH, dont le rôle est essentiel à la mise en 
œuvre de l’école inclusive prévue par la loi depuis 2005. Selon les données communiquées par le ministère de 
l’éducation nationale, près de 49 000 élèves en situation de handicap étaient encore en attente d’un 
accompagnement à la rentrée scolaire, dont plus de 7 500 dans l’académie d’Aix-Marseille. Cette pénurie s’inscrit 
dans un contexte de grande précarité du métier d’AESH, majoritairement exercé par des femmes, souvent en 
temps partiel imposé, avec des rémunérations très faibles, une formation initiale limitée et une absence de 
reconnaissance statutaire. De nombreux témoignages font également état d’un manque de considération au sein 
des établissements scolaires, d’une exclusion des instances éducatives et d’un partage contraint des AESH entre 
plusieurs élèves, conduisant à une réduction effective du temps d’accompagnement prescrit. Cette situation 
fragilise à la fois les conditions de travail des AESH et le droit à une scolarisation continue et adaptée pour les 
élèves en situation de handicap, certains parents étant contraints de retirer leurs enfants de l’école en l’absence 
d’accompagnement suffisant. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir un 
accompagnement effectif et conforme aux notifications, améliorer la formation et les conditions de travail des 
AESH, renforcer leur reconnaissance institutionnelle et statutaire et assurer la pleine effectivité du principe d’école 
inclusive sur l’ensemble du territoire. 

Fonctionnaires et agents publics 
Titularisation des enseignants en CDI dans l’éducation nationale 
12435. − 27 janvier 2026. − Mme Andrée Taurinya attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur les limites du contrat à durée indéterminée pour les enseignants non-titulaires et l’urgence de rouvrir des voies 
d’accès à la titularisation. La sécurisation des agents contractuels par le CDI issue de la loi « Sauvadet » du 
12 mars 2012 qui devait en théorie combattre la précarité, démontre en réalité que le CDI ne règle pas le 
problème. Il enferme des agents expérimentés dans une instabilité durable sans les garanties du statut de titulaire. 
Contrairement à la titularisation, le CDI dans l’éducation nationale ne protège pas l’agent contre la baisse de 
rémunération par exemple. Dans l’académie de Lyon, des enseignants contractuels en CDI subissent cette année 
des pertes de salaire brutales, jusqu’à 30 %, car le rectorat réduit leur volume horaire ou les disperse sur plusieurs 
établissements pour combler les trous. Plus grave encore, cette réduction du volume d’heures peut conduire à la 
rupture définitive du contrat. Cette situation marque un recul par rapport à la loi du 3 janvier 2001. Ce texte 
permettait de titulariser les contractuels expérimentés sur la base de leurs acquis professionnels, validés par une 
inspection. Or le dispositif actuel a supprimé ce moyen. Il a remplacé la titularisation par la généralisation du 
CDI, créant une voie sans issue pour des enseignants compétents, qui auraient été titularisés avec la loi de 2001 
grâce à leur pratique, se retrouvent aujourd’hui bloqués. Ce mécanisme de « CDIsation » se révèle aussi être 
injuste, d’autant plus qu’elle touche des enseignants disposant d’une grande expérience et engendre des 
conséquences graves. Nombre d’entre eux ont tenté à plusieurs reprises les concours de titularisation, mais se sont 
heurtés à la sélectivité drastique et au faible nombre de postes ouverts. Contrairement à un titulaire, un enseignant 
en CDI peut être licencié si le rectorat ne lui trouve plus d’heures, alors que ces agents exercent les mêmes missions 
que les titulaires avec les mêmes contraintes, souvent depuis plus de 15 ans. Leur ancienneté et leur avancement ne 
sont pas reconnus à leur juste valeur salariale. Un agent en CDI dont le temps de travail est réduit contre son gré se 
retrouve dans un flou administratif, souvent sans compensation par l’assurance chômage, là où le statut de titulaire 
offre un meilleur traitement. Mme la députée demande en conséquence à M. le ministre quelles mesures 
immédiates compte prendre le Gouvernement pour garantir le maintien du volume horaire des enseignants 
contractuels en CDI d’une année sur l’autre. Elle lui demande également si, face à l’incapacité du CDI à offrir une 
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véritable sécurité, le Gouvernement envisage de mettre en œuvre un plan de titularisation via des examens 
professionnels réservés, comme avec la loi du 3 janvier 2001, pour intégrer définitivement ces personnels 
expérimentés dans la fonction publique. 

Harcèlement 
Lutte contre le cyberharcèlement 
12439. − 27 janvier 2026. − M. Marc Chavent attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
moyens de prévention qui peuvent être mis en place dans les écoles primaires, les collèges et les lycées pour lutter 
contre le cyberharcèlement lié à l’intelligence artificielle. En effet, l’usage croissant de l’intelligence artificielle chez 
les scolaires facilite l’apparition de nouvelles formes de cyberharcèlement, notamment par la création de faux 
contenus numériques, d’images ou de vidéos truquées, susceptibles de porter gravement atteinte à l’intégrité 
morale et psychologique des élèves. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait connaître les mesures actuellement 
mises en place par le ministère afin de prévenir le cyberharcèlement lié à l’intelligence artificielle au sein des 
établissements scolaires, ainsi que les actions de sensibilisation et de formation prévues à destination des élèves, des 
personnels éducatifs et des familles. Il lui demande également si le Gouvernement envisage de renforcer les 
dispositifs existants afin d’adapter la prévention scolaire aux évolutions rapides des technologies numériques. 

Personnes handicapées 
Carence d’AESH dans les établissements scolaires 
12471. − 27 janvier 2026. − Mme Véronique Louwagie attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur la carence d’accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) dans les établissements 
scolaires. Ces personnes indispensables permettent aux élèves en situation de handicap d’être accompagnés dans le 
cadre de leur scolarité et de pouvoir évoluer avec leurs camarades au sein d’un établissement scolaire. Leurs 
conditions de travail sont marquées par plusieurs difficultés : temps de travail souvent incomplet, entraînant des 
rémunérations modestes ; salaire proche du SMIC, malgré des missions exigeantes et une forte responsabilité ; 
précarité de l’emploi, notamment en début de carrière ; multiplicité des lieux d’intervention ; manque de 
reconnaissance statutaire et perspectives d’évolution limitées et formation initiale et continue jugée insuffisante au 
regard des besoins spécifiques des élèves accompagnés. L’école inclusive constitue un engagement fort de la 
République et un droit fondamental pour les élèves en situation de handicap. Pourtant, sur le terrain, cet objectif 
se heurte à une réalité préoccupante : un nombre encore trop important d’élèves ne bénéficie pas de 
l’accompagnement par un AESH pourtant reconnu comme nécessaire. Chaque année, les notifications 
d’accompagnement délivrées par les MDPH augmentent, traduisant à la fois une meilleure identification des 
besoins et une volonté accrue d’inclusion. Toutefois, les créations de postes d’AESH ne permettent pas de 
répondre pleinement à ces besoins, conduisant à des situations de mutualisation contrainte, de réduction du temps 
d’accompagnement, voire d’absence totale d’AESH malgré une décision officielle. Ces conditions fragilisent la 
continuité de l’accompagnement et pèsent directement sur la réussite scolaire des élèves concernés, ainsi que sur les 
conditions de travail des équipes éducatives. Dans ce contexte, de nombreuses familles se trouvent démunies face à 
l’écart entre les droits reconnus à leur enfant et leur mise en œuvre effective. Il apparaît indispensable que 
l’ambition affichée en matière d’école inclusive soit accompagnée de moyens à la hauteur des besoins, tant en 
matière de postes que d’amélioration des conditions d’emploi des AESH. Aussi, elle souhaite connaître les mesures 
que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir un accompagnement effectif et pérenne des élèves 
en situation de handicap. 

Personnes handicapées 
Difficultés de mise en œuvre de l’école inclusive liées au manque d’AESH 
12472. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Louis Thiériot alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
difficultés concrètes de mise en œuvre de l’école inclusive, en particulier dans le département de la Seine-et-Marne, 
du fait du manque d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH). Dans de nombreux 
établissements, des élèves disposant d’une notification d’accompagnement individuel se voient accompagnés 
par des AESH mutualisés, affectés à plusieurs élèves, en contradiction avec les besoins identifiés. Cette situation 
nuit à la qualité de l’accompagnement des élèves concernés et complique le travail des enseignants, avec des 
conséquences sur les conditions d’apprentissage de l’ensemble des élèves. Si l’école inclusive est un bel idéal à 
soutenir, elle devient un alibi hypocrite lorsque les moyens d’accompagnement ne suivent pas. Ce sont les jeunes 
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en situation de handicap qui en pâtissent, mais aussi tous les élèves. Il souhaiterait savoir quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour garantir l’effectivité des notifications d’accompagnement, renforcer 
durablement les effectifs d’AESH et assurer que l’école inclusive repose sur des moyens adaptés plutôt que sur 
des ajustements contraints. 

Personnes handicapées 
Ouverture d’unités d’enseignement en école élémentaire autisme (UEEA) dans l’Ain 
12475. − 27 janvier 2026. − M. Romain Daubié attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
la nécessité d’engager l’ouverture de nouvelles classes et de dispositifs de scolarisation adaptés, afin de traduire 
concrètement l’école inclusive dans les territoires et de garantir une égalité réelle d’accès à une solution de 
proximité pour les élèves ayant des besoins éducatifs particuliers, notamment dans les secteurs aujourd’hui 
insuffisamment couverts du département de l’Ain. Au-delà des principes affichés, la promesse républicaine se juge 
à la capacité de l’État à garantir à chaque enfant, quel que soit son lieu de résidence, une scolarisation adaptée, 
stable et de proximité. Or les unités d’enseignement en école élémentaire autisme (UEEA) constituent un outil 
déterminant pour éviter les ruptures de parcours et permettre une inclusion effective en milieu scolaire ordinaire, 
dans un cadre structuré et sécurisé, avec une équipe formée et un partenariat opérationnel avec le secteur médico- 
social. Dans le département de l’Ain, des familles et des professionnels signalent un besoin non couvert sur les 
secteurs de la Côtière, Sud Dombes et du Val de Saône. En effet, les solutions de proximité apparaissent 
insuffisantes, entraînant des délais d’attente, des déplacements importants et parfois des situations d’impasse ou de 
déscolarisation partielle, au détriment des enfants comme de leurs familles. Dans ce contexte, M. le député 
souhaite savoir si le Gouvernement envisage d’ouvrir des classes UEEA sur les secteurs de la Côtière, Sud Dombes 
et du Val de Saône dans l’Ain. Il souhaite également connaître le nombre de classes susceptibles d’être ouvertes 
ainsi que la rentrée à laquelle ces ouvertures pourraient intervenir. Enfin, il souhaite connaître les moyens prévus 
par le Gouvernement pour rendre ces ouvertures possibles ainsi que les principales étapes de décision jusqu’à leur 
mise en place effective. 

Personnes handicapées 
Situation des AESH 
12477. − 27 janvier 2026. − Mme Véronique Louwagie attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur la situation des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) dans les établissements 
scolaires. Ces personnes indispensables permettent aux élèves en situation de handicap d’être accompagnés dans le 
cadre de leur scolarité et de pouvoir évoluer avec leurs camarades au sein d’un établissement scolaire. Leurs 
conditions de travail sont marquées par plusieurs difficultés : temps de travail souvent incomplet, entraînant des 
rémunérations modestes ; salaire proche du SMIC, malgré des missions exigeantes et une forte responsabilité ; 
précarité de l’emploi, notamment en début de carrière ; multiplicité des lieux d’intervention ; manque de 
reconnaissance statutaire et perspectives d’évolution limitées et formation initiale et continue jugée insuffisante au 
regard des besoins spécifiques des élèves accompagnés. L’école inclusive constitue un engagement fort de la 
République et un droit fondamental pour les élèves en situation de handicap. Pourtant, sur le terrain, cet objectif 
se heurte à une réalité préoccupante : un nombre encore trop important d’élèves ne bénéficie pas de 
l’accompagnement par un AESH pourtant reconnu comme nécessaire. Chaque année, les notifications 
d’accompagnement délivrées par les MDPH augmentent, traduisant à la fois une meilleure identification des 
besoins et une volonté accrue d’inclusion. Toutefois, les créations de postes d’AESH ne permettent pas de 
répondre pleinement à ces besoins, conduisant à des situations de mutualisation contrainte, de réduction du temps 
d’accompagnement, voire d’absence totale d’AESH malgré une décision officielle. Ces conditions fragilisent la 
continuité de l’accompagnement et pèsent directement sur la réussite scolaire des élèves concernés, ainsi que sur les 
conditions de travail des équipes éducatives. Dans ce contexte, de nombreuses familles se trouvent démunies face à 
l’écart entre les droits reconnus à leur enfant et leur mise en œuvre effective. Il apparaît indispensable que 
l’ambition affichée en matière d’école inclusive soit accompagnée de moyens à la hauteur des besoins, tant en 
matière de postes que d’amélioration des conditions d’emploi des AESH. Aussi, elle connaître les mesures que le 
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de permettre aux AESH d’exercer leurs missions dans des conditions 
dignes et reconnues. 
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Personnes handicapées 
Situation des AESH et conséquences de la mise en œuvre des PIAL renforcés 
12478. − 27 janvier 2026. − Mme Marie Mesmeur alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur la pénurie 
persistante de personnels accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) à l’échelle nationale, qui 
fragilise durablement les conditions d’accompagnement des élèves en situation de handicap. Lors du débat 
budgétaire consacré à l’enseignement scolaire, le 4 novembre 2025, Mme la députée avait en particulier alerté le 
Gouvernement sur la situation très préoccupante du département d’Ille-et-Vilaine, où vingt-cinq AESH ont été 
licenciés à la suite de leur refus d’un élargissement important de leurs périmètres d’interventions dans les écoles 
dans le cadre de la mise en œuvre des PIAL renforcés. Ces évolutions, dont l’impact sur les conditions de travail et 
la stabilité professionnelle des agents est majeur, ont suscité une vive inquiétude parmi les personnels concernés et 
les organisations syndicales. À cette occasion, M. le ministre avait indiqué qu’un réexamen attentif de ces 
situations serait engagé. Deux mois après cet engagement, Mme la députée souhaite connaître les suites données à 
ce réexamen. Elle l’interroge notamment sur l’état d’avancement de l’instruction des dossiers des AESH licenciés, 
sur les modalités retenues pour ce réexamen et, le cas échéant, sur les mesures envisagées afin de sécuriser les 
conditions d’emploi et d’exercice des missions des AESH dans le cadre des PIAL renforcés. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2364 Mme Sophie Blanc ; 2515 Mme Florence Goulet ; 4851 Mme Christine Pirès Beaune. 

Enseignement supérieur 
Rupture d’égalité indemnitaire subie par les enseignants du second degré 
12417. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Fernandes alerte M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace sur la rupture d’égalité indemnitaire subie par les enseignants du second degré affectés 
dans l’enseignement supérieur (ESAS). Ces personnels, qu’ils soient professeurs agrégés, professeurs certifiés ou 
encore professeurs d’EPS, assurent près de la moitié des enseignements de premier cycle à l’université et dans les 
grandes écoles, avec une obligation de service (384 h équivalent TD) double de celle des enseignants-chercheurs. 
Pourtant, et de manière incompréhensible, ces enseignants demeurent exclus du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs (RIPEC) mis en place en 2021. Parallèlement, leur affectation dans le 
supérieur les prive des revalorisations indemnitaires récentes accordées par le ministère de l’éducation nationale 
lors de la revalorisation des professeurs avec les mesures du socle et du pacte. Cette situation crée un décrochage 
salarial injustifié et une crise d’attractivité pour ces postes indispensables au fonctionnement des établissements. 
Cela est particulièrement vrai dans les IUT, dans les INSA et plus généralement dans les universités. En effet, 
depuis que la loi de 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités (LRU) a transféré la gestion du 
personnel et de la masse salariale aux établissements, le nombre de titulaires n’a fait que diminuer faute d’une 
subvention pour charges de service public à la hauteur des besoins. Cette asphyxie budgétaire empêche aujourd’hui 
les établissements de corriger eux-mêmes les inégalités salariales. Au Sénat, lors de l’examen du PLF 2026, des 
amendements visant à leur intégration dans ce régime ont recueilli un large soutien transpartisan, échouant de peu 
à être voté. Il conviendrait donc de se pencher urgemment sur ce point, au risque de dégrader encore davantage 
l’attractivité des métiers de l’enseignement supérieur. M. le député souhaite donc savoir ce que le Gouvernement 
entend mettre en place pour mettre fin à cette discrimination de fait incompréhensible. Il souhaite par ailleurs 
savoir s’il compte intégrer les ESAS au bénéfice du RIPEC (composantes statutaires et fonctionnelles) dès la 
rentrée 2026 et les moyens budgétaires qui seront alloués pour garantir l’équité de traitement indispensable au sein 
de la communauté universitaire. 

Enseignement supérieur 
Situation financière des universités 
12418. − 27 janvier 2026. − Mme Delphine Lingemann attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur les conséquences du projet de loi de finances pour 2026 sur la 
situation financière des universités et, plus largement, sur la capacité du service public de l’enseignement supérieur 
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et de la recherche à remplir ses missions. Alors que M. le Premier ministre a rappelé, dans son allocution du 
23 décembre 2025, la nécessité de reconsidérer et de prioriser le rôle stratégique de la recherche et de l’université 
pour l’avenir de la jeunesse et la souveraineté nationale, les dispositions actuellement prévues dans le PLF 2026 
suscitent une vive inquiétude parmi les établissements et leurs communautés. Selon les analyses concordantes de la 
Cour des comptes, du Sénat, du CESE et des conférences universitaires, la situation financière des universités est 
devenue critique : entre 60 et 65 établissements seraient en situation déficitaire en 2026, certains n’ayant même 
plus de visibilité budgétaire sur l’ensemble de l’exercice. Cette fragilisation intervient alors que, entre 2018 et 
2024, les charges des universités ont augmenté de 24 %, notamment sous l’effet de la masse salariale, de l’inflation 
et des coûts de fonctionnement, tandis que la subvention pour charges de service public n’a progressé que de 
13 %, malgré l’accueil de plus de 100 000 étudiants supplémentaires. Le PLF 2026 prévoit par ailleurs de 
nouvelles charges non compensées pour les établissements, telles que l’augmentation du taux du CAS pensions, la 
mise en œuvre de la protection sociale complémentaire, la pérennisation de mesures salariales, l’effet du glissement 
vieillesse-technicité ou encore les surcoûts liés à l’énergie et à l’inflation. L’accumulation de ces mesures ferait peser 
un risque immédiat de suppressions massives de postes d’enseignants-chercheurs, de réduction des capacités 
d’accueil des formations, de fermeture de sites universitaires de proximité, notamment dans les territoires ruraux et 
intermédiaires et de report ou d’abandon de projets structurants de recherche et d’innovation. Dans ce contexte, la 
création envisagée d’un fonds national de péréquation, reposant sur un prélèvement sur les dotations existantes, est 
perçue par de nombreux acteurs comme une redistribution de la pénurie, susceptible d’aggraver la fragilité globale 
du système universitaire plutôt que d’apporter une réponse structurelle durable. Dès lors, elle lui demande quelles 
mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir, dès 2026, un financement à la hauteur des charges réelles 
supportées par les universités, dans le respect du principe de « décideur-payeur » ; éviter que les contraintes 
budgétaires actuelles ne se traduisent par une dégradation de l’offre de formation, de la recherche publique et du 
maillage territorial universitaire et engager, dans un calendrier sécurisé, une réflexion de fond sur le modèle de 
financement de l’enseignement supérieur et de la recherche, permettant de sortir durablement de la sous-dotation 
chronique des établissements. 

Enseignement supérieur 
Situation financière préoccupante des universités françaises 
12419. − 27 janvier 2026. − M. Julien Dive attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement supérieur, de 
la recherche et de l’espace sur la situation financière extrêmement préoccupante des universités françaises. En 
effet, les annonces faisant état de 1,5 milliard d’euros de coupes budgétaires dans l’enseignement supérieur et la 
recherche suscitent une vive inquiétude au sein de la communauté universitaire. À ce jour, 67 universités ont été 
contraintes de voter un budget en déficit, entraînant des conséquences lourdes : suppression de plus de 30 000 
places en licence et en master, menaces de fermeture de bibliothèques universitaires et, dans certains cas, de sites 
universitaires entiers. Les présidents d’université ont par ailleurs alerté publiquement sur une situation critique, 
indiquant que près de 80 % des établissements pourraient se trouver en situation de cessation de paiements à court 
terme. Une telle perspective mettrait gravement en péril la continuité du service public de l’enseignement 
supérieur, l’égalité d’accès aux études, les conditions d’études des étudiants et étudiantes, ainsi que les conditions 
de travail des personnels enseignants, enseignants-chercheurs et administratifs. Dans un contexte où la France 
affirme vouloir renforcer son attractivité académique et son effort de recherche, ces orientations budgétaires 
apparaissent en contradiction avec les ambitions affichées. Aussi, il souhaiterait connaître les intentions du 
Gouvernement afin de garantir un financement pérenne et à la hauteur des besoins des universités, prévenir les 
fermetures de formations et d’établissements et assurer la pérennité du service public de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. 

Médecine 
Exercice en France des médecins diplomés au Royaume-Uni 
12462. − 27 janvier 2026. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur les difficultés rencontrées par les jeunes médecins de nationalité 
française qui ont suivi leur formation au Royaume-Uni depuis le Brexit. Avant la sortie du Royaume-Uni de 
l’Union européenne, les diplômes de ces jeunes professionnels étaient automatiquement reconnus en France. 
Depuis lors, ces médecins sont considérés comme titulaires de diplômes hors-Union européenne (PADHUE). 
Ainsi, pour pratiquer, ils doivent désormais réussir les épreuves de vérification des connaissances, suivre une 
consolidation de deux ans et soumettre leur dossier à une commission d’autorisation d’exercice. Dans le contexte 
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actuel de pénurie de médecins, notamment en zones rurales, cette question constitue un enjeu majeur alors que ces 
personnes ont suivi des formations au sein d’universités reconnues pour leur excellence académique et répondant 
aux standards européens. Pourtant, ils se trouvent actuellement dans l’impossibilité de faire reconnaître à brève 
échéance leurs qualifications en France et d’exercer leur métier. Aussi, elle souhaiterait qu’il puisse lui faire 
connaître son analyse de cette situation et les mesures qu’il pourrait mettre en œuvre pour faciliter la 
reconnaissance de ces diplômes et permettre à ces jeunes médecins de pratiquer en France. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 7838 Mme Andrée Taurinya ; 9685 Michel Guiniot ; 9973 Michel Guiniot. 

Maladies 
Contribution française au Fonds mondial 
12458. − 27 janvier 2026. − M. Arthur Delaporte attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la nécessaire contribution française au fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose et le 
paludisme. La France a fait de la lutte contre ces trois pandémies une priorité de sa stratégie en santé mondiale et 
occupe un rang d’importance derrière les États-Unis d’Amérique. L’efficacité de ce fonds est largement démontrée 
par des résultats historiques : pour la tuberculose, entre 2000 et 2023, la mortalité a chuté de 47,9 %. En 2023, 
7,1 millions de personnes ont pu être traitées. Pour le VIH/Sida, depuis 2010, le nombre d’infections a diminué 
d’un tiers. En 2023, le fonds a permis de délivrer des traitements à 25 millions de personnes. Pour le paludisme, 
entre 2000 et 2023, 12,7 millions de décès ont été évités dans le monde. Rien qu’en 2023, 171 millions de 
personnes ont été traitées et 227 millions de moustiquaires ont été distribuées. Pourtant, ces décennies de progrès 
sont aujourd’hui menacées par le recul des financements internationaux et les coupes dans l’aide publique au 
développement. Alors que la France avait engagé 1,596 milliard d’euros lors de la précédente reconstitution, 
aucune contribution n’a été annoncée lors de la conférence du 21 novembre 2025, marquant une rupture inédite 
depuis 2002. Cette absence d’engagement fait peser un risque vital sur 2 millions de personnes et menace la 
sécurité sanitaire mondiale par une possible résurgence de ces maladies. En conséquence, il l’interroge sur le 
montant de la contribution française au fonds mondial et l’appelle solennellement à annoncer un financement au 
moins égal à celui de 2022 afin de continuer à sauver des vies et de respecter les engagements internationaux de la 
France. 

Politique extérieure 
Position de la France sur l’élaboration du statut du Sud-Liban 
12487. − 27 janvier 2026. − Mme Andrée Taurinya interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la position diplomatique de la France relative au plan proposé par les États-Unis et Israël pour le 
Sud-Liban et ses conséquences sur l’intégrité territoriale de l’État libanais. Alors que le gouvernement libanais 
vient d’achever le désarmement des milices au sud du fleuve Litani, conformément à la mise en œuvre de l’accord 
de cessation des hostilités entrée en vigueur en novembre 2024, la partie israélienne remet systématiquement en 
cause ce cessez-le-feu par le pilonnage constant du Sud, de la Bekaa, et de frappes récurrentes dans la banlieue sud 
de Beyrouth. Ce dispositif a été élaboré sur le modèle établi pour l’administration de Gaza dans le cadre du plan 
Trump. L’idée d’une zone économique exclusive était agitée par l’émissaire américain Tom Barrack à la mi- 
septembre 2025, avant que celui-ci ne multiplie les ultimatums en la matière, laissant craindre la reprise de la 
guerre à haute intensité. Depuis, les agressions israéliennes ont considérablement augmenté afin de faire céder le 
gouvernement libanais victime d’un chantage à la reconstruction. 350 personnes ont été tuées par des tirs israéliens 
au Liban depuis le cessez-le-feu. Ces attaques ont franchi un cap le 29 octobre 2025 lorsqu’un commando de 
soldats est entré dans le village de Blida et a assassiné un employé municipal de 45 ans dans son sommeil, 
M. Ibrahim Salamé. L’armée libanaise et les forces d’interpositions onusiennes de la FINUL subissent des 
intimidations régulières alors que l’armée israélienne renforce son emprise sur les zones géographiques occupées 
près de la frontière sud. Mme la députée s’est alarmée de voir l’absence de réaction internationale suite à la 
construction d’un mur au nord de la ligne bleue par l’armée israélienne à la mi-novembre. Un processus de 
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nettoyage ethnique est aujourd’hui mené par la puissance occupante, celle-ci multipliant les obstacles au retour des 
milliers de personnes déplacées pendant la guerre, en attente d’un vaste plan de reconstruction. Le mécanisme de 
surveillance chargé de la vérification du cessez-le-feu, présidé par les États-Unis, auquel la France est partie 
prenante, ne se réunit plus depuis plusieurs semaines. La presse généraliste évoque un durcissement des conditions 
de la partie israélienne. Il est attendu de Beyrouth le renforcement de son niveau de représentation au sein de cette 
instance incluant des figures ministérielles, le Liban ayant déjà accepté d’y nommer un ambassadeur à la fin de 
l’année 2025. La zone tampon de 10 km envisagée à la frontière devrait être placée sous la supervision d’une 
« commission internationale » dominée par les États-Unis. Elle serait transformée à terme en zone économique 
impliquant une « coopération sécuritaire » entre le Liban et Israël, la partie israélienne évoquant aujourd’hui une 
« coopération approfondie » de nature civile et politique. Alors que l’armée libanaise met en œuvre la deuxième 
phase de son plan de recouvrement du monopole des armes, la partie israélienne exige une démilitarisation totale 
au sud du fleuve Awali. La conversion de cette zone tampon en zone économique entraînerait un contrôle de facto 
des terres libanaises par Israël. Elle entraînerait mécaniquement une remise en cause des frontières maritimes, ainsi 
que les modalités d’exportation du gaz extrait au Liban rendant possible son intégration au gaz israélien. Dans 
l’attente de la conférence internationale de soutien à l’armée libanaise fixée à Paris le 5 mars 2026, alors que des 
rumeurs relatives à l’éviction de la France du « mécanisme » se font de plus en plus fortes, Mme la députée 
souhaite attirer l’attention du Gouvernement sur les conditions draconiennes imposées au Liban. En particulier, 
elle souhaiterait connaître sa position sur ce plan de colonisation rampant qui ne dit pas son nom. 

Politique extérieure 
Préserver la stabilité, la paix et la démocratie colombienne face aux menaces 
12488. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur les risques que fait peser l’évolution récente de la situation internationale sur la stabilité 
politique, la souveraineté et la sécurité de la Colombie, ainsi que, plus largement, de l’ensemble des pays 
d’Amérique latine. Dans un contexte marqué par l’affaiblissement du multilatéralisme, la recrudescence des 
tensions géopolitiques et le retour de politiques unilatérales fondées sur des rapports de force, plusieurs États de la 
région font l’objet de pressions accrues de la part de puissances extérieures. La Colombie, partenaire de la France et 
acteur central en Amérique du Sud, apparaît particulièrement exposée à ces dynamiques, alors même qu’elle s’est 
engagée dans des politiques visant à consolider la paix et à affirmer une diplomatie indépendante. Des déclarations 
publiques et des menaces de sanctions laissent craindre une fragilisation des équilibres internes et régionaux, 
susceptible de porter atteinte à la stabilité politique et au respect du droit international. En tant que vice-président 
du groupe d’amitié France-Colombie à l’Assemblée nationale, M. le député est régulièrement alerté par des 
interlocuteurs institutionnels et associatifs colombiens sur les conséquences potentielles de telles orientations pour 
la région. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend réaffirmer la position de la France en faveur du respect 
du droit international, de la souveraineté des États et du multilatéralisme en Amérique latine et préciser les 
initiatives diplomatiques envisagées pour soutenir la stabilité, la paix et la démocratie colombienne. Il lui demande 
également quelles actions la France entend porter, au niveau bilatéral, européen et multilatéral, afin de prévenir 
toute déstabilisation de l’ensemble de la région latino-américaine résultant de pressions extérieures accrues. 

Politique extérieure 
Situation des populations kurdes en Syrie 
12489. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Grégoire attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la situation des populations kurdes en Syrie et sur les informations concordantes faisant état 
de violations graves du droit international humanitaire commises à leur encontre. Depuis plusieurs jours, des 
affrontements d’une intensité inédite sont signalés dans le nord-est syrien, alors même que les forces kurdes, qui 
ont joué un rôle décisif dans la lutte contre l’organisation dite « État islamique » aux côtés de la coalition 
internationale, se retrouvent aujourd’hui dans une situation de vulnérabilité extrême. Selon de nombreux 
témoignages, un accord récent aurait été conclu en vue d’encadrer le retrait des forces kurdes de plusieurs zones, 
dans un contexte de recomposition militaire et politique. Or il est rapporté que cet accord ferait déjà l’objet de 
violations répétées, accompagnées d’exactions visant directement les civils. Plusieurs familles franco-kurdes établies 
en France alertent les représentants de la Nation sur la situation de leurs proches demeurant sur place, notamment 
dans les secteurs de Dirêk (Al-Malikiyah) et Qamishli, à proximité immédiate de la frontière turque, où la peur 
d’une offensive généralisée et de représailles ciblées contre la population kurde est aujourd’hui maximale. Des 
déclarations publiques appelant explicitement à la haine et à la violence, ainsi que des menaces proférées contre les 
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Kurdes, aggravent encore le risque de massacres et d’un embrasement régional. Dans ce contexte, alors que la 
France a, à maintes reprises, reconnu le rôle majeur des forces kurdes dans la lutte contre le terrorisme, il apparaît 
indispensable que le pays fasse entendre une position claire, cohérente avec ses principes et ses engagements 
internationaux, afin de prévenir toute escalade et d’empêcher la commission de crimes de masse. Dès lors, M. le 
député demande à M. le ministre quelles initiatives diplomatiques immédiates la France entend prendre, auprès de 
ses partenaires européens et internationaux, pour obtenir la protection effective des populations kurdes en Syrie, le 
respect des accords annoncés, l’accès des organisations humanitaires aux zones concernées et la mise en place de 
garanties de sécurité pour les civils. Il souhaite également savoir si le Gouvernement envisage de soutenir, y 
compris au sein des enceintes multilatérales, toute démarche permettant de prévenir des exactions, de documenter 
les crimes commis et de traduire leurs auteurs devant les juridictions compétentes. 

Traités et conventions 
Échange du permis de conduire français et du permis de conduire thaïlandais 
12522. − 27 janvier 2026. − M. Didier Le Gac attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’équivalence entre le permis de conduire français et le permis de conduire obtenu en Thaïlande. 
Sollicité à ce sujet par un habitant de sa circonscription, M. le député a pris connaissance de l’impossibilité pour 
l’épouse de cet habitant d’échanger son permis de conduire obtenu en Thaïlande, pays dont elle a la nationalité, 
contre un permis de conduire français. Alors qu’il est possible pour des ressortissants d’autres pays d’Asie du Sud- 
Est (Chine, Japon, Corée du Sud, Vietnam, Philippines, Birmanie…) d’échanger leur permis obtenus dans leur 
pays contre un permis français, cet échange n’est pas possible avec un permis délivré en Thaïlande. C’est pourquoi 
il lui demande s’il est prévu que la France et la Thaïlande envisagent prochainement de signer un accord bilatéral 
de pratiques réciproques d’échange des permis de conduire, ce qui faciliterait l’exercice de leur activité 
professionnelle dans le pays des étrangers résidant légalement dans le pays et titulaires d’un permis obtenu en 
Thaïlande. 

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Fonction publique territoriale 
Inégalités de droits concernant l’accès au temps partiel 
12431. − 27 janvier 2026. − Mme Anne Bergantz attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la 
ministre de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur les 
inégalités de droits concernant l’accès au temps partiel pour raison thérapeutique entre les assistantes maternelles 
contractuelles et les assistantes maternelles fonctionnaires territoriales. Dans plusieurs collectivités, les assistantes 
maternelles contractuelles se voient refuser l’autorisation d’exercer leurs fonctions à temps partiel pour raison 
thérapeutique et ce malgré la présentation d’un certificat médical délivré par un médecin agréé précisant la quotité 
de travail, la durée et les modalités nécessaires. Ce refus intervient alors même que les assistantes maternelles 
fonctionnaires territoriales font face, elles aussi, à une réglementation lacunaire. En effet, le décret du 
30 juillet 1987 relatif aux conseils médicaux, à l’aptitude physique et au régime des congés de maladie des 
fonctionnaires territoriaux ne prévoit pas explicitement l’obligation pour l’employeur d’accorder un temps partiel 
thérapeutique. L’article 13-2 de ce même décret indique uniquement que cette autorisation peut être accordée et 
renouvelée par périodes d’un à trois mois, dans la limite d’un an, sans préciser les conditions dans lesquelles 
l’employeur peut refuser la demande. Ce vide juridique crée une situation d’insécurité pour les assistantes 
maternelles, qu’elles soient contractuelles ou fonctionnaires, alors même qu’elles exercent les mêmes missions et 
rencontrent les mêmes contraintes physiques. Ainsi, l’absence de texte réglementaire clair encadrant l’obligation de 
l’employeur engendre des pratiques divergentes entre collectivités et conduit à une inégalité de traitement. De 
nombreuses assistantes maternelles se trouvent de fait privées d’un droit essentiel leur permettant de poursuivre 
leur activité malgré la maladie ou des difficultés de santé. Face à cette situation, de nombreuses assistances 
maternelles s’inquiètent de la persistance de ces pratiques et de leurs conséquences sur la continuité de leur activité. 
C’est pourquoi elle lui demande s’il envisage de clarifier le cadre réglementaire afin de garantir une égalité d’accès 
au temps partiel thérapeutique et de rappeler aux collectivités territoriales leurs obligations afin d’assurer le respect 
des droits de l’ensemble des assistantes maternelles. 
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Fonction publique territoriale 
Régime juridique du cumul d’activités des agents publics 
12432. − 27 janvier 2026. − Mme Louise Morel attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre 
de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur le régime 
juridique du cumul d’activités des agents publics et sur les difficultés d’application qu’il soulève. Sur le terrain, le 
message est clair : agents territoriaux comme élus locaux font part à Mme la députée de leurs difficultés face à un 
cadre juridique devenu trop contraignant. Ces témoignages convergents dessinent une réalité qui ne peut laisser 
indifférent : un fossé se creuse entre les règles et les attentes légitimes de ceux qui servent l’intérêt général au 
quotidien. Le principe posé par l’article L. 123-7 du code général de la fonction publique énonce qu’un agent 
public peut, sous réserve d’autorisation de son autorité hiérarchique, exercer une activité accessoire lucrative ou 
non auprès d’une personne ou d’un organisme public ou privé, à condition que cette activité soit compatible avec 
ses fonctions, n’en affecte pas l’exercice et figure sur la liste réglementaire des activités autorisées par l’article R. 
123-8 du même code. Or force est de constater que les modalités de mise en œuvre de ces dispositions dans la 
pratique suscitent des incompréhensions, voire même des frustrations, pour de nombreux agents publics. En effet, 
ces derniers s’interrogent légitimement sur les motifs pour lesquels une activité exercée strictement sur leur temps 
personnel, sans lien avec leurs fonctions, sans risque de confusion pour le public et ne portant atteinte ni au bon 
fonctionnement du service public, ni aux obligations déontologiques, pourrait leur être refusée. Dans un esprit de 
confiance et de responsabilité, l’énumération des activités accessoires, qui repose sur une logique de liste limitative, 
paraît désormais inadaptée à l’évolution de la société, ainsi qu’à la diversification des activités professionnelles et 
aux aspirations légitimes des agents publics de valoriser leurs compétences et de compléter leurs revenus dans un 
contexte économique difficile. Au-delà de ces considérations individuelles, cette rigidité du dispositif juridique 
peut également constituer un frein à l’attractivité de la fonction publique, en particulier pour les jeunes 
générations qui recherchent davantage de flexibilité et d’autonomie dans la gestion de leur vie professionnelle. Il en 
va de la capacité collective à renouveler et à dynamiser les services publics. Aussi, dans une perspective de 
modernisation et de confiance mutuelle, elle lui demande si le Gouvernement entend engager une réflexion sur 
l’évolution du régime juridique figurant dans le code général de la fonction publique pour assouplir le cumul 
d’activités des agents publics, soit par un élargissement substantiel de la liste des activités accessoires autorisées 
prévue à l’article R. 123-8 du code général de la fonction publique - par exemple en y intégrant les activités de 
conseil ou de formation ponctuelle exercées à titre occasionnel, ou encore la création de contenu éducatif, culturel 
ou informatif en ligne - soit, de manière plus ambitieuse, par l’instauration d’un principe renversé et plus lisible : 
l’autorisation de toute activité exercée sur le temps personnel de l’agent, dès lors qu’elle ne porte pas atteinte au 
fonctionnement du service, à la neutralité du service public ou aux obligations déontologiques auxquelles les 
agents sont soumis. Une telle évolution, fondée sur la responsabilité individuelle et l’équilibre entre droits et 
devoirs, respectueuse des exigences du service public, permettrait de concilier les impératifs de la fonction publique 
avec la reconnaissance de la liberté individuelle des agents. Elle souhaite connaître son avis sur le sujet. 

Fonctionnaires et agents publics 
Régime local d’assurance maladie applicable en Alsace-Moselle 
12433. − 27 janvier 2026. − Mme Louise Morel attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre 
de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur l’opportunité 
d’étendre le régime local d’assurance maladie applicable en Alsace-Moselle aux agents de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de l’État exerçant dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
Issu du droit local alsacien-mosellan, le régime local d’assurance maladie constitue un dispositif singulier, 
unanimement reconnu pour la qualité et la solidité de sa couverture complémentaire. Fondé sur les articles L. 325- 
1 et suivants du code de la sécurité sociale, il repose sur une cotisation spécifique obligatoire - actuellement fixée à 
1,3 % du salaire brut - ouvrant droit à un niveau de remboursement supérieur à celui du régime général, 
notamment pour les soins courants. À titre d’exemples, le remboursement du régime local est de 100 % sur le 
forfait hospitalier et le transport sanitaire au lieu de 70 % pour le régime général ; 90 % pour les soins de ville 
(régime local) au lieu de 60 % (régime général). Toutefois, ce régime local ne couvre aujourd’hui qu’une partie 
limitée des agents publics, laissant environ 200 000 agents des trois fonctions publiques exclus de ce dispositif, 
alors même qu’ils exercent leur activité professionnelle dans les mêmes territoires, dans des conditions 
géographiques et socio-économiques identiques à celles des salariés du secteur privé bénéficiant du régime local, 
lequel couvre près de 2,4 millions de personnes. Cette situation conduit à des différences de traitement 
difficilement justifiables : ainsi, une infirmière exerçant au sein d’un établissement public hospitalier à Strasbourg 
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ne peut bénéficier du régime local, contrairement à une infirmière employée dans une clinique privée de la même 
ville, bien qu’elles soient confrontées aux mêmes exigences professionnelles et aux mêmes besoins en matière de 
santé. Plusieurs travaux parlementaires, ainsi que des prises de position d’élus locaux, ont déjà souligné l’intérêt 
d’une extension du champ d’application du régime local aux agents publics, sous réserve d’en garantir l’équilibre 
financier et la gouvernance, auxquels les habitants des départements concernés sont particulièrement attachés. 
Dans ce contexte, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de conduire une évaluation technique et 
financière préalable, en vue d’une évolution du cadre juridique, notamment par la modification de l’article L. 325- 
1 du code de la sécurité sociale ou par voie réglementaire, afin de permettre l’intégration progressive des agents 
publics dans le régime local d’assurance maladie d’Alsace-Moselle, en concertation avec les instances de gestion du 
régime et les représentants des trois fonctions publiques. 

INDUSTRIE 

Industrie 
Erasteel : Bpifrance doit intervenir 
12443. − 27 janvier 2026. − M. François Ruffin interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, au 
sujet d’un éventuel investissement de la Banque publique d’investissement (BPI) sur le site stratégique de Erasteel 
à Commentry. Les Forges de Commentry existent depuis 1846 et ces dix dernières années, elles ont développé un 
savoir-faire unique en Europe et à but environnemental : le recyclage de métaux stratégiques (cobalt, nickel, 
molybdène, vanadium, tungstène). Ces minéraux sont essentiels aux secteurs de la défense, de l’aéronautique et de 
l’énergie. Le groupe Erasteel vient néanmoins, en novembre, de décider la suppression de ce secteur et la 
suppression dans la foulée de 190 postes (sur 240). Les salariés ont élaboré un projet industriel alternatif. Le but 
est de préserver les activités de recyclage, avec un besoin d’investissement estimé à 3,6 millions d’euros. Ce projet 
s’inscrit dans une logique de transition écologique, avec une empreinte carbone vingt fois inférieure à celle des 
procédés traditionnels. M. le ministre a connaissance de ce dossier ; la BPI également. Il lui demande pourquoi, 
jusqu’ici, une intervention de Bpifrance n’est pas envisagée ; alors que celle-ci entre notamment dans le cadre de 
son plan « Industrie ». Il souhaite qu’il examine cette piste, en urgence, les négociations avec la direction devant 
s’achever le 11 février 2026 et la part de l’industrie dans le PIB étant déjà passée sous la barre des 10 %. Cette 
hémorragie doit cesser. Il l’interroge sur sa position à ce sujet. 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET NUMÉRIQUE 

Numérique 
Arnaques numériques envers les mineurs 
12466. − 27 janvier 2026. − M. Hubert Ott interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l’intelligence 
artificielle et du numérique, sur la protection insuffisante des mineurs face aux fraudes numériques reposant sur 
des techniques de manipulation en ligne. De plus en plus de mineurs sont ciblés sur les réseaux sociaux et les 
plateformes de messagerie par des individus usurpant des identités ou se faisant passer pour des proches, des 
influenceurs ou des services officiels, dans le but de les amener à communiquer des codes de sécurité ou à valider 
des actions permettant des achats de contenus ou de services facturés sur les lignes téléphoniques des responsables 
légaux. Or dans de nombreux cas, malgré le caractère frauduleux manifeste de la démarche et la vulnérabilité 
spécifique des mineurs, les opérateurs de téléphonie, plateformes de paiement ou éditeurs de services refusent tout 
remboursement, en se fondant sur leurs conditions générales dès lors qu’un code d’authentification a été transmis, 
y compris lorsque cette transmission résulte de techniques de manipulation en ligne ciblant un enfant. Cette 
situation fait peser l’intégralité du risque financier sur les familles, sans prise en compte suffisante de la minorité de 
l’utilisateur ni des méthodes de fraude employées, alors même que des dispositifs de contrôle parental peuvent être 
en place. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre juridique afin de mieux 
reconnaître la spécificité des fraudes par manipulation visant des mineurs, et d’imposer aux plateformes et aux 
dispositifs de facturation des obligations renforcées de remboursement lorsque les paiements résultent 
d’escroqueries ciblant des enfants et, plus largement, de renforcer la responsabilité des intermédiaires numériques 
dans la prévention de ces pratiques. 
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INTÉRIEUR  

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 4457 Mme Andrée Taurinya ; 7315 Mme Géraldine Grangier ; 7550 Mme Andrée Taurinya ; 8631 Mme 
Andrée Taurinya ; 8685 Mme Christine Pirès Beaune ; 9704 Michel Guiniot ; 9706 Michel Guiniot ; 9719 
Michel Guiniot ; 9760 Michel Guiniot ; 9761 Michel Guiniot ; 9860 Michel Guiniot ; 9876 Michel Guiniot ; 
10233 Michel Guiniot ; 10285 Bruno Clavet ; 10367 Mme Sophia Chikirou ; 10427 Thomas Ménagé. 

Assurances 
Hausse des primes d’assurances 
12380. − 27 janvier 2026. − M. Pierre Meurin interpelle M. le ministre de l’intérieur et des outre-mer sur la 
hausse des primes d’assurances automobiles. Selon la compagnie d’assurance Leocare, en 2026 la prime 
d’assurance automobile connaîtra une augmentation de 4 à 5 %. En effet, le prix des pièces détachées a augmenté 
de 30 %, les frais de réparation ont augmenté de 26 % en 5 ans, la réparation d’un pare-brise est passé de 700 
euros à plus de 1 000 euros en quelques années. M. Christophe Dandois, co-fondateur de Leocare, remarque une 
augmentation de sinistres et de dégradations. Il faut rappeler que chaque sinistre pèse sur l’indemnisation versée 
par les compagnies d’assurance, indemnisation dont les coûts sont payés par les clients. De surcroît, le 
15 décembre 2025, un amendement gouvernemental au projet de loi de finances a été adopté en première lecture 
par le Sénat, modifiant l’article L. 121-8 du code des assurances qui concerne l’exclusion légale des dommages 
causés par les émeutes et les mouvements populaires ; l’amendement vise à prendre le contrepied de l’exclusion 
légale actuelle sur les dommages trouvant leur origine dans les émeutes, pour en faire au contraire une garantie 
légale, incluse systématiquement dans toutes les polices couvrant un bien. Cette mise en place de la surprime 
« émeutes » conduirait à transférer vers la mutualité des assurés la prise en charge de dommages résultant de la 
défaillance de l’État dans sa mission de maintien de l’ordre. C’est une nouvelle taxe qui concerne les contrats 
d’assurance automobile notamment s’ils garantissent les dommages liés aux incendies, envisagé à hauteur de 5 %. 
En parallèle, selon les chiffres du ministère de l’intérieur, lors du réveillon de la Saint-Sylvestre, 1 173 voitures ont 
été brûlées contre 984 l’année précédente. En 2025 dans le Gard, à Nîmes, 7 voitures ont été brûlées et des 
pompiers ont été caillassés. Ces coûts induits augmentent en partie à cause d’une hausse du nombre de sinistres et 
de dégradations pouvant être largement réduits si la sécurité est renforcée. Il lui demande donc quelles mesures le 
Gouvernement compte prendre pour limiter voire empêcher l’augmentation du coût des assurances pour les 
Français, qui ont déjà bien du mal à vivre les fins de mois. 

Automobiles 
Défaillances du SIV 
12381. − 27 janvier 2026. − Mme Lise Magnier attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
recrudescence particulièrement préoccupante des usurpations d’habilitation au système d’immatriculation des 
véhicules (SIV) et sur les conséquences systémiques de ces fraudes, tant pour les professionnels de l’automobile que 
pour les consommateurs et la sécurité routière. Depuis plusieurs mois, des garages et entreprises de proximité, 
habilités par l’État pour procéder aux immatriculations, sont victimes de prises de contrôle frauduleuses de leurs 
accès au SIV, reposant sur des techniques d’hameçonnage ciblées et des usurpations d’identités administratives 
crédibles. Une fois l’habilitation usurpée, des milliers de certificats d’immatriculation peuvent être générés en 
quelques heures, souvent de nuit, sans alerte ni blocage automatique. Ces faits révèlent de graves lacunes de 
sécurisation du téléservice, notamment : l’absence de double authentification renforcée ; l’absence de mécanismes 
efficaces de détection des anomalies volumétriques ; l’insuffisance des dispositifs d’alerte en cas d’utilisation 
anormale des habilitations. Le SIV, dans sa configuration actuelle, ne répond plus aux standards de sécurité 
informatique attendus d’un système administratif stratégique, exposant les utilisateurs à des risques 
disproportionnés. Ces usurpations entraînent des conséquences particulièrement lourdes pour les entreprises 
concernées : émission de certificats d’immatriculation frauduleux en leur nom ; suspension ou retrait de leur 
habilitation administrative ; multiplication des contentieux ; et, surtout, mise en péril de leur activité économique. 
Mais ces fraudes ont également des répercussions graves pour les consommateurs et l’ordre public, notamment : 
remise en circulation de véhicules dont la chaîne de propriété devient illisible ; immatriculations susceptibles d’être 
utilisées pour des infractions routières, des vols ou des fraudes à l’assurance ; risque de remise en cause de la validité 
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des certificats d’immatriculation lors de contrôles ou de reventes ; perte de confiance dans le marché de 
l’automobile, en particulier de l’occasion. Ces dérives font peser un risque direct sur la sécurité routière, en 
permettant la circulation de véhicules difficilement traçables, pouvant échapper aux contrôles et aux sanctions. Par 
ailleurs, il a été indiqué, dans une réponse à la question écrite no 3079 de Mme la députée Françoise Buffet, que 
près de 85 % des immatriculations sont réalisées par les 33 000 professionnels habilités. Une grande partie d’entre 
eux sont des entreprises de proximité, aujourd’hui exposées à des réseaux criminels structurés, sans disposer des 
moyens techniques équivalents pour se protéger. La Fédération nationale de l’automobile (FNA) souligne la 
réactivité exemplaire des professionnels victimes, qui déposent plainte sans délai et alertent les préfectures, 
l’Agence nationale des titres sécurisés et les services compétents. Toutefois, l’accompagnement des services de 
l’État apparaît très hétérogène selon les territoires. Dans ce contexte, elle souhaiterait savoir quelles mesures 
immédiates de sécurisation du SIV le Gouvernement entend mettre en œuvre avant le déploiement complet du 
SIV 2 ; si des dispositifs d’alerte et de blocage automatiques en cas d’anomalies massives sont envisagés à court 
terme ; comment l’État entend sécuriser juridiquement les certificats d’immatriculation émis afin de protéger les 
consommateurs de bonne foi ; quelles consignes nationales seront données aux préfectures pour garantir un 
accompagnement homogène et effectif des professionnels victimes et enfin, quelles mesures seront prises pour 
préserver la confiance dans le SIV, dont le bon fonctionnement conditionne à la fois la sécurité routière et 
l’efficacité de l’action publique. 

Automobiles 
Défaillances du système d’immatriculation des véhicules 
12382. − 27 janvier 2026. − M. Daniel Grenon appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les graves 
défaillances de sécurisation du système d’immatriculation des véhicules (SIV), placé sous l’autorité de l’État, et les 
conséquences inacceptables qu’elles font peser sur les professionnels de l’automobile et les consommateurs. Le SIV 
repose sur l’intervention de professionnels habilités, qui agissent pour le compte de l’État auprès des usagers. Or, 
depuis plusieurs mois, ces professionnels sont la cible d’attaques informatiques de grande ampleur, fondées sur des 
techniques d’hameçonnage et d’usurpation d’identités administratives, permettant à des tiers de procéder à des 
immatriculations frauduleuses à grande échelle. Ces fraudes révèlent des failles structurelles du téléservice, relevant 
de sa conception et de sa gouvernance, et ne sauraient en aucun cas être imputées aux garages victimes. Pourtant, 
ce sont bien ces artisans et chefs d’entreprise qui subissent aujourd’hui les conséquences de ces défaillances : 
suspension brutale de leurs habilitations, absence d’accompagnement des services de l’État, contrôles 
administratifs multiples et, surtout, émission de créances fiscales indues pouvant atteindre plusieurs centaines 
de milliers d’euros, alors même qu’ils sont victimes d’actes frauduleux qu’ils n’ont ni commis ni rendus possibles. 
Au-delà de l’injustice faite aux professionnels, ces dysfonctionnements mettent gravement en danger les 
consommateurs, en remettant en circulation des véhicules dont la chaîne de propriété est rendue incertaine, en 
exposant les usagers à des risques d’infractions, de litiges ou de contestation ultérieure de leurs certificats 
d’immatriculation et en fragilisant la confiance dans le marché du véhicule d’occasion. Alors qu’une refonte du 
système, dite « SIV 2 », est annoncée avec un déploiement prévu entre 2026 et 2028, aucune garantie claire n’est à 
ce jour apportée quant à la mise en place effective de mesures de sécurisation élémentaires, telles que la double 
authentification des accès, la détection automatique d’anomalies de volume, le blocage immédiat des comptes en 
cas de suspicion de fraude ou encore la possibilité pour les professionnels de restreindre eux-mêmes les plages 
horaires d’accès à leur compte. Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles mesures immédiates le 
Gouvernement entend prendre pour sécuriser le Système d’immatriculation des véhicules, mettre fin à la mise à la 
charge des professionnels victimes des taxes issues de fraudes et protéger les consommateurs. 

Automobiles 
Fraudes au système d’immatriculation des véhicules (SIV) 
12383. − 27 janvier 2026. − Mme Michèle Tabarot interroge M. le ministre de l’intérieur sur la recrudescence 
des fraudes affectant le système d’immatriculation des véhicules (SIV). Le SIV, pilier de la politique de 
dématérialisation des immatriculations, repose sur l’intervention de 33 000 professionnels habilités, dont une 
grande partie sont des entreprises de proximité. Depuis plusieurs mois, la Fédération nationale de l’automobile 
(FNA) constate une multiplication d’attaques informatiques ciblant les accès SIV, reposant sur des techniques 
d’hameçonnage sophistiquées et l’usurpation d’identités administratives. Ces intrusions permettent à des tiers 
malveillants de réaliser des immatriculations frauduleuses à grande échelle. Les conséquences pour les garages 
victimes sont lourdes : mise en cause de leur responsabilité, suspension de leur habilitation, contentieux multiples 
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et créances fiscales indues pouvant atteindre plusieurs centaines de milliers d’euros. Ces fraudes ont également des 
répercussions graves pour les consommateurs et la sécurité routière : remise en circulation de véhicules dont la 
chaîne de propriété devient illisible, risques d’utilisation à des fins criminelles ou de fraude à l’assurance, remise en 
cause de la validité des certificats lors de contrôles ou de reventes et perte de confiance dans le marché de 
l’occasion. Si le SIV est en cours de refonte avec le projet SIV 2, son déploiement complet n’est prévu qu’entre 
2026 et 2028, laissant aujourd’hui les professionnels et les consommateurs exposés. Ainsi, en complément du 
travail déjà engagé pour répondre à cette situation, elle souhaiterait savoir quelles mesures d’accompagnement 
complémentaires le Gouvernement pourrait prendre pour protéger les professionnels habilités et garantir la 
sécurité juridique et matérielle des certificats d’immatriculation. 

Automobiles 
Gestion du système d’immatriculation des véhicules (SIV) 
12384. − 27 janvier 2026. − M. Stéphane Rambaud attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
nombreuses usurpations d’habilitation au système d’immatriculation des véhicules (SIV) et sur les conséquences 
systémiques de ces fraudes, tant pour les professionnels de l’automobile que pour les automobilistes. En effet, 
véritable pilier des immatriculations en France, le fonctionnement du SIV repose sur l’intervention de 
professionnels habilités, agissant pour le compte de l’État auprès des usagers. Depuis plusieurs mois, on constate 
une recrudescence d’attaques informatiques ciblées contre les accès SIV des professionnels, fondées sur des 
techniques d’hameçonnage sophistiquées et sur l’usurpation d’identités administratives. Ces attaques permettent à 
des tiers malveillants d’accéder au SIV et d’y réaliser des immatriculations frauduleuses. Ces faits révèlent les 
insuffisances manifestes dans la sécurisation du téléservice, insuffisances qui ne peuvent être imputées aux 
professionnels habilités, mais relèvent de la conception, de l’architecture et de la gouvernance d’un système 
obsolète datant de 2009. Une fois l’habilitation usurpée, des milliers de certificats d’immatriculation peuvent être 
générés en quelques heures, souvent de nuit, sans alerte ni blocage automatique. Ces faits révèlent les graves 
lacunes de sécurisation du téléservice. Face à cette situation, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures 
urgentes qu’il entend prendre afin de mieux sécuriser l’accès au SIV et s’il entend sécuriser juridiquement les 
certificats d’immatriculation émis afin de protéger les professionnels et les automobilistes de bonne foi. 

Automobiles 
Usurpations d’habilitation au SIV 
12386. − 27 janvier 2026. − Mme Véronique Besse attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
recrudescence d’usurpations d’habilitations d’accès au système d’immatriculation des véhicules (SIV) visant les 
professionnels de l’automobile. Depuis plusieurs semaines, de nombreux garagistes habilités sont victimes de 
campagnes d’hameçonnage de plus en plus sophistiquées, conduisant à l’utilisation frauduleuse de leurs 
identifiants SIV pour réaliser, en quelques heures, des centaines d’opérations d’immatriculation. En Vendée 
notamment, plusieurs entreprises ont subi des préjudices financiers très importants, parfois supérieurs à 200 000 
euros, correspondant au paiement indu de taxes d’immatriculation appelées par les services fiscaux. Ces fraudes 
interviennent dans un contexte particulièrement sensible, marqué par la mise en conformité des habilitations 
engagée par les préfectures à la suite de l’arrêté du 1er juillet 2025 modifiant l’arrêté du 9 février 2009, rendant plus 
difficile pour les professionnels la distinction entre sollicitations légitimes et tentatives frauduleuses. Cette situation 
interroge les dispositifs techniques de contrôle actuellement en place au sein du SIV. En effet, des volumes 
d’immatriculations manifestement aberrants au regard de l’activité habituelle des entreprises concernées semblent 
pouvoir être réalisés sans détection ni blocage automatiques immédiats, exposant les professionnels à des 
conséquences financières et administratives majeures. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures 
immédiates de sécurisation du SIV le Gouvernement entend mettre en œuvre avant le déploiement complet du 
SIV 2. Elle lui demande également si des mécanismes d’alerte et de suspension automatique des habilitations 
peuvent être déclenchés en cas de comportement manifestement atypique. Elle voudrait également connaître 
mesures d’accompagnement spécifiques sont prévues pour les professionnels victimes d’usurpation, notamment en 
matière d’assistance administrative et technique. Enfin, elle souhaiterait savoir comment l’État entend sécuriser 
juridiquement les certificats d’immatriculation émis afin de protéger les consommateurs de bonne foi. 
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Automobiles 
Usurpations d’habilitation du système d’immatriculation des véhicules 
12387. − 27 janvier 2026. − M. Bertrand Sorre attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
recrudescence particulièrement préoccupante des usurpations d’habilitation au système d’immatriculation des 
véhicules (SIV) et sur les conséquences systémiques de ces fraudes, tant pour les professionnels de l’automobile que 
pour les consommateurs et la sécurité routière. Depuis plusieurs mois, des garages et entreprises de proximité, 
habilités par l’État pour procéder aux immatriculations, sont victimes de prises de contrôle frauduleuses de leurs 
accès au SIV, reposant sur des techniques d’hameçonnage ciblées et des usurpations d’identités administratives 
crédibles. Une fois l’habilitation usurpée, des milliers de certificats d’immatriculation peuvent être générés en 
quelques heures, souvent de nuit, sans alerte ni blocage automatique. Ces faits révèlent de graves lacunes de 
sécurisation du téléservice, telles que l’absence de double authentification renforcée ; l’absence de mécanismes 
efficaces de détection des anomalies volumétriques et l’insuffisance des dispositifs d’alerte en cas d’utilisation 
anormale des habilitations. Le SIV, dans sa configuration actuelle, ne répond plus aux standards de sécurité 
informatique attendus d’un système administratif stratégique, exposant les utilisateurs à des risques 
disproportionnés. Ces usurpations entraînent des conséquences particulièrement lourdes pour les entreprises 
concernées comme des émissions de certificats d’immatriculation frauduleux en leur nom ; une suspension ou un 
retrait de leur habilitation administrative ; une multiplication des contentieux ; et, surtout, la mise en péril de leur 
activité économique. Ces fraudes ont également des répercussions graves pour les consommateurs et l’ordre public, 
notamment : pour la remise en circulation de véhicules dont la chaîne de propriété devient illisible ; 
l’immatriculation susceptible d’être utilisées pour des infractions routières, des vols ou des fraudes à l’assurance ; le 
risque de remise en cause de la validité des certificats d’immatriculation lors de contrôles ou de reventes ; et la perte 
de confiance dans le marché de l’automobile, en particulier de l’occasion. Ces dérives font peser un risque direct 
sur la sécurité routière, en permettant la circulation de véhicules difficilement traçables, pouvant échapper aux 
contrôles et aux sanctions. La Fédération nationale de l’automobile (FNA) souligne la réactivité exemplaire des 
professionnels victimes, qui déposent plainte sans délai et alertent les préfectures, l’Agence nationale des titres 
sécurisés et les services compétents. Toutefois, l’accompagnement des services de l’État apparaît très hétérogène 
selon les territoires. Aussi, il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour sécuriser le 
SIV avant le déploiement du SIV 2, si des dispositifs d’alerte et de blocage automatiques en cas d’anomalies 
massives sont envisagés à court terme et comment l’État entend sécuriser juridiquement les certificats 
d’immatriculation émis afin de protéger les consommateurs de bonne foi. 

Catastrophes naturelles 
Moyens de communication résilients en cas de crise 
12392. − 27 janvier 2026. − Mme Delphine Batho interroge M. le ministre de l’intérieur sur la nécessité 
d’équiper les mairies des moyens de communication résilients en cas de crises. En effet, face aux évènements 
climatiques (inondations, tempêtes, incendies) les réseaux de télécommunication sont vulnérables. Ainsi, durant la 
tempête Alex au début du mois d’octobre 2020, des mairies ont été coupées du monde sans moyen de 
communication. Il en a été de même lors des incendies de l’Aude en août 2025. Ainsi, à titre d’exemple, le maire 
de Coustouge n’a pas pu téléphoner pendant « presque une semaine depuis le début de l’incendie » alors que des 
habitants sont restés plusieurs jours « confinés sur place ». Il indique : « Pendant tout ce temps, je n’ai eu de cesse 
de faire des allers-retours entre le poste de commandement des pompiers à Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse, où on 
captait, et le village » pour informer ses administrés de l’évolution de la situation. Une mission flash de l’Assemblée 
nationale sur le bilan des mesures de reconstruction et de réaménagement des vallées de la Roya, de la Tinée et de 
la Vésubie après la tempête Alex du 14 juin 2023 proposait notamment que « les mairies situées en zone isolée sur 
notre territoire, comme les villages de montagne, ou encore les îles sur les côtes hexagonales ou en outre-mer, les 
villages en habitat dispersés, doivent être équipés de téléphone satellitaire ». Aussi, elle le remercie de bien vouloir 
lui faire part de sa position sur cette proposition. 

Étrangers 
Discriminations visant les personnels scolaires étrangers hors UE 
12427. − 27 janvier 2026. − Mme Eva Sas alerte M. le ministre de l’intérieur sur les difficultés administratives 
rencontrées par les étrangers hors Union européenne qui travaillent comme professeurs ou comme accompagnants 
d’élèves en situation de handicap (AESH) dans l’enseignement primaire et secondaire et dans des établissements 
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privés sous contrat, comme publics. Mme la députée a été alertée sur les cas d’enseignants et d’AESH de 
nationalité étrangère hors Union européenne qui ont eu beaucoup de mal à renouveler leurs titres de séjour et à 
obtenir les autorisations de travail, alors qu’ils sont sur le territoire français depuis plusieurs années et de façon 
régulière, qui plus est. Certains rectorats semblent avoir des problèmes pour obtenir rapidement les autorisations 
de travail des préfectures. En effet, dans sa demande d’autorisation de travail à la préfecture, le rectorat doit 
prouver qu’il n’y a pas d’autre candidat de nationalité française qualifié pour le poste par des annonces restées sans 
réponse sur le site de Pôle emploi ou tout autre organisme semblable. Or le recrutement des enseignants, qu’ils 
soient titulaires ou non, dans les établissements publics comme dans les établissements privés, ne passe pas par Pôle 
emploi ou un organisme similaire. Les rectorats ne sont donc pas en mesure de fournir de tels justificatifs. Par 
ailleurs, la situation est aussi aggravée par une discrimination entre les enseignants des établissements publics et 
ceux des établissements privés, alors que pour les enseignants du public, la « dérogation à la condition de 
nationalité » n’est pas exigée lors de la prise de fonctions d’un professeur étranger hors Union européenne. Pour 
autant, elle reste pourtant obligatoire pour les professeurs de l’enseignement privé sous contrat. Cette dérogation 
doit être demandée par les services en charge de l’enseignement privé du rectorat. Tant que la dérogation n’est pas 
obtenue, le professeur ne peut pas prendre ses fonctions, il ne peut pas être devant les élèves et ne peut pas être 
rémunéré. Ces tracasseries administratives sont déconcertantes : les personnes concernées sont plongées dans 
l’incertitude et le stress alors que leur travail est apprécié par les enseignants, les parents d’élèves, voire les 
inspecteurs d’académie. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage une simplification de la procédure 
d’embauche d’un professeur étranger hors Union européenne, notamment la suppression de la condition 
d’absence de candidature de nationalité française. Cette condition est en effet absurde du point de vue des 
modalités de recrutement des professeurs. Elle conduit de plus à des difficultés pour obtenir des autorisations de 
travail et donc des titres de séjour, pour ces professeurs qui se retrouvent de fait en situation irrégulière, alors 
même qu’ils vivent et travaillent en France depuis des années. Elle souhaite connaître sa position sur ce sujet. 

Examens, concours et diplômes 
Pénurie d’inspecteurs du permis de conduire 
12428. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
délais excessifs d’accès à l’examen pratique du permis de conduire, liés à la pénurie persistante d’inspecteurs du 
permis de conduire et de la sécurité routière. Dans le Loiret, les délais de présentation à l’examen atteignent 
fréquemment plusieurs mois et d’autant plus en cas d’échec. Cette situation pèse sur les candidats, contraints de 
reprendre des heures de conduite à leurs frais, et désorganise l’activité des auto-écoles, certaines étant amenées à 
refuser des inscriptions faute de créneaux d’examen disponibles. Ces difficultés s’inscrivent dans un contexte 
national de hausse continue du nombre de candidats, notamment depuis l’abaissement de l’âge légal du permis de 
conduire à 17 ans en 2024, sans renforcement suffisant et anticipé des effectifs d’inspecteurs. Elles sont également 
aggravées par le maintien d’un volume horaire minimal de formation à la conduite fixé à 20 heures, pourtant 
devenu inadapté au regard de l’évolution des conditions de circulation et des exigences de l’examen. Le 
Gouvernement a reconnu l’ampleur des tensions affectant l’accès à l’examen du permis de conduire et annoncé des 
créations de places d’examen ainsi que des recrutements d’inspecteurs. Toutefois, selon les représentants 
professionnels du secteur, il serait nécessaire de disposer d’environ 170 inspecteurs supplémentaires pour absorber 
durablement le flux de candidats, alors qu’il n’est prévu qu’un nombre très limité de nouveaux postes. Aussi, il lui 
demande comment le Gouvernement entend assurer l’adéquation entre les besoins réels du terrain et les moyens 
humains prévus à compter de 2026, afin de réduire durablement les délais d’accès à l’examen du permis de 
conduire et de garantir un fonctionnement normal et équitable de ce service public essentiel. 

Lieux de privation de liberté 
Protection des personnels pénitentiaires face aux menaces sur internet 
12450. − 27 janvier 2026. − Mme Monique Griseti attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
menaces et atteintes visant certains personnels de l’administration pénitentiaire, notamment à travers les réseaux 
sociaux. Le 13 janvier 2026, le tribunal correctionnel de Marseille a examiné le cas de deux internautes ayant 
diffusé sur la plateforme Snapchat des publications contenant des propos haineux, des menaces explicites et une 
apologie de crime à l’encontre de la directrice du centre pénitentiaire des Baumettes. Lors de l’audience, le parquet 
a requis des peines de 24 mois d’emprisonnement, dont 18 mois ferme, à l’encontre des deux prévenus. Ces 
attaques, d’une extrême gravité, ont profondément marqué la directrice concernée. Depuis le début de cette 
affaire, celle-ci vit sous une menace constante, ce qui a bouleversé son quotidien et remis en cause sa sérénité, tant 
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professionnelle que personnelle. Cette situation illustre la violence croissante à laquelle sont exposés les agents 
publics, en particulier ceux exerçant des fonctions d’autorité ou de responsabilité dans des environnements 
sensibles comme l’administration pénitentiaire. Face à la multiplication des menaces, d’intimidations ou de 
campagnes de dénigrement ciblant des fonctionnaires sur internet, il apparaît indispensable de renforcer la 
prévention, la protection et l’accompagnement de ces agents. Il est en effet intolérable que ceux qui œuvrent 
quotidiennement au service de la République et à la sécurité des citoyens soient ainsi exposés à la vindicte 
numérique ou aux représailles de personnes mal intentionnées. Aussi, Mme la députée souhaiterait connaître les 
mesures que le Gouvernement entend adopter pour éviter la reproduction de tels faits à l’encontre des dépositaires 
de l’autorité publique. Enfin, elle souhaiterait savoir quelles actions pourront être engagées afin de permettre à la 
directrice du centre pénitentiaire des Baumettes de retrouver des conditions de vie et d’exercice professionnel 
normales et plus largement, comment l’État entend réaffirmer son soutien sans faille à l’ensemble des personnels 
de l’administration pénitentiaire confrontés à de telles situations. 

Police 
Heures supplémentaires dans la police nationale 
12481. − 27 janvier 2026. − M. Marc de Fleurian attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur 
l’organisation du temps de travail et des heures supplémentaires dans la police nationale, dans un contexte 
d’accroissement de la charge de travail des forces de l’ordre lié à la multiplication des missions : lutte contre le 
terrorisme, la criminalité organisée, la grande délinquance et la drogue, maîtrise des flux migratoires, maintien de 
l’ordre sur la voie publique. Dans un rapport d’octobre 2020, la Cour des comptes relevait déjà que le volume des 
heures supplémentaires stockées par les agents de la police nationale atteignait 23 millions d’heures au 
31 décembre 2018. Valorisé au coût horaire de 12,47 euris (coût auquel les heures étaient alors indemnisées), le 
stock d’heures supplémentaires dans la police nationale au 31 décembre 2018 représenterait pour l’État une charge 
financière de 286,9 millions d’euros. Certes, l’arrêté du 5 septembre 2019 portant sur l’organisation relative au 
temps de travail dans les services de la police nationale (dit « APORTT ») pose le principe d’une indemnisation 
d’une partie des services supplémentaires que les policiers ont effectués en 2020 et réforme les cycles horaires, mais 
au risque de limiter à l’avenir le volume des services supplémentaires. Quant à l’indemnisation du stock des heures 
supplémentaires, elle reste d’une grande complexité. Par conséquent, il souhaite savoir si le Gouvernement 
envisage, en lien avec les représentants des agents, de simplifier et rendre plus attractive l’organisation du temps de 
travail de la police, en préservant son adaptabilité à ses différentes missions. 

Police 
Phénomène inquiétant des policiers influenceurs 
12482. − 27 janvier 2026. − Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre de l’intérieur sur le phénomène 
inquiétant des policiers influenceurs mettant en scène leurs courses poursuite sur les réseaux sociaux. Plus 
précisément, le cas du policier connu sous le pseudonyme de « BAC FEND » sur les réseaux sociaux, membre de la 
brigade anti-criminalité du Val-de-Marne et très actif sur la circonscription de Mme la députée, est 
particulièrement préoccupant. Cumulant près de 80 000 abonnés et plus de 500 000 vues sur TikTok, 
Instagram et YouTube, ce policier publie régulièrement des vidéos de ses courses-poursuites pour refus 
d’obtempérer depuis l’habitacle de sa voiture. Dans ces vidéos, on peut voir le policier prendre des risques 
disproportionnés en lançant sa voiture à plus de 100km/h en centre-ville et 160 km/h sur le périphérique, grillant 
des feux rouges, adoptant une conduite nerveuse et ce parfois sans déclencher son alarme sonore. De tels 
comportements mettent clairement en danger la vie de ses coéquipiers et des autres usagers de la route, en 
particulier les piétons. D’après l’ancien policier et membre de l’association Police République et Citoyenneté Jean- 
Louis Arajol, il est clair que l’agent de police est en situation d’infraction aggravée. En outre, d’après la CNIL, une 
telle utilisation des caméras embarquées et caméras piéton est strictement interdite. En effet, les caméras 
embarquées ne peuvent pas procéder à un enregistrement du son et les enregistrements comportant des données 
personnelles, comme des images de personnes arrêtées, doivent être conservés pour une durée maximale de 7 jours. 
Depuis plusieurs mois, de telles vidéos et comptes de policiers se multiplient rapidement sur les réseaux sociaux 
sans réaction de la part du ministère de l’intérieur. Rivalisant de courses toujours plus sensationnelles, ces policiers 
détournent leur mission de service public en se mettant en scène durant leur temps de travail. En valorisant 
l’adrénaline, la vitesse, la prise de risque, la confrontation et la violence, ce type de contenu fait la promotion de 
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comportements dangereux et illégaux, ce qui entre totalement en contradiction avec les devoirs et missions de la 
police nationale. Aussi, elle lui demande comment il compte sanctionner de telles pratiques qui, outre leur 
caractère illégal, mettent gravement en danger la vie des usagers de la route au quotidien. 

Police 
Polices municipales : insuffisances persistantes et recommandations ignorées 
12483. − 27 janvier 2026. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur le suivi effectif des 
recommandations formulées par la Cour des comptes dans son rapport public de 2020 relatif aux polices 
municipales. La Cour des comptes dresse un constat particulièrement préoccupant concernant l’organisation, la 
formation, l’évaluation et surtout, le contrôle externe des polices municipales. Ces dysfonctionnements 
surviennent alors même que les missions et les pouvoirs de ces forces locales se sont considérablement élargis ces 
dernières années, notamment avec l’autorisation du port d’armes et l’extension de leurs compétences. Le contrôle 
interne demeure largement insuffisant : les critères d’agrément des policiers municipaux ne sont pas réexaminés en 
cas de mutation, le cadre déontologique n’est pas suivi en continu et l’enquête de moralité se limite à la 
consultation de fichiers policiers et judiciaires. Le contrôle, prévu à l’article L. 513-1 du CSI se heurte à l’efficacité 
limitée de la commission consultative des polices municipales (CCPM), dont les réunions trop rares rendent tout 
contrôle effectif presque impossible. Par ailleurs, l’inspection générale de l’administration, censée constituer un 
recours indépendant, a été saisie seulement à deux reprises entre 1999 et 2020, laissant la responsabilité du 
contrôle principalement entre les mains des maires. Si certains disposent d’inspections générales locales ou de 
référents déontologues, ces dispositifs internes restent largement insuffisants pour garantir un contrôle 
véritablement effectif. Une expertise externe, indépendante et impartiale apparaît donc nécessaire. Ce constat 
n’est pas nouveau, il était déjà formulé dans le rapport public de la Cour des comptes de 2011, qui recommandait 
d’« étudier de nouvelles modalités de contrôle des polices municipales par le ministère de l’intérieur, adaptées à 
l’importance de leurs missions et de leurs effectifs ». Un consensus existe, tant au sein du ministère de l’intérieur 
que parmi les élus et les organisations syndicales, sur la nécessité d’un renforcement des contrôles externes. Le 
rapport parlementaire Fauvergue-Thourot de 2018, D’un continuum de sécurité vers une sécurité globale, soulignait 
également que l’extension des pouvoirs des polices municipales devait impérativement s’accompagner d’un 
contrôle effectif des services de l’État. Or dix ans après les premières alertes, aucune réforme structurelle 
significative n’a été mise en œuvre. Dans l’exercice de son mandat, M. le député a d’ailleurs pu constater que 
malgré ce rapport de 2020 les mêmes problématiques persistent. La Cour des comptes y formulait pourtant 
plusieurs recommandations structurantes, qui auraient pu orienté des pistes de réformes importantes, parmi 
lesquelles : le recentrage de la commission consultative des polices municipales (CCPM) sur les seuls enjeux 
stratégiques et opérationnels, les questions statutaires devant relever du Conseil supérieur de la fonction publique 
territoriale ; l’amélioration de la qualité de la formation continue obligatoire et l’intégration, dès la formation 
initiale, de la formation préalable à l’armement pour les armes de catégorie D ; l’incitation faite aux communes et 
aux intercommunalités à évaluer l’activité et l’efficacité des services de police municipale ; l’organisation d’un 
véritable contrôle externe des polices municipales selon des modalités adaptées, indépendantes et effectives. Dans 
ces conditions, il lui demande de préciser si ces recommandations ont été mises en œuvre concrètement et, le cas 
échéant, quelles mesures sont envisagées pour renforcer la formation, l’évaluation et le contrôle externe des polices 
municipales, conformément aux préconisations réitérées de la Cour des comptes. Il l’interroge également sur les 
intentions du Gouvernement pour garantir enfin un contrôle indépendant et transparent, à la hauteur des 
pouvoirs élargis confiés aux polices municipales. 

Police 
Publication par un policier de vidéos interdites avec des signes néonazis 
12484. − 27 janvier 2026. − M. Thomas Portes alerte M. le ministre de l’intérieur sur la diffusion pourtant 
interdite de vidéos d’interventions policières sur les réseaux sociaux. Selon une enquête publiée par L’Humanité le 
19 janvier 2026, un compte intitulé « Bac Fend », actif depuis mai 2025 sur plusieurs réseaux sociaux, serait 
administré par un policier en poste à la brigade anticriminalité du Val-de-Marne. Ce compte diffuse régulièrement 
des vidéos d’interventions policières, notamment des courses-poursuites consécutives à des refus d’obtempérer, 
filmées depuis un véhicule de police et rendues accessibles à un large public, sans floutage systématique des 
personnes filmées ni information sur l’existence d’autorisations administratives ou judiciaires préalables. L’article 
précité indique que certaines images semblent issues de dispositifs strictement encadrés, tels que des caméras 
embarquées ou des caméras-piétons. Or l’usage de ces équipements est réglementé par le code de la sécurité 
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intérieure et par les recommandations de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) : 
l’enregistrement ne peut être permanent, ne comporte pas de captation sonore et les images contenant des données 
personnelles ne peuvent être conservées au-delà de sept jours, hors procédure judiciaire, administrative ou 
disciplinaire. La diffusion publique de telles images, en dehors de ces finalités, est susceptible de constituer un 
détournement de finalité et d’entraîner des conséquences pénales, administratives et disciplinaires. Par ailleurs, une 
vidéo publiée en août 2025 montre une course-poursuite à pied filmée à l’aide d’une caméra-piéton portée par 
l’agent, dispositif dont la CNIL souligne qu’il soulève des enjeux majeurs pour les droits et libertés fondamentales. 
Des observateurs estiment en outre que certaines séquences diffusées témoignent de prises de risques susceptibles 
de mettre en danger les agents, leurs collègues et les personnes présentes sur la voie publique. L’article relève enfin 
que l’iconographie associée à ce compte s’inscrirait dans des codes idéologiques identifiés par des observateurs 
comme relevant de l’extrême droite, ce qui interroge au regard de l’obligation de neutralité des agents publics. Face 
à ces éléments, M. le député interroge M. le ministre sur les vérifications engagées concernant l’administration et 
l’activité de ce compte et l’existence d’une éventuelle enquête administrative. M. le député souhaite savoir si ces 
faits ont donné lieu à des sanctions et interroge M. le ministre sur les règles qui encadrent aujourd’hui l’usage des 
caméras embarquées, des caméras-piétons et des réseaux sociaux des agents de la police nationale. Il l’interroge sur 
le nombre de de procédures disciplinaires été engagées depuis 2017 pour des faits similaires et, enfin, sur les 
mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour faire cesser ces pratiques et garantir le respect des 
obligations déontologiques des forces de sécurité intérieure. 

Police 
Renforcement des effectifs de la BAC de Provins 
12485. − 27 janvier 2026. − M. Julien Limongi interroge M. le ministre de l’intérieur sur la situation 
particulièrement préoccupante des effectifs et du fonctionnement de la brigade anticriminalité (BAC) de Provins. 
Les effectifs de la BAC de Provins sont aujourd’hui limités à trois fonctionnaires, alors qu’ils étaient encore de 
quatre en juillet 2025, avant le départ d’un collègue muté vers la ville de Saintes. Ce départ n’a, à ce jour, pas été 
compensé, malgré les demandes répétées formulées par les services de police locaux. Cette insuffisance d’effectifs a 
des conséquences directes sur le fonctionnement opérationnel de la BAC. Le service fonctionne actuellement selon 
un cycle dit « 4/2 », soit quatre jours de travail suivis de deux jours de repos, ce qui se traduit concrètement par 
deux jours sans présence de la BAC sur le territoire. Une telle situation est particulièrement problématique au 
regard des réalités locales en matière de sécurité. En effet, des faits récurrents de violences urbaines sont constatés à 
Provins, notamment dans le quartier de Champbenoist. Très récemment, lors de la finale de la Coupe d’Afrique 
des nations, les forces de police ont été la cible de tirs de mortiers, nécessitant l’intervention de renforts extérieurs, 
en particulier ceux de la BAC de Montereau. Ces évènements démontrent que la BAC de Provins est aujourd’hui 
sous-dimensionnée pour faire face à des épisodes de violences soudaines et intenses. Ce déficit tend à devenir 
structurel et nuit également à l’attractivité du service. À effectifs constants, il n’est pas possible d’envisager un cycle 
de travail plus attractif, de type « 2-2-3 », permettant une présence permanente de la BAC sur le territoire. Or un 
tel fonctionnement nécessiterait un effectif d’au moins huit fonctionnaires et constituerait un levier essentiel pour 
renforcer à la fois l’efficacité opérationnelle et l’attractivité du service. Cette situation est d’autant plus 
préoccupante que Provins est une sous-préfecture, pôle urbain important, isolée des autres circonscriptions de la 
police nationale, étant entourée majoritairement de zones relevant de la gendarmerie nationale. Cette 
configuration géographique impose de disposer de moyens humains adaptés afin d’assurer efficacement le 
maintien de l’ordre, la sécurité publique et la tranquillité des habitants. Aussi, il lui demande si le Gouvernement 
envisage non seulement de compenser, dans les meilleurs délais, le départ intervenu en juillet 2025, mais 
également de renforcer significativement les effectifs de la brigade anticriminalité de Provins afin de permettre une 
présence permanente sur le territoire et de redonner à ce service l’attractivité nécessaire à son bon fonctionnement. 

Police 
Tirs tendus : une parole ministérielle en rupture avec l’État de droit 
12486. − 27 janvier 2026. − Mme Élisa Martin attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les propos 
qu’il a tenus en séance publique de l’Assemblée nationale le jeudi 8 janvier 2026, lors du débat intitulé « Face aux 
violences de la police et de la gendarmerie, comment faire respecter la déontologie ? », à propos de l’usage de tirs 
dits « tendus » par les forces de sécurité. Interrogé sur le caractère interdit de ces tirs en maintien de l’ordre, M. le 
ministre a affirmé que, « techniquement, non », le tir tendu ne serait pas interdit « en situation d’extrême urgence 
et en légitime défense », ajoutant que le policier devait ensuite démontrer la proportionnalité de son action. Ces 

4.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

558  

déclarations ont suscité de vives réactions en séance, plusieurs députés estimant qu’elles revenaient à justifier a 
posteriori des pratiques pourtant prohibées par la doctrine de maintien de l’ordre. Or une telle affirmation apparaît 
juridiquement problématique au regard du cadre normatif applicable à l’usage de la force par les forces de l’ordre. 
En droit interne, l’article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure autorise l’usage des armes uniquement dans des 
hypothèses strictement définies et à la double condition d’une absolue nécessité et d’une stricte proportionnalité. 
L’article R. 434-18 du même code rappelle que la force ne peut être employée que lorsque cela est nécessaire et de 
manière proportionnée au but à atteindre, tandis que l’article R. 211-13 encadre spécifiquement l’emploi de la 
force armée dans le cadre du maintien de l’ordre, en imposant une logique de gradation des moyens et une 
décision de l’autorité civile compétente. Ces dispositions, combinées, excluent, dans le cadre du maintien de 
l’ordre, toute utilisation offensive ou ciblée d’armes contre des personnes, hors hypothèse exceptionnelle de 
protection immédiate de la vie. Surtout, les doctrines d’emploi des armes utilisées en maintien de l’ordre, telles que 
les lanceurs de balles de défense et les grenades, prohibent, dans leur cadre doctrinal et opérationnel, les tirs directs 
visant des individus. Ces doctrines reposent sur des règles précises de distance, d’angle et de zone d’impact, 
précisément afin d’éviter les blessures graves ou mortelles, et proscrivent les trajectoires tendues dirigées vers le 
corps. Assimiler un tir tendu à une simple déclinaison de la légitime défense revient ainsi à confondre le cadre 
juridique de la légitime défense individuelle, apprécié de manière strictement circonstanciée, avec celui, 
radicalement distinct, des opérations de maintien de l’ordre, qui obéissent à une logique collective, préventive et 
déontologique. Cette position apparaît en outre difficilement conciliable avec les engagements internationaux de la 
France. Les Principes de base des Nations unies sur le recours à la force et aux armes à feu par les responsables de 
l’application des lois, adoptés en 1990, imposent que le recours à la force armée constitue un ultime recours, 
uniquement lorsque les moyens non violents se révèlent inefficaces, et exclusivement pour faire face à une menace 
imminente de mort ou de blessure grave. Ces principes proscrivent toute banalisation de l’usage des armes à feu ou 
assimilées dans le cadre du contrôle des rassemblements et servent de référence constante à la Cour européenne des 
droits de l’homme dans son contrôle du respect des articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme relatifs au droit à la vie et à l’interdiction des traitements inhumains ou dégradants. Au-delà de la seule 
question de droit, les propos tenus par M. le ministre interrogent profondément au regard du thème même du 
débat parlementaire, consacré au respect de la déontologie face aux violences de la police et de la gendarmerie. En 
affirmant publiquement que le tir tendu ne serait pas interdit « techniquement », M. le ministre contribue à 
déplacer le débat de la conformité des pratiques aux règles déontologiques vers une simple appréciation a posteriori 
de la proportionnalité, alors même que la déontologie policière vise précisément à prévenir les comportements 
dangereux avant qu’ils ne surviennent. Une telle prise de position, exprimée par l’autorité politique de tutelle des 
forces de l’ordre, participe à fragiliser la portée normative des règles déontologiques et à affaiblir leur effectivité. 
Cette déclaration s’inscrit dans un contexte plus large régulièrement dénoncé par le Défenseur des droits, par des 
organisations internationales et par de nombreuses victimes, celui d’un sentiment de couverture politique et 
institutionnelle des violences policières. En minimisant publiquement le caractère prohibé de pratiques pourtant 
identifiées comme dangereuses et contraires aux doctrines d’emploi, M. le ministre alimente l’idée d’un 
dysfonctionnement systémique, dans lequel les mécanismes de prévention, de contrôle et de sanction des 
manquements déontologiques apparaissent insuffisants, voire neutralisés par le discours politique lui-même. Or le 
respect de la déontologie ne peut être effectif si l’autorité ministérielle chargée de la garantir en relativise 
publiquement les fondements juridiques. En conséquence, elle lui demande s’il confirme que les tirs tendus visant 
des personnes sont prohibés par les doctrines de maintien de l’ordre et incompatibles avec les principes de nécessité 
et de proportionnalité posés par le code de la sécurité intérieure, comment il entend concilier les propos tenus en 
séance publique avec les obligations internationales de la France en matière de protection des droits 
fondamentaux, et quelles mesures concrètes il compte prendre pour garantir que les règles déontologiques 
applicables aux forces de sécurité soient clairement affirmées, respectées et effectivement contrôlées, afin de lutter 
contre le caractère systémique des violences policières dénoncé dans le débat parlementaire. 

Propriété 
Publication décrets sur la loi concernant les occupations illicites 
12501. − 27 janvier 2026. − Mme Véronique Besse attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur le retard 
pris dans la publication des décrets d’application de la loi no 2023-668 du 27 juillet 2023 visant à protéger les 
logements contre l’occupation illicite. Cette loi, publiée au Journal officiel le 28 juillet 2023, avait pour objectif de 
renforcer la protection du droit de propriété et de répondre à la multiplication des situations d’occupation sans 
droit ni titre de logements, qu’il s’agisse de résidences principales ou secondaires. Elle devait notamment permettre 
une action plus rapide de l’autorité administrative et une meilleure prise en compte des difficultés rencontrées par 
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les propriétaires. Toutefois, à ce jour, un seul des quatre textes réglementaires prévus par la loi a été publié, ce qui 
limite fortement sa portée et empêche sa pleine application sur le terrain. Ce retard est d’autant plus 
incompréhensible que la loi a été adoptée afin de répondre à une urgence largement partagée par les élus locaux et 
les citoyens, confrontés à des situations humaines, juridiques et financières particulièrement lourdes. Mme la 
députée souhaite rappeler que cette réforme constitue une avancée importante pour les propriétaires victimes 
d’occupations illégales, lesquels se sentent trop souvent démunis face à des procédures longues et complexes. 
L’absence de décrets prive aujourd’hui les préfets, les forces de l’ordre et les collectivités des outils nécessaires pour 
agir efficacement et rapidement, alors même que les attentes sur le terrain sont très fortes. Dans l’attente de la 
publication de ces textes, Mme la députée souhaite souligner l’importance que les décrets précisent clairement les 
modalités d’intervention de l’autorité administrative, les délais applicables, ainsi que les conditions de mise en 
œuvre des procédures prévues par la loi, afin de garantir une application homogène sur l’ensemble du territoire. 
Ainsi, elle souhaite savoir à quelle échéance le Gouvernement entend publier l’ensemble des décrets d’application 
de la loi du 27 juillet 2023, si les situations d’occupation illégale actuellement rencontrées par de nombreux 
propriétaires entrent bien dans le champ des textes encore manquants et quelles mesures sont envisagées pour 
assurer l’effectivité rapide de cette loi votée par le Parlement. 

Retraites : généralités 
Bonification de la retraite pour les sapeurs-pompiers volontaires 
12503. − 27 janvier 2026. − Mme Audrey Abadie-Amiel attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
publication du décret d’application de l’article 24 de la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la 
sécurité sociale pour 2023, relatif à la bonification de trimestres de retraite pour les sapeurs-pompiers volontaires. 
Cet article, qui accorde au titre de la solidarité nationale des trimestres supplémentaires aux assurés justifiant d’au 
moins dix années d’engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire (SPV), a été adopté par la représentation 
nationale en 2023. Toutefois, près de trois ans après ce vote, le décret permettant son application n’a toujours pas 
été publié, privant ainsi les intéressés d’un droit légalement reconnu et portant atteinte au principe d’effectivité de 
la loi. En novembre 2023, l’ancien ministre de l’intérieur s’était engagé à publier ce décret avant le 
31 décembre 2023. Depuis, plusieurs projets de texte ont circulé : un premier projet en 2024 limitant la mesure 
aux SPV ne disposant pas de tous leurs trimestres de cotisation, excluant de fait la très grande majorité des 
197 800 volontaires conciliant engagement et activité professionnelle ; un second projet, annoncé le 
10 octobre 2025 par M. le Premier ministre, prévoyant l’attribution d’un trimestre après quinze ans de service, 
puis d’un trimestre supplémentaire tous les cinq ans, dans la limite de trois trimestres. Or ces orientations 
s’écartent significativement de la volonté du législateur exprimée en 2023, qui prévoyait une bonification de trois 
trimestres dès dix années de service, puis un trimestre supplémentaire pour chaque période de cinq années 
supplémentaires, permettant par exemple à un SPV engagé depuis 40 ans de bénéficier de neuf trimestres de 
majoration et non trois. Les sapeurs-pompiers volontaires, qui constituent le socle du modèle ariègeois de sécurité 
civile et assurent quotidiennement secours, assistance, prévention et formation, attendent légitimement que la 
reconnaissance votée par le Parlement leur soit effectivement accordée. Elle lui demande donc quelles sont 
précisément les dispositions retenues dans le décret actuellement examiné, si celui-ci respectera l’esprit et la lettre 
de la loi votée par la représentation nationale, à quelle date sa publication interviendra enfin et, plus largement, 
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir une reconnaissance à la hauteur de l’engagement 
des sapeurs-pompiers volontaires et conforme à la volonté clairement exprimée du législateur en 2023. 

Sécurité des biens et des personnes 
Contrôle et règlementation des boîtes de nuit clandestines 
12513. − 27 janvier 2026. − M. Robert Le Bourgeois attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur le 
contrôle des établissements recevant, sans autorisation, du public la nuit, comme certaines boîtes de nuits ou bars 
dansants. Le drame récent qui a concerné la commune suisse de Crans-Montana a en effet réveillé des souvenirs 
douloureux dans le département de Seine-Maritime, endeuillé par l’incendie du Cuba Libre en août 2016 à 
Rouen. Si la législation française avait largement évolué à la suite du drame du « 5-7 » en 1970, celui du Cuba 
Libre aurait dû pousser à augmenter drastiquement les contrôles et à faire évoluer la règlementation, notamment 
concernant la catégorisation (4 ou 5) de ces établissements : le Cuba Libre était en effet déclaré comme un 
établissement de catégorie 5 pour ses activités de bar-restaurant en rez-de-chaussée alors qu’il accueillait également, 
en sous-sol, des activités nocturnes et dansantes (catégorie 4), non-déclarées. Les nombreuses plaintes du voisinage, 
notamment pour nuisances sonores, auraient pourtant dû permettre d’identifier cette activité clandestine, de 
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mener les contrôles suffisants afin de régulariser la situation administrative du Cuba Libre : ainsi, un contrôle 
inopiné aurait certainement permis d’éviter ce terrible accident. M. le député attire donc l’attention de M. le 
ministre sur la nécessité de mener systématiquement, dès lors qu’il existe des suspicions d’activités clandestines, les 
contrôles inopinés prévus par l’article R. 143-43 du code la construction et de l’habitation afin de s’assurer de « la 
régularité de la situation administrative des établissements recevant du public et de relever les infractions aux règles 
de sécurité ». Il souhaite connaître sa position à ce sujet. 

Sécurité des biens et des personnes 
Éligibilité du SDIS du Pas-de-Calais aux fonds Sandhurst 
12514. − 27 janvier 2026. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’éligibilité des 
services départementaux d’incendie et de secours et en particulier du SDIS du Pas-de-Calais, aux fonds Sandhurst. 
La frontière entre la France et le Royaume-Uni connaît une pression migratoire croissante, aux conséquences 
parfois tragiques. Instrumentalisés par des réseaux de passeurs organisés, des migrants en situation de grande 
précarité sont prêts à mettre leur vie en danger en tentant des traversées sur des embarcations de fortune, souvent 
surchargées. Face à l’action résolue des forces de sécurité intérieure françaises, de nouveaux modes opératoires ont 
émergé, tels que les « taxi-boats » et les tentatives de traversée se sont considérablement élargies. Le traité de 
Sandhurst, signé le 18 janvier 2018 lors du 35e sommet franco-britannique, organise la coopération entre la 
France et le Royaume-Uni en matière de lutte contre l’immigration clandestine et permet un soutien financier du 
Royaume-Uni à l’action de la France à travers les fonds Sandhurst. Ces financements visent à soutenir des projets 
contribuant directement à la lutte contre l’immigration clandestine vers le Royaume-Uni. Dans le Pas-de-Calais, 
les sapeurs-pompiers sont quotidiennement exposés aux conséquences directes de cette pression migratoire. Ils 
interviennent de manière récurrente pour des secours à personnes, des opérations de sauvetage sur le littoral  ainsi 
que pour des interventions d’urgence mobilisant des moyens humains et matériels importants. Ces missions, 
indissociables de la gestion opérationnelle de la crise migratoire, engendrent des surcoûts significatifs pour le SDIS 
du Pas-de-Calais. Or à ce jour, les fonds Sandhurst semblent prioritairement orientés vers les forces de sécurité 
intérieure, alors même que l’action des services de secours concourt pleinement, de manière indispensable, à la 
prise en charge des conséquences de l’immigration clandestine et à la sécurisation du territoire. Il lui demande 
donc si le Gouvernement envisage de reconnaître explicitement les missions assurées par les services 
départementaux d’incendie et de secours comme éligibles aux fonds Sandhurst, dès lors qu’elles contribuent 
directement à la lutte contre l’immigration clandestine vers le Royaume-Uni et si une évolution des critères 
d’éligibilité est envisagée afin de soutenir durablement les SDIS des territoires les plus exposés, notamment celui 
du Pas-de-Calais. 

Sécurité des biens et des personnes 
Montée de la violence armée et des trafics dans le Gard 
12515. − 27 janvier 2026. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
dégradation alarmante de la situation sécuritaire à Alès et plus largement dans le département du Gard, marquée 
par une montée de la violence armée et une banalisation inquiétante des activités criminelles. En effet, deux 
homicides par arme à feu ont récemment endeuillé la ville d’Alès et s’inscrivent dans une longue liste de 
règlements de comptes ultra-violents. Le 7 janvier 2026, un jeune homme de 22 ans a été tué, donnant lieu à 
l’ouverture d’une enquête par le parquet de Nîmes. Le 19 janvier 2026, une fusillade en pleine journée dans le 
quartier des Prés-Saint-Jean, à proximité d’un point de deal, a causé la mort d’un homme de 54 ans et fait un 
blessé grave, touché par plusieurs tirs d’arme lourde. Ces faits, d’une extrême gravité, se sont déroulés en pleine 
zone urbaine, sans qu’aucune interpellation rapide ne vienne à ce stade rassurer la population. Ces drames ne 
peuvent être considérés comme des faits isolés. Ils s’inscrivent dans un contexte plus large de montée en puissance 
des réseaux criminels dans le Gard, où la violence armée devient un mode opératoire de plus en plus fréquent, 
révélant une implantation durable et une action menée de manière quasi impunie. Cette situation fait écho à un 
autre événement particulièrement choquant survenu récemment à Bagnols-sur-Cèze et à Alès, où une vidéo 
massivement diffusée sur les réseaux sociaux montrait des individus se livrant ouvertement à la promotion et à la 
vente de stupéfiants, déguisés en pères Noël, avec tapis rouge et illuminations, dans une mise en scène 
délibérément provocatrice. Cette séquence, loin d’être anecdotique, illustre une volonté assumée de défier 
l’autorité de l’État et de banaliser le trafic de drogue, en pleine rue et en toute visibilité. Au-delà des faits divers, il 
s’agit bien d’un phénomène structurel qui se développe dans le Gard : trafics enracinés, usage d’armes de guerre, 
stratégies d’intimidation, démonstrations publiques de puissance et sentiment d’impunité croissant. Cette dérive 
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porte une atteinte profonde à la sécurité des habitants, à la crédibilité de l’action publique et à l’autorité de la 
République dans des territoires déjà fragilisés et en grande partie délaissés. Dans ce contexte, il souhaite savoir 
quelles mesures concrètes, rapides et fermes le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de mettre un terme 
immédiat à la circulation et à l’usage d’armes lourdes dans les zones urbaines du Gard et ailleurs en France ; faire 
cesser ces démonstrations publiques de trafic de stupéfiants et les mises en scène visant à banaliser les crimes et 
délits ; renforcer durablement la présence et l’action des forces de sécurité intérieure à Alès et dans l’ensemble du 
département ; et empêcher l’implantation durable de réseaux criminels cherchant à s’installer dans les villes 
secondaires et à se développer toujours plus en profondeur dans les territoires. 

Sécurité des biens et des personnes 
Reconnaissance pour les gardes champêtres de la présomption d’innocence 
12516. − 27 janvier 2026. − M. Bertrand Sorre attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de l’ordre dans 
l’exercice de leurs fonctions. Si ce texte prévoit explicitement une présomption de légitime défense pour les agents 
de la police nationale, de la police municipale ainsi que pour les militaires de la gendarmerie nationale lorsqu’ils 
font usage de leur arme dans les conditions prévues aux articles L. 435-1 et L. 511-5-1 du code de la sécurité 
intérieure, il apparaît qu’il omet, une nouvelle fois, de prendre en compte la situation des gardes champêtres. Or 
ils constituent un cadre d’emplois de policiers placés sous l’autorité des maires, exerçant au sein des collectivités 
territoriales. À ce titre, ils participent pleinement aux missions de police administrative et judiciaire de proximité. 
En outre, l’article R. 522-1 du code de la sécurité intérieure prévoit expressément que les gardes champêtres 
peuvent être armés dans les conditions définies aux articles R. 312-22, R. 312-24 et R. 312-25 du même code, ce 
qui implique qu’ils peuvent être amenés, dans l’exercice de leurs fonctions, à faire usage de leur arme en état de 
légitime défense. Dans un contexte de tensions accrues et de risques croissants pour l’ensemble des forces de 
sécurité, il apparaît essentiel que les gardes champêtres bénéficient d’une protection juridique équivalente à tous les 
policiers exerçant des missions comparables, sans distinction injustifiée de statut. Aussi, il souhaite savoir si le 
Gouvernement entend reconnaître explicitement les gardes champêtres comme bénéficiaires de la présomption de 
légitime défense et quelles mesures il envisage pour garantir une protection juridique pleine et entière à ces agents 
lorsqu’ils sont amenés à faire usage de leur arme dans l’exercice de leurs fonctions. 

Sécurité des biens et des personnes 
Réglementation relative à la sécurité des navires de surveillance des plages 
12517. − 27 janvier 2026. − M. Joël Bruneau attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
réglementation relative à la sécurité des navires. En effet, depuis l’arrêté du 18 décembre 2017 portant 
modification de l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires, la catégorisation de ceux-ci a évolué. 
Ainsi, la division 236 qui définissait une règlementation allégée pour les bateaux de surveillance des places a été 
supprimée. Ils ont alors intégré la division 222 comprenant les navires de charge type fret, sans aménagement 
spécifique. Pour les EPCI littoraux, cette nouvelle réglementation entraîne des contraintes supplémentaires et pose 
de réelles difficultés dans l’organisation de la mission de surveillance des plages. De fait, certains EPCI ayant fait 
l’acquisition de bateaux semi-rigides 3,2 m qui fonctionnaient alors en période estivale avec un équipage composé 
de 2 agents SNSM saisonniers pour assurer une surveillance dans la zone des 300 m doivent revoir leur 
organisation. Il est désormais nécessaire, pour assurer la sécurité de l’équipage, que soit présent à bord un médecin 
ou un capitaine responsable des soins ayant reçu une formation à renouveler tous les cinq ans pour pouvoir 
pratiquer des gestes médicaux chirurgicaux et délivrer des médicaments sur ordonnance. Pour de petits navires de 
surveillance des plages intervenant dans la bande des 300 m à proximité directe des postes de secours, cette 
nouvelle règlementation paraît inadaptée et disproportionnée. Il souhaite savoir si une dérogation pourrait être 
accordée pour ces bateaux légers afin de réduire la charge pesant sur les collectivités. 

Sécurité routière 
Utilisation des voitures sans permis. 
12518. − 27 janvier 2026. − M. Fabrice Brun alerte M. le ministre de l’intérieur sur l’utilisation des véhicules 
sans permis accessibles dès l’âge de 14 ans. En effet, avec l’abaissement de l’âge légal de la conduite à 14 ans, avec le 
permis « apprenti motocycliste » – anciennement brevet de sécurité routière (BSR) – en vigueur depuis le 
1er mars 2019, de très nombreux jeunes ont accès à des véhicules comme la Citroën Ami ou les voiturettes sans 
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permis. Si ces véhicules offrent une alternative de mobilité aux jeunes, notamment au sein des départements 
ruraux, leur présence croissante sur les routes soulève des préoccupations en matière de sécurité routière, 
notamment en raison de leur faible protection en cas d’accident et du manque d’expérience de leurs conducteurs. 
De nombreux témoignages de terrain signalent que de nombreux jeunes, sans véritable formation de conduite 
préalable, partagent la route avec des voitures circulant à plus grande vitesse, pouvant créer des situations 
accidentogènes. Ces situations sont également accentuées par le fait que ces véhicules sont aujourd’hui peu équipés 
pour protéger les passagers en cas d’accident. De plus, elles seraient responsables de plus de 2 500 accidents entre 
2019 et 2023, dont 107 accidents mortels. Dans ce cadre, il conviendrait d’opérer une véritable réflexion pour la 
sécurité des usagers, notamment un cadre renforcé des conditions d’accès à ces véhicules. Considérant ces 
éléments, il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour mieux encadrer l’usage de ces véhicules 
et renforcer la sensibilisation des jeunes conducteurs aux risques routiers et s’il envisage notamment une évolution 
de la réglementation concernant leur conduite, leur formation ou leur circulation afin de garantir une meilleure 
sécurité pour tous les usagers de la route. Il lui demande également où en est le projet d’arrêté modificatif de 
l’arrêté du 25 mars 2007 relatif à l’organisation et à la délivrance des attestations scolaires de sécurité routière de 
premier et second niveau qui devait faire l’objet d’une concertation interservices par la direction générale de 
l’enseignement scolaire (DEGESCO) du ministère de l’éducation nationale et qui devait être mis en place à la 
rentrée scolaire 2025. 

JUSTICE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 6567 Mme Virginie Duby-Muller ; 7385 Mme Géraldine Grangier ; 8049 Mme Sophie Blanc ; 8568 
Aurélien Dutremble ; 9952 Michel Guiniot ; 10247 Mme Anne-Cécile Violland. 

Justice 
Coordination entre le Pnaco et les juridictions régionales 
12447. − 27 janvier 2026. − M. Sylvain Berrios attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur l’articulation entre le nouveau parquet national anticriminalité organisée (Pnaco) et les juridictions 
interrégionales spécialisées (JIRS) qui luttent déjà contre la criminalité organisée. Le Pnaco, né en application de la 
loi du 13 juin 2025 contre le narcotrafic, répond à une volonté d’efficacité dans la lutte contre les formes les plus 
graves de la criminalité organisée. En effet, les violences liées aux narcotrafics constituent aujourd’hui un enjeu 
majeur de sécurité et de cohésion sociale en France. Toujours plus élevé, le nombre de morts est de 49 personnes 
en 2023. Ce nouveau parquet spécialisé doit donc renforcer la réponse judiciaire face au narcotrafic et aux réseaux 
criminels les plus structurés, en centralisant les affaires les plus complexes. Cependant, les JIRS, déjà à la charge 
d’affaires délicates liées au trafic de stupéfiants et à la délinquance financière, peuvent se voir à termes privées 
d’affaires graves au profit du Pnaco et ainsi être dévitalisées de leurs prérogatives. En effet, bien que les JIRS 
obtiennent des résultats probants depuis vingt-ans, le Pnaco dispose désormais d’une compétence prioritaire sur 
ces juridictions nationales, ce qui peut à moyen terme altérer l’efficacité des magistrats au sein des JIRS et brouiller 
le maillage judiciaire. Il lui demande donc comment le Pnaco va se coordonner avec les juridictions régionales qui 
luttent déjà conte la criminalité organisée afin qu’aucune des instances ne soient dévitalisées et qu’elles conservent 
leurs compétences et un rôle dans le système judiciaire. 

Justice 
Faute de juger, on libère : la justice met en danger les Français 
12448. − 27 janvier 2026. − M. Aurélien Dutremble appelle l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur une situation particulièrement préoccupante révélée par la presse nationale le 16 janvier 2026. Dix- 
neuf personnes mises en examen pour des faits criminels graves vont être libérées en 2026 faute de pouvoir être 
jugées dans les délais légaux de détention provisoire, en raison de l’engorgement des juridictions pénales et du 
manque de moyens de la justice. Cette situation illustre de manière alarmante l’effondrement du service public de 
la justice, incapable aujourd’hui d’assurer sa mission première : juger dans des délais raisonnables et protéger 
efficacement les citoyens. Elle pose surtout un problème majeur de sécurité publique et de respect dû aux victimes, 
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qui voient des accusés parfois poursuivis pour des faits extrêmement graves remis en liberté non pas en raison de 
leur innocence, mais uniquement du fait de l’impuissance de l’institution judiciaire. Alors que les Français 
subissent une insécurité croissante et attendent de l’État qu’il garantisse l’autorité de la loi et la protection des 
personnes, ces libérations fragilisent la confiance dans la justice et nourrissent un sentiment d’impunité 
particulièrement dangereux. Il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour 
mettre fin à ces situations inacceptables, renforcer immédiatement les moyens humains et matériels des 
juridictions pénales, accélérer le traitement des dossiers criminels et garantir que des personnes poursuivies pour 
des faits graves ne puissent plus être remises en liberté faute d’avoir été jugées dans les délais légaux. 

Lieux de privation de liberté 
Continuité du régime QLCO lors des transferts et des placements à l’isolement 
12449. − 27 janvier 2026. − M. Bruno Bilde interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les 
conditions d’application du régime des quartiers de lutte contre la criminalité organisée (QLCO) tel qu’il résulte 
du code pénitentiaire et des instructions de l’administration pénitentiaire et sur la continuité effective de ce régime 
lors des transferts temporaires de personnes détenues ou de leur placement à l’isolement. Il apparaît que des 
détenus formellement classés sous régime QLCO voient lors de transferts temporaires vers un autre établissement 
pénitentiaire, notamment pour des comparutions judiciaires ou des extractions, ou lors d’un placement à 
l’isolement décidé par l’administration, certaines des contraintes spécifiques attachées à ce statut suspendues ou 
non appliquées. Ces pratiques conduisent à un assouplissement des règles de surveillance, de communications et 
de contacts concernant des personnes identifiées comme relevant de la criminalité organisée, en contradiction avec 
les objectifs mêmes du régime QLCO qui vise à empêcher la poursuite d’activités criminelles depuis la détention et 
à garantir la sécurité des personnels et des établissements. Or aucune disposition législative ou réglementaire ne 
semble prévoir que le transfert temporaire d’un détenu ou son placement à l’isolement puisse entraîner la 
suspension du classement en QLCO ni des mesures de sécurité qui y sont attachées. Une telle situation soulève 
une difficulté au regard du principe de continuité de l’action administrative, de l’égalité de traitement des 
personnes détenues et de l’obligation de l’administration pénitentiaire d’assurer la sécurité et l’ordre public. Il lui 
est donc demandé de préciser si le classement en QLCO doit produire l’ensemble de ses effets de manière 
continue, y compris lors des transferts et des placements à l’isolement, d’indiquer le fondement juridique qui 
permettrait, le cas échéant, d’y déroger et de faire savoir si une clarification normative est envisagée afin de garantir 
une application uniforme et sécurisée de ce régime sur l’ensemble du territoire national. 

Professions judiciaires et juridiques 
Secret professionnel des avocats et règlementation de la facturation 
12499. − 27 janvier 2026. − M. Romain Daubié interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les 
nouvelles obligations de transmission de factures électroniques entrant en vigueur le 1er septembre 2026 par 
l’ordonnance no 2021-1190 du 15 septembre 2021. Cette réforme touche toutes les entreprises, quel que soit leur 
chiffre d’affaires, leur forme juridique ou leur régime d’imposition, y compris les cabinets d’avocats. Ainsi, les 
factures entre entreprises devront obligatoirement être transmises via une plateforme agréée. Cependant, en vertu 
de l’article 66-5 de la loi du 31 décembre 1971, le secret professionnel des avocats est d’ordre public. Par ailleurs le 
Règlement intérieur national exige la préservation de la confidentialité des données, même vis-à-vis des tiers 
techniques. En cas de manquement, les avocats peuvent être sanctionnés de la révélation d’informations couvertes 
par le secret professionnel au titre de l’article 226-13 et s. du code pénal. À ce titre, une facture électronique peut 
révéler des informations sensibles telles que l’identité du client, la nature de la prestation ou encore le domaine du 
litige. Ainsi, la transmission obligatoire via une plateforme externe interroge donc sur la compatibilité avec les 
exigences déontologiques auxquelles sont soumises les avocats. En effet, la transmission expose à des risques de 
divulgation indirecte, à un traitement inadapté des données par des prestataires non spécialisés et à un risque 
disciplinaire par un recours du prestataire non conforme aux exigences de confidentialité. Il apparaît important de 
souligner que si les obligations fiscales sont identiques à celles des autres entreprises, les exigences déontologiques 
de la profession d’avocat imposent des garanties supplémentaires. En conséquence, il souhaite connaître les 
mesures que le Gouvernement entend prendre pour pallier ce problème et permettre aux avocats de respecter leurs 
obligations déontologiques et le secret professionnel en s’assurant particulièrement que les plateformes agrées sont 
en conformité en matière de sécurité des données et adaptées aux professions règlementées. 
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MER ET PÊCHE 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Prédation en mer sur les moules 
12374. − 27 janvier 2026. − M. Michel Criaud appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur la prédation en mer sur les moules. Depuis plusieurs années 
maintenant, la prédation en mer sur les moules affecte de manière alarmante l’activité de la mytiliculture dans 
plusieurs régions de France, dont la Bretagne Sud. Les professionnels subissent des prédations extrêmement 
importantes de la part d’espèces différentes comme les goélands, les daurades et les araignées de mer. Ces dernières 
notamment sont très présentes depuis 3 ans et ravagent les moules juvéniles comme celles implantées sur pieux. À 
date, les préjudices sont considérables. Rien que pour l’année 2024-2025, les pertes globales sont estimées à 
plusieurs millions d’euros. Aussi, la situation nécessite une action rapide et ciblée pour les professionnels, d’autant 
qu’elle se situe après plusieurs années de prédations répétées. Des accompagnements locaux sont bien entendu mis 
en place telle que l’installation de filets et d’écarteurs afin de protéger les moules par le conseil régional de Bretagne 
via le FEAMPA, ou d’autres encore par les agglomérations et les comités départementaux des pêches maritimes et 
des élevages marins. Depuis plusieurs mois, des discussions sont en cours afin de faire évoluer la réglementation et 
permettre une lutte préventive plus efficace contre les araignées de mer. De même, une aide directe a été sollicitée 
auprès de l’État par la filière pour accompagner les entreprises en difficulté. Dans ce contexte, il souhaiterait savoir 
comment le Gouvernement entend agir afin de soutenir la filière de la mytiliculture face à la crise qu’elle traverse et 
qui crée à juste titre de vives inquiétudes chez les professionnels. 

Biodiversité 
Gestion du grand cormoran et moratoire sur l’anguille jaune dans le Lot 
12389. − 27 janvier 2026. − M. Christophe Proença attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur la gestion conjointe des populations de grand cormoran et de 
l’anguille jaune dans les cours d’eau du Lot. La fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique du Lot alerte en effet sur deux enjeux majeurs pour la biodiversité piscicole locale : d’une part, les 
difficultés rencontrées pour obtenir des dérogations encadrées aux interdictions de destruction du grand cormoran, 
alors même que les effectifs hivernants se maintiennent à un niveau élevé et que la prédation exercée sur les 
peuplements de poissons est estimée à plus de 85 tonnes par an dans le département ; d’autre part, le projet de 
moratoire sur la pêche de l’anguille jaune en eau douce, actuellement en consultation, qui viserait principalement 
la pêche de loisir, alors que les causes du déclin de l’anguille européenne sont multiples. En effet, la pression 
exercée sur l’anguille résulte notamment de la surpêche des civelles, des obstacles à la migration liés aux ouvrages 
hydrauliques, de la dégradation de la qualité de l’eau et de la disparition des zones humides, tandis que les mesures 
de régulation du grand cormoran, strictement encadrées par la réglementation, restent difficiles à mettre en œuvre 
à l’échelle locale. La fédération souligne que concentrer l’effort réglementaire sur la seule pêche de loisir, déjà 
fortement encadrée, serait écologiquement peu efficace et socialement mal perçu, si les autres pressions ne sont pas 
simultanément traitées. M. le député souhaite dès lors savoir si le Gouvernement entend revoir le projet de 
moratoire sur la pêche de l’anguille jaune afin d’y intégrer une approche globale portant sur l’ensemble des facteurs 
de pression pesant sur l’espèce, en particulier la surpêche des civelles, la restauration de la continuité écologique et 
la lutte contre les pollutions diffuses. Il lui demande également quelles mesures sont envisagées pour permettre, 
lorsque les conditions scientifiques et réglementaires sont réunies, une régulation raisonnée du grand cormoran, 
afin de concilier le maintien de l’espèce dans un état de conservation favorable et la préservation des milieux 
aquatiques et des populations piscicoles déjà fragilisées dans des territoires comme le Lot. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 10045 Mme Claudia Rouaux. 
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Commerce et artisanat 
Jardineries 
12393. − 27 janvier 2026. − M. Xavier Breton appelle l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les difficultés rencontrées par les 
jardineries et animaleries du fait d’une fiscalité inadaptée. En effet, depuis 2017, les espaces commerciaux 
extérieurs non couverts, tels que les pépinières, sont considérés fiscalement comme des surfaces principales (P1) et 
taxés comme des bâtiments, malgré leur faible rentabilité et leur exposition aux aléas climatiques. Avant cette 
réforme, ces espaces bénéficiaient d’une pondération dégressive plus adaptée - entre 0,33 et 0,8. Le secteur des 
jardineries représente seulement 4 % des surfaces commerciales nationales et 0,2 % du chiffre d’affaires global. La 
fédération nationale, relayant les requêtes des professionnels du secteur, demande l’introduction d’une 
pondération plus équitable, soit 0,2 pour les espaces commerciaux extérieurs non couverts (catégorie P3) et 0,5 
pour les espaces commerciaux extérieurs couverts, conformément à l’article 324 Z de l’annexe III du code général 
des impôts. Compte tenu de l’importance de ce secteur, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement 
entend prendre pour répondre aux contraintes économiques, fiscales et réglementaires qui pèsent sur les jardineries 
et animaleries. 

Consommation 
Risques de monopole ou de distorsion de concurrence 
12398. − 27 janvier 2026. − Mme Delphine Lingemann attire l’attention de M. le ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les conséquences 
territoriales du projet de partenariat annoncé par un communiqué de presse le 25 novembre 2025 entre les groupes 
Auchan et Intermarché, prévoyant notamment l’exploitation en franchise par Auchan de certains supermarchés 
sous les enseignes Intermarché et Netto. Le Puy-de-Dôme serait particulièrement concerné par cette 
reconfiguration du paysage de la grande distribution, avec le changement de 15 enseignes. Dans plusieurs 
communes rurales ou de petite taille, ces deux enseignes étaient jusqu’alors implantées distinctement, permettant 
un équilibre commercial, une forme de concurrence bénéfique pour les consommateurs et le maintien d’un service 
de proximité. Or, dans des territoires comptant parfois moins de 1 000 habitants, l’existence de deux magasins 
portant désormais la même enseigne pourrait créer une situation de déséquilibre économique et commercial. Cette 
configuration soulève, au regard des critères habituellement retenus par l’Autorité de la concurrence, des 
interrogations quant au maintien d’un pluralisme commercial dans les zones de chalandise. Cela pourrait entraîner 
une position de dominante locale, constituant ainsi une atteinte à la concurrence prévue à l’article L. 430-6 du 
code du commerce. Elle souhaite donc connaître les mesures que compte prendre le Gouvernement quant aux 
conséquences de ce rapprochement pour la pluralité de l’offre commerciale en milieu rural, et quant aux 
dispositions ou engagements envisagés pour prévenir, à terme, la fermeture de certains magasins, ce qui fragiliserait 
encore davantage l’accès aux services du quotidien dans les territoires en particulier ruraux. 

Entreprises 
Conséquences de la réforme sur la facturation électronique 
12420. − 27 janvier 2026. − M. Paul Molac attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les conséquences de la réforme de 
la facturation électronique, dont les premières mesures entreront en vigueur en septembre 2026. Si cette réforme 
vise à moderniser les échanges et à lutter contre la fraude à la TVA, elle suscite des inquiétudes légitimes parmi les 
petites entreprises, notamment artisanales, commerciales et agricoles. Plusieurs acteurs économiques de la 
circonscription de M. le député ont exprimé leurs craintes quant à la complexité et aux coûts supplémentaires 
induits par cette réforme. En effet, l’obligation de recevoir des factures électroniques dès septembre 2026, puis de 
les émettre à partir de septembre 2027, implique pour les petites structures la sélection et le déploiement d’une 
plateforme de dématérialisation partenaire (PDP). Ces démarches engendrent des coûts en licences, abonnements 
et formation, représentant une charge administrative et financière non négligeable, alors que ces entreprises sont 
déjà soumises à de nombreuses obligations. Pour les TPE, les artisans, les commerçants et les agriculteurs, cette 
transition risque de constituer une contrainte disproportionnée, sans garantie de gains proportionnels en matière 
de simplification ou d’efficacité. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures que le Gouvernement 
entend mettre en œuvre pour accompagner les petites entreprises dans cette transition, afin que cette réforme soit à 
la fois inclusive et proportionnée aux capacités de chacun. 
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Entreprises 
Inquiétude sur le coût de la facturation électronique obligatoire des TPE 
12422. − 27 janvier 2026. − M. Fabrice Barusseau attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les conséquences financières de la 
réforme de la facturation électronique obligatoire pour les TPE. À compter de sa généralisation, cette réforme 
impose aux entreprises de recourir à des plateformes de dématérialisation partenaires (PDP) privées pour 
l’émission et la réception des factures, alors même que l’État s’était initialement engagé à mettre à disposition une 
plateforme publique gratuite permettant de garantir l’absence de coûts supplémentaires pour les plus petites 
structures. Or des chefs d’entreprise alertent sur les charges nouvelles induites par cette obligation : abonnements 
annuels pouvant atteindre plusieurs milliers d’euros, frais de mise en conformité, prestations d’accompagnement et 
de paramétrage, représentant une dépense significative pour des TPE dont les marges sont déjà fortement 
contraintes. À titre d’exemple, certaines structures estiment ce surcoût à plus de 7 000 euros hors taxes par an, 
auxquels s’ajoutent plusieurs milliers d’euros de prestations initiales, pour une mission relevant pourtant de la 
collecte de la TVA, au bénéfice de l’administration fiscale. Ces entreprises ont le sentiment qu’une charge 
administrative et financière supplémentaire leur est transférée, sans compensation, alors même qu’elles contribuent 
déjà pleinement à l’effort de modernisation et de numérisation de l’économie. Cette situation est d’autant plus mal 
comprise qu’elle revient, de fait, à rendre obligatoire le recours à des opérateurs privés, au détriment de la promesse 
de gratuité initialement formulée par l’État. Ainsi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre pour garantir que la réforme de la facturation électronique ne se traduise pas par une taxe déguisée pesant 
sur les TPE, notamment par le rétablissement effectif d’une solution publique gratuite et opérationnelle ou, à 
défaut, la mise en place de mécanismes de compensation financière (crédit d’impôt, prise en charge partielle des 
coûts, plafonnement des tarifs) pour les plus petites entreprises. Il souhaite également savoir comment le 
Gouvernement entend associer les organisations représentatives des TPE à l’évaluation des impacts économiques 
de cette réforme, afin de préserver la viabilité et la compétitivité de ces entreprises essentielles au tissu économique 
local. 

Entreprises 
Prêts Bpifrance : soutenir l’investissement immobilier des TPE et PME 
12424. − 27 janvier 2026. − M. Stéphane Viry attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les conditions d’accès au prêt à 
moyen ou long terme hypothécaire avec préfinancement proposé par Bpifrance. Les très petites entreprises, les 
PME constituent un pilier essentiel de l’économie de proximité, de l’emploi local et de la vitalité des territoires. 
Soutenir leur développement et leur croissance est un enjeu économique, tant pour stimuler la création d’emplois 
durables que pour générer des recettes supplémentaires pour l’État et les collectivités. Leur capacité à investir, à se 
développer ou à adapter leurs locaux professionnels conditionne directement leur pérennité, leur compétitivité et 
leur contribution à la dynamique économique nationale. Le prêt à moyen ou long terme hypothécaire avec 
préfinancement vise à financer des opérations immobilières professionnelles intégrant une phase de construction 
ou de travaux, qu’il s’agisse de constructions neuves, d’extensions, de rénovations ou d’acquisitions d’existants avec 
travaux significatifs. Or ce dispositif est aujourd’hui réservé à des projets d’un montant minimal de 500 000 euros, 
seuil qui exclut de fait de nombreux projets portés par des TPE et des PME artisanales, pourtant structurants à 
l’échelle locale. Dans de nombreux territoires, des entreprises de taille modeste portent des projets à dimension 
humaine : construction ou agrandissement de locaux, rénovation d’ateliers ou regroupement d’activités qui sont 
indispensables à leur développement, à l’embauche de nouveaux salariés et à la consolidation de leur activité, mais 
dont le montant reste inférieur à ce plafond. L’existence d’un seuil minimal élevé peut ainsi freiner, voire 
empêcher, la concrétisation de projets pourtant économiquement viables et créateurs de valeur. Dans ce contexte, 
il souhaite savoir si le Gouvernement envisage d’assouplir les conditions d’accès à ce prêt, notamment en abaissant 
le plafond minimal d’intervention, afin de le rendre accessible à des projets plus modestes mais essentiels au 
développement et à la croissance des TPE et PME, en particulier dans les territoires ruraux et périurbains. 

4.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

567  

RURALITÉ 

Télécommunications 
Procédures d’implantation des infrastructures de téléphonie mobile 
12521. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-José Allemand attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la 
ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de la ruralité, sur les procédures 
d’implantation des infrastructures de téléphonie mobile, notamment en zone rurale. De nombreux projets de 
construction d’antennes-relais ou d’installations de téléphonie mobile engendrent des réticences locales légitimes, 
souvent en raison d’un déficit de transparence, d’information ou de concertation dans les démarches menées par 
les opérateurs. Ce manque de dialogue compromet l’acceptabilité de projets pourtant essentiels à la couverture 
numérique du territoire. Il apparaît nécessaire de mieux encadrer ces procédures, notamment en imposant aux 
opérateurs d’informer les habitants et les élus locaux concernés dès le stade de la recherche foncière. Cette 
information pourrait s’appuyer sur les moyens de communication municipaux, tels que le site internet de la 
commune ou l’affichage public. Le dépôt d’un dossier d’information en mairie (DIM) devrait également faire 
l’objet d’une diffusion obligatoire et sur plusieurs supports (en mairie, affichage, site internet des mairies) et 
accessible à tous. Par ailleurs, les opérateurs doivent être tenus d’expliquer de manière contradictoire les raisons 
pour lesquelles certains sites alternatifs sont écartés. Il serait également pertinent que les opérateurs échangent leurs 
données de couverture réseau pour améliorer la coordination des projets et éviter les doublons. La mutualisation 
des infrastructures, souvent évoquée mais rarement effective, devrait devenir une obligation réelle et juridiquement 
opposable dans le cadre des demandes d’autorisations d’urbanisme. Enfin, l’État, par l’intermédiaire des 
préfectures, devrait être davantage impliqué dans le dialogue entre les communes, les riverains et les opérateurs, y 
compris lorsque l’implantation concerne des terrains privés. Elle lui demande donc si des évolutions législatives ou 
réglementaires sont envisagées pour encadrer plus strictement ces procédures, garantir l’information et la 
participation des administrés et assurer une implantation cohérente et transparente des équipements de téléphonie 
mobile sur l’ensemble du territoire. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 967 Thomas Ménagé ; 997 Thomas Ménagé ; 1013 Thomas Ménagé ; 1699 Mme Constance Le Grip ; 1715 
Mme Constance Le Grip ; 2144 Mme Géraldine Grangier ; 2325 Thomas Ménagé ; 2574 Mme Anne-Cécile 
Violland ; 2920 Michel Guiniot ; 3042 Mme Christine Pirès Beaune ; 3126 Mme Constance Le Grip ; 3574 
Mme Claudia Rouaux ; 3757 Thomas Ménagé ; 4536 Mme Florence Goulet ; 4919 Thomas Ménagé ; 5133 
Mme Constance Le Grip ; 5142 Mme Sophie Blanc ; 5521 Mme Constance Le Grip ; 5658 Mme Florence 
Goulet ; 5683 Mme Christine Pirès Beaune ; 6024 Mme Anne-Cécile Violland ; 7126 Thomas Ménagé ; 7709 
Mme Géraldine Grangier ; 7920 Thomas Ménagé ; 8043 Mme Anne-Cécile Violland ; 8065 Mme Sophie Blanc ; 
8143 Mme Anne-Cécile Violland ; 8490 Mme Andrée Taurinya ; 8618 Mme Marine Hamelet ; 8620 Matthieu 
Bloch ; 8673 Mme Marine Hamelet ; 9705 Michel Guiniot ; 9928 Michel Guiniot ; 9949 Thomas Ménagé ; 
9992 Mme Anne-Cécile Violland ; 10166 Mme Claudia Rouaux ; 10210 Mme Anne-Cécile Violland ; 10315 
Thomas Ménagé ; 10350 Anthony Brosse ; 10388 Aurélien Dutremble ; 10439 Matthieu Bloch. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Reconnaissance en tant que maladie professionnelle du covid long 
12358. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Paul Lecoq appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés de reconnaissance des malades souffrant de « covid 
long » en maladie professionnelle pour les fonctionnaires. Conformément aux dispositions de l’article L. 822-20 
du code général de la fonction publique, soit la maladie satisfait à l’ensemble des conditions du tableau 100 de la 
maladie professionnelle mentionné au code de la sécurité sociale et bénéficie de la présomption d’imputabilité, soit 
elle peut être reconnue après avis d’un conseil médical. Alors que la maladie « covid long » est clairement reconnue 
et définie par l’OMS, pour la Haute Autorité de santé mais également pour le ministère, les difficultés de 
reconnaissance semblent persister, a fortiori en tant que maladie professionnelle. Cette affectation aboutit pourtant 
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à des séquelles dramatiques tant immunitaires, cardiovasculaires, neurologiques, rénales… Les malades décrivent 
des symptômes qui les handicapent au quotidien : maux de tête, troubles de l’équilibre, de l’attention ou de la 
concentration, malaises, difficultés respiratoires. Pourtant, plusieurs années après la crise sanitaire, le monde 
médical donne parfois le sentiment de remise en cause de la nature physiologique de cette pathologie et l’attribue à 
des troubles psychosomatiques. Face à cette situation, les patients vivent un découragement voire une sensation 
d’abandon. Les professionnels de santé qui ont été au contact en première ligne de ce virus et affectés par la 
maladie « covid long » semblent très difficilement parvenir à démontrer une incapacité permanente supérieure à 
25 % causée par leur fonction. Face aux difficultés de reconnaissance en maladie professionnelle de « covid long » 
pour les professionnels de santé, les conséquences sont désastreuses pour les malades, tant du point de vue des 
douleurs, de l’épuisement mais aussi des réalités financières et de précarité. Aussi, M. le député appelle l’attention 
de Mme la ministre sur les barrières dans la reconnaissance en tant que maladie professionnelle de « covid long ». Il 
souhaite connaître sa position sur le sujet. 

Aide aux victimes 
Amiante : quand l’inaction de l’État prolonge l’injustice 
12364. − 27 janvier 2026. − M. Ugo Bernalicis alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur l’absence persistante de publication du décret d’application du dispositif dit 
« d’aller-vers », prévu à l’article 89 de la loi no 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité 
sociale pour 2024. Ce dispositif ne constitue en rien une avancée généreuse ou optionnelle, mais une mesure 
minimale de rattrapage face aux carences prolongées de l’État dans la gestion du scandale sanitaire de l’amiante. 
Pendant des décennies, l’utilisation massive de l’amiante a été tolérée, voire encouragée, malgré la connaissance 
avérée de sa dangerosité. Les victimes et leurs familles ont ensuite dû se battre, souvent seules, pour faire 
reconnaître leurs maladies, leurs préjudices et leurs droits. La création du Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante (FIVA) a marqué une première reconnaissance de cette responsabilité, mais le non-recours aux droits 
demeure aujourd’hui encore massif. Le dispositif dit « d’aller-vers » vise précisément à corriger cette injustice 
persistante, en permettant au FIVA de contacter directement les personnes ayant été exposées aux poussières 
d’amiante, afin de les informer de leurs droits et de les accompagner dans leurs démarches. Il s’agit d’un 
changement de paradigme indispensable : ne plus attendre que les victimes, souvent âgées, malades ou isolées, 
franchissent seules les obstacles administratifs, mais assumer pleinement la responsabilité publique d’aller à leur 
rencontre. Dans la région des Hauts-de-France et tout particulièrement dans le département du Nord, cette 
question revêt une dimension humaine et sociale dramatique. Territoire historiquement marqué par une 
industrialisation lourde, le Nord a concentré de nombreux secteurs à forte exposition à l’amiante : chantiers navals 
de Dunkerque, sidérurgie, métallurgie, mines, industries textiles, ferroviaire, bâtiment et travaux publics. Des 
milliers de travailleurs y ont été exposés, parfois quotidiennement, sans protection ni information. Cette réalité est 
aujourd’hui encore incarnée par des figures locales emblématiques du combat des victimes. Ancien ouvrier des 
chantiers navals de Dunkerque, Pierre Pluta, atteint d’une maladie liée à l’amiante, se bat depuis plus de trente ans 
pour défendre les victimes de ce scandale sanitaire majeur. Son engagement, largement relayé par la presse, 
rappelle que derrière les statistiques se trouvent des vies brisées, des familles endeuillées et des combats menés 
jusqu’au dernier souffle pour la dignité et la justice. Or, près de deux ans après l’adoption de cette disposition par 
le législateur, le décret d’application permettant la mise en œuvre effective du dispositif « d’aller-vers » n’a toujours 
pas été publié. Ce retard n’est pas neutre. Il a des conséquences concrètes et irréversibles : le temps qui passe est 
celui des maladies qui s’aggravent, des dossiers qui ne sont jamais déposés et des victimes qui disparaissent sans 
avoir pu faire valoir leurs droits. À cet égard, la non-publication de ce décret revêt un caractère particulièrement 
choquant, tant elle donne le sentiment d’un cynisme morbide face à l’urgence humaine et sanitaire. Chaque mois 
perdu réduit mécaniquement le nombre de victimes encore en mesure d’être indemnisées. Chaque retard 
supplémentaire affaiblit la portée d’une mesure pourtant adoptée pour réparer, a minima, les conséquences d’un 
scandale dont l’État porte une lourde responsabilité. Aussi, il lui demande quand le Gouvernement entend enfin 
publier le décret d’application du dispositif « d’aller-vers », afin de permettre sa mise en œuvre effective, de lutter 
réellement contre le non-recours aux droits et de mettre un terme à cette atteinte grave et persistante aux droits des 
victimes de l’amiante, notamment dans les territoires historiquement les plus exposés comme le département du 
Nord. 
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Aide aux victimes 
Défaillances dans la protection effective des victimes de violences conjugales 
12365. − 27 janvier 2026. − M. Thierry Tesson attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la gravité des violences conjugales mais surtout les défaillances 
persistantes dans la protection effective des victimes à la lumière de faits récents survenus à Douai. Dans la nuit du 
22 au 23 novembre 2025, à Douai, une femme a été grièvement violentée par son compagnon dans un 
appartement de la rue Louis-Armand. La victime, retrouvée le visage en sang et l’orbite oculaire déformée, a subi 
plusieurs coups portés à la tempe. Malgré l’intervention des forces de l’ordre, une hospitalisation et la décision 
judiciaire d’ordonner une expertise médico-légale, celle-ci n’a pu être réalisée, la victime étant restée injoignable. À 
ce jour, elle pourrait avoir perdu définitivement l’usage d’un œil. L’auteur des faits, fortement alcoolisé, a reconnu 
les coups et a été condamné à quatre ans d’emprisonnement, dont un avec sursis probatoire renforcé. Cette affaire 
illustre de manière particulièrement préoccupante les mécanismes d’emprise, de dépendance et de non-recours aux 
droits alors même que les violences subies présentent un caractère d’extrême gravité. Selon les données officielles 
du ministère de l’intérieur, 272 400 victimes de violences conjugales ont été enregistrées en France en 2024, dont 
84 % de femmes, tandis que seule une victime sur six déclare les faits aux forces de sécurité. Dans le département 
du Nord, la situation est particulièrement alarmante, avec un taux de 14,1 victimes pour 1 000 femmes âgées de 
15 à 64 ans, plaçant ce territoire parmi les plus touchés de France. Entre le 1er janvier et le 30 septembre 2025, 
8 847 victimes y ont été identifiées par les forces de l’ordre et près de 12 700 plaintes ont été enregistrées en 2024. 
Dans ce contexte, M. le député souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend renforcer afin de 
garantir l’effectivité des expertises médico-légales et le suivi des victimes, y compris lorsque celles-ci sont sous 
emprise ou ne déposent pas plainte. Il interroge également Mme la ministre sur les moyens permettant d’améliorer 
la détection et la prise en charge des situations de dépendance et de cohabitation contrainte entre auteurs et 
victimes, y compris lorsque des interdictions judiciaires de contact existent mais demeurent difficilement 
applicables. Enfin, il souhaite savoir quelles actions spécifiques sont mises en œuvre ou envisagées dans le 
département du Nord, et plus particulièrement dans le Douaisis, afin de renforcer la protection des victimes de 
violences conjugales et de prévenir les risques de récidive. 

Alcools et boissons alcoolisées 
Enrayer la vente d’alcool aux mineurs 
12366. − 27 janvier 2026. − Mme Colette Capdevielle attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur le non-respect de l’interdiction de la vente d’alcool aux 
mineurs par de nombreux établissements. En effet, un rapport accablant publié par l’association Addictions France 
le 3 juillet 2025 montre que l’interdiction de vente d’alcool aux mineurs est très peu respectée par les 
commerçants. Dans 3 métropoles (Rennes, Nantes et Angers) où ont été réalisés des achats-tests en vue de ce 
rapport, près de 9 établissements sur 10 (86 %) ont vendu de l’alcool à un mineur ; seulement 9 % des 
établissements ont refusé la vente d’alcool après avoir demandé une pièce d’identité. En 2025, 75 % des 
établissements faisant déjà l’objet d’une procédure judiciaire pour vente d’alcool à des mineurs ont tout de même 
réitéré l’infraction. 91 % des établissements n’ayant pas fait l’objet de poursuite ont vendu de l’alcool à des 
mineurs. Ces chiffres sont d’autant plus alarmants lorsque l’on sait que l’alcool est, de loin, la substance 
psychoactive la plus consommée par les jeunes. Des dispositifs ont été mis en place pour enrayer cette situation. 
C’est le cas de l’amende forfaitaire délictuelle (avril 2025), pour laquelle la vente d’alcool aux mineurs fait l’objet 
d’une amende de 300 euros, ou bien encore la mise en place en 2019 d’une « charte d’engagements responsables 
relative à la vente d’alcool » impulsée par la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives (MILDECA). Mais ces dispositifs comportent des limites : le montant de l’AFD apparaît trop 
symbolique et son champ d’action demeure très limité. Elle lui demande donc quels sont les leviers d’actions 
qu’elle peut créer ou actionner pour enrayer la vente d’alcool aux mineurs. 

Alcools et boissons alcoolisées 
Vente d’alcool aux mineurs 
12368. − 27 janvier 2026. − Mme Anne-Cécile Violland attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’interdiction de la vente d’alcool aux mineurs dans 
l’ensemble des débits de boissons (vente à emporter et sur place) et plus particulièrement sur le non-respect de ce 
principe par ces établissements. En effet, un rapport publié par l’association Addictions France le 3 juillet 2025 
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montre que l’interdiction de vente d’alcool aux mineurs est très peu respectée par les commerçants. Dans 3 
métropoles (Rennes, Nantes et Angers) où ont été réalisés des achats-tests en vue de ce rapport, près de 9 
établissements sur 10 (86 %) ont vendu de l’alcool à un mineur ; seulement 9 % des établissements ont refusé la 
vente d’alcool après avoir demandé une pièce d’identité. Les sanctions judiciaires ne sont pas assez fortes et 
n’empêchent pas les établissements de continuer à vendre aux mineurs : en 2025, 75 % des établissements faisant 
déjà l’objet d’une procédure judiciaire pour vente d’alcool à des mineurs ont tout de même réitéré l’infraction. 
91 % des établissements n’ayant pas fait l’objet de poursuite ont vendu de l’alcool à des mineurs. Ces chiffres sont 
d’autant plus alarmants alors que la proportion de jeunes ayant déjà bu de l’alcool est à un niveau toujours très 
élevé, l’alcool demeurant, de loin, la substance psychoactive la plus consommée par les jeunes. 80,6 % des 
adolescents de 17 ans ont déjà bu de l’alcool et 36,6 % ont connu au moins une alcoolisation ponctuelle 
importante au cours du dernier mois Il est donc essentiel de mieux faire respecter la loi pour l’ensemble de ces 
établissements qui ne respectent pas les règles de vérification d’âge et d’identité dans le cadre de la vente d’alcool. 
Des mesures doivent être prises pour enrayer cette situation. Plusieurs dispositifs ont déjà été mis en place et qui 
vont dans ce sens. C’est le cas l’amende forfaitaire délictuelle (AFD), mise en place en avril 2025, pour laquelle la 
vente d’alcool aux mineurs fait l’objet d’une amende de 300 euros, dans le cadre de l’élargissement du dispositif à 
de nouveaux « petits » délits, ou bien encore la mise en place en 2019 d’une « charte d’engagements responsables 
relatives à la vente d’alcool », signée par les principales enseignes de la grande distribution, impulsé par la mission 
interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA). Mais ces dispositifs 
comportent des limites. Le montant de l’AFD apparaît comme trop symbolique au regard des 7 500 euros 
d’amende maximum prévus par le code de la santé publique et son champ d’action est limité. Elle lui demande 
donc quels leviers d’actions elle peut actionner pour enrayer la vente d’alcool aux mineurs et mettre en place des 
sanctions plus dissuasives. 

Alcools et boissons alcoolisées 
Vente d’alcool aux mineurs - expérimentation territoriale 
12369. − 27 janvier 2026. − Mme Anne-Cécile Violland attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’interdiction de la vente d’alcool aux mineurs dans les 
petites, moyennes et grande surface, ainsi que dans l’ensemble des points de vente à consommer sur place, et plus 
particulièrement sur le non-respect de ce principe par ces établissements. En effet, un rapport publié par 
l’association Addictions France le 3 juillet 2025 montre que l’interdiction de vente d’alcool aux mineurs est très 
peu respectée par les commerçants. Dans 3 métropoles (Rennes, Nantes et Angers) où ont été réalisés des achats- 
tests pour ce rapport, près de 9 établissements sur 10 (86 %) ont vendu de l’alcool à un mineur ; seulement 9 % 
des établissements ont refusé la vente d’alcool après avoir demandé une pièce d’identité. Parmi ces refus, 8 
établissements ont demandé une pièce d’identité et 4 ont juste demandé l’âge du mineur sans vérifier la pièce 
d’identité. Les sanctions judiciaires ne sont pas assez fortes et n’empêchent pas les établissements de continuer à 
vendre aux mineurs : 75 % des établissements concernés par une procédure judiciaire ont vendu de l’alcool à des 
mineurs en 2025. Ces chiffres sont d’autant plus alarmants lorsqu’on sait que la proportion de jeunes ayant déjà 
bu de l’alcool est à un niveau toujours très élevé, l’alcool demeurant, de loin, la substance psychoactive la plus 
consommée par les jeunes. 80,6 % des adolescents de 17 ans ont déjà bu de l’alcool et 36,6 % ont connu au moins 
une alcoolisation ponctuelle importante au cours du dernier mois. Une opération coordonnée entre la mairie 
d’Angers, Addictions France, les services de l’État et la justice a permis, à partir d’octobre 2024, d’identifier et 
sanctionner plusieurs établissements et conduits à des fermetures administratives. Pour obtenir ce résultat, un 
important travail de coordination a dû être réalisé par l’association pour convaincre de l’importance de cette 
mobilisation, ce qui représente un processus lourd difficilement déclinable dans tous les territoires. Elle souhaite 
savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour systématiser et pérenniser ces dispositifs de 
coopération territoriale, lever les freins organisationnels identifiés et garantir une application homogène et 
rigoureuse de la loi sur l’ensemble du territoire. 

Alcools et boissons alcoolisées 
Vente d’alcool aux mineurs et coopération des acteurs 
12370. − 27 janvier 2026. − M. Hendrik Davi interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’interdiction de la vente d’alcool aux mineurs dans les petites, 
moyennes et grandes surfaces, ainsi que dans l’ensemble des points de vente à consommer sur place, et plus 
particulièrement sur le non-respect de ce principe par ces établissements. En effet, un rapport accablant publié par 
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l’association Addictions France le 3 juillet 2025 montre que l’interdiction de vente d’alcool aux mineurs est très 
peu respectée par les commerçants. Dans 3 métropoles (Rennes, Nantes et Angers) où ont été réalisés des achats- 
tests en vue de ce rapport, près de 9 établissements sur 10 (86 %) ont vendu de l’alcool à un mineur ; seulement 
9 % des établissements ont refusé la vente d’alcool après avoir demandé une pièce d’identité. Parmi ces refus, 8 
établissements ont demandé une pièce d’identité et 4 ont juste demandé l’âge du mineur sans vérifier la pièce 
d’identité. Les sanctions judiciaires ne sont pas assez fortes et n’empêchent pas les établissements de continuer à 
vendre aux mineurs : 75 % des établissements concernés par une procédure judiciaire ont vendu de l’alcool à des 
mineurs en 2025. 91 % des établissements n’ayant pas fait l’objet de poursuite ont vendu de l’alcool à des mineurs. 
Ces chiffres sont d’autant plus alarmants lorsqu’on sait que la proportion de jeunes ayant déjà bu de l’alcool est à 
un niveau toujours très élevé, l’alcool demeurant, de loin, la substance psychoactive la plus consommée par les 
jeunes. 80,6 % des adolescents de 17 ans ont déjà bu de l’alcool et 36,6 % ont connu au moins une alcoolisation 
ponctuelle importante au cours du dernier mois. Une opération coordonnée entre la mairie d’Angers, Addictions 
France, les services de l’État et la justice a permis, à partir d’octobre 2024, d’identifier et sanctionner plusieurs 
établissements. Deux fermetures administratives ont été prononcées en décembre 2024. Un second cycle de 
contrôles a été lancé en avril 2025, ciblant une liste élargie d’établissements incluant de nouveaux lieux ou non 
encore contrôlés. À ce jour, seules des petites épiceries ont fait l’objet d’une suspension administrative, mais aucun 
supermarché ou hypermarché. Par ailleurs, pour obtenir ce résultat, un important travail de coordination a dû être 
réalisé par l’association pour convaincre de l’importance de cette mobilisation - un processus lourd qui paraît peu 
adapté à une déclinaison dans tous les territoires. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre pour systématiser et pérenniser ces dispositifs de coopération territoriale, lever les freins organisationnels 
identifiés et garantir une application homogène et rigoureuse de la loi sur l’ensemble du territoire. 

Alcools et boissons alcoolisées 
Vente d’alcool aux mineurs et sanctions 
12371. − 27 janvier 2026. − M. Hendrik Davi alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et 
des personnes handicapées sur l’interdiction de la vente d’alcool aux mineurs dans l’ensemble des débits de 
boissons (vente à emporter comme sur place), de l’épicerie en passant par l’hypermarché, ainsi que les bars, 
restaurants rapides, et plus particulièrement sur le non-respect de ce principe par ces établissements. En effet, un 
rapport accablant publié par l’association Addictions France le 3 juillet 2025 montre que l’interdiction de vente 
d’alcool aux mineurs est très peu respectée par les commerçants. Dans 3 métropoles (Rennes, Nantes et Angers) où 
ont été réalisés des achats-tests en vue de ce rapport, près de 9 établissements sur 10 (86 %) ont vendu de l’alcool à 
un mineur ; seulement 9 % des établissements ont refusé la vente d’alcool après avoir demandé une pièce 
d’identité. Les sanctions judiciaires ne sont pas assez fortes et n’empêchent pas les établissements de continuer à 
vendre aux mineurs : en 2025, 75 % des établissements faisant déjà l’objet d’une procédure judiciaire pour vente 
d’alcool à des mineurs ont tout de même réitéré l’infraction. 91 % des établissements n’ayant pas fait l’objet de 
poursuite ont vendu de l’alcool à des mineurs. Ces chiffres sont d’autant plus alarmants alors que la proportion de 
jeunes ayant déjà bu de l’alcool est à un niveau toujours très élevé, l’alcool demeurant, de loin, la substance 
psychoactive la plus consommée par les jeunes. 80,6 % des adolescents de 17 ans ont déjà bu de l’alcool et 36,6 % 
ont connu au moins une alcoolisation ponctuelle importante au cours du dernier mois. Il est donc essentiel de 
mieux faire respecter la loi pour l’ensemble de ces établissements qui ne respectent pas les règles de vérification 
d’âge et d’identité dans le cadre de la vente d’alcool. Des mesures doivent être prises pour enrayer cette situation. 
Plusieurs dispositifs ont déjà été mis en place et qui vont dans ce sens. C’est le cas l’amende forfaitaire délictuelle 
(AFD), mise en place en avril 2025, pour laquelle la vente d’alcool aux mineurs fait l’objet d’une amende de 300 
euros, dans le cadre de l’élargissement du dispositif à de nouveaux « petits » délits, ou bien encore la mise en place 
en 2019 d’une « charte d’engagements responsables relatives à la vente d’alcool », signée par les principales 
enseignes de la grande distribution, impulsée par la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 
conduites addictives (MILDECA). Mais ces dispositifs comportent des limites. Le montant de l’AFD apparaît 
comme trop symbolique au regard des 7 500 euros d’amende maximum prévu par le code de la santé publique et 
son champ d’action est limité. M. le député demande donc à Mme la ministre quels leviers d’actions elle peut 
actionner pour enrayer la vente d’alcool aux mineurs. Il lui demande également quelles sont les sanctions nouvelles 
qui pourraient être mises en œuvre pour dissuader tout établissement de continuer ce phénomène. 
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Assurance complémentaire 
Frais de publicité des mutuelles : des abus qui pèsent sur le pouvoir d’achat 
12376. − 27 janvier 2026. − M. Alexandre Dufosset attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur une dérive du modèle mutualiste français, dont les 
pratiques s’éloignent de sa vocation sociale, au détriment des assurés et du pouvoir d’achat. Créées pour compléter 
la sécurité sociale selon un principe non lucratif de solidarité (cotiser selon ses moyens, être couvert selon ses 
besoins), les mutuelles subissent aujourd’hui une concurrence croissante qui les conduit à adopter des stratégies 
commerciales proches des assureurs privés : publicité, marketing, sponsoring et communication. Cette évolution 
paraît pourtant contradictoire avec le cadre légal, notamment l’article L. 111-1 du code de la mutualité, qui 
rappelle que les mutuelles doivent agir dans l’intérêt exclusif de leurs membres, en affectant prioritairement les 
cotisations aux soins, à la prévention et à l’action sociale. Or les données disponibles indiquent des frais de gestion 
élevés : selon la DREES, ils représentent 18,8 % des cotisations en 2024 (19,3 % en 2023), contre environ 4 % 
pour la sécurité sociale. Ces frais incluent aussi des dépenses d’acquisition (publicité, marketing, commercial) en 
hausse continue, estimées autour de 6,5 % des cotisations en 2024. Concrètement, près d’un euro sur cinq versé 
par un assuré ne finance pas les remboursements de soins. Certaines mutuelles dépassent 20 % de frais de gestion, 
tandis que le taux de redistribution en prestations est de 79 % en 2024, en baisse de deux points par rapport à 
2023 et ce, dans un contexte de forte hausse des cotisations. Ainsi, les tarifs ont augmenté de 8,1 % en 2024, puis 
de 6 % en 2025. Le coût moyen d’une complémentaire santé atteint désormais environ 86 euros par mois pour un 
assuré individuel et se situe couramment autour de 240 à 250 euros par mois pour un couple de retraités. Il en 
résulte une double injustice : les assurés paient davantage tout en étant proportionnellement moins remboursés et 
financent des dépenses de communication sans réel bénéfice pour l’accès aux soins ou la prévention. Ces pratiques 
favorisent aussi les organismes les plus puissants, capables d’investir massivement en visibilité, au détriment des 
structures plus modestes. Cette situation met enfin en évidence les limites de la régulation actuelle : le code de la 
mutualité encadre le fonctionnement des mutuelles, mais sans préciser clairement le niveau et la nature des frais 
admissibles et sans transparence comptable suffisamment détaillée pour distinguer ce qui relève réellement de la 
santé et de la communication. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage d’encadrer ou de 
limiter l’usage des cotisations pour des dépenses publicitaires afin de garantir qu’elles financent prioritairement les 
soins et la solidarité. 

Assurance invalidité décès 
Absence de reconnaissance du glaucome parmi les affections de longue durée (ALD) 
12377. − 27 janvier 2026. − M. Bryan Masson attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence de reconnaissance du glaucome parmi les affections de 
longue durée (ALD) ouvrant droit à une prise en charge à 100 % par l’assurance maladie. Le glaucome constitue 
un ensemble de pathologies oculaires graves qui, en l’absence d’un suivi médical régulier et de traitements 
appropriés, peuvent entraîner une perte irréversible de la vision, voire une cécité définitive. En France, près d’un 
million de personnes seraient atteintes de glaucome, dont environ 400 000 l’ignorent en raison du caractère 
souvent asymptomatique de la maladie à ses débuts, conduisant à des diagnostics tardifs alors que les lésions sont 
déjà irréversibles. S’il existe aujourd’hui des traitements efficaces - collyres, laser ou chirurgie - permettant de 
ralentir l’évolution de la maladie, toute perte d’acuité visuelle survenue avant la prise en charge demeure définitive. 
Pourtant, malgré la gravité de cette pathologie chronique et l’exigence d’un suivi médical à vie, le glaucome ne 
figure toujours pas sur la liste des ALD, laissant à la charge des patients un reste à payer parfois conséquent, 
notamment pour les consultations spécialisées, les examens réguliers et les traitements de longue durée. Par 
ailleurs, les examens ophtalmologiques liés au suivi du glaucome nécessitent fréquemment l’instillation de collyres 
mydriatiques entraînant une altération temporaire mais significative de la vision, rendant la conduite dangereuse, 
voire impossible, pendant plusieurs heures. Dans ces conditions, l’absence de prise en charge systématique du 
transport sanitaire, notamment en véhicule sanitaire léger (VSL), constitue un obstacle supplémentaire à l’accès 
aux soins et pénalise particulièrement les personnes âgées, les personnes en situation de handicap ou les patients 
aux revenus modestes. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage de soutenir une initiative visant à inscrire 
le glaucome parmi les affections de longue durée ouvrant droit à une prise en charge à 100 % et de garantir 
corrélativement l’accès à un transport sanitaire pris en charge pour les patients concernés, afin d’améliorer leur 
suivi médical, de réduire les inégalités d’accès aux soins et de prévenir de nombreux cas de cécité évitable. 
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Assurance maladie maternité 
Prise en charge des actes de chirurgie gynécologique 
12378. − 27 janvier 2026. − Mme Virginie Duby-Muller alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le faible niveau de prise en charge financière des actes de chirurgie 
gynécologique et ses conséquences sur l’accès aux soins des patientes. En France, de nombreuses femmes en âge de 
procréer et non enceintes souffrent de saignements menstruels excessifs. Ces ménorragies sont un problème de 
santé publique avec une prévalence estimée entre 10 et 35 % selon les séries dont l’évaluation quantitative est 
difficile. Les ménorragies représentent un tiers des motifs de consultation en gynécologie et leurs causes peuvent 
être idiopathiques, ou dues à des polypes, myomes, adénomyose. Ces ménorragies sont souvent sources d’anémie 
par carence martiale, d’épuisement physique et d’isolement des femmes avec un impact sur leur qualité de vie et 
leur santé globale. Dans les cas où un acte chirurgical est indiqué comme traitement, des dispositifs innovants de 
chirurgie gynécologique permettent aujourd’hui d’éviter des interventions lourdes et irréversibles comme 
l’hystérectomie, tout en réduisant les durées d’hospitalisation, les complications post-opératoires et des arrêts de 
travail. Pourtant, le recours à l’hystérectomie demeure élevé en France. Selon une publication de Santé publique 
France portant sur la période 2005-2021, près de 79 % des hystérectomies sont réalisées à la suite d’un diagnostic 
de pathologie bénigne, avec de fortes disparités territoriales, alors même que cet indicateur figure parmi les 
priorités nationales de pertinence des actes chirurgicaux. L’un des freins identifiés au développement de ces 
techniques mini-invasives réside dans la tarification actuelle des séjours de gynécologie. Les données issues des 
travaux de l’Agence technique de l’information sur l’hospitalisation (ATIH) montrent une sous-évaluation 
significative de certains actes de chirurgie gynécologique. Cette inadéquation entre les tarifs et les coûts moyens 
nationaux, soulignée notamment par la Cour des comptes, conduit les établissements de santé à financer eux- 
mêmes en partie ces prises en charge, limitant de fait l’adoption de solutions innovantes pourtant moins invasives 
pour les patientes. Par ailleurs, l’évolution des pratiques permet désormais de réaliser un certain nombre d’actes de 
chirurgie gynécologique en dehors du bloc opératoire, sans anesthésie générale, dans des conditions de sécurité 
validées par les sociétés savantes et soutenues notamment par l’Académie nationale de chirurgie. Le rapport 
« Charges et Produits » de l’assurance maladie recommande lui-même d’« ouvrir le champ de la chirurgie hors 
bloc ». Cette organisation présente des bénéfices médicaux, organisationnels et économiques avérés, tant pour les 
patientes que pour les établissements de santé, mais ne bénéficie pas aujourd’hui d’un cadre tarifaire suffisamment 
incitatif et pérenne, les dispositifs médicaux innovants permettant cette pratique hors bloc n’étant pas toujours 
financés de façon adéquate. Dans ce contexte, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre pour favoriser la prise en charge tarifaire des actes de chirurgie gynécologique, afin de faciliter le recours 
aux techniques mini-invasives et sécuriser le développement des pratiques hors bloc opératoire. 

Assurance maladie maternité 
Prise en charge des implants et prothèses dentaires par la sécurité sociale 
12379. − 27 janvier 2026. − M. Alain David attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence de prise en charge par la sécurité sociale du 
remboursement des implants et prothèses dentaires. Actuellement, la pose d’implants dentaires est considérée par 
la sécurité sociale comme un acte « hors nomenclature » et n’est donc pas remboursée. En conséquence, les 
praticiens qui réalisent ces interventions sont libres de fixer leurs tarifs, ce qui fait peser un reste à charge 
considérable sur les patients. Les coûts de ces interventions sont en effet élevés. En France, pour un implant 
dentaire complet, le prix moyen constaté se situe généralement autour de 2 000 euros par dent, avec des 
fourchettes observées entre 1 500 euros et 3 000 euros selon les praticiens, les techniques et les matériaux utilisés. 
De tels montants sont extrêmement difficiles à supporter pour de nombreuses catégories de la population, 
notamment les travailleurs et retraités aux revenus modestes et conduisent bien souvent à un renoncement aux 
soins. À cet égard, dans un avis publié le 6 novembre 2024, la Haute Autorité de santé (HAS) s’est déclarée 
favorable au remboursement des actes implanto-prothétiques dans les cas d’édentement complet et d’édentement 
unitaire, afin d’améliorer l’accès aux soins et de répondre à l’évolution des besoins de la population. Alors que le 
nombre de personnes concernées par l’édentement et nécessitant des implants est amené à croître avec le 
vieillissement de la population (près d’un million d’implants ont été posés en France en 2023 selon la HAS), il 
apparaît nécessaire, pour améliorer l’accès aux soins, d’envisager une prise en charge par la sécurité sociale de ces 
actes jusqu’à présent exclus du remboursement. Il lui demande donc si des études ou des travaux sont en cours afin 
d’envisager une évolution de la prise en charge des implants et prothèses dentaires par la sécurité sociale et, le cas 
échéant, selon quelles modalités un tel remboursement pourrait être mis en œuvre dans un horizon rapproché. 
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Droits fondamentaux 
Mesures privatives de liberté envers les mineurs hospitalisés en psychiatrie 
12401. − 27 janvier 2026. − Mme Anne-Cécile Violland interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’avis du Contrôleur général des lieux de privation de liberté relatif 
à la contention et à l’isolement des mineurs en psychiatrie, publié au Journal officiel le 4 décembre 2025, et sur la 
situation des plus de 50 000 mineurs hospitalisés chaque année en psychiatrie, souvent en soins libres mais soumis 
à des mesures privatives de liberté. Dans cet avis, le CGLPL décrit des pratiques particulièrement graves : des 
dizaines de milliers d’enfants et d’adolescents hospitalisés chaque année en « soins libres » se voient en réalité 
soumis à des mesures privatives de liberté (isolement, contention, enfermement, interdiction de visites, 
interdiction de sortir, traitements psychiatriques lourds) sans les garanties de contrôle juridictionnel reconnues aux 
majeurs en soins sans consentement. Il souligne que des mineurs hospitalisés à la demande de leurs parents ou de 
services de l’aide sociale à l’enfance, officiellement en soins libres, sont placés en isolement ou soumis à la 
contention en dehors du cadre légal qui réserve ces mesures aux hospitalisations sans consentement et échappent 
ainsi au contrôle effectif du juge. Le CGLPL appelle explicitement le Gouvernement à réformer sans délai le statut 
des mineurs hospitalisés en psychiatrie, en rappelant que « les mineurs ne sauraient bénéficier de moins de droits 
que les patients majeurs » et que « toutes les décisions les concernant doivent être portées à la connaissance et au 
contrôle du juge ». Aussi, elle lui demande quelles mesures d’adaptations elle envisage de prendre pour mettre en 
conformité le droit et les pratiques avec les recommandations du CGLPL, notamment en matière d’isolement, de 
contention, d’information des mineurs, de rôle des titulaires de l’autorité parentale et de contrôle du juge. 

Enfants 
Reconnaissance des assistantes maternelles 
12408. − 27 janvier 2026. − M. Eric Liégeon attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation de la profession d’assistante maternelle. Essentielles à 
l’accueil et au développement des jeunes enfants, mais également au bon fonctionnement des familles, les 
assistantes maternelles ne bénéficient pourtant pas d’une reconnaissance à la hauteur de leur engagement. Alors 
qu’elles jouent un rôle fondamental pour la société en permettant aux parents d’exercer leur activité 
professionnelle dans des conditions sereines, les conditions d’exercice de leur métier demeurent souvent 
insuffisantes. Ces professionnelles expriment un besoin légitime de reconnaissance, qui passe notamment par une 
meilleure valorisation de leur métier et par l’amélioration concrète de leurs conditions de travail : revalorisation et 
sécurisation du salaire, renforcement de l’accompagnement par les Relais petite enfance, mise en place 
d’indemnités en cas de perte de contrat, lutte contre les impayés, etc. Aussi, il lui demande ce qu’elle entend 
mettre en place pour améliorer significativement leurs conditions de travail. 

Établissements de santé 
Développement des cliniques psychiatriques privées gérées par Emeis - Orpea 
12426. − 27 janvier 2026. − Mme Élise Leboucher appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur le développement extrêmement préoccupant de 
cliniques psychiatriques privées gérées par le groupe Emeis - anciennement groupe Orpea. Le scandale Orpea a 
révélé en 2022 que le modèle lucratif des EHPAD nuit gravement à la santé physique et mentale des résidents. Le 
rapport de l’IGAS et de l’IGF publié le 5 avril 2022 a confirmé que le système d’optimisation des coûts d’Orpea a 
mené à de graves dysfonctionnements : surpopulation dans les établissements, maltraitance des résidents, 
rationnement de la nourriture, gestion des ressources humaines dégradée, utilisation de 50,2 millions d’euros de 
crédits publics de façon non conforme. Le rapport a également mis en lumière les difficultés de contrôle des 
établissements par les pouvoirs publics. Le groupe Emeis s’est développé dans un autre secteur, celui de la 
psychiatrie. Les maltraitances révélées au sein des EHPAD d’Orpea semblent se reproduire dans les cliniques 
psychiatriques : l’enquête de de Laurence Delleur publiée par le média Blast le 13 janvier 2026 démontre que des 
établissements en Moselle et dans le Lot ont reçu des alertes de l’inspection du travail concernant la gestion des 
salariés du groupe, qui décrivent une dégradation des conditions de travail menant à la maltraitance des patients. 
Un nouveau projet de clinique pour adolescents est actuellement prévu dans la métropole de Strasbourg, alors 
même que la commission spécialisée de l’organisation des soins avait émis un avis défavorable à l’ouverture de cette 
clinique. Et ce, alors que les hôpitaux publics de la région manquent cruellement de moyens humains et financiers. 
Les maltraitances révélées au sein des EHPAD ou des cliniques psychiatriques gérées par Emeis illustrent que toute 

4.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

575  

logique de prédation financière est incompatible avec des soins dignes pour les publics vulnérables. Pendant ce 
temps, la psychiatrie publique connaît une crise historique, marquée par un sous-financement chronique, des 
fermetures de lits, des postes de psychiatres vacants, des délais d’attente considérables et des soignants épuisés. 
Dans un pays où un Français sur cinq souffre de trouble psychique et où la santé mentale vient d’être reconduite 
en grande cause nationale pour la deuxième année consécutive, est-il vraiment souhaitable que les fonds publics 
participent à la course à la rentabilité des grands groupes privés, au détriment de la dignité et des besoins de 
millions de patients ? Face au risque évident de dégradation des soins dans les cliniques privées et de maltraitance 
des patients, Mme la députée interpelle aujourd’hui Mme la ministre afin de connaître les garanties exigées à 
Emeis en matière de qualité des soins et de conditions de travail de ses personnels. Elle souhaiterait également 
connaître les modalités de contrôle et d’évaluation envisagées par le ministère au sein de ces cliniques privées. 

Famille 
Obligation alimentaire pour parent dit défaillant 
12430. − 27 janvier 2026. − Mme Véronique Louwagie attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’obligation alimentaire d’un parent dit « défaillant ». 
L’article 205 du code civil impose aux enfants de subvenir aux besoins de leurs ascendants dans le besoin 
(hébergement en EHPAD ou entretien d’un parent). Or cette obligation ne prend pas en compte l’histoire 
familiale ni la qualité de la relation entre le parent et l’enfant. En effet, un enfant dont le parent a failli à ses 
responsabilités peut être contraint, à l’âge adulte, de lui apporter une aide financière, y compris lorsqu’il a été 
victime de violences ou de négligence. Aujourd’hui, seule une procédure judiciaire émanant de l’enfant victime de 
défaillance de son parent peut lui permettre de déroger à cette obligation. Une défaillance parentale peut être 
définie par le non-respect de la protection, de la sécurité, de la santé, de la moralité, de l’éducation de l’enfant, par 
le parent. Bien que des exemptions aient été introduites à l’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des 
familles, par la loi « Bien vieillir », cela semble ne pas suffire. Ladite loi du 8 avril 2024 prévoit que « seuls les 
enfants ayant été retirés de leur milieu familial pendant au moins 36 mois jusqu’à leurs 18 ans ou ceux dont un 
parent a été condamné pour des violences sur l’autre parent peuvent être exonérés de cette obligation ». 
Malheureusement, nombreuses sont les autres formes de défaillance parentale non prises en considération par la 
loi. Ainsi, un enfant ayant grandi sans amour et sans protection a l’obligation, une fois majeur, de subvenir aux 
besoins d’un parent défaillant. Face à cette profonde injustice, elle souhaite connaître les intentions du 
Gouvernement visant à rétablir une justice pour les enfants victimes de parents défaillants en leur permettant de se 
libérer plus facilement de l’obligation alimentaire. 

Jeux et paris 
Encadrement de la publicité pour les jeux d’argent et de hasard 
12446. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’inadaptation du cadre réglementaire encadrant la 
publicité pour les jeux d’argent et de hasard, en particulier les paris sportifs en ligne, au regard de leurs 
conséquences sanitaires et sociales. Depuis l’ouverture à la concurrence en 2010, le marché des jeux d’argent et de 
hasard connaît une forte croissance, largement soutenue par des stratégies publicitaires intensives. Ce 
développement repose toutefois sur un modèle déséquilibré, puisque 63 % du produit brut des jeux des paris 
sportifs provient de joueurs en situation d’addiction ou de perte de contrôle. La communication des opérateurs 
entretient une illusion de gain, alors que seuls 1 % des parieurs gagnent plus de 1 000 euros par an. Ce décalage 
entre le discours publicitaire et la réalité contribue à banaliser le jeu excessif et à renforcer les comportements à 
risque, notamment chez les plus jeunes. Les conséquences sanitaires et sociales de cette exposition publicitaire sont 
désormais bien documentées. Le coût social du jeu excessif est estimé à 15,5 milliards d’euros par an, soit près de 
trois fois les recettes fiscales du secteur, évaluées à 6 milliards d’euros en 2021. Cette situation apparaît en 
contradiction avec les engagements affichés de l’État en matière de santé mentale. Le jeu pathologique étant 
reconnu comme une dépendance comportementale dans les classifications internationales des troubles mentaux, 
notamment le DSM-5. En lien avec les constats formulés par les acteurs de terrain, notamment Addictions France, 
des leviers d’action éprouvés existent, tels que la régulation des lieux d’affichage, la restriction des contenus 
publicitaires et le renforcement des contrôles et des sanctions. La France dispose par ailleurs d’un précédent 
reconnu en matière de santé publique avec la loi « Évin ». Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend tirer les 
conséquences de cette reconnaissance médicale en engageant un renforcement de l’encadrement de la publicité 
pour les jeux d’argent et de hasard, et selon quel calendrier. 
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Maladies 
Financement de la recherche sur le fibrome utérin 
12459. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-Pierre Rixain attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur le sous-financement persistant de la recherche sur le 
fibrome utérin. Tumeur bénigne la plus fréquente chez les femmes, le fibrome utérin représente un enjeu majeur 
de santé publique. Selon les estimations, entre 25 % et 33 % des femmes sont concernées au cours de leur vie, avec 
une prévalence pouvant atteindre près de 50 % après 50 ans. Cette pathologie, dont la fréquence varie selon les 
origines ethniques, est responsable de symptômes invalidants : hémorragies menstruelles abondantes, douleurs 
pelviennes chroniques, anémie sévère, fatigue chronique et troubles de la fertilité. Ces manifestations altèrent 
durablement la qualité de vie des femmes, avec un impact économique considérable pour le système de santé, 
estimé à plus de 2 milliards d’euros annuels en France. Sur le plan chirurgical, les fibromes constituent la première 
cause d’hystérectomie, avec des dizaines de milliers d’interventions pratiquées chaque année. Pourtant, malgré 
cette réalité sanitaire et économique, la recherche médicale sur les fibromes utérins reste largement sous-financée. 
Les patientes et les professionnels de santé se trouvent ainsi confrontés à un arsenal thérapeutique limité, reposant 
encore majoritairement sur des interventions invasives et radicales, faute de traitements médicamenteux curatifs 
innovants et durables. Dans ce contexte, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre 
pour impulser une politique ambitieuse de financement dédiée à la recherche sur le fibrome utérin. 

Maladies 
Prise en charge du fibrome utérin 
12460. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-Pierre Rixain appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’insuffisance de reconnaissance et de prise en charge 
du fibrome utérin en France. Le fibrome utérin, ou myome, est une tumeur bénigne qui se développe au niveau ou 
à la surface de l’utérus. Contrairement à d’autres pathologies, il ne régresse pas spontanément et peut persister, 
voire récidiver, tout au long de la vie des femmes. Ses symptômes sont multiples et souvent invalidants : règles 
abondantes, douleurs pelviennes, saignements intermenstruels, anémie parfois sévère, douleurs lombaires, fatigue 
chronique, troubles de la fertilité ou complications obstétricales. Leur diversité, associée à une évolution parfois 
silencieuse ou progressive sur plusieurs années, explique un retard fréquent de diagnostic. En effet, le délai moyen 
de diagnostic, en France, est de deux ans, entraînant une prise en charge tardive, parfois révélée dans des situations 
d’urgence hémorragique ou de complications graves. Pourtant, le fibrome utérin est une pathologie gynécologique 
répandue. Selon les estimations, entre 25 % et 33 % des femmes en seraient atteintes au cours de leur vie, avec une 
prévalence pouvant atteindre près de 50 % après 50 ans. Malgré cette fréquence, aucune stratégie nationale de 
dépistage ou de prévention n’a été mise en place à ce jour. Bien que des facteurs de risque soient identifiés, comme 
la précocité des règles, les antécédents familiaux, l’hypertension artérielle, l’obésité, l’origine ethnique ou 
l’exposition aux perturbateurs endocriniens, cette pathologie reste largement méconnue et sous-estimée. En 
l’absence de dépistage précoce, les traitements proposés sont souvent invasifs, conduisant fréquemment à des 
hystérectomies avec des conséquences majeures sur la santé physique, psychologique et reproductive des femmes 
concernées. Par ailleurs, le fibrome utérin représente la première cause d’ablation de l’utérus en France. Alors que 
des associations, comme Fibrome Info France, alertent depuis plus de dix ans sur l’errance diagnostique et le 
manque de reconnaissance institutionnelle de cette pathologie, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage la 
mise en place d’une stratégie nationale de dépistage et de prévention du fibrome utérin, intégrant l’information 
des femmes, la formation des professionnels de santé et le déploiement d’actions de prévention ciblées. 

Maladies 
Reconnaissance de l’hyperacousie 
12461. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Philippe Tanguy interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la reconnaissance et la prise en charge de l’hyperacousie et des 
acouphènes, troubles auditifs chroniques et invalidants qui touchent des milliers de Français, souvent jeunes et en 
âge de travailler. L’hyperacousie se caractérise par une intolérance pathologique aux sons, y compris à des niveaux 
sonores considérés comme normaux, et s’accompagne très fréquemment d’acouphènes. Ces troubles entraînent 
des conséquences majeures sur la vie quotidienne, sociale et professionnelle des personnes concernées. Pourtant, ils 
demeurent largement méconnus, sous-diagnostiqués et insuffisamment pris en compte par les dispositifs de 
reconnaissance du handicap et de prise en charge existants. À ce jour, l’hyperacousie et les acouphènes ne 
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bénéficient pas d’une reconnaissance explicite en tant que handicaps à part entière, étant encore trop souvent 
considérés comme des symptômes découlant d’un autre handicap. Cette situation rend particulièrement difficile 
l’accès aux droits sociaux comme l’allocation aux adultes handicapés (AAH), aux dispositifs de la maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH), ainsi qu’aux prises en charge par l’assurance maladie. 
L’absence de codification spécifique complique également l’accès aux dispositifs d’affections de longue durée 
(ALD) et aux indemnisations. Par ailleurs, l’offre de soins demeure très insuffisante, en raison du faible nombre de 
professionnels formés à ces pathologies, alors même qu’il n’existe à ce jour aucun traitement curatif et que les 
approches de réhabilitation nécessitent un accompagnement médical et psychologique adapté et long. Les 
conséquences professionnelles sont importantes, allant de la perte d’emploi à l’impossibilité de maintien dans 
l’activité faute d’aménagements adaptés, notamment en matière de télétravail ou de reconversion professionnelle. 
Face à l’augmentation des troubles auditifs, largement documentée par les autorités sanitaires internationales et à 
l’exposition accrue des jeunes aux risques auditifs, ces pathologies constituent un enjeu de santé publique majeur, 
mais insuffisamment pris en compte. M. le député demande donc à Mme la ministre si le Gouvernement envisage 
de reconnaître explicitement l’hyperacousie et les acouphènes comme des handicaps à part entière, ouvrant droit à 
une prise en charge adaptée. Il souhaite également savoir quelles actions le Gouvernement entend mettre en place 
pour agir en amont par la sensibilisation et la prévention, notamment à destination des jeunes, public le plus à 
risque. 

Médecines alternatives 
Pratiques médicales ésotériques dans le sport et protection les mineurs 
12463. − 27 janvier 2026. − M. Alexandre Allegret-Pilot alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la diffusion croissante de pratiques dites « alternatives » ou 
ésotériques au sein de structures sportives reconnues, y compris auprès de sportifs mineurs, et sur les risques 
sanitaires majeurs qui peuvent en découler. Il est porté à la connaissance de M. le député qu’une kinésithérapeute 
exerçant au sein de l’encadrement médical d’une fédération sportive et présentée comme « référente médicale » 
revendique publiquement l’usage de pratiques non reconnues par la médecine ni par aucune instance universitaire 
ou ordinale. Cette pratiquante se prévaut notamment de formations et de « diplômes » dépourvus de toute 
reconnaissance officielle, présentés comme de nouveaux « outils de travail ». Or les pratiques ésotériques peuvent 
ne pas être sans conséquences lorsqu’elles se substituent aux soins médicaux. Une sportive de haut niveau a ainsi 
été suivie par cette référente médicale. Malgré des douleurs lombaires sévères et l’indication médicale claire d’un 
examen d’imagerie, les recommandations formulées auraient conduit à retarder une prise en charge adaptée. 
L’évolution clinique a finalement révélé une hernie discale compliquée d’un syndrome de la queue de cheval, ayant 
nécessité une hospitalisation en urgence. Plusieurs professionnels hospitaliers ont souligné le caractère évitable de 
cette aggravation au regard d’une prise en charge médicale conforme aux données acquises de la science. Au-delà 
de ce cas individuel, cette situation soulève de sérieuses interrogations quant à l’usage de pratiques ésotériques ou 
pseudo-thérapeutiques par des professionnels de santé investis de missions fédérales, a fortiori auprès de sportifs 
mineurs, au cadre de désignation et de contrôle des « référents médicaux » des fédérations sportives nationales, 
ainsi qu’aux risques sanitaires et aux coûts évitables induits pour l’assurance maladie en cas de retards ou d’erreurs 
de prise en charge. Dans ce contexte, il souhaite savoir comment le Gouvernement entend garantir que les 
pratiques dites « alternatives« ne se substituent jamais aux soins fondés sur des données scientifiques validées et 
demeurent, le cas échéant, strictement encadrées et complémentaires ; quels mécanismes de contrôle existent ou 
seront renforcés concernant les professionnels présentés comme « référents médicaux » par les fédérations 
sportives ; quelles garanties spécifiques sont prévues pour la protection des sportifs mineurs ; enfin, si une réflexion 
est engagée sur l’impact financier pour l’assurance maladie des dérives liées aux pseudo-sciences en matière de 
santé, lorsque ces dernières se substituent ou contrarient les soins reconnus. 

Personnes handicapées 
Attribution nominative des places de stationnement pour les PMR 
12470. − 27 janvier 2026. − M. Julien Dive attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la question de l’attribution nominative des places de stationnement 
réservées aux personnes en situation de handicap (PMR). Actuellement, les places PMR sont accessibles à toute 
personne détentrice d’une carte mobilité inclusion (CMI) stationnement, quel que soit le lieu. Or, dans certaines 
communes, notamment en zone urbaine dense, les bénéficiaires de ces cartes se retrouvent en concurrence pour 
l’accès à des places en nombre restreint y compris devant leur propre domicile. Les personnes en situation de 
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handicap demandent la possibilité de rendre certaines places PMR nominatives, c’est-à-dire réservées 
spécifiquement à un usager identifié, notamment dans les zones à forte densité ou dans les cas de handicap 
très invalidant. Dans cette optique, il lui demande si le Gouvernement envisage d’autoriser la mise en place de 
places PMR nominatives, notamment à proximité du domicile des personnes concernées. 

Personnes handicapées 
Mise en place d’un dispositif national unifié de transport sanitaire adapté 
12474. − 27 janvier 2026. − Mme Marine Hamelet interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence d’un dispositif national structuré et homogène pour le 
transport sanitaire des personnes en situation de handicap utilisant un fauteuil roulant électrique. Actuellement, de 
nombreuses personnes handicapées rencontrent des difficultés majeures pour accéder aux soins médicaux en raison 
de l’absence de solutions de transport adaptées à leur situation. Dans plusieurs territoires, aucune société 
d’ambulance ni aucun taxi conventionné ne dispose de véhicules permettant d’accueillir des patients en fauteuil 
roulant électrique ou manuel sans qu’ils aient à quitter leur fauteuil, ce qui rend l’accès aux soins particulièrement 
complexe, voire impossible. Pour ces patients, l’usage du fauteuil roulant électrique est non seulement un moyen 
de déplacement, mais aussi un élément essentiel de sécurité et d’autonomie. Le fauteuil roulant électrique, du fait 
de son poids et de sa stabilité, permet des transferts plus sûrs vers des équipements médicaux et rend possible, dans 
certains cas, l’usage autonome des toilettes lors des consultations, préservant ainsi la dignité et l’intimité des 
personnes concernées. À l’inverse, les fauteuils manuels, plus légers, peuvent s’avérer dangereux lors des transferts. 
De plus, pour les personnes atteintes de pathologies neuromusculaires, de douleurs chroniques, ou présentant des 
limitations motrices sévères, le fauteuil roulant électrique est souvent la seule possibilité de déplacement 
autonome, en l’absence d’un accompagnant. Dans certains départements, des solutions ont été mises en place avec 
succès : véhicules sanitaires légers accessibles, rampes dépliables, remorques adaptées, taxis conventionnés équipés. 
Mais cette hétérogénéité territoriale crée une inégalité flagrante entre les citoyens. Elle lui demande donc si le 
Gouvernement envisage la mise en place d’un dispositif national unifié et contraignant de transport sanitaire et de 
taxis conventionnés adaptés aux fauteuils roulants électriques et manuels, afin de garantir sur l’ensemble du 
territoire un accès équitable et digne aux soins pour les personnes en situation de handicap. 

Personnes handicapées 
Pensions de retraite pour les personnes en situation de handicap 
12476. − 27 janvier 2026. − M. Michel Criaud appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur le sujet des pensions de retraite pour les personnes en situation 
de handicap. Une personne active touchant l’allocation aux adultes handicapés (AAH) est contrainte de prendre sa 
retraite à 62 ans quel que soit son taux d’incapacité. Cependant, l’attribution de l’AAH aux retraités diffère en 
fonction de ce taux d’incapacité. Ainsi, seules les personnes en situation de handicap ayant un taux d’incapacité 
supérieur à 80 % et touchant une retraite inférieure à 956,65 euros peuvent continuer de percevoir l’AAH pendant 
leur retraite. Cela implique que les personnes handicapées avec un taux d’incapacité compris entre 50 % et 79 % 
perdent leur AAH dès le début de leur retraite. Elles se retrouvent alors avec une perte conséquente de revenu, ne 
pouvant compter que sur leurs retraites qui sont pour la plupart très modestes. En effet, même si les personnes en 
situation de handicap ont un taux d’incapacité compris entre 50 % et 79 %, elles sont inaptes à de nombreuses 
voire à toutes les professions. Ainsi, leurs carrières professionnelles sont courtes, tranchées, parfois inexistantes. 
Avec la perte de l’AAH, du jour au lendemain, certains touchent une retraite avoisinant les 350 euros. Ce revenu 
ne permet pas de prétendre à une vie décente. Certes, pour compléter leurs pensions, les retraités pourraient avoir 
recours à l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA). Mais cette allocation doit être remboursée par les 
héritiers du défunt si celui-ci possédait un bien immobilier ou une somme d’argent supérieure à 39 000 euros. 
L’ASPA représente donc une charge et non une aide fournie aux personnes dans le besoin. Au cours de leur vie, les 
personnes en situation de handicap souffrent de la charge financière qu’ils peuvent représenter pour leurs familles 
et leurs proches et ne souhaitent pas en créer davantage après leur décès, c’est pourquoi nombre d’entre eux ne font 
pas de demandes pour l’ASPA. Il souhaite donc savoir comment le Gouvernement compte agir pour corriger cette 
inégalité de traitement et mettre fin à cette injustice sociale. 
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Personnes handicapées 
TPMR 
12479. − 27 janvier 2026. − M. Lionel Duparay attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la non-publication du décret d’application de l’article 61 du code 
de la santé publique, issu du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2025. L’entrée en vigueur de 
cette disposition, très attendue dans de nombreux départements ruraux, particulièrement en Saône-et-Loire, doit 
permettre d’intégrer les entreprises de transport de personnes à mobilité réduite (TPMR) dans le champ du 
transport sanitaire. Afin de débloquer cette situation, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si un calendrier 
de publication du décret a été arrêté. 

Pharmacie et médicaments 
Sous-déclaration des aides publiques à la recherche pharmaceutique 
12480. − 27 janvier 2026. − M. Hendrik Davi interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la sincérité des déclarations des investissements publics de 
recherche et développement sur les médicaments dont bénéficient les acteurs privés. En effet, dans la suite de la loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2021, l’article L. 162-17-4-3 du code de la sécurité sociale a instauré 
l’obligation de rendre publics ces investissements. Les laboratoires exploitant des médicaments inscrits, ou ayant 
vocation à être inscrits sur la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux ou sur la liste des médicaments 
agréés à l’usage des collectivités, doivent déclarer les investissements publics de recherche et développement (R et 
D) perçus. Cet article faisait suite à la résolution votée en 2019 lors de l’Assemblée mondiale de la santé visant à 
« améliorer la transparence des marchés de médicaments, de vaccins et d’autres produits sanitaires ». Lorsque le 
législateur a introduit cette mesure, son esprit est explicitement développé dans l’exposé des motifs de 
l’amendement alors porté par le rapporteur Thomas Mesnier : « Il est souhaitable que la puissance publique et les 
citoyens disposent de toutes les informations nécessaires sur les investissements publics qui ont été réalisés pour 
aider au développement d’un médicament. C’est en effet l’assurance maladie qui prend en charge ces 
médicaments : il apparaît donc normal de savoir ce qu’elle finance ». Pourtant, l’application des textes ne respecte 
pas l’esprit de la loi. Selon le rapport d’activité du CEPS pour 2024, en 2022, ce sont 194 202 euros 
d’investissements publics de R et D qui sont déclarés, 1 399 351 euros en 2023 et 527 325 euros en 2024. Or la 
commission d’enquête sénatoriale sur l’utilisation des aides publiques dans les plus grandes entreprises montre 
que, par exemple, Sanofi perçoit plus 100 millions d’euros par an de crédit impôt recherche - très loin de 527 325 
euros déclarés. Alors que le marché du médicament remboursable ne cesse de croître pour atteindre les 37 milliards 
d’euros en 2024, contre 23,9 milliards d’euros il y a 10 ans, il apparaît nécessaire d’instaurer plus de transparence 
sur le marché pharmaceutique. Aussi, M. le député demande à Mme la ministre quelles mesures vont être prises 
pour faire respecter l’obligation de déclaration des aides publiques sur la R et D consenties aux industries 
pharmaceutiques, qu’elles soient directes ou indirectes. Il lui demande aussi quelles sanctions sont prévues à l’égard 
des entreprises ne respectant pas cette obligation légale. 

Pollution 
Risques pour la santé liés à la contamination aux PFAS de l’eau de cuisson 
12492. − 27 janvier 2026. − Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la prévention des risques pour la santé humaine liés à l’utilisation 
de l’eau du robinet contaminée aux PFAS pour la cuisson des aliments. Dans les Ardennes, la pollution aux PFAS 
dépasse régulièrement le seuil autorisé de 0,1 microgramme par litre d’eau, avec jusqu’à 2,729 microgrammes par 
litre d’eau mesurés en février 2025 à Villy, soit plus de 27 fois le seuil limite. Par arrêté préfectoral du 
4 juillet 2025, le préfet des Ardennes, sur proposition de l’ARS Grand Est, a interdit la consommation d’eau du 
robinet à des fins de boisson et de préparation des biberons pour les 2 800 habitants de 12 communes des 
Ardennes : Villy, Malandry, Blagny, Linay, Haraucourt, Bayonville, Beffu-et-le-Morthomme, Landres-et-Saint- 
Georges, Thenorgues, Imecourt, Verpel et le hameau de Sivry (Buzancy). Cependant le préfet des Ardennes et 
l’ARS Grand-Est ont indiqué dans leur communication du 4 juillet 2025 que « l’eau peut être utilisée pour la 
cuisson des aliments, le lavage des fruits et légumes, l’hygiène corporelle (douche, brossage des dents), le nettoyage 
domestique, l’arrosage des plantes, ou les piscines. Seule la consommation directe (boisson) et la préparation des 
biberons sont interdites ». Alors que les habitants des communes concernées par cette pollution s’interrogent sur 
l’utilisation de l’eau du robinet pour la cuisson, elle la prie de bien vouloir faire connaître les bases scientifiques sur 
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lesquelles les pouvoirs publics ont fondé leurs recommandations, particulièrement celles qui permettent d’établir 
que l’eau contaminée par les PFAS peut continuer à être utilisée pour la cuisson des aliments sans risques à long 
terme pour la santé humaine. 

Professions de santé 
Capacités et formation filière infirmière 
12495. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Michel Jacques attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les capacités de formation dans les métiers du soin et 
plus particulièrement dans la filière infirmière, dans le contexte du projet de loi de finances pour 2026. Les travaux 
récents de la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques mettent en lumière 
l’importance d’un nombre accru d’infirmiers diplômés chaque année pour répondre aux besoins croissants de 
santé de la population. De même, les analyses prospectives montrent l’ampleur des besoins en personnels soignants 
à moyen terme. Parallèlement, les formations sanitaires continuent de susciter un fort intérêt des jeunes, comme 
en témoignent les choix d’orientation sur Parcoursup et plus particulièrement pour la filière infirmière. Dans ce 
contexte, plusieurs acteurs du secteur ont exprimé des inquiétudes quant à une possible réduction des capacités 
d’accueil dans certaines régions pour la rentrée 2026, qui pourrait, à court et moyen terme, accentuer les tensions 
de recrutement, fragiliser les équipes soignantes et creuser les inégalités territoriales d’accès aux soins. Si des 
démarches ont été engagées pour sécuriser le financement des formations sanitaires auprès des collectivités 
régionales, la question de la visibilité et de la stabilité des moyens alloués à ces formations demeure déterminante 
pour permettre une programmation cohérente avec les besoins du système de santé. Dès lors, M. le député 
souhaite connaître les orientations que le Gouvernement entend privilégier pour préserver, à court terme, les 
capacités de formation initiale en soins infirmiers, sécuriser leurs financements dans la durée et engager une 
réflexion prospective sur l’adéquation entre l’offre de formation et les besoins futurs en santé sur l’ensemble du 
territoire. 

Professions de santé 
Encadrement de la profession d’ostéopathe 
12496. − 27 janvier 2026. − M. Bertrand Sorre attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’encadrement de la profession d’ostéopathe. Plusieurs 
organisations professionnelles ont été reçues par le ministère de la santé afin d’évoquer l’avenir de la profession 
d’ostéopathe, mais ces échanges n’ont, à ce stade, pas fait apparaître de perspectives d’évolution du cadre existant. 
Elles soulignent par ailleurs la nécessité de renforcer la régulation de l’ostéopathie, tant en matière de formation 
initiale et continue que de sécurisation des pratiques et des parcours de soins des patients. Ces préoccupations 
rejoignent les constats formulés par le rapport de l’inspection générale des affaires sociales, qui appelle à des 
évolutions afin de mieux encadrer la profession et prévenir certaines dérives. Dans ce contexte, il lui demande si le 
Gouvernement envisage de donner suite aux recommandations de ce rapport et d’engager une réflexion sur 
l’évolution du cadre réglementaire applicable à l’ostéopathie, dans un objectif de protection des patients, de qualité 
des soins et de sécurité pour les professionnels. 

Professions de santé 
Inégalités d’accès aux aides financières dans les formations médicales 
12497. − 27 janvier 2026. − M. Jorys Bovet alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et 
des personnes handicapées sur les inégalités d’accès aux aides financières entre les étudiants et les élèves des 
formations médicales et paramédicales selon leur statut. M. le député constate que les étudiants inscrits dans des 
formations relevant du statut universitaire peuvent bénéficier de diverses aides financières, notamment les bourses 
sur critères sociaux, les aides au logement et d’autres dispositifs nationaux ou territoriaux, tandis que les élèves 
suivant des formations professionnalisantes ou sous statut scolaire, conduisant pourtant aux mêmes diplômes et 
aux mêmes métiers, ne disposent d’aucun dispositif d’aide équivalent. À titre d’exemple, deux futurs infirmiers 
peuvent se voir appliquer des régimes d’aides radicalement différents selon qu’ils relèvent d’un cursus universitaire 
ou d’une formation sous statut scolaire, alors même qu’ils suivent des enseignements comparables, effectuent les 
mêmes stages et qu’ils sont appelés à exercer les mêmes missions au sein des établissements de santé. Cette 
différence de traitement apparaît d’autant plus injustifiée que ces formations préparent à l’exercice des mêmes 
missions au sein des établissements de santé, avec des responsabilités, des compétences et des exigences identiques. 
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Elle peut, par ailleurs, constituer un frein à l’orientation, à la réussite et à l’attractivité des jeunes pour ces filières, 
dans un contexte de fortes tensions sur les effectifs des professions de santé et de lourdes problématiques de déserts 
médicaux dans le pays. Ainsi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de 
garantir une égalité de traitement entre l’ensemble des élèves des formations médicales et paramédicales et 
d’assurer un accès équitable aux aides financières pour tous ceux appelés à exercer les mêmes métiers au service du 
système de santé. 

Professions de santé 
Stationnement des infirmiers et infirmières libéraux 
12498. − 27 janvier 2026. − M. Christophe Bentz attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés croissantes de circulation et de stationnement 
rencontrées par les infirmiers et infirmières libéraux lors de leurs tournées de soins à domicile. Ces professionnels, 
qui assurent un maillage sanitaire essentiel, notamment auprès des personnes âgées, dépendantes, isolées ou en 
soins palliatifs, se heurtent quotidiennement à des obstacles logistiques qui compromettent la continuité et la 
qualité des soins. Le manque d’emplacements de stationnement adaptés, l’impossibilité d’utiliser temporairement 
les zones de livraison ou encore l’accès restreint aux voies réservées constituent autant de freins à leur exercice. Ces 
contraintes rallongent la durée des tournées, augmentent les risques de retard et contribuent in fine à un recours 
accru à l’hospitalisation, à domicile ou en établissement, dont le coût est bien plus élevé que celui des soins réalisés 
par un infirmier libéral. Alors même que l’article L. 2213-2 du code général des collectivités territoriales permet 
aux maires de réserver des places à certaines catégories d’usagers, les modalités d’application de cette disposition 
restent très disparates d’un territoire à l’autre. Une harmonisation nationale permettrait d’assurer l’égalité d’accès 
aux soins à domicile sur l’ensemble du territoire. Il souhaite ainsi savoir si le Gouvernement envisage de prendre 
des mesures permettant de faciliter la mobilité des infirmiers libéraux. Cela pourrait inclure la réservation 
d’emplacements dédiés, l’autorisation d’usage des zones de livraison pour les arrêts de courte durée, ou encore 
l’accès conditionné aux voies réservées dans les zones urbaines. Il l’interroge enfin sur le calendrier et les modalités 
de mise en œuvre de telles dispositions. 

Santé 
Carence de dermatologues dans l’Orne 
12506. − 27 janvier 2026. − Mme Véronique Louwagie attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la carence de dermatologues dans l’Orne. Le 
département de l’Orne est particulièrement touché par la pénurie de dermatologues, avec des délais de rendez-vous 
pouvant atteindre plusieurs mois, voire plus d’un an. Dans certains secteurs du territoire, l’offre de soins 
dermatologiques est quasi inexistante, obligeant les patients à se déplacer hors du département ou à renoncer aux 
soins. Cette situation a des conséquences préoccupantes en matière de prévention, de dépistage et de prise en 
charge des pathologies cutanées, notamment des cancers de la peau, pour lesquels un diagnostic précoce est 
déterminant. Faute de dermatologues en nombre suffisant, les médecins généralistes du département sont de plus 
en plus sollicités pour assurer le suivi de pathologies spécialisées, tandis que les services hospitaliers et les urgences 
se trouvent parfois mobilisés de manière inadaptée. Aussi, elle souhaite connaître les mesures que compte mettre 
en œuvre le Gouvernement afin de renforcer l’offre de soins dans les départements au sein desquels la carence de 
dermatologues est établie. 

Santé 
Démarche de prévention liée aux risques d’étouffement lors des repas 
12507. − 27 janvier 2026. − Mme Christine Pirès Beaune attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées dans le cadre d’une démarche de prévention et de santé 
publique liée aux risques d’étouffement lors des repas, dans les lieux de restauration recevant du public. 
L’étouffement constitue une urgence vitale pouvant survenir de manière imprévisible lors des repas, tant dans la 
restauration commerciale que collective. Dans ce type de situation, chaque seconde est déterminante et l’absence 
d’informations visibles, immédiatement compréhensibles et accessibles au grand public peut entraîner une perte de 
temps critique avant l’arrivée des secours. Dans le cadre d’une démarche de prévention en santé publique, des 
supports pédagogiques visuels existent aujourd’hui afin de présenter de manière claire et universelle les gestes de 
premiers secours à effectuer en cas d’étouffement chez l’adulte. À l’instar d’autres obligations d’affichage sanitaire 
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déjà en vigueur dans les établissements recevant du public, ces supports pourraient contribuer à améliorer la 
réaction immédiate des témoins et à renforcer la prévention sans contrainte excessive pour les professionnels 
concernés. Aussi, elle lui demande si elle compte étudier l’opportunité de rendre obligatoire l’affichage d’un 
support de prévention de l’étouffement dans l’ensemble des établissements de restauration recevant du public 
(restaurants, cantines, selfs, cafés). 

Santé 
Désertification médicale et maladies chroniques : des réponses insuffisantes 
12508. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’insuffisance des réponses apportées à la désertification 
médicale, dans un contexte de forte progression des maladies chroniques et de dégradation continue des 
conditions d’exercice des soignants. Dans le Loiret, la cartographie récemment publiée par l’ARS est 
particulièrement alarmante : la quasi-totalité du département est classée en zone d’intervention prioritaire, le 
reste en zone d’action complémentaire. Ce constat confirme la gravité de la situation et les fortes difficultés d’accès 
aux soins qui en résultent. Les mesures de réorganisation, telles que l’accès direct à certains professionnels 
paramédicaux ou l’extension ciblée de compétences, répondent à des situations limitées. Elles ne permettent ni de 
créer du temps médical, ni d’assurer un suivi adapté des patients atteints de maladies chroniques, dont la prise en 
charge repose sur la continuité et la coordination des parcours thérapeutiques. Les services d’accès aux soins, bien 
qu’existants dans le Loiret, ne constituent qu’un dispositif transitoire entre la médecine de ville et les urgences. Ils 
ne compensent pas l’absence de médecins traitants et de spécialistes, laissant de nombreux patients atteints de 
maladies chroniques confrontés à des ruptures de parcours de soins et à un profond sentiment d’abandon. Cette 
situation fragilise l’attractivité de l’exercice médical. Malgré des alertes répétées, les revendications des praticiens 
restent sans réponse, décourageant l’installation durable des jeunes médecins dans les territoires sous-dotés. Le 
centre hospitalier universitaire d’Orléans illustre cette tension, déjà aggravée par la pénurie de personnels et les 
épidémies saisonnières. Aussi, il lui demande quelles mesures structurelles le Gouvernement entend engager pour 
lutter efficacement contre la désertification médicale, renforcer durablement les effectifs soignants et garantir un 
suivi effectif des maladies chroniques, dans le respect des conditions d’exercice des praticiens et du droit à la santé 
des patients. 

Santé 
Exclusion des psychothérapeutes du dispositif Mon soutien psy 
12509. − 27 janvier 2026. − Mme Véronique Louwagie attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’exclusion des psychothérapeutes du dispositif « Mon 
soutien psy ». Ce dispositif mis en place afin de faciliter l’accès aux soins psychologiques et répondre à 
l’augmentation des besoins en santé mentale repose aujourd’hui exclusivement sur l’intervention de psychologues 
conventionnés. Si cette initiative constitue une avancée en matière de prise en charge, elle soulève néanmoins de 
fortes interrogations quant à l’exclusion des psychothérapeutes, pourtant reconnus par l’État et inscrits au registre 
national des psychothérapeutes. Ces professionnels, titulaires d’une formation spécifique et soumis à des 
obligations réglementaires strictes, participent pleinement à l’accompagnement et au suivi de nombreux patients, 
notamment dans des territoires où l’offre de soins en santé mentale est déjà insuffisante. Leur exclusion du 
dispositif limite de fait le nombre de professionnels mobilisables et contribue à allonger les délais de prise en 
charge, en particulier dans les zones rurales et sous-dotées. Cette situation apparaît d’autant plus préoccupante que 
la demande de soins psychiques ne cesse de croître, notamment chez les jeunes, les personnes en situation de 
précarité ou confrontées à des évènements de vie difficiles. Elle peut également générer une incompréhension chez 
les patients, dont le suivi est parfois interrompu ou non pris en charge financièrement, malgré l’existence d’un 
professionnel qualifié. Aussi, elle souhaite connaître l’avis du Gouvernement sur ce sujet ainsi que ses intentions 
afin de faire évoluer cette situation. 

Santé 
Expérimentation véhicules spécialisés - examen auditifs - déserts médicaux 
12510. − 27 janvier 2026. − Mme Sandra Delannoy interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés croissantes d’accès aux soins auditifs dans de 
nombreux territoires, notamment ruraux et périurbains, où la présence d’audioprothésistes et de spécialistes ORL 
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demeure insuffisante. Cette situation affecte particulièrement les personnes âgées dépendantes, les résidents 
d’EHPAD ainsi que les personnes à mobilité réduite, pour lesquelles les déplacements vers un centre d’audition 
représentent un obstacle majeur. La réglementation actuelle, issue notamment de l’article L. 4361-7 du code de la 
santé publique et des stipulations conventionnelles de la filière audioprothèse, interdit aux audioprothésistes 
d’exercer leur activité en itinérance, y compris lorsque l’équipement mobile utilisé répond aux normes techniques 
des centres fixes. Or cette contrainte limite fortement les possibilités d’organisation de soins au plus près des 
patients, alors même que d’autres professions de santé bénéficient déjà de dispositifs expérimentaux similaires 
(notamment les chirurgiens-dentistes via une expérimentation Article 51 pour les unités mobiles bucco-dentaires 
en EHPAD). Cette absence de flexibilité réglementaire apparaît paradoxale au regard des priorités fixées par les 
pouvoirs publics en matière de lutte contre les déserts médicaux, de réduction des inégalités territoriales et de 
promotion d’une démarche « d’aller vers » les patients, telle que portée par le plan France Ruralités et par les 
expérimentations nationales Article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018. Au vu de ces 
éléments, Mme la députée souhaite interroger le Gouvernement sur les points suivants : comment justifier, d’un 
point de vue sanitaire et organisationnel, le maintien d’une interdiction stricte de l’exercice itinérant pour les 
audioprothésistes, alors même que des dispositifs mobiles pourraient être aménagés dans le respect des normes 
d’insonorisation, de calibration et de sécurité applicables aux centres fixes ? Le Gouvernement envisage-t-il de 
soutenir ou d’autoriser une expérimentation locale, fondée sur l’Article 51, permettant la mise en place de cabinets 
mobiles d’audioprothésistes dans les territoires les plus fragilisés, à l’image de ce qui a été validé pour les soins 
bucco-dentaires ? En effet, à Maubeuge, les enseignes Optical Center disposent déjà de véhicules équipés 
spécialement pour les examens auditifs – cette enseigne en détient même 100 à l’échelle nationale – qui, de fait de 
l’article L. 4361-7 du code de santé publique, sont à l’arrêt. Ce matériel pourrait être mis à profit pour une 
expérimentation locale en vue de lutter contre les déserts médicaux. Une évolution législative ou réglementaire est- 
elle prévue afin d’adapter le cadre juridique de la profession et de permettre durablement la pratique mobile, dans 
des conditions sécurisées et contrôlées, en cohérence avec les objectifs de santé publique nationaux ? Elle la 
remercie de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement en matière d’accès aux soins auditifs et 
d’innovation organisationnelle au sein de la filière audioprothèse. 

Santé 
Publication de l’arrêté sur le réemploi des dispositifs médicaux individuels 
12511. − 27 janvier 2026. − Mme Josiane Corneloup attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la publication de l’arrêté relatif à la remise en bon état 
d’usage des dispositifs médicaux à usage individuel, prévue par l’article 39 de la loi du 24 décembre 2019 de 
financement de la sécurité sociale pour 2020. Afin de rendre cette mesure opérationnelle et de soutenir le 
développement de l’économie circulaire notamment dans le secteur, l’article 39 de la loi précitée prévoyait la 
publication d’un décret en Conseil d’État, publié le 19 mars 2025, et d’un arrêté listant les dispositifs médicaux à 
usage individuel pouvant être remis en état d’usage. L’arrêté a fait l’objet d’une procédure de notification à la 
Commission européenne dont la période de statu quo s’est achevée le 3 décembre 2025, du fait de l’absence d’avis 
circonstancié rendu par la Commission européenne ou un État-membre. Or le déploiement de l’économie 
circulaire dans le secteur optique répond en effet aux attentes des consommateurs, alors que selon l’étude Arcane 
réalisée en 2024, 4 porteurs de lunettes sur 10 pourraient s’équiper de monture d’occasion/de seconde main et que 
plusieurs dizaines de milliers d’équipements optiques correcteurs pourraient être réemployés chaque année. Elle lui 
demande donc de bien vouloir lui indiquer à quelle date le Gouvernement prévoit de publier l’arrêté, afin de 
favoriser ce déploiement. 

Santé 
Réforme du financement de la psychiatrie 
12512. − 27 janvier 2026. − M. Loïc Kervran interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur la réforme du financement de la psychiatrie. En l’état des informations 
disponibles, une première analyse pointe des déséquilibres structurels majeurs induits par cette réforme du 
financement de la psychiatrie, au détriment en particulier des centres hospitaliers spécialisés et des zones rurales. 
Ainsi les contraintes territoriales et les coûts fixes supportés par les centres hospitaliers spécialisés mais aussi par 
exemple l’impossibilité de développer l’offre ambulatoire sur des territoires vastes et dispersés de la même manière 
que dans un contexte urbain semblent largement sous-estimés par le nouveau modèle. La faible valorisation dans 
ce même modèle d’une psychiatrie lourde qui continuera à exister mais aussi des soins sans consentement ou 
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encore de la prise en charge de la chronicité semblent également lourdement pénaliser la psychiatrie publique 
spécialisée. À l’échelle de la région Centre-Val de Loire, il semble que l’application du nouveau modèle de 
financement signifierait un transfert significatif de moyens des centres hospitaliers spécialisés et de la ruralité vers le 
centre hospitalier universitaire de Tours et le centre hospitalier régional d’Orléans. Dans un contexte où les 
départements les plus ruraux de la région souffrent déjà d’un accès particulièrement difficile aux soins, la 
psychiatrie faisant parfois figure d’exception pour des raisons historiques comme dans le département du Cher, 
affaiblir un des rares secteurs sanitaires qui fonctionne encore correctement au profit des métropoles régionales 
serait inacceptable. Aussi, il aimerait savoir si une étude d’impact a été conduite afin de mesurer au niveau régional 
et infra-régional les conséquences de l’évolution des règles de financement sur les différents établissements 
hospitaliers. 

Transports 
Absence de publication du décret d’application article 61 du code de la santé 
12523. − 27 janvier 2026. − Mme Valérie Rossi interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence de publication du décret d’application de l’article 61 du 
code de la santé publique, tel que modifié par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2025, intégrant les 
entreprises de transport de personnes à mobilité réduite (TPMR) dans le champ du transport sanitaire. 
Conformément aux engagements pris lors des débats parlementaires, un décret d’application devait être publié 
dans un délai de six mois suivant la promulgation de la loi. Or à ce jour, ce décret n’a toujours pas été publié, 
laissant les professionnels concernés dans une situation d’incertitude juridique et économique préjudiciable, tant 
pour les entreprises que pour la continuité de la prise en charge des patients. Des échanges ont pourtant eu lieu à 
l’automne 2025 entre les représentants syndicaux des entreprises TPMR de Guadeloupe, de Martinique et de 
l’Hexagone et la direction générale de l’offre de soins (DGOS). Malgré plusieurs relances, aucun retour de la part 
du ministère de la santé n’a été communiqué depuis. Dans ce contexte, elle souhaite savoir pour quelles raisons le 
décret d’application de l’article 61 du code de la santé publique n’a toujours pas été publié, où en sont les 
arbitrages ministériels annoncés et quel est le calendrier prévisionnel retenu par le Gouvernement pour la 
publication de ce décret, attendu par l’ensemble de la profession et par les usagers du système de santé. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Sports 
Pass prévention santé payant et sécurité des coureurs amateurs 
12519. − 27 janvier 2026. − Mme Virginie Duby-Muller interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et 
de la vie associative sur la mise en place du « Pass prévention santé » pour la participation aux épreuves de course à 
pied organisées sous l’égide de la Fédération française d’athlétisme. Ce dispositif, destiné aux pratiquants non 
licenciés et remplaçant le certificat médical, était jusqu’à présent accessible gratuitement. Depuis janvier 2026, il 
est devenu payant, pour un montant de cinq euros, alors même que les ressources qu’il mobilise étaient auparavant 
mises à disposition sans frais. Cette évolution est fortement contestée par de nombreux coureurs et organisateurs, 
qui y voient un surcoût supplémentaire et une mesure vécue comme injustifiée. Par ailleurs, plusieurs accidents 
graves, parfois mortels, survenus lors de compétitions de course à pied, ont récemment ravivé les interrogations sur 
l’efficacité réelle de ce dispositif en matière de prévention des risques pour la santé des participants, certains acteurs 
du monde sportif s’interrogeant sur la pertinence de modules dématérialisés par rapport à un suivi médical 
reposant sur des examens cliniques. Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement compte dresser un 
bilan sur l’efficacité du Pass prévention santé, tant du point de vue de la sécurité des pratiquants que de 
l’accessibilité financière des compétitions pour les coureurs non licenciés et si elle envisage d’intervenir afin de faire 
évoluer ce dispositif, notamment en réexaminant son caractère payant ou les modalités de prévention sanitaire 
actuellement retenues. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
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CLIMAT ET LA NATURE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 5215 Mme Sophie Blanc ; 7936 Mme Anne-Cécile Violland ; 7984 Thomas Ménagé ; 9948 Michel Guiniot. 

Animaux 
Fin de l’exploitation des animaux sauvages pour les tournages de cinéma 
12372. − 27 janvier 2026. − Mme Andrée Taurinya attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la possibilité 
d’étendre aux tournages audiovisuels et cinématographiques l’interdiction de l’utilisation d’animaux non 
domestiques prévue pour les émissions de divertissement télévisées par la loi no 2021-1539 du 30 novembre 2021, 
ainsi que les mesures relatives à la fin de leur exploitation dans les établissements itinérants à l’horizon 2028. La 
règlementation actuelle ne constitue pas une protection suffisante et ne permet pas de prévenir la souffrance 
inhérente à la captivité et à l’utilisation scénique des animaux sauvages. Ces derniers ne peuvent satisfaire leurs 
besoins biologiques fondamentaux dans un contexte de dressage et de tournage. L’argument selon lequel les 
tournages seraient strictement contrôlés est dans les faits contestable : les contrôles sont rares, souvent annoncés à 
l’avance, partiels et inadaptés. Ils ne portent ni sur le dressage, ni sur les méthodes de contrainte psychologique, ni 
sur les conditions de captivité hors tournage, ni sur le stress aigu lié aux bruits, aux lumières, aux répétitions et à 
l’immobilisation. De plus, l’arrêté délivré par l’administration préfectorale atteste d’une compétence 
administrative, sans garantir le respect effectif du bien-être animal. L’arrêté autorise la détention, fixe des seuils 
et prescrit des normes, mais ne remet pas en cause la pratique. Le cinéma n’est pas dans le fond si différent du 
divertissement télévisé. Dès lors, la distinction apparaît incohérente. Si la présence d’animaux sauvages est jugée 
inacceptable dans les émissions de divertissement au nom du bien-être animal, rien ne justifie qu’elle devienne 
acceptable au simple fait que le format serait une œuvre de fiction, poursuivant le même but artistique. Le 
référentiel AFNOR de la production cinématographique, audiovisuelle et publicitaire responsable et durable 
publié par la direction générale des médias et des industries culturelles du ministère de la culture et la règle des 
« 3R » constituent des outils volontaires, mais non contraignants. Le référentiel AFNOR ne possède aucune valeur 
obligatoire et repose sur la seule bonne volonté des producteurs. La règle des « 3R » reconnaît seulement 
implicitement que l’usage d’animaux pose problème, sans toutefois imposer un remplacement effectif, autorisant 
ainsi la poursuite de ces pratiques. Par ailleurs, les effets numériques existent déjà et rendent désormais réaliste une 
telle interdiction. Dès lors, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage d’étendre l’interdiction de l’utilisation 
d’animaux sauvages aux œuvres audiovisuelles et cinématographiques tenant compte des alternatives numériques 
existantes et déjà soutenues par le CNC et savoir quelles sont les conditions de prise en charge et le devenir de ces 
animaux à l’issue des tournages. 

Animaux 
Prolifération des sangliers en France 
12373. − 27 janvier 2026. − M. Éric Michoux attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la prolifération des sangliers en 
France et notamment dans les départements ruraux. En effet, depuis des années, le nombre de sangliers ne cesse 
d’augmenter, ce qui n’est pas sans conséquences : accidents de la route (parfois mortels pour les usagers), ravages 
des cultures (certaines parcelles sont détruites à plus de 60 %), nuisances dans les villages et même dans certaines 
villes moyennes. Les dégâts liés aux sangliers représentent plus de 90 millions d’euros chaque année en France. 
Récemment, un sanglier s’est introduit dans le lycée agricole de Tournus, en Saône-et-Loire. Par ailleurs, M. le 
député souhaite alerter Mme la ministre sur les risques sanitaires d’une telle population de sangliers en pleine 
expansion qui se déplace rapidement et qui se rapproche de plus en plus des habitations ou des lieux d’élevage. À 
l’été 2025, c’est l’Allemagne qui a été frappée par la peste porcine africaine. En fin d’année 2025, deux cas de peste 
porcine africaine chez des sangliers ont été confirmés en Espagne. Si la peste porcine n’est pas encore arrivée en 
France, elle représente une menace directe pour les éleveurs, notamment ceux proches des zones frontalières. Sa 
propagation en France pourrait être démultipliée par la prolifération actuelle des sangliers. Aussi, il souhaite savoir 
ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour limiter la prolifération des sangliers. Il l’interroge 
également sur la prévention et l’anticipation d’une crise de peste porcine en France. 
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Automobiles 
Transparence du score environnemental 
12385. − 27 janvier 2026. − M. Romain Daubié attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur le climat et la 
nature sur la nécessité de renforcer la transparence et la lisibilité des scores environnementaux appliqués aux 
véhicules électriques. Depuis l’entrée en vigueur de la réforme du bonus écologique, l’éligibilité des véhicules est 
conditionnée à l’atteinte d’un score environnemental minimal, calculé selon une méthodologie prenant en compte 
l’empreinte carbone de la production (matériaux, assemblage, batterie) et le transport. Si cette mesure est saluée 
pour sa contribution à la réindustrialisation verte de l’Europe et à la réduction des émissions globales de CO2, elle 
soulève des interrogations légitimes de la part des citoyens quant à sa complexité et au manque d’information 
accessible au consommateur final. Plusieurs administrés ont fait part de leurs difficultés à comprendre le détail de 
la notation attribuée à chaque modèle. Actuellement, le score est perçu comme une donnée administrative binaire 
(éligible ou non) plutôt que comme un véritable outil pédagogique permettant de comparer l’impact écologique 
réel de deux véhicules électriques. À l’instar du « nutri-score » pour l’alimentation, une information plus granulaire 
sur l’origine des composants, la part de matériaux recyclés ou l’intensité carbone du mix énergétique utilisé lors de 
la fabrication de la batterie semble indispensable pour éclairer le choix des Français. Dans un souci de justice 
environnementale et de protection du consommateur, M. le député estime qu’une transparence accrue permettrait 
non seulement de valoriser les efforts des constructeurs les plus vertueux, mais aussi d’éviter toute suspicion de 
greenwashing. En conséquence, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour assurer la 
mise en place d’un affichage environnemental simplifié et détaillé sur les lieux de vente et les configurateurs en 
ligne. Il lui demande, par ailleurs, quels leviers pourraient être mobilisés pour rendre les critères de calcul du score 
environnemental plus accessibles et compréhensibles pour le grand public, afin de faire de cet outil un véritable 
moteur de la transition écologique citoyenne. 

Biodiversité 
Maintien du renard roux dans la liste des ESOD 
12390. − 27 janvier 2026. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur le maintien du 
renard roux dans la liste des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD), classement dont la pertinence 
est aujourd’hui largement contestée. Les ESOD sont inscrites par arrêté ministériel pour une durée de trois ans, ce 
classement autorisant leur piégeage, leur destruction, voire leur déterrage, y compris en dehors des périodes de 
chasse. En application de l’arrêté du 3 août 2023, le renard roux est actuellement classé ESOD dans 88 
départements, conduisant à la destruction estimée de 500 000 à 1 million d’individus chaque année. Or de 
nombreux travaux scientifiques récents et plusieurs expertises institutionnelles mettent en cause le bien-fondé 
écologique, sanitaire et économique de ce dispositif. Le renard joue en effet un rôle essentiel dans la régulation des 
populations de micromammifères, contribuant ainsi à la limitation des dégâts agricoles et à la réduction de la 
circulation de certains agents pathogènes, notamment ceux impliqués dans la borréliose de Lyme. Plusieurs études 
en écologie des maladies vectorielles montrent que, selon les contextes locaux, la présence de prédateurs peut être 
associée à une diminution du risque sanitaire. Omnivore, disséminateur de graines et charognard, le renard 
participe également au bon fonctionnement des écosystèmes. L’ANSES a par ailleurs indiqué en 2023 que le 
renard ne présente plus de risque significatif pour la santé publique : la rage a été éradiquée en France depuis 2001 
et les campagnes d’abattage peuvent, au contraire, favoriser la dispersion de l’échinococcose alvéolaire. S’agissant 
des prédations sur les élevages de volailles, les travaux scientifiques, notamment le programme CARELI, 
démontrent que la destruction des renards n’en réduit pas l’occurrence, seules des mesures de protection adaptées 
des bâtiments étant réellement efficaces. L’exemple du Luxembourg, où la chasse au renard a été suspendue sans 
provoquer de déséquilibre écologique ni de surpopulation, confirme la capacité de régulation naturelle de l’espèce. 
Dans son rapport du 13 février 2025, l’inspection générale de l’environnement et du développement durable 
recommande la suppression du groupe 2 des ESOD prévu à l’article R. 427-6 du code de l’environnement et le 
recours à des méthodes alternatives à la mise à mort. La Fondation pour la recherche sur la biodiversité a 
également conclu en 2023 au caractère inefficace, voire contre-productif, des politiques de régulation des ESOD. 
Enfin, plusieurs décisions du Conseil d’État rendues en mai 2025 ont annulé le classement du renard comme 
ESOD dans différentes communes, en l’absence d’éléments suffisants permettant d’établir la réalité des dommages 
invoqués. Dans ce contexte de déclin accéléré de la biodiversité et au regard de l’ensemble de ces éléments 
scientifiques et juridiques, il lui demande si le Gouvernement envisage, pour la prochaine période triennale de 
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classement, de réviser le régime des ESOD et de retirer le renard roux du futur arrêté ministériel. Il souhaite 
également savoir si les demandes de classement formulées par les départements pourront être rendues publiques 
afin de garantir la transparence et l’objectivation des décisions administratives. 

Logement 
Dispositif de contrôle des diagnostics de performance énergétique (DPE) 
12452. − 27 janvier 2026. − M. René Pilato attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, de 
la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les défaillances du dispositif de 
contrôle des diagnostics de performance énergétique (DPE). Rendu opposable et désormais indispensable tant 
pour l’accès à la location que pour l’évaluation de la valeur des biens immobiliers et l’éligibilité à certaines aides 
publiques, le DPE emporte aujourd’hui des conséquences juridiques, économiques et sociales majeures pour les 
propriétaires comme pour les locataires. Or de nombreux rapports, enquêtes de presse et retours de terrain font 
état de pratiques préoccupantes, telles que des diagnostics réalisés en quelques minutes sans visite approfondie des 
logements, des résultats manifestement incohérents pour des biens comparables ou encore le recours excessif à des 
méthodes automatisées au détriment de l’analyse réelle du bâti. Il en résulte que certains bâtiments se voient 
attribuer une note dégradée sans lien avec leur consommation énergétique effective, pourtant objectivement 
vérifiable auprès des fournisseurs d’électricité et de gaz. Ces dérives mettent en lumière les limites d’un système 
reposant sur des entreprises privées ainsi que des organismes de certification insuffisamment contrôlés alors même 
que l’État a fait le choix de conférer au DPE une portée contraignante, notamment par l’interdiction progressive 
de la location des logements classés G en 2025, F en 2028 puis E en 2034. L’insuffisance des contrôles effectifs et 
le caractère peu dissuasif des sanctions interrogent ainsi sur la capacité de l’État à garantir l’égalité de traitement 
des citoyens et la sécurité juridique attachée à ce dispositif. Dans le contexte actuel de forte tension sur le marché 
immobilier et de nécessaire intensification de la transition écologique, il souhaite savoir comment le 
Gouvernement entend renforcer le contrôle public des entreprises réalisant les diagnostics de performance 
énergétique ainsi que des organismes de certification et garantir la fiabilité, l’homogénéité et la crédibilité des DPE 
sur l’ensemble du territoire. 

Logement : aides et prêts 
Exclusion des chaudières à biomasse du dispositif MaPrimeRénov’ 
12456. − 27 janvier 2026. − M. Éric Michoux interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur l’exclusion des chaudières à biomasse 
du dispositif MaPrimeRénov’. En effet, le décret no 2025-956 du 8 septembre 2025 prévoit une exclusion des 
chaudières à biomasse du dispositif MaPrimeRénov’à partir du 1er janvier 2026. Cette décision est une source 
d’incompréhension pour les professionnels et pour les clients. En effet, le chauffage au bois est un mode de 
chauffage idéal dans les départements ruraux comme la Saône-et-Loire : c’est une énergie locale, pourvoyeuse 
d’emplois non délocalisables, économique (entre 2 et 3 fois moins cher que l’électricité, le gaz ou le fioul) et 
écologique (moins émettrice de CO2). Pour les entreprises locales qui installent ces chaudières et pour toute la 
filière, c’est un signal négatif envoyé à un secteur en crise depuis plusieurs années. Aussi, il souhaite savoir si le 
Gouvernement entend revenir sur sa décision et inclure de nouveau les chaudières à biomasse dans le dispositif 
MaPrimeRénov’. 

Pollution 
Pollution due à l’abrasion des pneumatiques 
12491. − 27 janvier 2026. − M. Antoine Armand interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la pollution des eaux par les 
particules issues de l’abrasion des pneumatiques. Des études montrent que l’usure et l’abrasion des pneus 
constituent l’une des principales sources de microplastiques rejetés dans l’environnement, se retrouvant 
notamment dans les cours d’eau. Cette pollution diffuse suscite de fortes inquiétudes pour la qualité de l’eau 
potable et la préservation des écosystèmes aquatiques. Or, à ce jour, ces sources de pollution demeurent 
insuffisamment prises en compte par la réglementation et les dispositifs de surveillance. Il souhaite donc savoir 
quelles mesures le Gouvernement pourrait engager afin de mieux mesurer et réduire les rejets de particules issues 
de l’abrasion des pneumatiques, en matière de surveillance de la qualité des eaux, mais aussi quelles démarches 
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pourraient être engagées avec les fabricants de pneumatiques et de systèmes de freinage pour réduire les pollutions 
concernées. Il souhaite également connaître le processus actuel de mesure, d’alerte et de signalement de la part des 
services de l’État et des autorités sanitaires nationales et européennes en cas de détection de polluants aquatiques. 

Produits dangereux 
Préoccupations concernant le projet EMTA à Guitrancourt 
12494. − 27 janvier 2026. − M. Benjamin Lucas-Lundy interroge Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la demande d’autorisation 
environnementale concernant l’installation de stockage de déchets dangereux (ISDD) exploitée par EMTA, située 
à Guitrancourt. Ce projet concerne une installation classée pour la protection de l’environnement, destinée à 
accueillir des déchets dangereux issus d’activités industrielles, dont la gestion présente des risques importants pour 
l’environnement et la santé humaine. Le site est notamment situé dans un secteur identifié comme zone de 
vulnérabilité de la ressource en eau (« CVO2 »), à proximité de captages d’eau potable, ce qui renforce les enjeux 
liés à la prévention des pollutions des sols, de l’eau et de l’air. De telles installations peuvent également constituer 
un danger pour la santé des populations riveraines et générer différentes nuisances, notamment olfactives et 
auditives, ainsi que des impacts sur le cadre de vie et la valeur du foncier. Il est en outre implanté dans le périmètre 
du parc naturel régional du Vexin français et en lien avec une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique (ZNIEFF), ce qui renforce encore les enjeux environnementaux du projet. L’installation accueille déjà 
environ 720 000 tonnes de déchets par an, dont 200 000 tonnes de déchets dangereux en moyenne, pouvant 
atteindre 300 000 tonnes par an selon les seuils demandés. Le projet prévoit la création d’une unité de stabilisation 
de déchets dangereux d’une capacité maximale de 50 000 tonnes par an, entraînant le classement du site en Seveso 
seuil haut par règle de cumul. La demande prévoit une exploitation du site jusqu’en 2040. Toutefois, à la lecture 
du dossier soumis à l’enquête publique, les moyens techniques essentiels à la prévention de ces risques, en 
particulier l’unité de stabilisation, ne sont décrits que pour une durée limitée d’environ trois ans (2026-2029). 
Aucune solution précise n’est clairement présentée pour la suite, alors même que la maîtrise de ces risques devrait 
être pensée et garantie dès aujourd’hui sur l’ensemble de la période demandée. Par ailleurs, l’Agence régionale de 
santé d’Île-de-France a émis un avis réservé sur ce projet, en soulignant notamment la nécessité de renforcer les 
garanties concernant la protection de la ressource en eau et de solliciter l’avis d’un hydrogéologue agréé. De son 
côté, l’Autorité environnementale a relevé plusieurs insuffisances dans la justification du caractère temporaire de 
l’unité de stabilisation et a formulé des recommandations sur le suivi des eaux, les nuisances et l’information du 
public. Il l’interroge sur sa position à ce sujet. 

TRANSPORTS 

Personnes handicapées 
Maintien des droits tarifaires pour les personnes en situation de handicap 
12473. − 27 janvier 2026. − Mme Constance de Pélichy interroge M. le ministre des transports sur le maintien 
des droits tarifaires accordés aux personnes en situation de handicap dans le cadre de l’ouverture à la concurrence 
du transport ferroviaire. L’ouverture à la concurrence du transport ferroviaire de voyageurs, combinée à la 
régionalisation des politiques tarifaires, soulève de vives inquiétudes quant à la pérennité des réductions accordées 
aux titulaires de cartes d’invalidité, civiles comme militaires, ainsi qu’à leurs accompagnants. Ces dispositifs 
constituent un levier essentiel d’égalité d’accès à la mobilité et à l’autonomie. Or l’arrivée de nouveaux opérateurs 
ferroviaires fait craindre une hétérogénéité des pratiques tarifaires, une perte de lisibilité pour les usagers et, 
potentiellement, une remise en cause de droits existants. Elle lui demande donc quelles garanties l’État entend 
apporter afin d’assurer le maintien effectif, lisible et homogène de ces avantages tarifaires sur l’ensemble du 
territoire national, quels que soient les opérateurs ferroviaires, et comment seront prises en compte les spécificités 
des personnes à mobilité réduite dans les nouveaux systèmes de distribution des titres de transport. 

Transports aériens 
Survie des aéroclubs franciliens 
12524. − 27 janvier 2026. − M. Max Mathiasin appelle l’attention de M. le ministre des transports sur la survie 
des 65 aéroclubs d’Île-de-France. Les aéroclubs, associations sans but lucratif, structurent l’aviation de loisirs et 
forment les pilotes de demain, contribuant à faire de la France un leader mondial de l’aéronautique. Comme l’a 
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rappelé l’ancien ministre de l’économie et des finances (réponse à la question écrite No 21895 de M. Jean-François 
Parigi, JO du 3 mars 2020), la loi Pacte du 22 mai 2019 (article 131) donne obligation au groupe Aéroports de 
Paris (ADP) « [d’assurer] les conditions d’exercice d’une activité d’aviation générale, notamment celle des 
aéroclubs ». Il précisait que « ce principe général permettra d’assurer que l’activité d’aviation générale n’est pas 
affectée par une hausse brutale des tarifs ou une restriction du foncier disponible » ; il ajoutait également que 
« l’obligation générale d’ADP dans la loi à l’égard des aéroclubs devrait permettre d’éviter les excès ». Or depuis 
juillet 2025, ADP a décidé de ne pas renouveler les baux civils des aéroclubs sur le patrimoine bâti et non-bâti et 
pratique des prorogations tacites de bail, alors que le comité régional aéronautique d’Ile de France lui demandait 
de proroger les baux jusqu’au 31 décembre 2026 afin de permettre une discussion sur les modalités du futur 
contrat de bail. Le groupe conditionne le maintien de tarifs viables à des investissements très lourds, voire 
exorbitants pour les aéroclubs qui subissent déjà depuis dix ans la baisse de leurs ressources et l’augmentation de 
leurs coûts. Il lui demande quelles mesures il entend mettre en œuvre pour rappeler à Aéroports de Paris ses 
obligations de protection de l’existence des aéroclubs prévues par le législateur dans le cadre de la loi Pacte. Il lui 
demande également de lui indiquer dans quels délais le nouveau cahier des charges d’ADP, prévu depuis 2019, 
sera publié et, plus généralement, quelles dispositions le Gouvernement entend prendre pour permettre aux 
aéroclubs franciliens, qui bénéficiaient d’autorisations d’occupation du domaine public avant la création d’ADP, 
de conserver le cadre actuel de leur existence sans risquer de disparaître en raison de contraintes économiques 
disproportionnées. 

Transports ferroviaires 
Dégradation des trains de nuit et des lignes ferroviaires du territoire lotois 
12525. − 27 janvier 2026. − M. Christophe Proença attire l’attention de M. le ministre des transports sur la 
situation particulièrement dégradée des trains de nuit et, plus largement, sur le fonctionnement des lignes 
ferroviaires dites d’équilibre du territoire, notamment celles desservant le Massif central et le sud-ouest de la 
France. Plusieurs évènements récents illustrent une dégradation profonde du service public ferroviaire. Ainsi, un 
train de nuit reliant Aurillac à Paris est resté immobilisé avec ses voyageurs à bord pendant près de dix-neuf heures. 
De telles durées d’arrêt, qui auraient été inimaginables il y a encore quelques décennies, interrogent gravement sur 
l’organisation, l’anticipation et la capacité opérationnelle du système ferroviaire national. Cette situation est 
d’autant plus incompréhensible que l’État consacre plusieurs milliards d’euros à la rénovation du réseau 
ferroviaire. Dans le même temps, des marchés ont été confiés à des entreprises étrangères, alors que des savoir-faire 
industriels et techniques subsistent en France, bien que fragilisés. Le résultat constaté par les usagers est pourtant 
celui d’un service dégradé, d’annulations massives et d’un sentiment d’abandon dans de nombreux territoires. La 
population est excédée. La ligne Aurillac-Brive en est une illustration emblématique. Conçue pour circuler 
quotidiennement selon les documents de programmation, elle connaît en réalité de nombreuses suppressions. 
Entre le 25 novembre 2025 et le 2 janvier 2026, ce sont 29 suppressions de trains sur 36 circulations prévues qui 
ont été enregistrées. Cette situation porte atteinte à la continuité du service public et à l’égalité d’accès au transport 
ferroviaire. La suppression de correspondances ferroviaires essentielles contraint par ailleurs certains usagers, 
notamment depuis Figeac, à emprunter des bus en pleine nuit pour rejoindre Brive et tenter d’accéder au train de 
nuit, dans des conditions indignes d’un service public moderne. À ces difficultés s’ajoute une opacité persistante de 
la tarification, en particulier sur l’application SNCF Connect, dénoncée par les comités d’usagers locaux, qui 
fragilise la lisibilité de l’offre et l’égalité d’accès au service public ferroviaire. Les choix opérés en matière de 
maintenance interrogent également. Les opérations de réparation ne sont plus réalisées dans les ateliers de Brive, 
aujourd’hui largement désertés, mais transférées à Chalindrey, dans le Grand Est. Ce choix apparaît difficilement 
justifiable alors que des activités ferroviaires et industrielles subsistent localement, notamment à Brive et à Biars- 
sur-Cère. Enfin, des dysfonctionnements tarifaires préoccupants ont été signalés par le Comité de défense de la 
ligne Aurillac-Bretenoux/Biars-Brive. Pour un même trajet TER, sur un même train, au même horaire, les tarifs 
peuvent varier de 13,10 euros à 17 euros, uniquement en fonction de la manière dont la destination est saisie sur 
l’application SNCF Connect, y compris pour une usagère titulaire d’une carte avantage jeune. Cette opacité 
tarifaire pose un problème de transparence, d’égalité d’accès au service public et de lisibilité pour les usagers. M. le 
député souhaite insister sur le fait qu’il est impensable de continuer à affaiblir le service public ferroviaire tout en 
demandant aux citoyens de privilégier le train dans les discours nationaux. Les habitants du Lot n’acceptent plus 
les promesses sans suite. Ils demandent des actes, des trains fiables et des dessertes à la hauteur de leurs besoins. 
Dans ce contexte, il souhaite l’interroger sur plusieurs points. Il lui demande quelles mesures concrètes l’État 
entend prendre pour garantir la continuité et la fiabilité des trains de nuit, notamment sur les lignes desservant le 
Massif central ; comment le Gouvernement explique le niveau très élevé de suppressions de circulations sur 
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certaines lignes pourtant programmées comme quotidiennes ; si une réévaluation des choix de maintenance et de 
localisation des ateliers ferroviaires est envisagée afin de préserver les compétences existantes dans les territoires 
concernés et quelles mesures seront prises pour garantir une tarification transparente, équitable et compréhensible 
des trajets, indépendamment du mode de saisie des destinations. Il lui demande enfin si le Gouvernement a 
procédé à une évaluation complète de la loi d’orientation des mobilités (LOM), notamment au regard de ses 
objectifs de modernisation des réseaux, de désaturation des noeuds ferroviaires et d’augmentation de la part du 
ferroviaire, avant l’annonce d’un nouveau projet de loi-cadre sur les investissements ferroviaires et routiers. Il lui 
demande de bien vouloir lui indiquer les suites que le Gouvernement entend donner à ces préoccupations 
majeures pour l’aménagement du territoire, la transition écologique et la confiance des citoyens dans le service 
public ferroviaire. 

Transports ferroviaires 
Desserte de la gare de Calais-Fréthun par les trains Eurostar 
12526. − 27 janvier 2026. − M. Marc de Fleurian alerte M. le ministre des transports sur la nécessité de rétablir 
la desserte de la gare internationale de Calais-Fréthun par les trains Eurostar. Mise en service en 1993 et suspendue 
depuis mars 2020 lors de la pandémie de covid-19, cette desserte n’a toujours pas été rétablie. En France, 
l’Eurostar marque désormais seulement l’arrêt à Lille et à Paris. Cette absence de service constitue un handicap 
majeur pour l’attractivité et le dynamisme économique du Pas-de-Calais, alors que la gare internationale de Calais- 
Fréthun constitue une infrastructure stratégique pour le département en assurant la connexion ferroviaire entre le 
territoire et les capitales européennes. Il souhaite donc savoir s’il envisage de travailler avec la compagnie Eurostar, 
détenue à hauteur de 55 % par la SNCF dont l’État est l’actionnaire unique, à rétablir les arrêts à la gare de Calais- 
Fréthun sur l’axe Londres-Bruxelles. 

Transports ferroviaires 
Évolution des tarifs et de l’offre des trains à grande vitesse Ouigo et Inoui 
12527. − 27 janvier 2026. − M. Thierry Frappé attire l’attention de M. le ministre des transports sur l’évolution 
des tarifs et de l’offre des trains à grande vitesse à bas coût « Ouigo », exploités par la SNCF. Selon les données de 
l’Autorité de régulation des transports analysées par la Fédération nationale des associations d’usagers des 
transports, le prix moyen des billets Ouigo aurait augmenté de 73 % entre 2017 et 2023, passant de 19,80 euros à 
34,20 euros, soit une hausse largement supérieure à l’inflation sur la période. Cette augmentation se traduirait 
également par une forte progression du prix moyen au kilomètre payé par les usagers. Dans le même temps, l’offre 
de TGV Inoui aurait diminué de manière significative, alors même que cette gamme permet l’accès aux cartes de 
réduction, aux dispositifs de fidélité et à des conditions d’échange et de remboursement plus souples. Cette 
évolution soulève des interrogations quant à l’accessibilité financière réelle de l’offre dite low cost, à l’équilibre entre 
les différentes gammes de trains à grande vitesse et à l’impact pour les usagers réguliers, notamment ceux 
bénéficiant de tarifs sociaux ou commerciaux spécifiques. M. le député souhaite connaître les mesures que le 
Gouvernement entend prendre pour garantir la transparence et la régulation des prix des trains à grande vitesse, 
préserver une offre suffisante de TGV Inoui accessible aux porteurs de cartes de réduction et s’assurer que le 
développement du low cost ferroviaire ne se fasse pas au détriment du pouvoir d’achat des usagers et de l’égalité 
d’accès au service public ferroviaire. 

Transports ferroviaires 
Facilitation de la traction de trains voyageurs par les locomotives fret 
12528. − 27 janvier 2026. − M. Peio Dufau attire l’attention de M. le ministre des transports sur la 
problématique du manque de disponibilité de locomotives, notamment pour les trains de nuit. Ce manque de 
disponibilité a des conséquences concrètes pour les usagers, avec des suppressions de trajets entre Paris, Rodez, 
Aurillac et Briançon, ou encore sur le Paris-Bayonne-Tarbes. La situation est d’autant plus critique pour les trains 
de nuit internationaux : leurs locomotives ont besoin d’être compatibles pour circuler dans plusieurs pays, ce qui 
augmente la rareté du parc potentiel, alors que la commande de matériel trains de nuit de l’État ne prévoit pas de 
locomotives pour les liaisons vers l’Europe. Le problème du manque de matériel est général, comme ont pu le 
souligner les travaux de la récente mission d’information sur le transport ferroviaire à l’Assemblée nationale. Il est 
cependant à noter que le trafic fret dispose de davantage de locomotives que le trafic voyageur. Dans ce contexte, 
alors que de nombreuses locomotives fret sont aptes à tracter les trains voyageurs, elles manquent très souvent de 
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l’autorisation administrative pour tracter les services voyageurs réguliers, du fait du surcoût des protocoles de 
maintenance associés à l’option « voyageurs ». Cette situation alimente la pénurie de locomotives pour tracter les 
trains voyageurs. Dans la mesure où l’État ne commande pas de locomotives pour les trains de nuit 
internationaux, il pourrait apporter une action décisive et peu coûteuse en simplifiant les démarches afin que les 
locomotives fret capables de tracter les voyageurs puissent le faire sans surcoût et sans surcharge administrative. Il 
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer l’état des réflexions sur le sujet ainsi que les actions envisagées pour 
répondre à cette problématique. 

Transports par eau 
Respect des règles sociales dans le transport maritime transmanche 
12529. − 27 janvier 2026. − M. Julien Gokel attire l’attention de M. le ministre des transports sur les pratiques 
de dumping social transmanche constatées dans le secteur du transport maritime. Depuis 2022 au moins, certaines 
compagnies maritimes étrangères opérant entre la France et le Royaume-Uni ont remplacé des marins licenciés par 
des marins extra-communautaires vraisemblablement recrutés via des sociétés de  manning , rémunérés à bas coût 
et employés dans des conditions ne respectant pas les règles sociales applicables, en particulier en matière de temps 
de repos. Ces pratiques constituent une concurrence déloyale majeure vis-à-vis des opérateurs respectueux du droit 
social et fragilisent l’ensemble de l’écosystème du transport transmanche. Afin de lutter contre ces dérives, le 
législateur a adopté la loi du 26 juillet 2023, dite loi « Le Gac », visant à lutter contre le dumping social sur le 
transmanche et à renforcer la sécurité du transport maritime. Or les représentants des salariés et des entreprises du 
secteur alertent sur l’insuffisance des contrôles et sur la faible application effective de cette loi, en raison 
notamment de difficultés de coordination entre les administrations compétentes et du manque de sanctions à 
l’encontre des compagnies concernées. La situation est en outre aggravée par le recours à des pavillons dits de 
complaisance, notamment à Malte et à Chypre, qui complique l’action au niveau européen. Dans ce contexte, il 
lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour garantir l’application effective de la 
loi « Le Gac », renforcer les contrôles des compagnies maritimes opérant sur le transmanche, assurer une 
concurrence loyale entre opérateurs et protéger les emplois menacés par ces pratiques de dumping social. 

Transports routiers 
Transports de marchandises des véhicules de moins de 3,5 tonnes 
12530. − 27 janvier 2026. − Mme Manon Bouquin attire l’attention de M. le ministre des transports sur les 
conditions de développement du transport de marchandises effectué au moyen de véhicules de moins de 3,5 
tonnes. Depuis plusieurs années, ce segment du transport routier connaît une croissance rapide, portée 
notamment par le commerce en ligne, la sous-traitance de flux auparavant assurés par des poids lourds et la 
livraison du dernier kilomètre. Cette évolution, si elle répond à des besoins économiques réels, semble toutefois 
s’opérer dans un cadre insuffisamment contrôlé, fragilisant l’équilibre économique du secteur du transport. De 
nombreux acteurs du secteur font état de pratiques contraires aux règles en vigueur : chargements excédant les 
capacités des véhicules, manque de qualification des conducteurs, sous-traitance à la chaîne, véhicules en mauvais 
état. Ces dérives posent des questions majeures tant en matière de sécurité routière que de concurrence entre les 
entreprises respectant la réglementation et celles qui les contournent. Le recours aux véhicules de moins de 3,5 
tonnes permet à certains donneurs d’ordre d’échapper aux contraintes propres aux poids lourds. Cela interroge la 
responsabilité sociale et financière des acteurs en amont de la chaîne logistique. Par ailleurs, les dispositifs de 
contrôle routier sont concentrés sur les poids lourds, laissant les véhicules utilitaires légers dans un angle mort, 
malgré une accidentologie reconnue et des signalements pour surcharge réguliers. Enfin, les différences de 
traitement réglementaire entre les catégories de véhicules interrogent le respect des principes d’égalité devant la loi, 
de sécurité des usagers et de concurrence loyale. Dans ce contexte, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage 
de faire évoluer le cadre réglementaire applicable aux véhicules de transport de marchandises de moins de 3,5 
tonnes, notamment en matière de sécurité routière, de formation des conducteurs et de contrôle de l’activité. Elle 
l’interroge également sur la possibilité de renforcer les contrôles et d’harmoniser les obligations entre les différents 
types de véhicules. Enfin, elle souhaite savoir si le déploiement de dispositifs de détection de surcharge en 
circulation, assorti de sanctions réellement dissuasives, figure parmi les pistes étudiées par le Gouvernement. 
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TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2088 Michel Guiniot ; 4304 Thomas Ménagé ; 7539 Mme Florence Goulet ; 7774 Thomas Ménagé. 

Dépendance 
Carence de l’installation de la fibre en Ehpad 
12400. − 27 janvier 2026. − M. Patrick Hetzel attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur 
une inégalité de traitement touchant les résidents d’établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad). Lorsque la fibre optique est déployée sur le territoire, les opérateurs raccordent environ deux 
fibres par établissement, contrairement aux immeubles d’habitation, qui bénéficient d’une fibre par logement. La 
conséquence immédiate est que les pensionnaires d’Ehpad, pourtant domiciliés en résidence principale dans leur 
établissement, ne peuvent souscrire individuellement à une offre fibre. Ils doivent se contenter d’une offre ADSL 
qui va s’arrêter progressivement, jusqu’à disparaître en 2030. Les résidents, petit à petit, vont être privés de l’accès 
à internet, de télévision, du téléphone mais aussi de services essentiels pour des personnes alitées ou isolées. La 
fracture numérique s’en trouve encore plus renforcée. Le déploiement de la fibre est contrôlé par l’ARCEP 
(Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse). C’est cette 
autorité qui définit les règles applicables aux opérateurs. Il paraît indispensable d’intégrer les Ehpad à la feuille de 
route du déploiement national de la fibre, avec un dimensionnement proportionnel au nombre de chambres 
autorisées. Il lui demande ce qui est prévu, sous le contrôle de l’ARCEP, pour que la fibre ne s’arrête pas au pied 
des Ehpad. 

Emploi et activité 
Situation des salariés protégés de l’entreprise Brandt - liquidation judiciaire 
12405. − 27 janvier 2026. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la situation des salariés protégés de l’entreprise Brandt à la suite de sa liquidation judiciaire. Le 
tribunal des activités économiques de Nanterre a prononcé, le 11 décembre 2025, la liquidation judiciaire de 
l’entreprise Brandt, entraînant la suppression d’environ 700 emplois et l’arrêt immédiat de l’activité sur les sites 
industriels ainsi que dans les services associés. Cette décision est intervenue après l’abandon d’un projet de reprise 
en SCOP, pourtant soutenu par plusieurs acteurs publics. Parmi les salariés concernés figurent 27 salariés protégés, 
dont la situation n’est liée ni à l’exercice de leur mandat représentatif, ni à une quelconque faute disciplinaire, mais 
exclusivement aux difficultés économiques de l’entreprise et à la décision judiciaire de liquidation. Or il apparaît 
que la procédure de liquidation se déroule dans des délais contraints et que les fonds disponibles pourraient être 
insuffisants pour assurer, dans des délais raisonnables, le paiement des rémunérations de ces salariés protégés. En 
effet, tant que l’autorisation administrative de licenciement n’est pas délivrée, la prise en charge par l’Association 
pour la gestion du régime de garantie des créances des salariés (AGS) et par France Travail ne peut être effective. 
Cette situation place les salariés concernés dans une grande précarité financière et compromet leur capacité à 
subvenir à leurs besoins quotidiens dans l’attente de la fin de l’instruction de la procédure de licenciement. Dans 
ce contexte, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de réduire les délais 
d’instruction des demandes de licenciement économique concernant les salariés protégés en cas de liquidation 
judiciaire, garantir la continuité de leurs ressources et sécuriser leur accès au contrat de sécurisation professionnelle 
(CSP), afin d’éviter que l’exercice d’un mandat représentatif n’aboutisse, de fait, à une pénalisation financière 
disproportionnée. 

Entreprises 
Libérer les employeurs des inutiles enquêtes statistiques - Enquête ACEMO 
12423. − 27 janvier 2026. − M. Robert Le Bourgeois alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur le 
caractère extrêmement chronophage et redondant de certaines enquêtes obligatoires comme l’enquête ACEMO 
trimestrielle. Cette enquête sur les activités et conditions d’emploi de la main d’œuvre, menée par la Dares, vise à 
mesurer les évolutions conjoncturelles des salaires de base et des emplois vacants. Pour les employeurs sélectionnés, 
l’enquête revêt un caractère obligatoire sous peine d’une amende administrative prononcée par le ministre chargé 
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de l’économie. Toutefois, il convient de relever que les informations collectées par l’enquête sont déjà transmises 
mensuellement via la déclaration sociale nominative (DSN). Il en va ainsi d’un établissement recevant du public 
en Normandie, dont les effectifs varient de façon conséquente en raison de la saisonnalité de son activité (de 15 à 
150 salariés) et qui est aujourd’hui soumis à l’enquête ACEMO. Si la réponse à l’enquête constitue en elle-même 
une tâche extrêmement laborieuse, il faut relever qu’elle s’ajoute à de nombreuses autres enquêtes. On peut, par 
exemple, citer également l’enquête obligatoire des douanes qui pourrait, par ailleurs, s’appuyer sur les informations 
directement transmises dans les déclarations mensuelles de TVA. Il l’interroge sur la pertinence de cette enquête 
et, surtout, sur l’opportunité de collecter directement les données transmises par le biais des DSN, plutôt que 
d’importuner les chefs d’entreprises ; une telle communication des données entre les services de l’État ayant pour 
mérite d’obtenir des résultats exhaustifs et de libérer le temps de travail des employeurs. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Avenir du compte personnel de formation (CPF) 
12436. − 27 janvier 2026. − Mme Caroline Colombier attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les incohérences structurelles du compte personnel de formation (CPF), tant dans son mécanisme 
de financement que dans son utilisation effective. Présenté comme un droit individuel, le CPF est financé par la 
contribution légale à la formation professionnelle acquittée par les employeurs, selon un principe de 
mutualisation, tout en étant plafonné à 5 000 euros (ou 8 000 euros pour les salariés peu qualifiés). Un actif 
ayant atteint ce plafond continue ainsi à contribuer indirectement au financement du dispositif sans pouvoir 
accumuler de nouveaux droits, ni bénéficier d’aucun mécanisme de capitalisation ou de restitution. Par ailleurs, les 
données publiques disponibles montrent que l’utilisation effective du CPF demeure marginale au regard du 
nombre de titulaires, ce qui interroge l’efficacité réelle du dispositif, son attractivité et son adéquation aux besoins 
des actifs. Dans ce contexte, elle lui demande de lui communiquer le taux annuel réel d’utilisation du CPF sur les 
dix dernières années, rapporté au nombre total de titulaires de comptes, le nombre d’actifs sont actuellement au 
plafond de leur CPF et quel est le montant annuel estimé des droits non crédités du fait de ce plafonnement. Elle 
aimerait aussi savoir comment le Gouvernement explique la faible mobilisation du CPF malgré son caractère 
obligatoire et son financement mutualisé et s’il envisage une réforme de ce dispositif pour permettre la 
récupération par le salarié d’une partie ou de la totalité des sommes créditées sur son compte personnel de 
formation afin de rendre ce droit réellement individuel et utilisable. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Conséquences de l’application de l’article 81 du PLF 2026 
12437. − 27 janvier 2026. − M. Pascal Jenft alerte M. le ministre du travail et des solidarités au sujet des 
conséquences qu’entraînerait l’application de l’article 81 du projet de loi de finances (PLF) pour l’année 2026. 
L’article 81 du PLF 2026 prévoit de restreindre l’utilisation du compte personnel de formation (CPF) aux seuls 
demandeurs d’emploi, alors que le droit actuel l’octroie aux personnes en activité. Cette diminution du champ 
d’attribution empêcherait les actifs d’anticiper leur changement de vie professionnelle, voire même la poursuite de 
celle-ci. Par ailleurs, le CPF permet de financer le permis de conduire à un coût maîtrisé alors même que celui-ci 
est un outil indispensable à la mobilité et à l’employabilité des actifs. Cependant, si le CPF est restreint aux seuls 
demandeurs d’emploi, c’est un transfert financier important qui se répercutera sur les ménages, tout en risquant 
d’affecter l’attractivité et l’équilibre économique du secteur des auto-écoles. C’est pourquoi il lui demande s’il va 
prendre sérieusement en considération les conséquences économiques et sociales néfastes qu’aurait la restriction de 
l’attribution du CPF pour la vie économique ainsi que pour la pérennité de l’emploi, et quelles mesures seront 
prises pour limiter ces effets. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Élargissement du compte personnel de formation (CPF) 
12438. − 27 janvier 2026. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur 
l’utilisation actuelle du compte personnel de formation (CPF). Si ce dispositif a été conçu pour permettre aux 
salariés de suivre des formations certifiantes ou qualifiantes en vue d’une évolution ou d’une reconversion 
professionnelle, de nombreux bénéficiaires ne l’utilisent pas pleinement, par méconnaissance ou par inadéquation 
avec leurs besoins. Or il est désormais reconnu que l’apprentissage tout au long de la vie, la pratique d’activités 
favorisant la concentration, la mémoire et les interactions sociales, ainsi que le maintien d’une activité physique 
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régulière, constituent des facteurs essentiels de prévention des maladies neurodégénératives et de promotion de la 
santé mentale et du bien-être. Ces éléments participent également à une meilleure employabilité des salariés en 
bonne santé et à long terme. Dans ce contexte, certains professionnels, tels que des psychologues du travail, 
préconisent d’élargir le champ d’utilisation du CPF afin de permettre son emploi pour des activités contribuant au 
bien-être, à la prévention de la santé ou au développement cognitif, par exemple la musique, la natation ou 
d’autres activités stimulantes sur le plan intellectuel et social. Il lui demande, par conséquent, si le Gouvernement 
envisage de faire évoluer le dispositif du CPF pour inclure ces types d’activités, afin d’améliorer l’accès des salariés à 
la formation tout en contribuant à la prévention et à la santé publique. 

Politique sociale 
Parcours vers l’intermittence du spectacle et accès au RSA 
12490. − 27 janvier 2026. − M. Yannick Favennec-Bécot attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les difficultés rencontrées par certaines personnes engagées dans un parcours d’insertion 
professionnelle vers le statut d’intermittent du spectacle au regard de l’accès au revenu de solidarité active (RSA). 
Dans plusieurs situations portées à la connaissance de M. le député, des demandeurs d’emploi, après avoir suivi 
une formation financée par France Travail, exercent une activité professionnelle ponctuelle sous forme de contrats 
de courte durée afin de cumuler les 507 heures nécessaires à l’ouverture de droits au régime de l’intermittence. Or 
ces périodes d’activité, bien que relevant d’une démarche d’insertion professionnelle structurée, font obstacle à 
l’attribution du RSA, celui-ci supposant une absence ou une très faible activité professionnelle. Il en résulte une 
situation paradoxale dans laquelle des personnes engagées dans une reprise progressive d’activité se voient 
pénalisées par rapport à celles qui demeurent totalement sans emploi, les conduisant parfois à devoir interrompre 
leur activité pour pouvoir bénéficier d’un minimum de ressources, au détriment de leur insertion professionnelle. 
C’est pourquoi il souhaite savoir si le Gouvernement envisage une évolution du cadre réglementaire du RSA afin 
de mieux prendre en compte les spécificités des parcours vers l’intermittence du spectacle, ou, à défaut, la mise en 
place de dispositifs d’accompagnement ou de sécurisation financière adaptés à ces situations, afin d’éviter que les 
règles actuelles ne constituent un frein à l’emploi et à l’insertion professionnelle. 

Retraites : généralités 
Cumul emploi-retraite des agents de service d’hébergement en Ehpad 
12504. − 27 janvier 2026. − M. Yannick Favennec-Bécot attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les conditions de cumul emploi-retraite applicables aux agents de service d’hébergement (ASH) 
exerçant en Ehpad. En réponse à la question écrite no 5283, le cadre juridique général du cumul emploi-retraite a 
été rappelé, sans répondre au point central soulevé : l’exclusion des agents de service d’hébergement du bénéfice du 
cumul intégral, y compris lorsqu’ils exercent au sein d’Ehpad situés dans des zones durablement déficitaires en 
personnel. Alors même que les aides-soignants et infirmiers retraités peuvent bénéficier, à titre dérogatoire, d’un 
cumul intégral lorsqu’ils exercent dans des territoires sous-dotés, les agents de service d’hébergement, pourtant 
indispensables au fonctionnement quotidien des établissements et à la qualité de l’accompagnement des résidents, 
demeurent soumis à un plafonnement de leurs revenus, pouvant conduire à des récupérations de pension 
dissuasives. Il lui indique d’ailleurs avoir connaissance de plusieurs situations dans lesquelles la perspective d’une 
récupération partielle de pension a conduit des agents de service d’hébergement retraités à renoncer à accepter ou à 
poursuivre un emploi en Ehpad, malgré des besoins pourtant avérés en personnel. Cette situation apparaît 
d’autant plus paradoxale que les Ehpad, en particulier en milieu rural, font face à des difficultés structurelles de 
recrutement et recourent fréquemment à des retraités pour assurer la continuité du service public. Il lui demande 
donc si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre réglementaire afin de permettre aux retraités de la 
fonction publique territoriale exerçant comme agents de service d’hébergement en Ehpad de bénéficier du cumul 
emploi-retraite intégral, notamment lorsqu’ils interviennent dans des zones caractérisées par une pénurie de 
personnel, ou, à défaut, si une expérimentation territorialisée pourrait être mise en œuvre. 

Retraites : généralités 
Pensions de réversion aux ex-conjoints divorcés 
12505. − 27 janvier 2026. − Mme Julie Delpech attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur les conditions d’attribution des pensions de réversion aux ex-conjoints divorcés, prévues à l’article L. 353-3 du 
code de la sécurité sociale. Dans le régime général, la pension de réversion constitue un droit conjugal ouvert non 
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seulement au conjoint survivant, mais également aux ex-conjoints, indépendamment de l’existence d’une 
contribution effective à l’éducation des enfants ou de la situation familiale postérieure au divorce. Cette règle peut 
conduire, dans certaines situations, à ce qu’un ex-conjoint divorcé de longue date, n’ayant pas assumé la charge des 
enfants ni contribué significativement à leur entretien, conserve néanmoins un droit à une pension de réversion. 
Ces situations interrogent le sens et l’équité du dispositif, notamment lorsque le parent décédé a assumé seul, 
pendant de nombreuses années, la charge éducative et financière des enfants, parfois au prix de sacrifices 
professionnels importants. Elles soulèvent également la question de la prise en compte de l’intérêt des enfants, qui 
ne peuvent, en l’état du droit, être bénéficiaires directs de la pension de réversion de leur parent décédé. Elle 
souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage une évolution de l’article L. 353-3 du code de la sécurité sociale 
afin de mieux prendre en compte la réalité des situations familiales, notamment lorsque l’un des ex-conjoints a 
assumé seul et durablement la charge des enfants, ou si une réflexion spécifique pourrait être envisagée sur 
l’adaptation de ce dispositif aux configurations familiales contemporaines. 

VILLE ET LOGEMENT 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 7349 Mme Sophie Blanc ; 9681 Michel Guiniot ; 9691 Michel Guiniot ; 9713 Michel Guiniot ; 9716 Michel 
Guiniot. 

Énergie et carburants 
Sécurisation du changement de titulaire d’un contrat d’électricité d’un logement 
12407. − 27 janvier 2026. − Mme Anne-Sophie Ronceret interroge M. le ministre de la ville et du logement sur 
les garanties entourant les demandes de changement de titulaire d’un contrat d’électricité pour un point de 
livraison associé à un logement. En effet, des propriétaires et des titulaires de contrats signalent des situations dans 
lesquelles une demande de mise en service ou de changement de titulaire peut être engagée pour une adresse 
donnée sans qu’une alerte systématique soit adressée au titulaire en place. Ces remontées soulèvent des 
interrogations sur l’intérêt de mécanismes de prévention en amont afin de limiter les risques d’usurpation 
d’identité et de démarches frauduleuses tout en préservant l’accès à un service essentiel pour les personnes de 
bonne foi. Mme la députée souhaite donc savoir, d’une part, quel est le cadre juridique applicable aux fournisseurs 
d’électricité en matière de vérification d’identité lors d’un changement de titulaire et si ce cadre permet de 
déployer une authentification renforcée lorsque le client le demande et, d’autre part, si le Gouvernement envisage 
de faire évoluer ou de préciser les règles applicables afin de permettre une notification systématique au titulaire en 
place avant toute modification du contrat, ainsi qu’une procédure de contestation rapide en cas de demande 
manifestement frauduleuse. 

Logement 
Conditions d’attribution des logements sociaux dans les communes rurales 
12451. − 27 janvier 2026. − Mme Marie-Christine Dalloz interroge M. le ministre de la ville et du logement sur 
les dispositions relatives au fonctionnement des commissions d’attribution et de gestion des logements sociaux et 
plus particulièrement sur les difficultés qu’elles engendrent pour les communes rurales. En effet, ces commissions 
doivent examiner au moins trois candidatures, posant ainsi un problème dans les petites communes où le nombre 
de candidats est limité, conduisant ainsi à des délais excessifs d’attribution, voire d’une vacance prolongée de 
logements. Par ailleurs, cet état de fait empêche les communes de procéder à des travaux sur d’autres logements, 
puisqu’ils ne peuvent être engagés tant que des logements considérés comme louables ne sont pas attribués. Les 
conséquences peuvent être lourdes pour les communes : perte de population, départ de familles avec des enfants et 
donc fragilisation des écoles, diminution de l’activité économique et affaiblissement de l’attractivité du territoire. 
Aussi elle lui demande de lui indiquer les mesures qu’il entend mettre en œuvre afin de remédier à ces difficultés. 

4.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

596  

Logement 
Information des propriétaires sur les évolutions du DPE 
12453. − 27 janvier 2026. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de M. le ministre de la ville et du 
logement sur les évolutions récentes du diagnostic de performance énergétique (DPE). Depuis le 1er janvier 2026, 
sous l’impulsion du Gouvernement, la méthode de calcul du DPE a été modifiée notamment pour mieux refléter 
la réalité énergétique des logements chauffés à l’électricité et améliorer la prise en compte du mix énergétique 
français qui est largement décarboné. Cette évolution vise à corriger une inégalité de traitement et à faciliter 
l’électrification des usages pour atteindre les objectifs climatiques nationaux. Elle devrait en pratique permettre à 
plusieurs milliers de logements chauffés à l’électricité de sortir du statut de passoires thermiques. Elle souhaiterait 
qu’il puisse préciser le nombre de logements qui pourraient être concernés et les modalités d’information des 
propriétaires sur ces évolutions. 

Logement 
Manque d’hébergements d’urgence dans l’Hérault 
12454. − 27 janvier 2026. − Mme Nathalie Oziol interroge M. le ministre de la ville et du logement sur le 
manque d’action de l’État dans la mise en œuvre de ses compétences relatives à l’hébergement d’urgence, à 
l’échelle nationale et dans le département de l’Hérault. D’après le rapport « Revue de dépenses sur le budget de 
l’hébergement d’urgence » (mai 2025) publié par l’inspection générale des finances, l’inspection générale des 
affaires sociales et l’inspection générale de l’administration, le constat dressé est sans appel : le sans-abrisme explose 
ces dernières années, avec une augmentation des demandes d’hébergement de 49 % depuis 2021 tandis que le parc 
actuel d’hébergement généraliste est resté stable sur la même période. Or 61 % de ces demandes restent non 
pourvues chaque jour. De plus, le rapport indique que « le programme souffre d’une sous-budgétisation chronique 
documentée par la Cour des comptes ». Les associations estiment aujourd’hui qu’environ 350 000 personnes sont 
sans-abri en France. À Montpellier, ils seraient environ 350 à dormir chaque nuit dans la rue, sur les 2 794 
personnes recensées sans domicile fixe lors de la Nuit de la solidarité en 2023. Quatre-vingt enfants scolarisés 
vivant dans la rue ont été officiellement recensés selon les déclarations d’une élue locale. Les interpellations des 
écoles et des associations ne cessent de croître pour déplorer la présence accrue de personnes sans abri dont de 
nombreux enfants, comme le montraient encore les rassemblements fin 2025 pour dénoncer l’expulsion brutale de 
34 personnes dont 15 enfants dormant alors à la rue. Cependant, selon l’article L. 345-2-2 du code de l’action 
sociale et des familles, l’État garantit comme droit fondamental et inconditionnel que « toute personne sans abri 
en situation de détresse médicale, psychique ou sociale a accès, à tout moment, à un dispositif d’hébergement 
d’urgence ». De plus, selon la loi « ELAN » du 23 novembre 2018, il est possible pour l’État, au travers des services 
de préfecture, de réquisitionner des logements et des locaux vacants face à l’urgence. Or les derniers épisodes 
hivernaux ont bien prouvé le manque de volonté du Gouvernement à appliquer ces lois. À Montpellier, et malgré 
le décès d’un jeune homme de moins de trente ans dû au froid extrême connu cet hiver, le Plan grand froid n’a pas 
été déclenché. Cela était pourtant largement demandé par les associations d’aide aux personnes sans abri, qui ont 
déploré le manque de moyens alloués face à des températures insoutenables pouvant descendre à - 5°C la nuit. Les 
appels au 115 ne permettent plus de prise en charge tant les services sont débordés. Un président d’association 
expliquait même avoir appelé à de multiples reprises le service sans réussir à obtenir un placement pour une 
mineure non accompagnée. Comme dans de nombreux départements et suite au désengagement de l’État, les 
associations sont submergées de demandes et ne sont pas à même d’accompagner le nombre croissant de personnes 
sans abri. À Montpellier, le simple appel à la vigilance lancé par la préfecture n’a permis l’ouverture que d’un seul 
gymnase, d’une capacité d’accueil de 50 personnes, près d’une semaine après le décès d’une personne suite aux 
chutes de température et pour seulement 4 jours. Face au nombre de personnes concernées, cette réponse ne 
correspond pas aux mesures nécessaires face aux besoins d’hébergement d’urgence. Elle souhaite donc savoir 
quelles mesures d’urgence il entend mettre en place pour pallier ces insuffisances et permettre la prise en charge de 
l’ensemble des personnes concernées par l’hébergement d’urgence, comme les services de l’État sont dans 
l’obligation de le faire. 

Logement 
Sécurité et prévention risque incendie dans les locations saisonnières 
12455. − 27 janvier 2026. − Mme Michèle Martinez alerte M. le ministre de la ville et du logement sur la 
sécurité des personnes et la prévention du risque incendie dans les locations saisonnières. Les solutions 
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d’hébergement proposées par des plateformes comme Airbnb ne sont pas soumises aux normes strictes qui 
encadrent l’hébergement dans les ERP comme l’hôtellerie. Cette différence en matière de prévention des risques 
est d’autant plus préjudiciable que les logements privés, proposés à la location par les plateformes, sont de plus en 
plus détournés de leur fonction d’hébergement pour devenir des lieux de convivialité ou de « fête », sans que les 
propriétaires en soient d’ailleurs informés. Outre les nuisances pour le voisinage et les conséquences sur la 
dégradation du bien loué, ce phénomène pose un problème évident de sécurité. Le drame récent de Crans- 
Montana rappelle tragiquement les conséquences d’un défaut de respect des normes de sécurité et de prévention 
du risque incendie. Afin de pallier ce risque, la réglementation des locations saisonnières doit évoluer pour mieux 
prévenir les risques. Il apparaît certes compliqué dans des locations privées d’établir les mêmes règles que dans 
l’hôtellerie. Il est à noter que ce secteur est exemplaire dans ce domaine de la sécurité et de la protection des 
personnes et qu’il est, pour sa part, soumis aux normes les plus nombreuses et les plus strictes d’Europe. Le statu 
quo n’en reste pas moins inenvisageable. A court terme, l’installation de dispositifs d’extinction incendie s’impose. 
La mise en place de contrôles électriques des logements loués, qui a fait la preuve de son efficacité dans l’hôtellerie, 
est également indispensable. Ces questions concernent directement des milliers de personnes vivant dans des zones 
touristiques comme les Pyrénées-Orientales, où « loisir » ne doit pas rimer avec jungle ou « fête » avec mise en 
danger d’autrui. Elle souhaite donc savoir quelles normes de sécurité le Gouvernement compte édicter pour 
prévenir les risques dans les locations saisonnières ; étant rappelé que, dans le cadre d’une location via une 
plateforme d’hébergement privé, il ne s’agit pas seulement de la mise en cause de la sécurité des locataires, mais 
également celle du voisinage. 

Propriété 
Occupations illicites de locations saisonnières 
12500. − 27 janvier 2026. − M. Jean-Luc Bourgeaux attire l’attention de M. le ministre de la ville et du 
logement sur une faille dans la lutte contre les squats. La réglementation des pouvoirs publics impose que toute 
souscription d’un nouveau contrat sur un point de livraison entraîne automatiquement la résiliation du contrat en 
cours, sans accord préalable du titulaire. Aussi, aucune ouverture d’un nouveau contrat d’énergie ne peut être 
refusée. Dans le cas d’une location saisonnière et de courte durée, un locataire indélicat peut faire mettre le contrat 
d’électricité à son nom, ce qui entraîne de graves difficultés et de lourdes procédures pour le propriétaire, et ce 
malgré l’adoption de la loi dite « Kasbarian-Bergé », qui a étendu la notion de domicile aux résidences secondaires 
et renforcé la protection contre les occupations illicites, et même si la résiliation d’un contrat d’énergie entraîne 
une facture de résiliation envoyée au propriétaire qui a alors la possibilité de contester cette résiliation. C’est 
pourquoi il lui demande s’il envisage d’apporter un correctif à la réglementation qui obligerait les fournisseurs 
d’électricité à résilier un contrat uniquement avec l’accord exclusif du propriétaire.  
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5. Réponses des ministres aux questions écrites 
Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées le : 

lundi 5 mai 2025 
No 3927 de Mme Michèle Tabarot ;  

lundi 19 mai 2025 
No 5092 de Mme Karen Erodi ;  

lundi 2 juin 2025 
No 1706 de Mme Marie Pochon ;  

lundi 3 novembre 2025 
Nos 8508 de Mme Félicie Gérard ; 9423 de M. Hubert Brigand ;  

lundi 10 novembre 2025 
Nos 5604 de M. Max Mathiasin ; 9527 de Mme Émeline K/Bidi ;  

lundi 17 novembre 2025 
No 7717 de M. Jean-Pierre Bataille ;  

lundi 24 novembre 2025 
No 8874 de M. Aurélien Taché ;  

lundi 8 décembre 2025 
Nos 6787 de M. Stéphane Peu ; 9940 de Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback ;  

lundi 5 janvier 2026 
No 4882 de Mme Marie Pochon ;  

lundi 19 janvier 2026 
No 9139 de M. Emmanuel Maurel.  
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS AYANT OBTENU UNE OU 
PLUSIEURS RÉPONSES 
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Amirshahi (Pouria) : 9972, Europe et affaires étrangères (p. 668).  
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Logement (p. 710).  

Arrighi (Christine) Mme : 9749, Europe et affaires étrangères (p. 664).  

B 

Bataille (Jean-Pierre) : 7717, Ville et Logement (p. 707).  

Ben Cheikh (Karim) : 9744, Europe et affaires étrangères (p. 661).  

Bénard (Édouard) : 2965, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 684) ; 9971, Europe et affaires étrangères (p. 673).  

Bernhardt (Théo) : 10851, Éducation nationale (p. 649).  

Bigot (Guillaume) : 3646, Action et comptes publics (p. 613).  

Blairy (Emmanuel) : 5702, Ville et Logement (p. 704).  

Bompard (Manuel) : 9747, Europe et affaires étrangères (p. 663).  

Bonnecarrère (Philippe) : 3538, Ville et Logement (p. 700).  

Bonnivard (Émilie) Mme : 10514, Ville et Logement (p. 716).  

Boucard (Ian) : 6894, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 688).  

Bourouaha (Soumya) Mme : 11128, Éducation nationale (p. 649).  

Bovet (Jorys) : 3856, Action et comptes publics (p. 615).  

Brard (Jean-Michel) : 8058, Ville et Logement (p. 709).  

Brigand (Hubert) : 4133, Action et comptes publics (p. 616) ; 9423, Action et comptes publics (p. 622).  

Brugerolles (Julien) : 6099, Ville et Logement (p. 705).  

Brun (Fabrice) : 8975, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 630).  

C 

Cadalen (Pierre-Yves) : 9748, Europe et affaires étrangères (p. 663).  

Cathala (Gabrielle) Mme : 9751, Europe et affaires étrangères (p. 665).  

Causse (Lionel) : 6462, Ville et Logement (p. 707).  

Chikirou (Sophia) Mme : 9329, Europe et affaires étrangères (p. 657).  
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Chudeau (Roger) : 5327, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 687).  

Colombier (Caroline) Mme : 11770, Culture (p. 647).  

Corbière (Alexis) : 11813, Europe et affaires étrangères (p. 673).  

Cordier (Pierre) : 4812, Transports (p. 689) ; 5391, Autonomie et personnes handicapées (p. 633).  

Corneloup (Josiane) Mme : 9412, Transports (p. 691).  

Courson (Charles de) : 9255, Action et comptes publics (p. 621) ; 10263, Europe et affaires étrangères (p. 675). 

D 

Da Conceicao Carvalho (Nathalie) Mme : 3086, Action et comptes publics (p. 612).  

Daubié (Romain) : 914, Action et comptes publics (p. 610).  

Delannoy (Sandra) Mme : 7510, Transports (p. 690).  

Descoeur (Vincent) : 10546, Éducation nationale (p. 648).  

D’Intorni (Christelle) Mme : 2952, Ville et Logement (p. 700).  

Dufau (Peio) : 11550, Culture (p. 645).  

Dufosset (Alexandre) : 4637, Action et comptes publics (p. 617).  

Duplessy (Emmanuel) : 6751, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et 
la nature (p. 687).  

E 

Echaniz (Inaki) : 8053, Ville et Logement (p. 709) ; 9983, Europe et affaires étrangères (p. 668).  

Engrand (Christine) Mme : 9715, Ville et Logement (p. 714).  

Erodi (Karen) Mme : 5092, Industrie (p. 679).  
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Falcon (Frédéric) : 836, Ville et Logement (p. 695) ; 933, Ville et Logement (p. 696).  

Falorni (Olivier) : 11198, Culture (p. 640).  

Fernandes (Emmanuel) : 10708, Éducation nationale (p. 648).  

Frappé (Thierry) : 1493, Ville et Logement (p. 697) ; 11923, Éducation nationale (p. 652).  

G 

Garot (Guillaume) : 8405, Europe et affaires étrangères (p. 656).  

Gassilloud (Thomas) : 7078, Autonomie et personnes handicapées (p. 635).  

Gérard (Félicie) Mme : 8508, Action et comptes publics (p. 620).  

Gery (Jonathan) : 10250, Ville et Logement (p. 715) ; 11497, Éducation nationale (p. 651).  

Gillet (Yoann) : 9382, Ville et Logement (p. 712).  

Girard (Christian) : 11260, Mer et pêche (p. 682) ; 11769, Culture (p. 647).  
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Gonzalez (José) : 6446, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 629).  

Griseti (Monique) Mme : 11361, Culture (p. 644).  

Guedj (Jérôme) : 7634, Europe et affaires étrangères (p. 655).  

Guiniot (Michel) : 9686, Action et comptes publics (p. 625).  
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Hervieu (Catherine) Mme : 10453, Europe et affaires étrangères (p. 672).  

Hetzel (Patrick) : 7795, Ville et Logement (p. 708) ; 11546, Culture (p. 637).  

Humbert (Sébastien) : 10893, Culture (p. 639).  
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Joubert (Florence) Mme : 11385, Culture (p. 641).  
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K/Bidi (Émeline) Mme : 9527, Europe et affaires étrangères (p. 659).  
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Lachaud (Bastien) : 9745, Europe et affaires étrangères (p. 662).  
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M 
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Melchior (Graziella) Mme : 8876, Europe et affaires étrangères (p. 658) ; 11792, Culture (p. 642).  
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Meurin (Pierre) : 10757, Culture (p. 638).  

Morel (Louise) Mme : 11280, Culture (p. 644).  
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V 

Vannier (Paul) : 11492, Éducation nationale (p. 650).  

Vuibert (Lionel) : 3543, Ville et Logement (p. 701).  

W 

Warsmann (Jean-Luc) : 10191, Europe et affaires étrangères (p. 674).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS AYANT REÇU UNE RÉPONSE 

A 

Administration 
Défaillances dans le traitement des demandes MaPrimeRénov’, 8474 (p. 711).  

Agriculture 
Pérennité du dispositif des CUMA, 11851 (p. 628).  

Aménagement du territoire 
Suites données au rapport sur l’ingénieurie de l’ANCT, 8975 (p. 630).  

Animaux 
Informations sur le statut juridique de la corrida sur le territoire national, 10799 (p. 639).  

Aquaculture et pêche professionnelle 
Application de l’arrêté du 22 juillet 2025, 11260 (p. 682) ;  
Obligation absurde d’installer des sanitaires sur les navires de moins de 12 m, 10501 (p. 680).  

B 

Bâtiment et travaux publics 
Certification RGE - Opacités des attributions, 5010 (p. 704).  

Baux 
Conséquences pour les propriétaires des mises en péril de logements, 10514 (p. 716).  

Bois et forêts 
Égale concurrence entre acteurs des travaux forestiers, 2699 (p. 683) ;  
Préoccupations de l’impact des forêts primaires, 3846 (p. 685).  

C 

Catastrophes naturelles 
Sélection des départements pour l’expérimentation liée aux sols argileux, 9683 (p. 713) ;  
Situation préoccupante du phénomène de retrait-gonflement des argiles (RGA), 7717 (p. 707).  

Chasse et pêche 
Obligation de WC à bord des petits navires professionnels : demande d’adaptation, 10520 (p. 681).  

Collectivités territoriales 
Révision du classement des communes en zones géographiques « A/B/C », 4130 (p. 703).  

Commerce et artisanat 
Augmentation du trafic de cigarettes en France, 3856 (p. 615) ;  
Buralistes confrontés au tabac de contrebande ou de contrefaçon, 4637 (p. 617) ;  
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Difficultés de la filière française de la facture instrumentale, 11280 (p. 644) ;  

Lutte contre le marché parallèle de la vente de tabac, 4133 (p. 616) ;  

Situation des buralistes en France, 3086 (p. 612) ;  

Solidarité fiscale entre le cédant et le cessionnaire d’un fonds de commerce, 8508 (p. 620) ;  

Trafics liés au tabac, 3646 (p. 613).  

Consommation 
Endettement des particuliers suite aux faillites de sociétés de rénovation, 5702 (p. 704).  

Copropriété 
Obligation copropriété pose d’un compteur individuel de chauffage déjà collectif, 836 (p. 695).  

Cours d’eau, étangs et lacs 
Pollution des eaux - Programme de dépollution de l’Huveaune, 4139 (p. 686).  

Crimes, délits et contraventions 
Amendes en ligne, 9686 (p. 625).  

Culture 
Ingérence dans le rapport sur la gestion d’un musée, 5898 (p. 636).  

Cycles et motocycles 
Contrôle technique des deux-roues de collection, 7510 (p. 690) ;  

Contrôle technique des motos, 8763 (p. 691) ;  

Mesures alternatives au contrôle technique des deux-roues motorisés, 9412 (p. 691) ;  

Sécurité des motards sur les routes, 4812 (p. 689).  

D 

Décorations, insignes et emblèmes 
Attribution de la Légion d’honneur, 2919 (p. 654).  

Droits fondamentaux 
Répression de l’opposition au Rwanda : situation de Victoire Ingabire Umuhoza, 9329 (p. 657).  

E 

Eau et assainissement 
Captages d’eau potable d’Ingré et d’Ormes, 6751 (p. 687).  

Énergie et carburants 
Les nombreux litiges liés aux travaux de rénovation énergétique subventionnés, 6099 (p. 705).  

Enseignement 
Non-remplacement des enseignants absents, 11923 (p. 652) ;  

Recrutement contractuels professeurs des écoles, 10546 (p. 648).  
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Enseignement maternel et primaire 
Candidats au concours de recrutement de professeurs desécoles, 10708 (p. 648) ;  

Privilégier les candidats admis sur listes complémentaires au CRPE, 11128 (p. 649) ;  

Recrutement prioritaire des lauréats du CRPE en liste complémentaire, 10851 (p. 649).  

Enseignement secondaire 
Inégalités d’accès à l’instruction dans la ruralité, 10852 (p. 650).  

Entreprises 
Thales Simulation &Training à Terssac : sauvons l’industrie dans le Tarn, 5092 (p. 679).  

Environnement 
Insuffisance du nombre d’officiers judiciaires de l’environnement, 5327 (p. 687) ;  

Recouvrement de la taxe d’aménagement et pérennité financière des CAUE, 9423 (p. 622).  

Examens, concours et diplômes 
Non-recrutement des candidats sur liste complémentaire du CRPE, 11492 (p. 650).  

F 

Femmes 
Fonds dédiés à la mise en œuvre de l’Agenda « Femmes, paix et sécurité », 10722 (p. 677).  

Fonction publique de l’État 
La prime de fidélisation territoriale 93 doit être un revenu exceptionnel, 6787 (p. 619).  

Fonction publique territoriale 
Sécurité des agents de surveillance de la voie publique (ASVP), 6446 (p. 629).  

Fonctionnaires et agents publics 
Adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les enseignants, 11497 (p. 651) ;  

Difficultés d’accès au logement des fonctionnaires dans les zones tendues, 3927 (p. 702).  

I 

Impôt sur le revenu 
Inaction face à la double imposition des retraités français établis en Italie, 9255 (p. 621).  

Impôts et taxes 
Effets contre-productifs de l’augmentation des taxes sur le tabac, 3695 (p. 614) ;  

Financement par l’Etat de l’archéologie préventive, 10096 (p. 636).  

Impôts locaux 
CAUE - Taxe d’aménagement, 9940 (p. 625) ;  

Exonération de taxe foncière pour les Ehpad et les résidences seniors autonomes, 914 (p. 610) ;  

Mode de calcul de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), 4882 (p. 618).  
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L 

Logement 
Classement du territoire du Grand Narbonne en zone B1, 933 (p. 696) ;  
Défis du logement dans les territoires ruraux, 3538 (p. 700) ;  
Encadrement du coliving, 8053 (p. 709) ;  
Impact du DPE et crise du logement, 9715 (p. 714) ;  
Locations touristiques : multiplication des occupations illégales, 9382 (p. 712) ;  
Manque d’hébergements d’urgence et de solutions d’hébergement sociale, 1706 (p. 699) ;  
Modification du cadre législatif de la loi SRU, 442 (p. 694) ;  
Non-publication des comptes de l’Anah, 7795 (p. 708) ;  
Obligation de pose d’extincteurs dans les immeubles collectifs, 2952 (p. 700) ;  
Pratiques abusives de démarchage à domicile pour la rénovation énergétique, 8058 (p. 709) ;  
Renforcement des contrôles effectués par l’Anah, 3543 (p. 701) ;  
Sous-location pendant l’occupation illégale d’un logement, 8059 (p. 710).  

Logement : aides et prêts 
Absence des crédits portant sur le Renouveau du Bassin Minier dans le PLF2025, 1493 (p. 697) ;  
Accession à la propriété, 10250 (p. 715) ;  
Avenir du Fonds national des aides à la pierre (FNAP), 6462 (p. 707) ;  
Logements des cités minières du Nord, 1496 (p. 698).  

O 

Outre-mer 
Inadaptabilité de la loi SRU pour les outre-mer, 11766 (p. 716).  

P 

Patrimoine culturel 
Abandon du patrimoine des petites communes rurales, 11768 (p. 646) ;  
Avis des ABF - Installations photovoltaïques, 10893 (p. 639) ;  
Coûts de remplacement des vitraux de Notre-Dame de Paris, 11769 (p. 647) ;  
Coûts du remplacement des vitraux de Notre-Dame de Paris, 11770 (p. 647) ;  
Financement de l’archéologie préventive, 11546 (p. 637) ;  
Financement par l’État de l’archéologie préventive, 10895 (p. 637) ;  
Préservation du petit patrimoine provençal, 11361 (p. 644) ;  
Situation critique de l’église de la commune de Carsan, 10757 (p. 638) ;  
Urgence linguistique pour l’Euskara, la langue basque, 11550 (p. 645).  

Personnes handicapées 
Absence d’un établissement médico-social supérieure à 35 jours, 5604 (p. 634) ;  
Accompagnement des personnes atteintes de troubles autistiques dans les Ardennes, 5391 (p. 633) ;  
Dispositif d’emploi accompagné, 518 (p. 631) ;  
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Vie familiale et autorisation d’absence des foyers de vie, 7078 (p. 635).  

Politique extérieure 
Absence de représentation de la France au sein de l’APCOI, 9527 (p. 659) ;  

Démocratie et droits humains au Cameroun, 11573 (p. 678) ;  

Droits humains et démocratie au Rwanda : libération de Victoire Ingabire, 8874 (p. 656) ;  

Enjeux de stabilité politique et risques de partition au Cameroun, 11195 (p. 678) ;  

Évacuation de Mustafa Kollab de Gaza, 9971 (p. 673) ;  

Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE, 9972 (p. 668) ;  

Menace sur la langue tibétaine, 10263 (p. 675) ;  

Menaces contre la langue tibétaine, 10264 (p. 676) ;  

Programme PAUSE : reprise des évacuations des bénéficiaires palestiniens, 9974 (p. 668) ;  

Situation au Liban, 7634 (p. 655) ;  

Situation fiscale des retraités français résidant à l’étranger, 8876 (p. 658) ;  

Situation politique au Tchad, 8405 (p. 656) ;  

Torture exercée par les autorités israéliennes sur des détenus palestiniens, 1309 (p. 653).  

Pollution 
Alerte sur la nappe phréatiques près du site incendié de HLF8 à Grand Couronne, 2965 (p. 684).  

Presse et livres 
Avenir de l’aide à l’exemplaire pour la presse agricole et rurale, 11792 (p. 642) ;  

Conséquences de la hausse des tarifs postaux pour la distribution de la presse, 11198 (p. 640) ;  

Conséquences de la hausse des tarifs postaux pour la presse des territoires, 11581 (p. 641) ;  

Impact de la hausse des tarifs postaux pour la presse rurale, 11385 (p. 641) ;  

Menaces sur la presse agricole et rurale, 11386 (p. 641) ;  

Situation de la presse agricole et rurale face à la hausse des tarifs postaux, 12019 (p. 642).  

Publicité 
Affichage, 6894 (p. 688).  

R 

Réfugiés et apatrides 
Accueil d’universitaires Palestiniens dans le cadre du PAUSE, 10453 (p. 672) ;  

Accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9983 (p. 668) ;  

Accueil par la France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9741 (p. 660) ;  

Avenir des lauréats palestiniens du programme PAUSE, 11812 (p. 672) ;  

Evacuation &accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9742 (p. 660) ;  

Évacuation &accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9743 (p. 661) ;  

Évacuation - accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9984 (p. 669) ; 
10274 (p. 671) ;  

Évacuation e accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9744 (p. 661) ;  
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Évacuation et accueil des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9745 (p. 662) ; 9746 (p. 662) ; 
9747 (p. 663) ;  
Evacuation et accueil des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9851 (p. 667) ;  
Evacuation et accueil des chercheurs et artistes palestiniens, 9748 (p. 663) ;  
Évacuation et accueil en France - bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9749 (p. 664) ;  
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE, 9750 (p. 664) ; 9751 (p. 665) ; 
9852 (p. 667) ; 9986 (p. 670) ;  
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - Programme PAUSE, 9985 (p. 669) ;  
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUS, 9752 (p. 665) ;  
Evacuation, accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 10163 (p. 670) ;  
Programme PAUSE - Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens, 9753 (p. 666) ;  
Programme PAUSE : évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens, 9754 (p. 666) ;  
Relance des évacuations depuis Gaza dans le cadre du programme PAUSE, 10164 (p. 671) ;  
Situation des lauréats gazaouis du programme PAUSE en attente d’évacuation, 11813 (p. 673).  

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Fonctionnement du Service des retraites de l’Etat, 10771 (p. 627).  

Retraites : généralités 
Double imposition : situation des retraités français résidant en Italie, 9139 (p. 658).  

S 

Sécurité des biens et des personnes 
Vente à la sauvette de cigarettes, 1026 (p. 610).  

Sports 
Adaptation du régime fiscal des mushers en montagne, 9452 (p. 623).  

T 

Traités et conventions 
Service national binationaux, 10191 (p. 674).  

Transports aériens 
Conséquences prévisibles de la hausse de la taxation sur l’aérien, 2671 (p. 689).  

Transports routiers 
Sécurisation de la D2060 et report des poids lourds vers l’A19, 11421 (p. 692).  

Travail 
Détachement de travailleurs français en Allemagne, 9175 (p. 693).   
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Réponses des ministres aux questions écrites 
(Les questions comportant un * après le nom du député font l’objet d’une réponse commune.) 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Impôts locaux 
Exonération de taxe foncière pour les Ehpad et les résidences seniors autonomes 
914. − 15 octobre 2024. − M. Romain Daubié attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de l’industrie sur la situation fiscale des Ehpad et des résidences seniors autonomes. Ces résidences sont le cœur du 
bien vieillir en France, elles sont essentielles à l’accompagnement des aînés dans leur fin de vie et lorsqu’ils ne sont 
plus en mesure de vivre seuls chez eux. Il est indéniable qu’elles ont une utilité publique et que, sans l’engagement 
de celles et ceux qui les créent et les font fonctionner, la qualité de vie des seniors ne serait pas la même. Souvent, 
la première difficulté pour monter un Ehpad ou une résidence senior concerne le bâtiment : il n’est pas aisé de 
trouver un terrain sur lequel construire ce type de structure et encore moins de trouver du foncier bâti qui peut 
être converti en Ehpad ou résidence senior, surtout compte tenu de l’importance de la multiplication de ce type 
d’établissements du fait de la population vieillissante. Les collectivités jouent souvent leur rôle dans l’attribution de 
foncier pour la création d’Ehpad ou de résidence seniors. Mais les associations jouent elles aussi un rôle majeur en 
local sur ce sujet, en usant de leurs moyens pour devenir propriétaire d’une structure et la faire fonctionner. 
Cependant, bien qu’une exonération de la taxe foncière soit rendue possible par délibération d’une commune à 
fiscalité propre (articles 1382 C et 1382 C bis du code général des impôts) et compte tenu des moyens déployés 
par une association pour monter une structure type Ehpad ou résidence senior, il paraît justifié de modifier l’article 
1382 du code général des impôts pour exonérer de taxe foncière les Ehpad et résidences seniors dont les 
propriétaires sont des associations et dont les chambres ou appartements sont considérés comme des logements 
sociaux au sens de la loi SRU. On pourrait ainsi imaginer appliquer cette exonération aux établissements disposant 
de plus de 50 % de logements sociaux au sein de leur résidence. Il lui demande quelles mesures il compte prendre 
en ce sens. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
Réponse. − Conformément à l’article 1380 du code général des impôts (CGI), la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) est établie annuellement sur les propriétés bâties sises en France à l’exception de celles qui en sont 
expressément exonérées par les dispositions dudit code. Tout régime dérogatoire doit rester limité. Les dispositions 
du 1° de l’article 1382 du CGI exonèrent de TFPB les propriétés bâties appartenant notamment aux 
établissements publics d’assistance, sous réserve d’être affectées à un service public ou d’utilité générale et d’être 
non productives de revenus. Ces dispositions ne s’appliquent donc pas aux établissements privés d’assistance et ce 
même s’ils sont sans but lucratif Dans ce contexte, une éventuelle extension du bénéfice des exonérations 
permanentes de TFPB aux établissements privés d’assistance à but non lucratif présenterait un risque de contagion 
à d’autres organismes privés sans but lucratif tout aussi dignes d’intérêt, ce qui aurait un coût non négligeable pour 
les finances publiques locales. Toutefois, certains locaux d’hébergement à destination des personnes âgées et 
détenus par des organismes privés peuvent d’ores et déjà bénéficier d’exonérations de TFPB de longue durée 
applicables sous conditions aux logements locatifs sociaux construits ou acquis. En particulier, les dispositions de 
l’article 1384 A du CGI exonèrent de TFPB sous conditions pour une durée de quinze ans minimum les 
constructions de logements locatifs sociaux. Ces dispositions s’appliquent notamment aux logements-foyers 
mentionnés au 5° de l’article L. 831-1 du code de la construction et de l’habitation, dont certains servent à 
l’accueil de personnes âgées. Aussi, ces dispositifs d’exonérations de longue durée de TFPB ciblées répondent aux 
préoccupations exprimées sans remettre en cause l’équilibre budgétaire des finances publiques locales à long terme. 

Sécurité des biens et des personnes 
Vente à la sauvette de cigarettes 
1026. − 15 octobre 2024. − Mme Lise Magnier attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les trafics de 
la vente de cigarettes à la sauvette. En plus des pertes fiscales pour l’État et des pertes de revenus pour la chaîne de 
valeur légale, l’importante et rapide expansion des cigarettes de contrefaçon a provoqué à la fois une augmentation 
des risques pour les fumeurs dus à la consommation de produits non-conformes et un enracinement de la 
criminalité organisée et de la délinquance locale. Cette croissance de la contrefaçon de cigarettes s’explique à la fois 
par la politique fiscale appliquée aux produits du tabac, l’accessibilité des produits contrefaits à l’échelle nationale 
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facilitée par la prolifération des points de vente de rue conjuguée au prix de vente des contrefaçons. Le 
développement de ces trafics génère directement une forte insécurité pour les habitants et les commerces locaux 
qui font face à de nombreux règlements de compte violents. En témoigne la récente altercation entre vendeur de 
cigarettes à la sauvette survenue le 31 août 2024 dans le quartier de Max Dormoy à Paris. Une quarantaine de 
membres de la communauté afghane se sont effectivement affrontés à l’arme blanche, faisant sept blessés dont trois 
en urgence absolue. De même, au mois de février 2024, un commerçant montpelliérain excédé par une 
concurrence déloyale imposée par des vendeurs de tabac à la sauvette devant son établissement s’est fait tirer dessus 
par l’un de ces vendeurs auquel il était venu demander des comptes. Ainsi, face à l’explosion de ces trafics et des 
réseaux de criminalité qui les alimentent, elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement compte mettre 
en place pour protéger les territoires impactés et endiguer ce phénomène. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le plan national de lutte contre les trafics illicites de tabacs 2023-2025 renforce encore la capacité 
d’action douanière contre toutes les formes de commerce illicite de tabacs. La douane intervient, en effet, comme 
administration cheffe de file dans la lutte contre ces trafics, qui est une des priorités de la direction générale des 
douanes et droits indirects (DGDDI). Articulé autour de quatre engagements qui structurent l’action douanière 
contre ce fléau jusqu’à la fin de l’année 2025, ce plan porte sur des mesures importantes, qui correspondent à 
autant de nouveaux moyens déployés par la douane. D’abord, la douane a investi dans des capacités de détection 
permettant de lutter contre les trafics, dont ceux liés aux tabacs. En effet, différents équipements de détection non 
intrusive sont déployés et continueront à l’être d’ici la fin de l’année 2025. Il s’agit de caméras endoscopes (depuis 
septembre 2024), de scanners (depuis décembre 2024) et d’équipes maître de chien anti-tabac supplémentaires, 
d’ici fin 2025. Ensuite, des groupes de lutte anti trafics de tabacs (GLATT) ont été créés afin de répondre au 
besoin d’adapter l’organisation des services douaniers pour faire face à celle des trafiquants. Créés en 2023, dans 
des bassins de fraude prioritaires, ils permettent de faire travailler de façon plus efficace et coordonnée, l’ensemble 
des services douaniers concernés, en coopération avec des services partenaires. Ils exploitent, notamment, les fiches 
Stop Trafic Tabac émises par les buralistes pour signaler des ventes illicites de produits du tabac. Ces groupes ont 
été enrichis d’un réseau douanier cyber déconcentré pour lutter contre les trafics sur internet. De plus, les 
opérations coordonnées ou « coups de poing » constituent un levier important et nécessaire de lutte contre les 
trafics illicites de tabac. En plus d’inscrire la réponse étatique sur le plan médiatique, ces opérations envoient un 
signal fort aux trafiquants. Les opérations « COLBERT » constituent l’illustration du pilotage par la DGDDI du 
groupe opérationnel national antifraude (GONAF), aux côtés de la Mission interministérielle de coordination 
antifraude (MICAF). Ces opérations ont également renforcé la présence de la douane au sein des comités 
opérationnels départementaux antifraudes (CODAF). Les cibles d’intérêt douanier, notamment les commerces 
vendant illégalement des produits du tabac, sont ainsi régulièrement inscrites dans les plans de contrôle des 
CODAF. L’opération nationale COLBERT II, qui a eu lieu du 20 au 27 mars 2024, a permis la saisie de 27 
tonnes de tabacs sur cette période. Par ailleurs, le législateur a fait évoluer le régime juridique entourant la lutte 
contre les trafics de tabacs via la loi no 2023-610 du 18 juillet 2023 visant à donner à la douane les moyens de faire 
face aux nouvelles menaces. Le durcissement des sanctions encourues fait écho aux échanges réguliers avec la 
confédération des buralistes. La peine d’emprisonnement encourue pour la fabrication, la détention frauduleuse en 
vue de la vente, la vente hors du monopole, l’introduction ou l’importation frauduleuse de tabacs manufacturés 
passe ainsi de un à trois ans, et peut aller jusqu’à cinq à dix ans pour les mêmes infractions réalisées en bande 
organisée ; de même, la durée de fermeture administrative encourue par les commerces revendant du tabac de 
manière illicite passe de 3 à 6 mois maximum encourus. En outre, une sanction pour non-respect des mesures de 
fermeture administrative est instaurée, l’infracteur étant désormais passible de deux mois d’emprisonnement et de 
3 750 € d’amende. Cet affermissement de la réponse étatique vise à envoyer un signal fort aux infracteurs qui 
détournent des commerces de leur vocation d’origine pour s’adonner au commerce illégal de tabac. Depuis la 
publication du décret no 2024-276 du 27 mars 2024, la DGDDI a mis en place un observatoire sur les achats 
transfrontaliers de tabacs afin de suivre au plus près les contentieux réalisés par ses services mais également les 
ventes mensuelles de tabacs dans les départements concernés. En outre, ce décret offre la possibilité aux douaniers 
de retenir d’autres critères que celui portant sur la quantité de tabacs transportés afin d’établir si un particulier 
rapporte du tabac d’un autre pays de l’Union européenne pour sa consommation personnelle et non pour un but 
commercial. Dans le cadre du plan national de lutte contre les trafics illicites de tabac 2023-2025, la douane a 
également entamé des travaux, en coopération avec la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 
conduites addictives (MILDECA), visant au développement d’une capacité publique souveraine d’estimation et 
d’analyse du marché parallèle des produits du tabac. Celle-ci devra permettre de mieux comprendre, de façon 
indépendante, les ressorts criminologiques et socio-économiques du marché parallèle de tabacs. Cette meilleure 
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maîtrise permettra une communication publique argumentée en la matière et améliorera le niveau de connaissance 
douanière des marchandises de fraude. Les premiers résultats de ces recherches seront publiés dans le courant de 
l’année 2025. Enfin, dans le cadre du programme national de lutte contre le tabac pour 2023-2027, co-porté par 
les ministères chargés de la santé et des comptes publics, une des mesures phares de l’axe 4 « Transformer les 
métiers du tabac et lutter contre les trafics » est d’agir au niveau de l’Union européenne et des États membres pour 
mieux harmoniser la politique fiscale et réduire les écarts de prix. La position française reste inchangée sur cette 
nécessité d’harmonisation, et des échanges réguliers avec les homologues européens permettent de garder cet 
objectif au centre de l’actualité en matière de tabac.  

Commerce et artisanat 
Situation des buralistes en France 
3086. − 14 janvier 2025. − Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho attire l’attention de M. le ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique sur la situation des buralistes en France. 
Entre la hausse incessante du prix de vente du tabac et la hausse des charges des entreprises, les buralistes se 
trouvent en difficulté. Or le marché parallèle des produits du tabac est florissant. Et ce, qu’il soit légal (commerce 
transfrontalier) ou illégal (contrebande, contrefaçon, etc.). En effet, les buralistes se trouvent confrontés à une 
concurrence déloyale avec des prix de vente plus faibles dans les pays voisins. En outre, le décret du 29 mars 2024 
est venu modifier les conditions d’importation de cigarettes dans l’Union européenne en mettant fin à la limitation 
d’une cartouche maximum par personne. Or les bureaux de tabac sont, pour près de la moitié, situés dans des 
communes de moins de 3 500 habitants. Vente de presse ou dépôt de pain, ils ont multiplié leurs activités ces 
dernières années pour devenir, souvent, le dernier commerce du village. Lieu de vie et de lien social dans les 
territoires ruraux, il semble indispensable de les défendre et de favoriser leur maintien. Or cette hausse continue 
des prix de vente du tabac non seulement finit par remettre en cause ce fragile équilibre, mais encore, ne s’est 
nullement accompagnée d’une baisse tangible du nombre de fumeurs ; d’autant plus que le nombre de ventes chez 
les buralistes a baissé de 8 % au cours des dernières années, générant ainsi un manque à gagner non négligeable 
pour les finances publiques. En ce sens, 7 usines clandestines de fabrication de tabac ont déjà été démantelées en 
France. Cela signifie qu’il y a désormais une organisation mafieuse derrière la distribution de tabac de contrefaçon. 
La production de tabac s’est déplacée des pays de l’Est vers le marché français pour des raisons de coûts et de 
profits ; ce qui pose un vrai problème aux buralistes car officiellement c’est leur rôle de distribuer le tabac dans le 
cadre du traité de gérance qui les lie à l’État. C’est aussi un grave coup de canif contre la politique de santé 
publique. Dans la mesure où le prix n’est pas un outil dissuasif de santé publique contre le tabagisme et que le 
consommateur trouve facilement du tabac 50 % moins cher sur le marché parallèle, cela crée un appel d’air pour la 
contrebande et la contrefaçon de ce produit légal et réglementé en raison de son prix trop élevé. Il apparaît donc 
utile de rappeler les leçons de la période de la prohibition et nécessaire de stopper la hausse des prix du tabac et de 
lutter autrement contre la consommation de tabac. Aussi, elle lui demande d’une part quelle stratégie le 
Gouvernement entend mettre en place pour lutter contre le marché parallèle de vente de tabac et d’autre part, si 
celui-ci envisage de stopper la hausse continue du prix de vente du tabac pour sauvegarder l’activité des buralistes 
et quelles sont les solutions fiscales envisagées pour leur assurer des prix concurrentiels avec les pays européens 
voisins de la France. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La lutte contre la contrebande de tabac constitue une priorité majeure du Gouvernement. En tant 
qu’administration cheffe de file dans la lutte contre les trafics de tabacs, la direction générale des douanes et droits 
indirects (DGDDI) met en œuvre le plan d’action national de lutte contre les trafics illicites de tabacs 2023-2025. 
La mobilisation des services douaniers sur ce sujet est totale. Sous l’égide de la Mission interministérielle de 
coordination antifraude (MICAF), la douane pilote à ce titre le groupe opérationnel national antifraude 
(GONAF) dédié à la lutte contre les trafics de tabac. Cette instance réunit les forces de sécurité intérieure ainsi que 
les services du ministère de la Justice. Les opérations interministérielles nationales « COLBERT » sont organisées 
depuis 2023 au sein de ce groupe. En 2025, le succès de l’opération COLBERT III témoigne de la constance et de 
la persévérance de l’Etat à ne pas laisser proliférer les trafics de tabacs. Au total, 33 842 contrôles ont permis la 
constatation de 3 046 infractions (contre 2 370 en 2024) et la saisie de 25,8 tonnes de tabac sur le territoire 
national, soit près du triple du résultat de l’opération COLBERT I, ainsi que la saisie de 11,7 tonnes à l’étranger 
sur information de la douane française. Ces résultats ont été permis par une mobilisation exceptionnelle de près de 
14 000 agents issus de la douane, de la police nationale et de la gendarmerie sur une semaine de contrôles. Pour la 
première fois, cette édition de l’opération COLBERT a pris une dimension maritime, avec l’engagement des 
moyens aéronavals de la douane, de la gendarmerie maritime, afin d’entraver les trafics illicites le plus en amont 
possible du marché national. Des initiatives locales viennent compléter ce dispositif et sont régulièrement menées 
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au sein des comités opérationnels départementaux anti-fraude (CODAF), ou encore sous l’impulsion des services 
douaniers, comme le démontrent les dernières opérations « STOP TRAFICS TABAC » et « PICAROS VI ». 
Ensuite, des groupes de lutte anti-trafics (GLAT) ont été créés afin de répondre au besoin d’adapter les méthodes 
de travail des services douaniers pour faire face aux évolutions des modes d’action des trafiquants. Créés en 2023, 
ces groupes opérationnels permettent d’assurer la coordination de l’ensemble des services douaniers concernés, en 
coopération avec les autres services de l’Etat. Ils exploitent, notamment, les fiches Stop Trafic Tabac émises par les 
buralistes pour signaler des ventes illicites de produits du tabac. Ces groupes peuvent désormais s’appuyer, dans 
certaines directions régionales, sur un réseau régional de cyberdouaniers pour lutter contre les trafics sur internet. 
Enfin, dans le cadre du plan national de lutte contre les trafics illicites de tabac 2023-2025, la douane a entamé des 
travaux, en coopération avec la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 
(MILDECA), visant au développement d’une capacité publique souveraine d’estimation et d’analyse du marché 
parallèle des produits du tabac. Celle-ci devra permettre de mieux comprendre, de façon indépendante, les ressorts 
criminologiques et socio-économiques du marché parallèle de tabacs. Cette meilleure maîtrise permettra une 
communication publique argumentée en la matière, et améliorera le niveau de connaissance douanière des 
marchandises de fraude. Par ces quelques exemples d’actions concrètes, illustrent la pleine mobilisation du 
Gouvernement dans la lutte contre toutes les formes de trafics illicites de tabac. 

Commerce et artisanat 
Trafics liés au tabac 
3646. − 4 février 2025. − M. Guillaume Bigot appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la progression alarmante du double fléau que constituent la contrebande et la contrefaçon de 
cigarettes et de la véritable capitulation de l’État face à l’explosion de ce phénomène. En 2023, 43 % des cigarettes 
consommées en France provenaient de ces circuits illégaux, plaçant le pays au premier rang européen pour la 
consommation de tabac illicite, alors qu’il n’était que de 33 % en 2019. À titre d’exemple, au premier semestre 
2024, dans la ville de Belfort, 46,7 % de la consommation de cigarettes ne provenait pas du réseau des buralistes. 
Ce phénomène engendre un manque à gagner fiscal pour l’État estimé, au minimum, à 4 milliards d’euros par an 
et compromet la survie économique des buralistes. Alors que l’État ne cesse d’alourdir les taxes sur le tabac, son 
laxisme laisse prospérer les trafics qui échappent à toute fiscalité. Alors qu’ils ne perçoivent que 80 centimes par 
paquet vendu légalement, les buralistes, ayant déjà vu la valeur de leur licence de tabac diminuer de 60 %, assistent 
à l’effondrement de leur activité. Les buralistes expérimentent, comme tant de Français, à quel point l’État sait se 
montrer faible avec les forts et fort avec les faibles. La disproportion des sanctions est particulièrement choquante : 
alors qu’un buraliste de Belfort s’est vu infliger une lourde amende et quinze jours de fermeture pour avoir vendu 
un jeu à un mineur de presque 18 ans, les trafiquants de cigarettes ne risquent qu’une saisie de leur marchandise et 
une amende de 90 euros. Les cigarettes contrefaites, fabriquées dans des conditions insalubres, contiennent 
souvent des taux alarmants de substances toxiques : trois fois plus de cadmium et d’arsenic, sept fois plus de 
mercure et huit fois plus de plomb que les cigarettes légales et parfois même du ciment, des plastiques et des 
déjections animales, les rendant ainsi selon les services des douanes « impropres à la consommation ». Or dans la 
circonscription de M. le député, au vu et au su de tous, des épiceries vendent du tabac sans autorisation, proposant 
même des cigarettes à l’unité. Dans le Territoire de Belfort, des pages Facebook proposent des cigarettes de 
contrebande et offre même un service de livraison à domicile. En région parisienne, où des milliers de paquets 
contrefaits ou importés illégalement d’Algérie sont vendus quotidiennement, ce trafic revêt une ampleur 
quasiment industrielle. Il lui demande quelles mesures seront prises pour alourdir les sanctions contre les 
trafiquants de cigarettes et garantir leur application effective, comment le trafic organisé via les réseaux sociaux sera 
combattu et, enfin, de quelle manière sera assurée la sensibilisation du public aux dangers sanitaires extrêmes liés à 
ces produits. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La lutte contre les trafics illicites de tabacs constitue une priorité majeure de la direction générale des 
douanes et droits indirects (DGDDI), mise en œuvre dans le cadre du plan d’action national de lutte contre les 
trafics illicites de tabacs 2023-2025. La mobilisation des services douaniers sur ce sujet est totale. La douane 
intervient d’ailleurs comme administration cheffe de file dans la lutte contre ces trafics. Dès 2023, le législateur a 
fait évoluer le régime juridique entourant la lutte contre les trafics de tabacs via la loi no 2023-610 du 
18 juillet 2023 visant à donner à la douane les moyens de faire face aux nouvelles menaces. Le durcissement des 
sanctions encourues fait écho aux échanges réguliers avec la confédération des buralistes. La peine 
d’emprisonnement pour la fabrication, la détention frauduleuse en vue de la vente, la vente hors du monopole, 
l’introduction ou l’importation frauduleuse de tabacs manufacturés passe ainsi de un à trois ans, et peut aller 
jusqu’à cinq à dix ans pour les mêmes infractions réalisées en bande organisée ; de même, la durée de fermeture 
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administrative pour les commerces revendant du tabac de manière illicite passe de trois à six mois maximum. En 
outre, une sanction pour non-respect des mesures de fermeture administrative est instaurée, l’infracteur étant 
désormais passible de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. Cet affermissement de la réponse 
étatique vise à envoyer un signal fort aux infracteurs qui détournent des commerces de leur vocation d’origine 
pour s’adonner au commerce illégal de tabac. Par ailleurs, des groupes de lutte anti-trafics (GLAT) ont été créés en 
2023 afin d’adapter les méthodes de travail des services douaniers face aux évolutions des modes d’action des 
trafiquants. Ces groupes opérationnels permettent de faire travailler, de façon plus coordonnée, l’ensemble des 
services douaniers concernés, en coopération avec des services partenaires. Ils exploitent, notamment, les fiches 
Stop Trafic Tabac émises par les buralistes pour signaler des ventes illicites de produits du tabac. Ces groupes 
peuvent désormais s’appuyer, dans certaines directions régionales des douanes, sur un réseau douanier « Cyber » 
pour lutter contre les trafics sur internet. De plus, les opérations coordonnées ou « coups de poing » constituent un 
levier important et nécessaire de lutte contre les trafics illicites de tabac. En plus d’inscrire la réponse étatique sur le 
plan médiatique, ces opérations envoient un signal fort aux trafiquants. La DGDDI pilote, aux côtés de la Mission 
interministérielle de coordination antifraude (MICAF), le groupe opérationnel national antifraude (GONAF) 
dédié à la lutte contre les trafics de tabacs. Cette instance réunit les forces de sécurité intérieure ainsi que le 
ministère de la Justice. Les opérations interministérielles nationales « COLBERT » sont organisées depuis 2023 au 
sein de ce groupe. L’opération COLBERT III s’est déroulée du 4 au 11 juin 2025 et a permis la constatation de 
3 046 infractions et la saisie de 25,8 tonnes sur le territoire national. Deux axes de contrôles ont porté sur l’entrave 
des modes de distribution en zone urbaine avec des contrôles renforcés sur les points de vente de rue « à la 
sauvette » et dans les commerces susceptibles de vendre illégalement des produits du tabac. Enfin, la douane a 
également entamé des travaux, en coopération avec la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 
conduites addictives (MILDECA), visant au développement d’une capacité publique souveraine d’estimation et 
d’analyse du marché parallèle des produits du tabac. Celle-ci devra permettre de mieux comprendre, de façon 
indépendante, les ressorts criminologiques et socio-économiques du marché parallèle de tabacs. Cette meilleure 
maîtrise permettra une communication publique argumentée en la matière, et améliorera le niveau de 
connaissance douanière des marchandises de fraude. Les premiers résultats de ces recherches seront publiés dans le 
courant de l’année 2025. Toutes ces actions permettent une communication et une sensibilisation du grand public 
à la réalité des trafics illicites des produits du tabac. 

Impôts et taxes 
Effets contre-productifs de l’augmentation des taxes sur le tabac 
3695. − 4 février 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sur 
l’efficacité pour le moins discutable, voire les effets contre-productifs, de la politique actuelle de lutte contre le 
tabagisme et ses deux piliers, la hausse du prix du tabac et la prohibition des alternatives. Le Gouvernement 
continue en effet à augmenter le prix du paquet de cigarettes par les droits d’accise. Ce prix atteint désormais 13 
euros début 2025, contre 11,14 en moyenne en 2023 et 8 euros en 2018. Or cette évolution continue ne réduit 
désormais plus la prévalence tabagique dans le pays, comme l’illustrent les différentes études sur le sujet et 
notamment les chiffres de Santé publique France. Son impact est avant tout de développer les trafics et le marché 
parallèle, de pénaliser les buralistes, surtout frontaliers, qui jouent pourtant un rôle social essentiel en zone rurale 
et même de réduire les recettes fiscales,  a priori  de plusieurs centaines de millions en 2024 par rapport aux chiffres 
escomptés, compte tenu de la part croissante de cigarettes de contrebande (que certaines études documentées 
chiffrent à plus de 40 % de la consommation française). Parallèlement, alors que l’exemple de plusieurs pays 
devrait conduire à soutenir le développement des alternatives (sachets de nicotine et vapotage), la tendance affichée 
actuelle serait plutôt la prohibition, au moins sur les sachets. Là encore, cette politique apparaît contre-productive. 
Un meilleur encadrement de ces alternatives, tant dans leur composition que leur distribution, en les soumettant à 
un réel contrôle, percevant des droits limités et confiant leur distribution aux seuls buralistes et boutiques 
spécialisées, apparaîtrait là encore préférable tant en matière de santé que de finances publiques. Il lui demande 
donc si le Gouvernement est prêt à sortir de l’idéologie qui a présidé à la définition de la trajectoire actuelle en 
limitant l’évolution future des droits d’accise à l’inflation et en promouvant une consommation encadrée des 
produits de la nicotine alternatifs. 
Réponse. − L’augmentation du prix du tabac est un levier reconnu dans la lutte contre le tabagisme ; pour cette 
raison, le tarif sur l’accise sur les tabacs a été significativement réhaussé lors de la dernière décénnie. Cette politique 
affecte naturellement le chiffre d’affaires des buralistes, qui par leur maillage local participent par ailleurs du 
dynamisme de nos territoires. Afin d’accompagner la transformation de leur activité, le Gouvernement déploie 
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plusieurs dispositifs.  Tout d’abord, afin de compenser la baisse des ventes, la rémunération des buralistes a été 
renforcée. Son taux est fixé réglementairement et correspond à la marge retirée sur chaque vente par le débitant de 
tabac. S’élevant à 7,90% en 2020, il est désormais de 8,35%, hors cotisations et taxes. Cumulée avec la hausse du 
prix de vente du tabac, notamment du fait de la fiscalité, cette mesure permet de maintenir le niveau des recettes 
tirées de la vente de tabacs : son montant moyen s’établit à environ 68 000€ en 2024, contre 60 500€ en 2019. 
Ces revenus sont complétés par ceux générés par d’autres activités, telle que la vente de jeux.  Afin d’accompagner 
les buralistes dans l’évolution de leur métier, le Gouvernement déploie un dispositif d’aides, budgétés en loi de 
finances pour environ 60 millions d’euros par an. Dans ce cadre, tout buraliste peut prétendre à une aide à la 
transformation, qui subventionne de 30% à 50% des investissements engagés à cette fin, dans la limite de 33 000 
€. En outre, ceux dont le chiffre d’affaires est compris entre 50 000€ et 400 000€ peuvent bénéficier d’une aide 
forfaitaire annuelle, comprise entre 2 500€ et 5 000€ selon leur zone d’implantation. Une aide destinée au 
financement des travaux de sécurisation du débit est également prévue, sous condition. Ces aides sont 
respectivement budgétées pour 17,5 millions d’euros, 20 millions d’euros et 15 millions d’euros. Une aide à la 
baisse exceptionnelle d’activités et une indemnité de fin d’activités complètent ce dispositif.  De même, les 
dispositions règlementaires encadrant l’exercice de l’activité de buraliste évolueront prochainement. Elles 
faciliteront l’exercice d’autres activités en limitant le taux de présence obligatoire et en autorisant la nomination de 
nouveaux suppléants.  Le Gouvernement est attaché à la réussite du mouvement de transformation engagé par les 
buralistes. Afin de lui donner une pleine mesure, il l’accompagne d’une politique volontariste dans la lutte contre 
les trafics. Les opérations "Colbert", pilotées par la direction générale des douanes et droits indirects et qui 
rassemblent l’ensemble des services de l’Etat concernés, en constituent l’exemple le plus abouti. De même, la 
France demande à la Commission européenne la réouverture des discussions relatives à la taxation du tabac : le 
ministre de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique lui a adressé un courrier en ce 
sens fin mai, cosigné par quatorze de ses homologues. Sur ce sujet également, le Gouvernement est déterminé à ce 
que les règles soient aménagées en cohérence avec ses objectifs de santé publique et de soutien au commerce de 
proximité, incarné par les buralistes.  

Commerce et artisanat 
Augmentation du trafic de cigarettes en France 
3856. − 11 février 2025. − M. Jorys Bovet alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique sur la forte augmentation du trafic de cigarettes en France. En France, 44 % de la 
consommation est importée de pays tiers. L’Hexagone obtient la première place de la consommation illégale de 
cigarette avec 16,8 milliards de cigarettes illégales consommées en 2023 (ce qui représente près de la moitié des 
volumes illégaux de l’Union européenne). Ce trafic a des répercussions dramatiques pour les 23 000 buralistes 
français, mais également fiscale avec une perte de 7 milliards d’euros de recettes pour le pays. Ce commerce illicite 
alimente des réseaux criminels mais accroît également l’insécurité des rues avec une multiplication des points de 
contrebande dans l’espace public. En juillet 2023, une loi visant à donner aux douanes les moyens de faire face aux 
nouvelles menaces a été adoptée à l’Assemblée nationale. Or, pour le moment, aucune amélioration de la situation 
n’a été constatée. Face à l’urgence de la situation, il souhaite savoir si des mesures seront prochainement prises 
pour renforcer la lutte contre ce trafic et ainsi améliorer la surveillance et le contrôle des points de vente de 
cigarettes en France, dans le cadre du projet de loi de finances et du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2025. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La lutte contre les trafics illicites de tabacs constitue une priorité majeure de la direction générale des 
douanes et droits indirects (DGDDI). La douane intervient d’ailleurs comme administration cheffe de file dans la 
lutte contre ces trafics. Le plan national de lutte contre les trafics illicites de tabacs 2023-2025 renforce encore la 
capacité d’action douanière contre toutes les formes de commerce illicite de tabacs. Dès 2023, le législateur a fait 
évoluer le régime juridique entourant la lutte contre les trafics de tabacs via la loi no 2023-610 du 18 juillet 2023 
visant à donner à la douane les moyens de faire face aux nouvelles menaces. Le durcissement des sanctions 
encourues fait écho aux échanges réguliers avec la confédération des buralistes. La peine d’emprisonnement pour la 
fabrication, la détention frauduleuse en vue de la vente, la vente hors du monopole, l’introduction ou 
l’importation frauduleuse de tabacs manufacturés est ainsi passée de un à trois ans, et peut aller jusqu’à cinq à dix 
ans pour les mêmes infractions réalisées en bande organisée ; de même, la durée de fermeture administrative pour 
les commerces revendant du tabac de manière illicite est passée de trois à six mois maximum. En outre, une 
sanction pour non-respect des mesures de fermeture administrative a été instaurée, l’infracteur étant désormais 
passible de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. Cet affermissement de la réponse étatique vise à 
envoyer un signal fort aux infracteurs qui détournent des commerces de leur vocation d’origine pour s’adonner au 
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commerce illégal de tabac. Dernièrement, la loi no 2025-532 du 13 juin 2025 visant à sortir la France du piège du 
narcotrafic, publiée au Journal officiel de la République française le 14 juin 2025, comporte des dispositions 
intéressant l’action de la douane. Elles permettront de renforcer l’arsenal juridique contre la criminalité organisée, 
notamment en matière de trafics de tabacs. Il s’agit, par exemple de mesures portant sur les infractions financières 
liées aux trafics de tabacs : adaptation du blanchiment douanier aux évolutions technologiques (cryptoactifs) ; 
saisies directes de sommes sur des comptes de dépôt, de paiement ou d’actifs numériques. Par ailleurs, des groupes 
de lutte anti-trafics ont été créés en 2023 afin d’adapter les méthodes de travail des services douaniers face aux 
évolutions des modes d’action des trafiquants. Ces groupes opérationnels permettent de faire travailler, de façon 
plus coordonnée, l’ensemble des services douaniers concernés, en coopération avec des services partenaires. Ils 
exploitent, notamment, les fiches Stop Trafic Tabac émises par les buralistes pour signaler des ventes illicites de 
produits du tabac. Ces groupes peuvent désormais s’appuyer, dans certaines directions régionales des douanes, sur 
un réseau douanier « Cyber » pour lutter contre les trafics sur internet. La douane a également investi dans des 
capacités de détection permettant de lutter contre les trafics, dont ceux liés aux tabacs. En effet, différents 
équipements de détection non intrusive sont déployés et continueront à l’être d’ici la fin de l’année 2025. Il s’agit 
notamment de caméras endoscopes, de scanners et d’équipes maître de chien anti-tabac supplémentaires. De plus, 
les opérations coordonnées ou « coups de poing » constituent un levier important et nécessaire de lutte contre les 
trafics illicites de tabac. En plus d’inscrire la réponse étatique sur le plan médiatique, ces opérations envoient un 
signal fort aux trafiquants. La DGDDI pilote, aux côtés de la mission interministérielle de coordination 
antifraude, le groupe opérationnel national antifraude dédié à la lutte contre les trafics de tabacs. Cette instance 
réunit les forces de sécurité intérieure ainsi que le ministère de la Justice. Les opérations interministérielles 
nationales « COLBERT » sont organisées depuis 2023 au sein de ce groupe. L’opération COLBERT III s’est 
déroulée du 4 au 11 juin 2025 et a permis la constatation de 3 046 infractions et la saisie de 25,8 tonnes sur le 
territoire national. Deux axes de contrôles ont porté sur l’entrave des modes de distribution en zone urbaine avec 
des contrôles renforcés sur les points de vente de rue « à la sauvette » et dans les commerces susceptibles de vendre 
illégalement des produits du tabac. Ces quelques exemples d’actions concrètes confirment la pleine mobilisation de 
la douane dans la lutte contre toutes les formes de trafics illicites de tabacs. L’augmentation du prix du tabac est un 
levier reconnu dans la lutte contre le tabagisme ; pour cette raison, le tarif de l’accise sur les tabacs a été 
significativement rehaussé lors de la dernière décennie. Cette politique affecte naturellement le chiffre d’affaires des 
buralistes, qui par leur maillage local participent au dynamisme de nos territoires. Afin de compenser la baisse des 
ventes, la rémunération des buralistes a été renforcée. Le taux de rémunération est fixé réglementairement et 
correspond à la marge retirée sur chaque vente par le débitant de tabac. Ainsi, il est passé de 7,90 % en 2020 à 
8,35 % en 2025. Cette mesure permet de maintenir le niveau des recettes tirées de la vente de tabacs. Par ailleurs, 
pour accompagner les buralistes dans l’évolution de leur métier, des aides à la diversification et à la transformation 
ont été mises en œuvre dans le cadre des différents protocoles d’accord entre l’État et la confédération des 
buralistes. C’est dans ce cadre que le Gouvernement a déployé un dispositif d’aides, budgété en loi de finances 
pour environ 60 millions d’euros par an. Enfin, les dispositions réglementaires encadrant l’exercice de l’activité de 
buraliste évolueront prochainement afin de faciliter l’exercice d’autres activités et la nomination de nouveaux 
suppléants. 

Commerce et artisanat 
Lutte contre le marché parallèle de la vente de tabac 
4133. − 18 février 2025. − M. Hubert Brigand attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique sur les inquiétudes exprimées par les buralistes de Côte d’Or 
concernant l’avenir de leur profession. En effet, qu’il soit légal (commerce transfrontalier) ou illégal (contrebande, 
contrefaçon etc.), le marché parallèle du tabac, qui représente désormais 38 % de la consommation totale, les place 
dans une situation de concurrence déloyale de nature à compromettre leur survie, tout particulièrement en milieu 
rural. Ainsi, les bureaux de tabac sont, pour près de la moitié d’entre eux, situés dans des communes de moins de 
3 500 habitants. Lieux de vie et de lien social dans les territoires ruraux, il semble indispensable de les défendre et 
de favoriser leur maintien. C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer comment il entend lutter 
contre le marché parallèle de vente de tabac pour sauvegarder l’activité des 100 000 employés du secteur et des 
27 000 débitants. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La lutte contre la contrebande de tabac constitue une priorité majeure du Gouvernement. En tant 
qu’administration cheffe de file dans la lutte contre les trafics de tabacs, la direction générale des douanes et droits 
indirects (DGDDI) met en œuvre le plan d’action national de lutte contre les trafics illicites de tabacs 2023-2025. 
La mobilisation des services douaniers sur ce sujet est totale. Sous l’égide de la Mission interministérielle de 
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coordination antifraude (MICAF), la douane pilote à ce titre le groupe opérationnel national antifraude 
(GONAF) dédié à la lutte contre les trafics de tabac. Cette instance réunit les forces de sécurité intérieure ainsi que 
les services du ministère de la Justice. Les opérations interministérielles nationales « COLBERT » sont organisées 
depuis 2023 au sein de ce groupe. En 2025, le succès de l’opération COLBERT III témoigne de la constance et de 
la persévérance de l’Etat à ne pas laisser proliférer les trafics de tabacs. Au total, 33 842 contrôles ont permis la 
constatation de 3 046 infractions (contre 2 370 en 2024) et la saisie de 25,8 tonnes de tabac sur le territoire 
national, soit près du triple du résultat de l’opération COLBERT I, ainsi que la saisie de 11,7 tonnes à l’étranger 
sur information de la douane française. Ces résultats ont été permis par une mobilisation exceptionnelle de près de 
14 000 agents issus de la douane, de la police nationale et de la gendarmerie sur une semaine de contrôles. Pour la 
première fois, cette édition de l’opération COLBERT a pris une dimension maritime, avec l’engagement des 
moyens aéronavals de la douane, de la gendarmerie maritime, afin d’entraver les trafics illicites le plus en amont 
possible du marché national. Des initiatives locales viennent compléter ce dispositif et sont régulièrement menées 
au sein des comités opérationnels départementaux anti-fraude (CODAF), ou encore sous l’impulsion des services 
douaniers, comme le démontrent les dernières opérations « STOP TRAFICS TABAC » et « PICAROS VI ». 
Ensuite, des groupes de lutte anti-trafics (GLAT) ont été créés afin de répondre au besoin d’adapter les méthodes 
de travail des services douaniers pour faire face aux évolutions des modes d’action des trafiquants. Créés en 2023, 
ces groupes opérationnels permettent d’assurer la coordination de l’ensemble des services douaniers concernés, en 
coopération avec les autres services de l’Etat. Ils exploitent, notamment, les fiches Stop Trafic Tabac émises par les 
buralistes pour signaler des ventes illicites de produits du tabac. Ces groupes peuvent désormais s’appuyer, dans 
certaines directions régionales, sur un réseau régional de cyberdouaniers pour lutter contre les trafics sur internet. 
La douane a également investi dans des capacités de détection permettant de lutter contre les trafics, notamment 
ceux liés aux tabacs. En effet, différents équipements de détection non intrusive sont déployés et continueront à 
l’être d’ici la fin de l’année 2025. Il s’agit notamment de caméras endoscopes, de scanners et d’équipes maître de 
chien anti-tabac supplémentaires, d’ici fin 2025. Enfin, dans le cadre du plan national de lutte contre les trafics 
illicites de tabac 2023-2025, la douane a entamé des travaux, en coopération avec la Mission interministérielle de 
lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA), visant au développement d’une capacité publique 
souveraine d’estimation et d’analyse du marché parallèle des produits du tabac. Celle-ci devra permettre de mieux 
comprendre, de façon indépendante, les ressorts criminologiques et socio-économiques du marché parallèle de 
tabacs. Cette meilleure maîtrise permettra une communication publique argumentée en la matière, et améliorera le 
niveau de connaissance douanière des marchandises de fraude. 

Commerce et artisanat 
Buralistes confrontés au tabac de contrebande ou de contrefaçon 
4637. − 4 mars 2025. − M. Alexandre Dufosset appelle l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sur le 
« marché » des cigarettes de contrebande qui nuit de plus en plus à l’économie française et en particulier aux 
buralistes, déjà accablés de prélèvements obligatoires et parfois soumis, en raison de circonstances particulières, à 
une concurrence aggravée. C’est le cas dans le Cambrésis, le Caudrésis et le Catésis, dans la circonscription de 
M. le député, du fait de la proximité avec la Belgique, où le tabac est moins cher. Cette concurrence pèse 
énormément sur l’activité des buralistes et marchands de tabac, dont certains sont à l’agonie. La hausse 
tendancielle, depuis des décennies, de la fiscalité sur le tabac aggrave encore cette situation. Si l’on peut 
comprendre les impératifs de santé publique qui fondent cette politique anti-tabac, on ne peut en revanche 
admettre un troisième facteur de l’effondrement de l’activité des buralistes : la contrebande de cigarettes. Il s’agit 
là, non plus d’une problématique de santé publique, mais d’une problématique d’ordre public et de sécurité. Selon 
le cabinet KPMG, plus de 43 % des cigarettes consommées dans le pays en 2023 ont été achetées hors du réseau 
légal français, soit une hausse de près de 9 % sur un an. Le tabac de contrebande et de contrefaçon vendu chaque 
année représenterait plus de deux milliards d’euros. À cette véritable plaie économique et sociale sont associés les 
effets collatéraux habituels des trafics délictuels et criminels, à savoir les atteintes à l’ordre public, les atteintes aux 
biens et aux personnes, la violence, l’insécurité, etc. L’arsenal législatif et les moyens permettant d’enrayer ce 
phénomène semblent insuffisants au regard de son ampleur. Il lui demande donc, d’une part, si le Gouvernement 
compte prendre des mesures pour durcir cet arsenal et augmenter ces moyens ; et d’autre part, s’il envisage de 
nouveaux dispositifs d’accompagnement des buralistes confrontés à ce fléau. 
Réponse. − La lutte contre la contrebande de tabac constitue une priorité majeure du Gouvernement. En tant 
qu’administration cheffe de file dans la lutte contre les trafics de tabacs, la direction générale des douanes et droits 
indirects (DGDDI) met en œuvre le plan d’action national de lutte contre les trafics illicites de tabacs 2023-2025. 
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La mobilisation des services douaniers sur ce sujet est totale. Sous l’égide de la Mission interministérielle de 
coordination antifraude (MICAF), la douane pilote à ce titre le groupe opérationnel national antifraude 
(GONAF) dédié à la lutte contre les trafics de tabac. Cette instance réunit les forces de sécurité intérieure ainsi que 
les services du ministère de la Justice. Les opérations interministérielles nationales « COLBERT » sont organisées 
depuis 2023 au sein de ce groupe. En 2025, le succès de l’opération COLBERT III témoigne de la constance et de 
la persévérance de l’Etat à ne pas laisser proliférer les trafics de tabacs. Au total, 33 842 contrôles ont permis la 
constatation de 3 046 infractions (contre 2 370 en 2024) et la saisie de 25,8 tonnes de tabac sur le territoire 
national, soit près du triple du résultat de l’opération COLBERT I, ainsi que la saisie de 11,7 tonnes à l’étranger 
sur information de la douane française. Ces résultats ont été permis par une mobilisation exceptionnelle de près de 
14 000 agents issus de la douane, de la police nationale et de la gendarmerie sur une semaine de contrôles. Pour la 
première fois, cette édition de l’opération COLBERT a pris une dimension maritime, avec l’engagement des 
moyens aéronavals de la douane, de la gendarmerie maritime, afin d’entraver les trafics illicites le plus en amont 
possible du marché national. Des initiatives locales viennent compléter ce dispositif et sont régulièrement menées 
au sein des comités opérationnels départementaux anti-fraude (CODAF), ou encore sous l’impulsion des services 
douaniers, comme le démontrent les dernières opérations « STOP TRAFICS TABAC » et « PICAROS VI ». 
Ensuite, des groupes de lutte anti-trafics (GLAT) ont été créés afin de répondre au besoin d’adapter les méthodes 
de travail des services douaniers pour faire face aux évolutions des modes d’action des trafiquants. Créés en 2023, 
ces groupes opérationnels permettent d’assurer la coordination de l’ensemble des services douaniers concernés, en 
coopération avec les autres services de l’Etat. Ils exploitent, notamment, les fiches Stop Trafic Tabac émises par les 
buralistes pour signaler des ventes illicites de produits du tabac. Ces groupes peuvent désormais s’appuyer, dans 
certaines directions régionales, sur un réseau régional de cyberdouaniers pour lutter contre les trafics sur internet. 
La douane a également investi dans des capacités de détection permettant de lutter contre les trafics, notamment 
ceux liés aux tabacs. En effet, différents équipements de détection non intrusive sont déployés et continueront à 
l’être d’ici la fin de l’année 2025. Il s’agit notamment de caméras endoscopes, de scanners et d’équipes maître de 
chien anti-tabac supplémentaires, d’ici fin 2025. Enfin, dans le cadre du plan national de lutte contre les trafics 
illicites de tabac 2023-2025, la douane a entamé des travaux, en coopération avec la Mission interministérielle de 
lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA), visant au développement d’une capacité publique 
souveraine d’estimation et d’analyse du marché parallèle des produits du tabac. Celle-ci devra permettre de mieux 
comprendre, de façon indépendante, les ressorts criminologiques et socio-économiques du marché parallèle de 
tabacs. Cette meilleure maîtrise permettra une communication publique argumentée en la matière, et améliorera le 
niveau de connaissance douanière des marchandises de fraude. Le Gouvernement est aussi attaché à 
l’accompagnement des buralistes par une politique volontariste. La France demande à la Commission européenne 
la réouverture des discussions relatives à la taxation du tabac : le ministre de l’Economie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique lui a adressé un courrier en ce sens fin mai, cosigné par quatorze de ses 
homologues. Sur ce sujet également, le Gouvernement est déterminé à ce que les règles soient aménagées en 
cohérence avec ses objectifs de santé publique et de soutien au commerce de proximité, incarné par les buralistes. 
Par ces quelques exemples d’actions concrètes, illustrent la pleine mobilisation du Gouvernement dans la lutte 
contre toutes les formes de trafics illicites de tabac et le soutien au réseau des buralistes.  

Impôts locaux 
Mode de calcul de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 
4882. − 11 mars 2025. − Mme Marie Pochon interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur le sujet du mode de calcul de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM). En 2019, 38,9 tonnes de déchets ménagers avaient été collectées par les services publics de 
gestion des déchets. Le financement de ce service essentiel au fonctionnement d’une collectivité repose sur la 
perception de la TEOM qui a permis en 2023 la collecte de 8,535 milliards d’euros pour les collectivités 
gestionnaires de ce service public. Cette taxe est primordiale pour permettre aux collectivités de collecter et traiter 
l’ensemble des déchets ménagers produits sur leur territoire. Elle représente, en outre, presque un tiers des 
dépenses liées à la gestion des déchets en France. Par ailleurs, la collecte des déchets, leur traitement avant leur 
éventuelle valorisation et recyclage est le premier poste de dépenses de protection de l’environnement pour l’État 
et cela doit rester une priorité de l’action publique. Pour autant, si une politique ambitieuse en matière de 
réduction des déchets est souhaitée, il s’agirait sans doute de revoir les modalités de calcul de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères qui peut apparaître injuste aux yeux de propriétaires et locataires. Mme la députée a 
justement été alertée par un habitant de sa circonscription qui a pu constater que l’un de ses locataires, vivant seul, 
paye, au mètre carré, une TEOM plus importante que ses voisins vivant à plusieurs dans un logement plus grand 

5.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

619  

et qui produisent par conséquent plus de déchets. L’article 1522 bis du code général des impôts précise qu’une 
partie incitative peut être décidée par la collectivité locale gestionnaire de la collecte. Il semblerait pertinent que 
cette part incitative assise sur la quantité de déchets produits puisse faire l’objet d’une revalorisation dans le calcul 
global de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères afin que cette taxe incite à une plus grande attention aux 
déchets produits par chaque citoyen. Elle lui demande donc sa position sur le sujet et sur la faisabilité de cette 
modification du calcul de la TEOM. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – 
Question signalée. 

Réponse. − Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ont la possibilité de 
financer la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés par le recours à leur budget général, à la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), prévue à l’article 1520 du code général des impôts (CGI) ou à la 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM), prévue à l’article L. 2333 76 du code général des 
collectivités territoriales. La TEOM porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) ou qui en sont temporairement exonérées (CGI, article 1521). Il ne s’agit pas, comme la REOM, 
d’une redevance pour service rendu, mais d’une imposition de toute nature. Par conséquent, son assiette n’a pas 
vocation à représenter de manière effective le service rendu à l’usager puisque le montant dû individuellement par 
un contribuable ne vient pas rémunérer une prestation mais financer un service public. Toutefois, les collectivités 
disposent de plusieurs leviers permettant de moduler le coût de la TEOM. Sur délibération, les communes et 
EPCI peuvent instituer un plafonnement des valeurs locatives des locaux à usage d’habitation passibles de la 
TEOM, y compris les locaux à valeurs locatives importantes et peu producteurs de déchets, fixé dans la limite d’un 
montant qui ne peut être inférieur à deux fois la valeur locative moyenne communale (CGI, article 1522, II). Par 
ailleurs, en application du I de l’article 1522 bis du CGI, les communes et les EPCI qui font application de la 
TEOM peuvent instituer une part incitative de la taxe s’ajoutant à la part fixe afin d’encourager la réduction et le 
tri des déchets. Cette part incitative, déterminée en multipliant la quantité des déchets produits pour chaque local 
imposable l’année précédant celle de l’imposition par un ou des tarifs votés par la collectivité, tient compte de la 
quantité ou de la nature des déchets produits. Cette part variable peut représenter 10 % à 45 % du produit de la 
TEOM. Augmenter le taux d’encadrement de la part incitative au-delà de 45 % porterait atteinte à la nature 
d’imposition et non de redevance de la TEOM, ce qui pourrait la fragiliser juridiquement. Afin d’encourager le 
développement de la tarification incitative, le h du A du I de l’article 1641 du CGI, issu de l’article 23 de la loi de 
finances pour 2019, prévoit la diminution des frais de gestion perçus par l’État sur la TEOM de 8 % à 3 % au titre 
des cinq premières années au cours desquelles est mise en œuvre cette part incitative. En outre, la durée de 
l’expérimentation de la part incitative de la TEOM a été portée de cinq à sept ans pour les délibérations 
postérieures au 1er janvier 2021 (article 135 de la loi de finances pour 2021). Aussi, ces dispositions répondent à la 
préoccupation exprimée puisqu’elles permettent aux collectivités d’adapter les modes de calcul de la taxe et les 
valeurs locatives des locaux afin de rapprocher le niveau de taxation et le service rendu. 

Fonction publique de l’État 
La prime de fidélisation territoriale 93 doit être un revenu exceptionnel 
6787. − 20 mai 2025. − M. Stéphane Peu interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur la prime de fidélisation territoriale dans la fonction publique d’État en 
Seine-Saint-Denis et son intégration dans la déclaration d’impôt sur le revenu. Prévue par le plan gouvernemental 
« Un État plus fort en Seine-Saint-Denis » pour surmonter les difficultés exceptionnelles en matière de ressources 
humaines dans le département, la prime de fidélisation territoriale a été instaurée par le décret no 2020-1299 du 
24 octobre 2020 et revue par le décret no 2023-1026 du 2 novembre 2023 puis confirmée et précisée par un arrêté 
publié au Journal officiel le 20 décembre 2023. Ainsi, dans le courant du premier semestre 2024, les agents de la 
fonction publique d’État affectés en Seine-Saint-Denis relevant des ministères de l’éducation nationale, de la 
justice et du ministère de l’intérieur et entrant dans le périmètre du versement de cette prime ont perçu en 
fonction de leur ancienneté une voire deux tranches, soit entre 2 400 euros brut et 7 200 euros brut. Or, en pleine 
campagne de déclaration des revenus, les agents et les syndicats s’interrogent sur les modalités d’inscription de ce 
montant dans leur déclaration. Doivent-ils, en effet, l’intégrer dans les salaires ou s’agit-il d’un revenu 
exceptionnel ? Particulièrement sensible à la question de cette prime de fidélisation issue de travaux parlementaires 
auxquels il a fortement contribué, M. le député est donc naturellement très sollicité ces dernières semaines par les 
agents et leurs représentants sur ce sujet. Nombre d’entre eux craignant aujourd’hui que cette prime, créée pour 
inciter les agents à demander et à rester en Seine-Saint-Denis, ne devienne contreproductive. Afin de limiter les 
effets délétères, la solution trouvée serait que cette prime soit considérée comme un revenu exceptionnel. Or les 
démarches auprès des services fiscaux aboutissent pour l’heure à des interprétations différentes selon les lieux 
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d’implantation. M. le député plaide pour que la prime de fidélisation territoriale soit considérée comme un revenu 
exceptionnel dans la mesure où elle bénéficie à des agents qui s’engage ou qui ont réalisé cinq années de service 
dans le département. Elle ne peut, d’ailleurs, pas être versée une deuxième fois. Par conséquent, M. le député 
appelle M. le ministre à une clarification en urgence sur le sujet afin que les contribuables ne se retrouvent pas 
sanctionnés en cas de déclaration erronée. Il souhaite donc connaître rapidement son avis. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Le décret no 2023-1016 du 2 novembre 2023 a modifié la prime de fidélisation territoriale prévue par le 
décret no 2020-1299 du 24 octobre 2020 portant création d’une prime de fidélisation territoriale dans la fonction 
publique de l’État. Cette prime est versée aux agents publics, civils et militaires, qui exercent leurs fonctions dans 
le ressort du département de la Seine-Saint-Denis (93) et dans un service ou emploi connaissant, en matière de 
fidélisation des ressources humaines, des difficultés de nature à y fragiliser durablement la mise en œuvre et les 
capacités d’adaptation du service public. Cette prime est actuellement versée après cinq années de services calculées 
à compter du 1er octobre 2020. Le décret no 2023-1016 intègre dans le champ du bénéfice de la prime de nouveaux 
services pour tenir compte des difficultés de fidélisation de leurs agents. Il prévoit également que la prime de 
fidélisation est versée en trois fractions : une première de 20 % du montant de la prime à la prise de poste ou au 
premier trimestre 2024 quand l’agent est déjà en poste au 1er janvier 2024 ; une deuxième de 40 % après trois 
années de services ; la fraction de 40 % restante à l’issue des cinq années de services. Les primes ou indemnités 
perçues à titre exceptionnel par les agents du secteur public constituent un complément de rémunération. Ces 
primes sont, au même titre que la rémunération principale, soumises à l’impôt sur le revenu au nom des 
bénéficiaires selon les règles de droit commun des traitements et salaires. La prime de fidélisation territoriale 
constitue donc un supplément de rémunération passible de l’impôt sur le revenu au même titre que le salaire ou le 
traitement proprement dit. Sauf erreur de l’employeur, ces primes sont comprises dans le montant net imposable 
pré-rempli en traitements et salaires. Sous condition d’être exceptionnel à la fois par sa nature et par son montant, 
un revenu imposable est susceptible de bénéficier du système du quotient prévu par l’article 163-0 A du CGI. Les 
modalités particulières d’imposition des revenus exceptionnels ou différés selon le système du quotient sont 
précisées au BOI-IR-LIQ-20-30-20. La prime de fidélisation territoriale s’analyse comme un revenu exceptionnel 
par sa nature dès lors qu’elle ne peut être accordée qu’une seule fois sur l’ensemble d’une carrière et qu’elle 
constitue donc une rémunération qui ne peut pas être recueillie annuellement par ses bénéficiaires. Pour 
l’appréciation de la condition de montant, en pratique il y a lieu de comparer le montant de chaque versement, à 
la moyenne des revenus nets des trois années précédentes. Dès lors que le revenu exceptionnel excède la moyenne 
des revenus des 3 années précédentes, et qu’il s’agit d’un revenu exceptionnel par nature, il est possible de 
bénéficier du système du quotient. Le second alinéa du I de l’article 163-0 A du code général des impôts (CG) I 
ouvre par exception le bénéfice du système du quotient aux primes ou indemnités versées à titre exceptionnel aux 
salariés lors d’un changement de lieu de travail impliquant un transfert du domicile ou de la résidence, même si 
leur montant n’excède pas la moyenne des revenus nets imposables des trois dernières années.  La prime de 
fidélisation territoriale étant accordée en raison du maintien de l’agent public sur son lieu de travail pour une 
durée de 5 ans et n’impliquant aucun transfert de domicile ou de résidence, elle ne fait donc pas partie des 
exceptions prévues au second alinéa du I de l’article 163-0 A du CGI pour bénéficier du mécanisme du quotient 
sans respecter la condition de montant. Pour tenir compte de son intervention à une date postérieure à la clôture 
de la campagne des déclarations des revenus au titre de 2024, les principes exposés dans la présente réponse 
s’appliqueront à compter de la déclaration des revenus 2025. 

Commerce et artisanat 
Solidarité fiscale entre le cédant et le cessionnaire d’un fonds de commerce 
8508. − 15 juillet 2025. − Mme Félicie Gérard attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique sur les effets pratiques de la solidarité fiscale entre le cédant et le 
cessionnaire d’un fonds de commerce, prévue à l’article 1684 du code général des impôts (CGI). Cette disposition 
conduit, dans les faits, les professionnels à séquestrer le prix de cession tant que le risque lié à cette solidarité n’est 
pas écarté. Bien que cette dernière soit limitée dans le temps, elle peut s’étendre jusqu’à cinq mois et demi, ce qui a 
pour effet de bloquer le versement du prix vente pendant une période significative, alors même que le cédant est 
parfaitement solvable. Il convient également de souligner que le Trésor public, comme tout créancier, est informé 
de la cession par la publicité prévue par le code de commerce et peut former opposition. Il a déjà été évoqué, par 
exemple avec la loi croissance, de supprimer purement et simplement cette solidarité fiscale. Dans un objectif de 
simplification des démarches administratives et de soutien aux transmissions d’entreprises, elle souhaite savoir si le 
Gouvernement envisage de réexaminer l’utilité de la solidarité fiscale entre cédant et cessionnaire prévue par 
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l’article 1684 du CGI et d’étudier la possibilité de sa suppression, dès lors que les mécanismes existants permettent 
déjà de garantir efficacement les droits du Trésor public. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − L’article 1684 du code général des impôts prévoit trois cas de responsabilité solidaire pour le paiement 
des impôts directs, à la charge respectivement du cessionnaire d’un fonds de commerce, du cessionnaire d’une 
entreprise non commerciale et du propriétaire non exploitant de fonds de commerce.  S’agissant en particulier de 
la solidarité entre le cessionnaire et le cédant d’un fonds de commerce, le 1 de l’article 1684 du code général des 
impôts dispose que « le cessionnaire peut être rendu responsable solidairement avec le cédant du paiement de 
l’impôt sur le revenu afférent aux bénéfices réalisés par ce dernier pendant l’année ou l’exercice de la cession 
jusqu’au jour de celle-ci, ainsi qu’aux bénéfices de l’année ou de l’exercice précédent lorsque, la cession étant 
intervenue dans le délai normal de déclaration, ces bénéfices n’ont pas été déclarés par le cédant avant la date de la 
cession ». Cette solidarité permet aux comptables de la direction générale des finances publiques, de disposer d’une 
garantie pour le paiement des impôts directs en remettant le produit de la vente entre les mains du séquestre. Elle 
constitue également une incitation à l’accomplissement des formalités fiscales déclaratives et de paiement par le 
cédant. Ce délai de 5 mois et demi peut être réduit dans les conditions prévues au troisième alinéa du 1 de l’article 
1684 du code général des impôts. Ainsi, la solidarité fiscale du cédant et du cessionnaire en cas de cession de fonds 
de commerce sécurise le recouvrement des créances fiscales, le Gouvernement n’est en conséquence pas favorable à 
une remise en cause de ce régime fiscal. 

Impôt sur le revenu 
Inaction face à la double imposition des retraités français établis en Italie 
9255. − 5 août 2025. − M. Charles de Courson attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique sur la situation préoccupante des retraités français résidant en Italie, 
victimes d’une double imposition de leurs pensions de retraite et d’un niveau de taxation disproportionné. Depuis 
2021, les services fiscaux italiens ( Agenzia delle Entrate ) ont engagé une campagne massive de redressements 
visant les retraités français installés en Italie, imposant leurs pensions perçues de source française avec un effet 
rétroactif allant parfois jusqu’à neuf ans, assortis de pénalités et intérêts de retard. Cette pratique se fonde sur une 
interprétation unilatérale de la convention fiscale franco-italienne du 5 octobre 1989, qui diffère de celle retenue 
par la majorité des autres conventions signées par la France. De nombreux retraités, souvent à faibles revenus et 
âgés, se retrouvent aujourd’hui en situation de détresse financière, leurs biens hypothéqués et leurs comptes 
bancaires saisis. Des redressements atteignant plusieurs dizaines de milliers d’euros sont exigés, malgré le paiement 
régulier de l’impôt en France et les tentatives d’application du crédit d’impôt, souvent rejetées en raison de 
rigidités administratives contraires au droit européen. Plusieurs recours ont été engagés dans le cadre de la directive 
européenne 2017/1852 relative au règlement des différends fiscaux dans l’Union, mais la DGFiP n’a pas respecté 
les délais de réponse fixés par cette directive, ce qui revient à une acceptation implicite des réclamations. Pourtant, 
dans ses courriers récents, la DGFiP s’est alignée sur la position des services fiscaux italiens, refusant toute remise 
en cause. En juin 2025, M. Laurent Saint-Martin, ministre délégué chargé du commerce extérieur et des Français 
de l’étranger, a indiqué devant plusieurs représentants du Collectif des retraités français d’Italie son intention de 
résoudre les cas de double imposition et, à terme, d’engager une renégociation de la convention fiscale franco- 
italienne. Toutefois, les services de la DGFiP n’auraient, à ce jour, engagé aucun échange technique formel avec 
leurs homologues italiens et auraient même refusé à plusieurs reprises de collaborer avec le consulat dans la mise en 
œuvre d’un recensement des retraités concernés. Dans ce contexte, il lui demande s’il entend faire respecter l’esprit 
des conventions fiscales et du droit européen, intervenir rapidement auprès des autorités italiennes pour mettre un 
terme aux doubles impositions systématiques et entamer sans délai une révision de la convention fiscale franco- 
italienne, en particulier de son article 18, afin d’y introduire les garanties déjà offertes par d’autres conventions 
bilatérales conclues par la France. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La France et l’Italie sont liées par une convention fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune signée le 5 octobre 1989. Celle-ci fixe les règles de répartition du droit d’imposer entre les États 
contractants en fonction des catégories de revenus concernées et des situations des contribuables, et précise les 
modalités d’élimination des doubles impositions. En son article 18, la convention franco-italienne stipule que les 
pensions de retraite du régime général versées à un résident d’un État au titre d’un emploi antérieur ne sont en 
principe imposables que dans cet État. Cela étant, conformément au 2 de l’article 18 de la convention, les 
pensions de sécurité sociale, lorsqu’elles sont versées au titre d’un emploi antérieur privé, font l’objet d’une 
imposition partagée et non exclusive. Dans ce cas, la France et l’Italie sont alors toutes deux fondées à imposer ces 
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pensions de sécurité sociale, à charge pour l’État de résidence d’éliminer la double imposition pouvant en résulter. 
Ces stipulations conventionnelles opèrent de façon réciproque, de telle sorte que la France impose ses propres 
résidents percevant des pensions de sécurité sociale de source italienne. De même et par voie de conséquence, les 
résidents d’Italie qui perçoivent des pensions de sécurité sociale de source française doivent déclarer ces revenus à 
l’administration italienne, qui les soumettra à imposition, en déduisant des impôts établis en Italie un crédit 
d’impôt correspondant à l’impôt sur le revenu payé en France, dans la limite de l’impôt italien. D’une façon 
générale, les résidents d’Italie doivent s’assurer eux-mêmes auprès de l’administration fiscale italienne de leurs 
obligations déclaratives en Italie, qu’ils déclarent et payent des impôts en France ou non. L’interlocuteur des 
résidents d’Italie à cet égard, y compris lorsqu’ils sont ressortissants français, est l’administration fiscale italienne 
(l’Agenzia delle Entrate). Reconnaissant les difficultés pouvant naître de la méconnaissance de ces règles par nos 
ressortissants, le site de l’Ambassade de France en Italie a été enrichi d’une fiche explicative intégrant toutes les 
coordonnées utiles (https://it.ambafrance.org/Fiscalite-11468) et qui énonce clairement, à l’instar des pages 
intitulées « Je ne suis pas résident de France mais j’ai des intérêts en France » à la rubrique « International » du site 
impots.gouv.fr, l’obligation de déclaration de ces pensions auprès des services fiscaux des deux pays : « les résidents 
d’Italie qui perçoivent de telles pensions doivent aussi déclarer ces revenus à l’administration italienne, qui les soumettra 
à imposition en déduisant de l’impôt établi en Italie un crédit d’impôt correspondant à l’impôt sur le revenu payé en 
France, dans la limite de l’impôt italien ». Les services fiscaux italiens se sont engagés à publier également ces 
informations dans un souci partagé de faciliter la compréhension de la règle fiscale (https://www.agenziaentrate. 
gov.it/portale/web/english/special-cases - en anglais). Consciente des difficultés rencontrées par les retraités 
résidant en Italie et percevant des pensions de source française, l’administration fiscale française a pris l’attache de 
l’Agenzia delle Entrate pour la sensibiliser sur cette question et mieux comprendre les enjeux. À cet égard, les 
échanges entre les services fiscaux des deux États ont permis de bien mettre le sujet en visibilité et d’obtenir, lors de 
la visite du Ministre Saint Martin mi 2025, l’accord de l’Italie de ne pas appliquer les pénalités pour les 
redressements fiscaux pour les pensions touchées jusqu’en 2023 inclus. Il est néanmoins rappelé qu’il incombe aux 
seuls contribuables concernés de suivre la procédure interne italienne pour faire valoir leurs droits éventuels auprès 
du fisc italien. Enfin, dès lors qu’une communication commune d’ampleur a été faite sur les pensions et que la 
convention ne pose pas d’autres difficultés, il n’est pas envisagé de rouvrir des négociations avec l’Italie. 

Environnement 
Recouvrement de la taxe d’aménagement et pérennité financière des CAUE 
9423. − 26 août 2025. − M. Hubert Brigand attire l’attention de M. le ministre de l’aménagement du territoire 
et de la décentralisation sur la situation inédite à laquelle sont confrontés les conseils d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE), et notamment le CAUE de Côte d’Or, qui sont menacés par la réforme de la taxe 
d’aménagement. En effet, cette taxe constitue la principale source de financement des CAUE. Elle finance 
également les infrastructures communales et la politique départementale des espaces naturels sensibles (ENS). Sa 
récente réforme a transféré sa gestion aux services fiscaux (DDFIP et DRFIP) et décalé son exigibilité 
postérieurement à l’achèvement des travaux. Elle s’est accompagnée de dysfonctionnements importants : réduction 
d’effectifs, défaillances des outils numériques (comme l’outil « Gérer mes biens immobiliers »), manque 
d’information des porteurs de projet… En outre, depuis début 2025, la DGFIP rencontre de graves difficultés 
techniques et structurelles qui ralentissent la collecte de la taxe. Or les services fiscaux ne disposent d’aucune 
visibilité sur les montants et calendriers de recouvrement des sommes dues. Au niveau local, en 2024, le 
reversement de la part départementale de la taxe d’aménagement au CAUE de Côte d’Or a diminué de 54 %. Au 
niveau national, les montants collectés sont en baisse de 40 % par rapport à 2023, soit un décalage d’environ 230 
millions d’euros. C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement 
entend mettre en œuvre à très court terme pour prévoir un dispositif de soutien transitoire pour les CAUE et leur 
assurer la pérennité financière à laquelle ils aspirent. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − L’article 155 de la loi de finances pour 2021 pose le cadre du transfert de la gestion de la taxe 
d’aménagement des directions départementales des territoires (DDT) à la Direction générale des Finances 
publiques (DGFiP), qui n’en assurait jusqu’alors que le recouvrement. À cet effet, cet article reporte notamment la 
date d’exigibilité de la taxe d’aménagement à la date de réalisation définitive des opérations au sens du I de l’article 
1406 du code général des impôts. Cette nouvelle règle d’exigibilité permet de simplifier et d’unifier les obligations 
déclaratives fiscales en matière foncière et d’urbanisme – selon le principe du « dites-le nous une fois » – et 
concourt ainsi, sans charge supplémentaire pour les collectivités ni risque de perte de l’assiette fiscale, à un suivi 
plus efficace. En effet, grâce à cette réforme, la vérification de l’achèvement des travaux est effectuée par 
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l’administration fiscale en tirant profit de l’expérience acquise par la DGFiP en matière de surveillance et de 
relance des contribuables s’agissant des bases de fiscalité directe locale. Une ré-ingénierie et une optimisation des 
modalités de liquidation des taxes sont mises en œuvre dans le cadre du transfert à la DGFiP, qui s’accompagnent 
d’une dématérialisation du processus déclaratif, la création d’un référentiel des délibérations des collectivités 
locales et l’automatisation du calcul des taxes d’urbanisme. Par ailleurs, dans le cadre du transfert de la gestion des 
taxes d’urbanisme, la DGFiP a été dotée d’une compétence en matière de contrôle et de pénalisation des usagers 
défaillants qui lui permet de mettre en œuvre des procédures de contrôle et de rectification identiques à celles 
appliquées en matière de contributions directes (impôt sur le revenu, impôt sur les sociétés etc). Tous ces éléments 
vont concourir à l’optimisation des délais de traitement, de liquidation et de recouvrement de ces taxes qui 
constituent le financement principal des CAUE. La modification de la séquence de trésorerie susceptible 
d’apparaître dans le cas des très grands projets, dont la construction s’étale sur plusieurs années, a également été 
prise en compte. Pour ces derniers, près de 3 % des titres seraient émis avec un décalage supérieur à 12 mois en 
comparaison avec le système antérieur. Pour cette raison, l’ordonnance no 2022-883 du 14 juin 2022 relative au 
transfert à la DGFiP de la gestion des taxes d’urbanismes crée, pour les grands projets immobiliers, un système de 
deux acomptes permettant de neutraliser les effets du décalage de l’exigibilité de la taxe. Ainsi, pour les 
constructions dont la surface est supérieure à 5 000 m2, deux acomptes égaux à 50 % et 35 % des montants de la 
taxe prévisionnelle sont instaurés, dus respectivement 9 mois puis 18 mois après la validation de l’autorisation 
d’urbanisme. Des dysfonctionnements opérationnels ont effectivement pu être observés à l’occasion de la mise en 
œuvre du transfert. L’instauration du processus déclaratif en mode dématérialisé a pu susciter des interrogations de 
la part des usagers et aboutir à des erreurs déclaratives qui ont freiné la liquidation des taxes. Afin d’éviter l’envoi 
de titres de paiement erronés aux usagers, la DGFiP a mis en œuvre un système de vérification préalable des titres, 
freinant de fait la fluidité de leur envoi et les paiements associés. Mais, les services de la DGFiP sont pleinement 
mobilisés pour corriger ces dysfonctionnements, en stabilisant le parcours déclaratif et en optimisant la gestion 
applicative pour atteindre pleinement l’objectif de simplification des procédures de gestion de la taxe 
d’aménagement au profit des redevables comme des collectivités ; le parcours déclaratif a ainsi été refondu en 
février 2025, et les usagers disposent désormais d’un simulateur de calcul de la taxe accessible en ligne sur www. 
impots.gouv.fr. Ces quelques dysfonctionnements n’ont pas tari le flux des taxes perçues par les collectivités 
locales, étant rappelé que seuls les montants de taxe effectivement encaissés par les services du ministère de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation (MATD) comme de la DGFiP, sont reversés aux collectivités 
affectataires. Ainsi, à titre d’information, au titre de 2023, le MATD et la DGFiP ont émis environ 600 000 titres 
pour un montant de taxe d’aménagement de près de 2,3 milliards d’euros.  Si le volume d’émissions de titres en 
2024 enregistre une baisse sensible (300 000 titres pour 1,6 milliards d’euros), alors même que la majorité des 
montants émis relèvent du stock d’autorisations d’urbanisme dont la demande a été déposée avant le 
1er septembre 2022 restant sous gestion des services du MATD, c’est avant tout dû à l’évolution du marché de la 
construction et à la baisse du nombre de permis de construire (- 21,5 % en 2023, après un premier recul de 11 % 
en 2022). Par ailleurs, l’émission des acomptes de taxe d’aménagement pour les projets concourant à la création 
d’une superficie supérieure à 5 000 m2 a débuté en octobre 2024 par les services de la DGFiP. Enfin, l’émission des 
titres de taxe d’aménagement à l’achèvement des travaux permet de rationaliser et de limiter de manière 
significative la gestion des annulations de titres. En effet, les évolutions des autorisations d’urbanisme après leur 
délivrance initiale devaient être prises en compte par les services en charge de la fiscalité de l’urbanisme, en cas 
d’écart entre le projet initial et la construction réellement réalisée, induisant de façon régulière l’émission de titres 
d’annulations et la génération d’opérations de récupération des indus auprès des collectivités affectataires, ce qui 
pouvait perturber leurs plans de trésorerie face à la nécessité d’exécuter des dépenses de restitution difficilement 
prévisibles. 

Sports 
Adaptation du régime fiscal des mushers en montagne 
9452. − 26 août 2025. − Mme Valérie Rossi attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et de 
la souveraineté industrielle et numérique sur la situation des moniteurs de sports de traîneau et d’attelage canin. 
Ces professionnels, titulaires d’un diplôme d’État, exercent une activité sportive et éducative essentielle à l’offre 
touristique de montagne. Ils proposent non seulement des baptêmes en traîneau, mais aussi des cours de conduite, 
de l’initiation au perfectionnement, ainsi que des pratiques estivales telles que la cani-randonnée, le cani-VTT ou 
la cani-trottinette. Leur métier impose un engagement quotidien : soins et éducation de plusieurs dizaines de 
chiens tout au long de leur vie, entretien d’infrastructures et d’équipements lourds, gestion de pistes et de matériels 
spécifiques. Pourtant, depuis 2015, leur activité relève des bénéfices agricoles, les plaçant dans le régime social le 
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plus coûteux, sans qu’ils ne bénéficient d’aucun des avantages accordés à des professions comparables. 
Contrairement aux moniteurs de ski, leurs cours ne bénéficient pas de l’exonération de TVA applicable aux 
prestations sportives et à la différence des centres équestres, ils ne profitent pas non plus du taux réduit de 5,5 % 
récemment généralisé à ces derniers. Cette situation fragilise un secteur déjà vulnérable face au changement 
climatique, qui réduit la durée des saisons hivernales et impose aux mushers d’investir encore dans de nouvelles 
infrastructures et de nouvelles pratiques hors neige. Beaucoup peinent à équilibrer leur comptabilité, alors même 
qu’ils travaillent l’équivalent de plusieurs temps pleins et qu’ils doivent assumer la charge de leurs chiens, 
compagnons de travail qui les accompagnent sur plus de douze ans. Elle lui demande donc si le Gouvernement 
entend réexaminer leur statut fiscal et social afin de l’adapter à la réalité de leur activité, soit par un alignement sur 
le régime des centres équestres, soit par une exonération de TVA sur les prestations sportives, afin de garantir la 
pérennité de cette profession essentielle à l’économie et à l’identité des territoires de montagne. – Question ayant 
fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’annexe III à la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun 
de taxe sur la valeur ajoutée (directive TVA) prévoit que les États membres peuvent appliquer un taux réduit au 
transport des personnes et au transport de biens qui les accompagnent, tels que les bagages, bicyclettes, y compris 
les bicyclettes électriques, les véhicules automobiles ou autres véhicules, ou les prestations de services liées au 
transport de passagers. Cette possibilité a été transposée en droit national au b quater de l’article 279 du code 
général des impôts (CGI) qui dispose que la TVA est perçue au taux de 10% en ce qui concerne les transports de 
voyageurs. Ce taux s’applique quel que soit le mode de transport utilisé (notamment les mises à disposition avec 
chauffeurs de véhicules conçus pour le transport de voyageurs lorsque ces opérations s’analysent comme des 
contrats de transport). De manière générale, l’application d’un taux réduit de la TVA à certains biens ou services 
énumérés par l’annexe précitée constitue une dérogation au principe de l’application du taux normal et est donc 
d’interprétation stricte (voir, en ce sens, arrêts du 19 décembre 2019, Segler-Vereinigung Cuxhaven, C 715/18, 
point 25, ainsi que du 5 mai 2022, DSR – Montagem e Manutenção de Ascensores e Escadas Rolantes, C 218/21, 
point 40). S’agissant du transport de voyageurs, si les formules pour lesquelles la tarification est directement liée à 
la distance parcourue ou lorsque la destination finale est déterminée à l’avance bénéficient du taux réduit de la 
TVA prévu pour cette catégorie de prestations, en revanche, tel n’est pas le cas des formules facturées à l’heure 
pour lesquelles le tarif est totalement indépendant de la distance parcourue voire de l’existence ou non d’un 
déplacement. Ainsi, ne relèvent pas du transport de voyageurs, les activités de baptêmes en traîneau, facturées 
exclusivement en fonction de la durée de la prestation et indépendamment de la distance parcourue, lesquelles 
constituent au demeurant des activités d’agrément ou de loisirs sportifs soumises au taux normal de la TVA. Il en 
est de même de l’activité de conduite d’attelage en traîneau dans la mesure où le preneur de la prestation conduit 
lui-même l’attelage. Dans ce cas, la mise à disposition d’un attelage sans chauffeur constitue une opération de 
location de biens imposable au taux normal de la TVA. Par ailleurs, si la directive TVA permet d’appliquer un 
taux réduit aux équidés vivants et aux prestations de services liées à ces équidés, de toute évidence les activités 
exercées par les mushers ne peuvent être considérées comme de telles prestations. Par ailleurs, l’expérience montre 
que les baisses de taux de TVA constituent des outils à l’efficacité incertaine car elles ne sont généralement que très 
partiellement répercutées sur le prix final payé par le consommateur alors qu’elles représentent un manque à 
gagner conséquent pour les finances publiques. Enfin, il convient de noter que les exonérations de TVA sont, elles 
aussi, strictement encadrées par le droit de l’Union européenne qui n’autorise pas les États membres à en créer de 
nouvelles ni à modifier leur étendue. Le b du 4° du 4 de l’article 261 du CGI, qui transpose le j du 1 de l’article 
132 de la directive TVA, exonère de la taxe les cours particuliers dispensés par des personnes physiques percevant 
directement de leurs élèves la rémunération de leur activité enseignante. Cette exonération est subordonnée à deux 
conditions cumulatives : d’une part, les cours et leçons doivent relever de l’enseignement scolaire (mathématiques, 
français, langues étrangères, graphothérapie lorsqu’il s’agit d’aider des écoliers, collégiens ou lycéens à mieux 
maîtriser l’écriture, etc.), universitaire, professionnel, artistique (chant, piano, danse, etc.) ou sportif (éducation 
physique, judo, natation, équitation, tennis, ski, etc.) et, d’autre part, être dispensés par des personnes 
indépendantes en dehors du cadre de l’exploitation d’un établissement d’enseignement. Comme le souligne 
l’administration dans le bulletin officiel des finances publiques référencé « BOI-TVA-CHAMP-10-10-60-40 » (§ 
360), pour apprécier le caractère « sportif » d’une discipline, l’administration fiscale s’appuie sur les nomenclatures 
du ministère en charge des sports. Or, par un arrêté du 27 décembre 2007, le ministre de la santé a créé la mention 
« attelages canins » du diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité 
« perfectionnement sportif ». Il y a donc lieu de considérer l’attelage canin comme une activité sportive si bien 
que les cours dispensés dans ce domaine sont exonérés de TVA sur le fondement du b du 4° du 4 de l’article 261 
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précité, à condition toutefois qu’ils soient dispensés par des personnes indépendantes en dehors de tout 
établissement d’enseignement, c’est-à-dire sans le concours de salariés. Cette exonération ne saurait en revanche 
s’étendre aux prestations consistant à proposer des promenades à des touristes telles que la cani-randonnée. 

Crimes, délits et contraventions 
Amendes en ligne 
9686. − 16 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
réflexion qui est actuellement menée par la direction générale des finances publiques (DGFiP) visant à offrir aux 
usagers un espace sécurisé propre aux amendes. Selon l’ARCEP, si la carte des zones « blanches » et des territoires à 
couvrir s’amenuise d’années en années, une part de la population n’a toujours pas accès de façon stable à un réseau 
internet. De plus, selon l’ANLCI, 2,5 millions de personnes en France sont atteintes d’illectronisme, les privant de 
facto de l’accès aux données dématérialisées. Enfin, tous les citoyens n’ont pas forcément accès aux supports 
informatiques nécessaires ou sont particulièrement éloignés des maisons France Services, comme cela est souvent le 
cas dans la ruralité. En conséquence, il lui demande quelles sont les pistes en réflexion pour faire en sorte que le 
dispositif dématérialisé puisse cohabiter avec une communication matérielle envers ceux qui en ont besoin, ou en 
font la demande. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
Réponse. − Dans le cadre de la réflexion conduite par la direction générale des Finances publiques (DGFiP) visant à 
offrir aux usagers un espace sécurisé propre aux amendes majorées et aux décisions de justice dont le recouvrement 
est assuré par le réseau de la DGFiP, l’objectif est de mettre à disposition de chaque redevable d’amendes un état 
des lieux de ces amendes dont le recouvrement est à effectuer ou en cours.  Cette évolution ne devrait pas être 
déployée avant au mieux 2029. Par ailleurs, il n’est pas prévu de remettre en cause les modalités de transmission 
des avis d’amendes. Ceux-ci sont actuellement adressés, au stade initial et au stade majoré par envoi d’un courriel, 
lorsqu’une adresse de ce type est connue dans les systèmes d’information de gestion des amendes, ou par voie 
postale dans les autres cas. Afin de palier à l’illectronisme, les redevables d’amendes destinataires de leur avis ont la 
possibilité de régler le montant de leur amende, par téléphone en se munissant des coordonnées de leur carte 
bancaire, par chèque adressé au Trésor public, en s’adressant au centre des finances publiques pour un paiement 
par carte bancaire, ou par paiement auprès d’un commerce partenaire du réseau de paiement de proximité (liste 
sur https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite), ou pour les amendes forfaitaires, hors amendes 
forfaitaires majorées et forfaits de post stationnement, auprès d’un buraliste, via le système de point de vente agréé 
(liste sur https://www.impots.gouv.fr/portail/pva). 

Impôts locaux 
CAUE - Taxe d’aménagement 
9940. − 30 septembre 2025. − Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l’attention de M. le ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation sur les difficultés rencontrées par les Conseils d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) depuis la réforme de la taxe d’aménagement (TA). Depuis près de 50 
ans, les 92 CAUE, présents dans l’ensemble du pays accompagnent dans un esprit de rationalisation de l’offre 
d’ingénierie territoriale les collectivités et les habitants dans leurs projets d’urbanisme et de protection de 
l’environnement. Leur financement repose à 80 % sur la taxe d’aménagement départementale. Or depuis la 
réforme de 2022 qui a transféré la gestion de cette taxe aux services fiscaux (DDFiP et DRFiP), des défaillances 
quant à la collecte des taxes d’urbanisme semblent être constatées : réduction des effectifs, des applications 
déclaratives et de gestion altérées par des anomalies (comme l’outil « Gérer mes biens immobiliers »), retards de 
recouvrement et incertitudes par rapport aux montants perçus par les départements et aux calendriers de 
versement. En 2024, le reversement moyen de la part départementale de la taxe d’aménagement a chuté de 40 %, 
représentant un montant total de 230 millions d’euros. Ces retards mettent en péril la continuité des missions 
d’intérêt public menées par les CAUE auprès des collectivités locales, certains étant désormais menacés de 
disparition à court terme. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage des mesures nationales rapides 
afin d’assurer le recouvrement de la taxe d’aménagement dans de bonnes conditions et, dans cette attente, si la 
mise en place d’un dispositif de soutien transitoire permettant de compenser l’inquiétante diminution des 
ressources des CAUE est à l’étude. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question 
signalée. 
Réponse. − L’article 155 de la loi de finances pour 2021 pose le cadre du transfert, à compter du 
1er septembre 2022, de la gestion de la taxe d’aménagement (TAM) des directions départementales des territoires 
(DDT) à la Direction générale des Finances publiques (DGFiP), qui n’en assurait jusqu’alors que le recouvrement. 
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Ce cadre législatif, s’il s’est majoritairement appuyé sur un maintien des règles de calcul des taxes, emporte malgré 
tout quelques modifications, et notamment reporte la date d’exigibilité de la TAM à la date de réalisation 
définitive des opérations au sens du I de l’article 1406 du code général des impôts, c’est-à-dire la date 
d’achèvement des travaux au sens fiscal. Cette nouvelle règle d’exigibilité permet de simplifier et d’unifier les 
obligations déclaratives fiscales en matière foncière et d’urbanisme – selon le principe du « dites-le nous une fois » 
– et concourt ainsi, sans charge supplémentaire pour les collectivités ni risque de perte de l’assiette fiscale, à un 
suivi plus efficace. En effet, grâce à cette réforme, la vérification de l’achèvement des travaux est effectuée par 
l’administration fiscale en tirant profit de l’expérience acquise par la DGFiP en matière de surveillance et de 
relance des contribuables s’agissant des bases de fiscalité directe locale. Néanmoins, l’alignement sur la date 
d’exigibilité peut, dans le cas des très grands projets dont la construction s’étale sur plusieurs années, modifier la 
séquence de trésorerie de façon significative pour les collectivités locales affectataires. Pour cette raison, dans le cas 
particulier des grands projets immobiliers, l’ordonnance no 2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la 
Direction générale des Finances publiques de la gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de la 
redevance d’archéologie préventive a créé un système de deux acomptes de taxe d’aménagement permettant de 
neutraliser les effets du décalage de l’exigibilité de la taxe. Ainsi, pour les constructions dont la surface est 
supérieure à 5 000 m2, deux acomptes égaux à 50 % et 35 % des montants de la taxe prévisionnelle sont ainsi 
instaurés, dus respectivement 9 mois puis 18 mois après la validation de l’autorisation d’urbanisme. Par ailleurs, 
l’alignement de la taxation en fonction de la réalité des constructions achevées a pour effet d’éviter l’émission de 
taxes pour des projets in fine abandonnés, qui induisaient auparavant une annulation de taxation a posteriori. En 
effet, les évolutions des autorisations d’urbanisme après leur délivrance initiale devaient être prises en compte par 
les services en charge de la fiscalité de l’urbanisme, en cas d’écart entre le projet initial et la construction réellement 
réalisée, induisant de façon régulière l’émission de titres d’annulations et la génération d’opérations de 
récupération des indus auprès des collectivités affectataires, ce qui pouvait perturber leurs plans de trésorerie face à 
la nécessité d’exécuter des dépenses de restitution difficilement prévisibles. Ce report de l’exigibilité de la TAM 
permet d’éviter que plus du ¼ des sommes collectées au titre de la taxe soit remboursé ensuite aux usagers par les 
collectivités. Un ralentissement de la collecte des taxes d’aménagement a en effet été constaté en 2025, résultant de 
facteurs multiples. Des dysfonctionnements opérationnels ont pu être observés à l’occasion de la mise en œuvre du 
transfert. En effet, l’instauration du processus déclaratif concomitant aux démarches foncières, dans une démarche 
fiscale foncière unique et par voie dématérialisée, a pu susciter des interrogations de la part des usagers et aboutir à 
des erreurs déclaratives. La DGFiP s’est alors engagée dans une vérification préalable à la taxation, afin d’éviter des 
taxations erronées qui auraient été dommageables pour les propriétaires comme pour les collectivités et auraient 
induit un accroissement de charges de gestion pour la DGFiP. Les nécessaires travaux de vérification et 
fiabilisation préalables à l’envoi des titres, ont de fait, freiné la fluidité de leur envoi, les encaissements associés et 
par voie de conséquence, le reversement aux collectivités affectataires. Toutefois, aucune perte de recette fiscale due 
n’est enregistrée, dès lors que les redevables sont bien identifiés par l’administration et les taxes dues seront émises, 
encaissées et reversées aux collectivités. Le flux des taxes d’aménagement émises et perçues par les collectivités 
locales est ainsi assuré, étant rappelé que seuls les montants de taxe effectivement encaissés par les services du 
ministère de l’aménagement du territoire et de la décentralisation (MATD) comme de la DGFiP, leur sont 
reversés (et non pas les montants de taxation émis). Pour remédier à ces dysfonctionnements, la DGFiP s’est, 
depuis avril dernier, fortement investie dans une démarche d’information ciblée à destination de ces usagers afin de 
leur rappeler leurs obligations déclaratives, dans une logique de collecte des éléments permettant d’assurer la 
taxation en tendant vers l’exhaustivité. La mobilisation des collectivités locales pour informer les usagers desdites 
obligations déclaratives est aussi essentielle, notamment lors du dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme et 
la délivrance de l’autorisation qui donnera ensuite lieu à la taxation. Après cette phase d’information y compris 
individualisée visant à susciter des dépôts de déclarations par les usagers qui n’auraient pas compris les obligations 
qui s’imposent à eux, et une fois constaté l’achèvement des travaux y compris avec le concours des collectivités 
locales lorsque cela est pertinent, l’administration fiscale procédera à des taxations d’office pour les situations de 
travaux achevés restant en situation de défaillance déclarative, comme la loi l’y autorise et selon les procédures en 
vigueur. Par ailleurs, les services de la DGFiP sont pleinement mobilisés pour stabiliser le parcours déclaratif, 
optimiser la gestion applicative et atteindre pleinement l’objectif de simplification des procédures de gestion de la 
taxe d’aménagement au profit des redevables comme des collectivités ; le parcours déclaratif a ainsi été refondu en 
février 2025, et les usagers disposent désormais d’un simulateur de calcul de la taxe accessible en ligne sur www. 
impots.gouv.fr qui leur permet de mieux anticiper le montant des taxes qui vont être dues à l’achèvement des 
travaux. Par ailleurs, une démarche déclarative en ligne est accessible depuis février 2025 pour renseigner les 
déclarations d’acomptes et ainsi assurer l’émission de ces montants forcément sensibles dans des conditions 
optimales. Cependant, l’attrition des recettes constatée s’explique avant tout par la situation défavorable du 
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marché immobilier. En effet, le niveau des taxations émises est intrinsèquement lié à la dynamique du marché de 
la construction immobilière, et la baisse constatée du volume et de la taille des projets immobiliers rejaillit 
directement sur le niveau des ressources produites. Au niveau national, au titre de 2023, le MATD et la DGFiP 
ont émis environ 600 000 titres pour un montant de taxe d’aménagement de près de 2,3 milliards d’euros. Le 
volume d’émissions de titres en 2024 a enregistré une baisse sensible (300 000 titres pour 1,6 milliards d’euros). 
Cette évolution est avant tout due à la baisse du nombre de permis de construire (- 14 % en 2024, - 20,2 % en 
2023, après un premier recul de 10,7 % en 2022) et à l’allongement des délais de construction pour les projets 
maintenus. Cette tendance, confirmée en 2025, devrait à nouveau affecter les ressources de l’année 2026. Enfin, 
les services de la DGFiP ont entendu les inquiétudes des collectivités locales concernant la perte de visibilité 
budgétaire au regard de la diminution des taxations émises liée à la dynamique du marché immobilier. Un échange 
avec les représentants des élus locaux s’est tenu en octobre 2025 pour dresser un panorama des sommes restant à 
collecter tant par le MATD que par la DGFiP. Des montants conséquents sont mis en liquidation depuis 
octobre 2025, et continueront de l’être dans les prochains mois, du fait de la taxation des taxes ayant été différées 
en 2024. En partenariat avec les élus locaux, la DGFiP a engagé fin 2025, des réflexions sur les modalités de 
communication aux collectivités locales des produits attendus. Enfin, la DGFiP, en sa qualité de conseillère aux 
élus locaux, entend mener en collaboration avec les collectivités locales, des réflexions sur les perspectives de 
recettes de taxes d’urbanisme dans le contexte persistant de situation dégradée du marché de la construction. 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Fonctionnement du Service des retraites de l’Etat 
10771. − 4 novembre 2025. − M. Didier Le Gac attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par certains usagers 
dans leurs démarches auprès du service des retraites de l’État (SRE). Le SRE est un service à compétence nationale, 
rattaché à la Direction générale des Finances publiques (DGFiP). Créé par le décret no 2009-1052 du 
26 août 2009, il a pour mission de rassembler la gestion administrative et financière des pensions civiles et 
militaires de l’État au sein d’un opérateur unique. Depuis sa création, il s’est engagé dans une importante 
modernisation de ses outils, notamment par la mise en place du compte individuel de retraite (CIR), destiné à 
simplifier la liquidation des pensions. Ce service joue un rôle essentiel pour les agents publics : il centralise la 
collecte des données de carrière, calcule les droits à pension, assure leur paiement et garantit la relation entre les 
employeurs publics et les retraités. Son rôle est d’autant plus stratégique que le régime des retraites de l’État est, 
après le régime général, le deuxième plus important en France. Dans un contexte de vieillissement démographique 
et de diversification des parcours professionnels, la fiabilité et la réactivité du SRE sont donc des enjeux majeurs. 
Or malgré ces ambitions, plusieurs dysfonctionnements récents ont été observés, notamment à la suite du 
déploiement d’un nouveau logiciel de gestion des pensions en 2025. Ces problèmes informatiques ont entraîné des 
retards de paiement et des erreurs dans le calcul de certaines pensions. L’interface numérique ENSAP, censée 
faciliter la relation entre le SRE et les usagers, a également été signalée comme source de difficultés récurrentes. 
Enfin, la dématérialisation complète des démarches place certains usagers, notamment les retraités peu familiers du 
numérique, dans une situation d’isolement administratif. M. le député a ainsi été alerté par un habitant de sa 
circonscription, agent de l’éducation nationale, aujourd’hui en retraite progressive. Cet administré explique 
qu’une erreur dans la saisie de son temps partiel (80 % au lieu de 50 %) a entraîné une amputation de 30 % de sa 
pension depuis septembre 2024. Malgré de nombreuses démarches entreprises dès mai 2024, le SRE n’a toujours 
pas procédé à la régularisation, invoquant un blocage informatique. L’intéressé a saisi la Défenseure des droits et 
attend toujours un dénouement à sa situation, alors même que cette erreur pèse lourdement sur ses finances. Ce 
cas, malheureusement, ne semble pas isolé. Dans ce contexte, il souhaiterait connaître les mesures concrètes que le 
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour garantir la fiabilité des systèmes informatiques du SRE et éviter la 
répétition de telles erreurs, accélérer le traitement des dossiers individuels affectés par des anomalies de calcul ou de 
paiement et renforcer l’accompagnement humain des usagers, notamment ceux qui rencontrent des difficultés avec 
les outils numériques. Il souhaite également savoir si un audit interne ou externe du fonctionnement du SRE est 
envisagé afin de s’assurer que le service remplisse pleinement sa mission essentielle de fiabilisation et de sécurisation 
des pensions des agents de l’État. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Créé par décret du 26 août 2009, le service des retraites de l’État (SRE) gère le régime des pensions 
civiles et militaires de retraite et des autres avantages viagers servis par l’État. Il collecte les données de carrière de 
plus de 2 millions de fonctionnaires de l’État, de magistrats et de militaires et assure le paiement des pensions de 
plus de 3,1 millions de bénéficiaires (ayants droit et ayants cause) via le réseau des centres de gestion des retraites. 
L’offre de services du SRE à ses usagers - actifs ou retraités - est constituée de l’accès aux informations générales et 
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pratiques et de services personnalisés relatifs à la préparation de leur retraite et au paiement de celle-ci, en ligne en 
toute autonomie, par ses sites retraitesdeletat.fr et ENSAP. Ces usagers peuvent également être accompagnés par 
des conseillers experts par téléphone ou via une messagerie sécurisée. Cette offre de services a été constamment 
enrichie, en lien avec l’ensemble des employeurs de l’État, et en associant des usagers. Ainsi, chaque année deux 
comités consultatifs sont organisés, l’un avec des actifs, l’autre avec des usagers pensionnés ; à l’occasion de ces 
comités, sont présentés et discutés les évolutions que le SRE envisage de mettre en œuvre. Enfin, la satisfaction 
usagers est suivie tous les ans à travers des enquêtes de satisfaction. Dans le cadre de la rénovation de logiciels 
informatiques vieillissants, une migration vers un nouveau logiciel de paiement des pensions de la Caisse des 
dépôts et consignations a été réalisée par étapes depuis le début de l’année 2025. Il s’est globalement bien passé, le 
paiement de près de 4,5 millions de pensions est aujourd’hui réalisé tous les mois sans incidents majeurs. 
Toutefois, certains dysfonctionnements ont été observés. L’anomalie la plus significative a porté sur les taux de 
cotisations sociales conduisant à un trop prélevé de cotisations au titre des mois d’avril et mai 2025 auprès des 
usagers ; la situation a été rétablie à la normale dès juin 2025 pour les échéances suivantes. Cette anomalie a 
concerné environ 86 000 pensionnés. Une régularisation de ces dossiers a été réalisée au cours du mois d’octobre 
permettant le règlement des sommes indûment prélevées aux usagers au titre des échéances d’avril et mai 2025 
entre le 7 novembre et la fin novembre pour l’ensemble des personnes concernées. Le SRE porte une attention 
toute particulière au bon règlement de la situation de ses usagers et poursuit un travail et un dialogue en lien étroit 
avec la Caisse des dépôts et consignations pour corriger les désagréments survenus à l’occasion de la mise en service 
de nouveau système informatique de paiement. Enfin, dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue, un 
audit sera réalisé en 2026 à l’issue d’une petite année de fonctionnement de ce nouveau système. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Agriculture 
Pérennité du dispositif des CUMA 
11851. − 23 décembre 2025. − M. David Magnier appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la réduction budgétaire appliquée au dispositif 
DiNACUMA (dispositif national d’accompagnement des projets et initiatives des coopératives d’utilisation de 
matériel agricole). Ce dispositif, au-delà de son objectif premier de mutualisation des équipements, constitue un 
levier essentiel pour le développement de projets collectifs portés par les Cuma, au service de l’emploi rural, du 
renouvellement des générations agricoles, de la diminution de l’usage des produits phytosanitaires, de l’adaptation 
au changement climatique ainsi que du renforcement de la souveraineté alimentaire et énergétique. Chaque année, 
plus de 600 Cuma y ont recours au niveau national, représentant l’implication directe de plus de 14 000 
agricultrices et agriculteurs. Malgré une enveloppe budgétaire relativement modeste au regard d’autres dispositifs 
de soutien, le DiNACUMA fait la preuve d’une forte efficience et son recentrage, opéré en lien avec 
l’administration en 2024, devait permettre une mise en œuvre renforcée et stabilisée. La réduction des crédits qui 
lui sont alloués génère aujourd’hui une vive inquiétude au sein du réseau Cuma, alors même que 
l’accompagnement des exploitantes et exploitants agricoles constitue un enjeu central pour la transition du 
secteur. Dans ce contexte, il lui demande quelle est l’ambition du Gouvernement quant à l’avenir du 
DiNACUMA, ainsi que la pérennité de ce dispositif, qui demeure à ce jour la seule ligne budgétaire 
spécifiquement consacrée aux Cuma et incarne une aide concrète pour les agriculteurs. 

Réponse. − La ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire est particulièrement 
attentive aux préoccupations exprimées concernant les moyens attribués au dispositif national d’accompagnement 
des projets et des initiatives des coopératives d’utilisation de matériel agricole, dit DiNA-CUMA.  La loi de 
finances initiale (LFI) pour 2025, promulguée le 14 février 2025 poursuit l’objectif de redressement des comptes 
publics de 50 milliards d’euros, et celui de ramener le déficit public à 5,4 % du produit intérieur brut en 2025. À 
cette fin, la LFI prévoit de réduire les dépenses de l’État et de ses opérateurs, dans une optique d’effort partagé. Le 
programme budgétaire « compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt » de la 
mission « agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales » connaît une réduction sensible des moyens qui lui 
sont affectés.  En dépit de ce contexte budgétaire, l’État poursuit pleinement ses efforts en faveur de l’agriculture 
française et déploie des moyens importants pour soutenir l’activité agricole en France. Ainsi, malgré une réduction 
de ses moyens, le dispositif DiNA-CUMA a bel et bien été maintenu en 2025.  Le DiNA est en effet essentiel pour 
les CUMA, depuis sa mise en place en 2016, à la suite des aides à l’investissement matériel sous forme de prêts à 
moyen terme spéciaux. Il a ainsi permis d’accompagner environ 30 % des CUMA sous la forme d’une aide aux 
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investissements immatériels par la mise en œuvre d’un conseil stratégique réalisé par un organisme de conseil. 
Parmi les coopératives qui en ont bénéficié, 25 % d’entre elles en ont réalisé au moins deux et 6 % en ont réalisé 
au moins trois.  Malgré la diminution des crédits alloués au dispositif DiNA-CUMA, celui-ci continue d’aider les 
coopératives en priorisant les dossiers déposés, afin notamment d’appuyer celles qui n’ont jamais été financées 
pour une demande d’aide au conseil stratégique. À ce titre, une grille de priorisation avait été rédigée lors de la 
révision de l’instruction technique, en 2023, en étroite collaboration avec la fédération nationale des CUMA. 
Cette grille continuera de produire ses effets en 2026, permettant une rationalisation de la dépense publique tout 
en assurant un soutien aux structures qui en ont le plus besoin. Il est important de noter également que le 
dispositif des travailleurs occasionnels-demandeurs d’emploi (TO-DE) a été étendu aux CUMA dans la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2025. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Fonction publique territoriale 
Sécurité des agents de surveillance de la voie publique (ASVP) 
6446. − 6 mai 2025. − M. José Gonzalez alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la situation 
préoccupante des agents de surveillance de la voie publique (ASVP), de plus en plus exposés à des risques graves 
dans l’exercice de leurs missions. Les ASVP remplissent des missions indispensables au bon fonctionnement des 
collectivités. Ils sont chargés de veiller au respect des règles de stationnement, à la régulation de l’espace public et à 
la tranquillité quotidienne des villes et villages. Visibles sur la voie publique et reconnaissables à leur uniforme 
bleu, ils sont malheureusement devenus des cibles beaucoup trop régulières d’incivilités, d’intimidations et de 
menaces et trop souvent d’agressions physiques. Aujourd’hui, ces agents interviennent sans disposer de moyens de 
protection adaptés, ni d’un statut juridique clair susceptible de leur garantir la sécurité indispensable à 
l’accomplissement de leur mission. Cela les rend vulnérables et dans l’incapacité même d’user de la légitime 
défense alors que chaque jour elle s’impose un peu plus comme un recours vital dans l’exercice de leurs fonctions. 
Cet état de fait expose non seulement leur intégrité physique, mais place également les maires - responsables de 
leur sécurité - dans une situation de grande insécurité juridique puisqu’ils se heurtent à un vide réglementaire et à 
l’insuffisance des dispositifs de prévention et de protection existants. Face à l’intensification des tensions dans 
l’espace public et à la multiplication des actes de violence, l’inaction du Gouvernement ne saurait se poursuivre 
sans conséquence. Leur sécurité est non seulement un enjeu de respect et de reconnaissance de leur engagement, 
mais aussi une condition indispensable pour garantir l’efficacité de leurs missions et maintenir la confiance des 
citoyens dans l’autorité publique. La protection des ASVP ne peut plus être reléguée au second plan : leur sécurité 
est un impératif de justice, de responsabilité publique et de maintien de l’ordre républicain. Aussi, M. le député 
souhaite connaître les mesures immédiates que le Gouvernement compte engager pour assurer la sécurité des 
ASVP, notamment par la mise en place de formations spécifiques face aux risques d’agression, la dotation en 
équipements de protection individuels et le renforcement des dispositifs d’alerte et de coordination avec les forces 
de sécurité. Il lui demande également dans quels délais une réforme du statut des ASVP sera proposée afin de leur 
garantir une reconnaissance statutaire et une protection juridique à la hauteur des risques qu’ils encourent 
quotidiennement et ainsi doter les collectivités locales des outils nécessaires pour mieux protéger ces agents 
essentiels à la vie locale. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les agents de surveillance de la voie publique (ASVP) peuvent être recrutés comme des agents titulaires 
d’un cadre d’emplois administratif ou technique de la fonction publique territoriale, ou comme des agents 
contractuels. Ils interviennent sur la voie publique après avoir été agréés par le procureur de la République et avoir 
prêté serment devant le tribunal judiciaire. Ils ne possèdent pas la qualité d’agent de police judiciaire adjoint 
définie par l’article 21 du code de procédure pénale. La loi leur confie néanmoins certaines fonctions de police 
judiciaire, en application des dispositions des articles 15 et 28 du code de procédure pénale. La compétence de 
verbalisation des ASVP est limitée notamment aux domaines du stationnement hors stationnement gênant, de la 
propreté des voies et espaces publics, de la lutte contre le bruit. Les missions confiées aux ASVP sont restreintes et 
celles-ci ainsi que leur origine professionnelle demeurent très variables d’une collectivité territoriale à l’autre. Ils 
bénéficient d’une voie spécifique d’accès au cadre d’emplois des agents de police municipale par un concours 
interne dédié, conformément aux dispositions de l’article 4 du décret du 17 novembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des agents de police municipale. En terme de moyens opérationnels, comme le 
rappelle la circulaire du 28 avril 2017 relative au rôle des agents de surveillance de la voie publique, aucune 
disposition réglementaire ne permet à ces agents de porter une arme, quelle qu’en soit la catégorie. Ils sont placés 
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dans une situation comparable à celle d’autres agents relevant de cadres d’emplois de la fonction publique 
territoriale, tels les sapeurs-pompiers qui ont un uniforme et interviennent également sur la voie publique. Si, a 
contrario, un dispositif facultatif d’armement existe pour les agents de police municipale, ce régime est fondé et 
proportionné au regard des missions de police administrative et de police judiciaire qui leurs sont confiées. Il peut 
être précisé que rien n’interdit à une collectivité d’équiper un ASVP avec un gilet pare-balles, étant rappelé que cet 
équipement fait alors partie de la tenue d’uniforme, laquelle doit permettre l’identification des ASVP par le public. 
Ainsi que le rappelle la circulaire du 28 avril 2017 précité, cette tenue porte généralement un flocage comportant la 
mention « ASVP ». Cette tenue d’uniforme, avec le cas échéant le gilet pare-balles, doit être strictement distincte 
de celle des agents de police municipale, elle-même réglementée par l’arrêté ministériel du 5 mai 2014.  Par 
ailleurs, les ASVP peuvent procéder, à l’occasion de l’exercice de leurs missions de verbalisation, à un recueil de 
l’identité du contrevenant, c’est-à-dire demander à celui-ci de décliner son identité, sans pouvoir le contraindre, ni 
exiger de lui qu’il présente un document justifiant de son identité.  De plus, en application de l’article 73 du code 
de procédure pénale, les ASVP ont qualité, comme toute personne, en cas de crime flagrant ou de délit flagrant, 
d’appréhender son auteur et le conduire devant l’officier de police judiciaire le plus proche. En matière de 
formation professionnelle, le centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) organise des formations 
spécifiques aux ASVP ou en commun avec d’autres professions exposées sur la voie publique, notamment en 
matière d’intervention sur la voie publique et de réaction face à l’agressivité, y compris des formations théorique et 
pratique sur l’usage des menottes ou de la légitime défense. Comme tout agent public, dans le cadre de la 
protection fonctionnelle, ils bénéficient le cas échéant des mesures de protection et d’assistance juridique dues par 
l’administration à ses agents afin de les protéger contre les attaques dont ils font l’objet à l’occasion de l’exercice de 
leurs fonctions, ou contre les mises en cause de leur responsabilité devant le juge pénal pour des faits qui n’ont pas 
le caractère d’une faute personnelle. Par ailleurs, si nécessaire, il est possible de constituer des équipes composées 
d’agents de police municipale et d’ASVP pour des patrouilles pédestres de surveillance de l’arrêt et du 
stationnement gênant ou abusif de véhicules, ou encore de surveillance de dépendances du domaine public 
communal comme les parcs et jardins, en respectant l’étendue des prérogatives attachées aux fonctions de ces deux 
catégories d’agents. En effet, rien n’interdit une patrouille pédestre mixte lorsque l’intégralité de la mission 
assignée à cette patrouille entre à la fois dans les compétences légales des policiers municipaux et dans celles des 
ASVP. 

Aménagement du territoire 
Suites données au rapport sur l’ingénieurie de l’ANCT 
8975. − 29 juillet 2025. − M. Fabrice Brun interroge M. le ministre de l’aménagement du territoire et de la 
décentralisation sur les suites données aux conclusions du rapport d’inspection commandé par le Premier ministre 
sur l’ingénierie de l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT). En effet, selon le rapport d’inspection 
publié le 16 juillet 2025, l’ingénierie de cet opérateur serait à améliorer. Ce dernier évoque que l’offre d’ingénierie 
de l’ANCT fragilise l’ingénierie locale au sein des territoires, en entrant en concurrence avec les acteurs publics et 
privés déjà présents. L’ANCT proposerait des offres développées en silo, redondantes, avec plus de 400 dispositifs 
qui se superposeraient et dont seuls 10 % des élus considèreraient comme disponibles, accessibles et pertinents. De 
plus, le rapport d’inspection fait également état de coûts de gestion importants pour ces opérateurs, qui 
s’élèveraient à plus de 55 millions d’euros sur les 200 millions d’euros de dépenses d’ingénierie. Ce coût tiendrait 
essentiellement de l’émiettement des aides proposées et répondraient moins à une politique d’aménagement du 
territoire qu’à des politiques sectorielles pilotées par différentes administrations centrales. À ce titre, les missions de 
l’ANCT sembleraient ainsi décorrélées des territoires pour lesquels elles s’engagent, avec un pilotage 
essentiellement basé à Paris. Aussi, face à ces considérations, il lui demande les suites que compte donner le 
Gouvernement à ce rapport ainsi qu’à ses préconisations pour améliorer l’ingénierie des opérateurs de l’État au 
service des territoires. 
Réponse. − Comme les parlementaires le constatent chaque année lors de l’examen du projet de loi de finances, le 
programme 112 « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire » soutient depuis 
plusieurs années le financement de dispositifs d’ingénierie locale, en appui aux collectivités territoriales. Ce 
financement de l’ingénierie s’organise sous deux formes. Tout d’abord, ce soutien prend principalement la forme 
du financement et du cofinancement de postes de chefs de projet, déployés à l’échelle communale, 
intercommunale plus rarement, ou départementale, ainsi que l’accès au marché national d’ingénierie piloté par 
l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) et récemment en partie déconcentré auprès des préfets 
de départements, délégués territoriaux de l’Agence. Le déploiement de ces dispositifs a permis une montée en 
compétence des collectivités, en particulier dans les zones rurales ou en difficulté, qui manquaient d’ingénierie 
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pour développer leur territoire. La diversité de l’ingénierie financée par l’Etat permet d’assurer un 
accompagnement sur mesure en fonction des besoins divers des collectivités, selon leur projet de territoire. Les 
dispositifs financés par le programme 112 reposent sur une diversité de chefs de projet, différenciés par leur 
employeur, leur rattachement à la commune, à l’EPCI ou à l’Etat, ainsi que par la nature des programmes 
d’ingénierie auxquels ils concourent. Au total, 1 163 chefs de projet ont été recensés comme étant financés ou 
cofinancés dans le cadre du programme 112 répartis entre une grande diversité de dispositifs : 819 chefs de projet 
sont mobilisés dans le cadre du programme Petites villes de demain (PVD), ce qui en fait de loin le principal 
vecteur d’ingénierie territoriale financé par l’État sur le P 112 ; 110 chefs de projet interviennent sur les Territoires 
d’industrie, pour accompagner le développement industriel et la structuration des filières locales ; 100 postes chefs 
de projet sont rattachés au programme Villages d’avenir, spécifiquement ciblé sur les communes rurales ; 23 chefs 
de projet relèvent du programme Avenir Montagnes, pour soutenir les territoires de montagne dans leur 
transition, qui ont été financés par les crédits issus de la relance. L’ensemble des élus dont les collectivités 
bénéficient de ces missions ont exprimé leur satisfaction sur leur utilité. Pour d’autres dispositifs, il s’agit 
d’initiatives locales financées au titre de la section locale du FNADT, dans le cadre des contrats de plan État- 
Région : animation des CRTE, Action Cœur de Ville. Ensuite, le préfet de département, en sa qualité de délégué 
territorial de l’ANCT, assure une mission de guichet local de l’ingénierie. Lorsqu’il est sollicité par une collectivité, 
le préfet reçoit, qualifie et oriente les demandes en fonction des ressources disponibles au niveau local ou national. 
Avant son exécution, la prestation fait l’objet d’un cadrage précis entre la collectivité, l’Etat local et le prestataire. 
Lorsqu’aucune solution n’existe localement, le préfet de département peut solliciter l’ANCT. Ce guichet adopte le 
principe de « subsidiarité ascendante », selon lequel les collectivités du bloc communal ne peuvent solliciter l’appui 
de l’État en matière d’ingénierie qu’après avoir mobilisé les ressources disponibles à l’échelle locale, comme celles 
des intercommunalités (services communs), celles des agences départementales d’ingénierie, et, le cas échéant, 
celles des conseils d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE). Un guide des coopérations entre les 
collectivités locales et leurs groupements a été produit par la DGCL. L’intervention de l’État ne doit ainsi être 
envisagée qu’en dernier ressort, une fois constatée l’insuffisance ou l’indisponibilité des moyens locaux 
mobilisables. Dans certains départements, l’offre d’ingénierie de certaines grandes collectivités (régions, 
départements ou intercommunalités) est directement sollicitée par les communes ou EPCI demandeurs. Ainsi, 
l’ANCT peut fournir une solution d’ingénierie en mobilisant un de ses partenaires avec lequel une convention a 
été conclue, ou un prestataire de son marché à bon de commandes (ANRU, Caisse des dépôts et des 
consignations, ADEME, CEREMA et ANAH). Ce marché ne s’inscrit pas en concurrence avec les structures 
d’ingénierie locales existantes, mais bien en complémentarité lorsque celles-ci ne peuvent pas répondre aux 
besoins, en vertu du principe de subsidiarité. Le guichet local de l’ingénierie, animé par le préfet de département, a 
ainsi vocation à constituer le vecteur préférentiel de mise en relation entre les besoins exprimés par les collectivités 
et les solutions mobilisables. Au 1er juillet 2025, l’Agence fait état de 2 586 projets accompagnés depuis sa création. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Personnes handicapées 
Dispositif d’emploi accompagné 
518. − 8 octobre 2024. − M. Christophe Naegelen attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en 
situation de handicap, sur la mise en œuvre du dispositif d’emploi accompagné auprès des personnes en situation 
de handicap mental. En effet, l’insertion de ces personnes en milieu professionnel ordinaire est encore un immense 
défi en France, très peu traité par les politiques publiques : on estime que plus de 80 % des 750 000 personnes 
touchées en âge de travailler souhaitent décrocher un emploi ; or à ce jour, seule une portion infime d’entre elles y 
parvient. La loi du 8 août 2016 (dite loi « travail ») et le décret du 27 décembre 2016 pris pour son application ont 
entériné la mise en place du dispositif d’emploi accompagné financé par l’État, défini comme un dispositif d’appui 
pour les personnes en situation de handicap destiné à leur permettre d’obtenir et de garder un emploi rémunéré 
sur le marché du travail. Sa mise en œuvre comprend un soutien et un accompagnement du salarié ainsi qu’un 
appui et un accompagnement de l’employeur. En 2023, ce dispositif permet d’accompagner seulement 8 200 
personnes sur des besoins globaux estimés à 50 000 personnes. L’objectif gouvernemental des 30 000 personnes 
accompagnées en 2027 renseigne sur la lenteur d’application du dispositif. Aussi, sur les 1 050 personnes 
accompagnées en Île-de-France, seulement 5 % ont une déficience intellectuelle - la majorité des personnes 
accompagnées présentent des troubles psychiques. Par ailleurs, la mise en plateforme du dispositif d’emploi 
accompagné lancée suite à la circulaire du 31 décembre 2021 se heurte à des freins considérables. Dans certaines 
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régions, la capacité d’accompagnement est supérieure au nombre de personnes effectivement accompagnées, alors 
que les files d’attente pour accéder au dispositif restent pleines. Aussi, l’intégration de nouveaux opérateurs en 
capacité d’accompagner ces personnes - notamment celles avec déficience mentale - semble être elle aussi à l’arrêt. 
Ces constats sont d’autant plus préoccupants dans un contexte où une augmentation des besoins en 
accompagnement est à prévoir chez ce public cible après l’adoption de la loi du 18 décembre 2023, disposant que 
l’orientation des personnes en situation de handicap en milieu professionnel ordinaire devient la règle. Dès lors, il 
lui demande ce qu’elle compte faire pour accélérer cette nécessaire montée en puissance du dispositif et la bonne 
intégration des personnes en situation de handicap mental à celui-ci. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − En 2022 s’est opéré le déploiement des plateformes départementales de l’emploi accompagné, ce qui a 
nécessité de : - doter les réseaux territoriaux de documents cadres rénovés (convention de gestion type, convention 
de financement type) ; - harmoniser les pratiques encore hétérogènes à deux niveaux : la gestion des crédits dédiés 
à l’emploi accompagné par les agences régionales de santé (encourager la pluriannualité) et les pratiques des 
plateformes elles-mêmes concernant l’accompagnement vers et dans l’emploi ; - lancer des travaux pour 
l’élaboration d’un référentiel de l’emploi accompagné ; - garantir les coopérations territoriales compte tenu de la 
pluralité des intervenants, en utilisant le levier qu’est le plan régional pour l’insertion des travailleurs handicapés. 
Ce déploiement s’est poursuivi en 2023. Par ailleurs, la Conférence nationale du handicap (CNH) du 
26 avril 2023 affiche un objectif de développement et une cible de 30 000 personnes accompagnées, d’ici la fin 
2027. Enfin, la loi no 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi porte l’objectif d’intégrer pleinement 
l’emploi accompagné en tant qu’outil de la politique de l’emploi et d’en simplifier le fonctionnement. Selon les 
dernières données disponibles à date, 10 752 personnes étaient accompagnées au 31 mars 2025 – cela représente 
une progression de + 5.4 % sur le 1e trimestre 2025 (elle était de + 6.2 % au trimestre précédent). Le nombre de 
personnes accompagnées est donc aujourd’hui 5 fois supérieur au nombre de personnes qui étaient accompagnées 
lors du premier recensement en décembre 2018. Les personnes suivies par une plateforme départementale 
d’emploi accompagné sont pour une grande partie des jeunes (67 % ont moins de 35 ans) et présentent 
principalement des troubles psychiques (33 %), des troubles du spectre de l’autisme (20 %), des troubles cognitifs 
(23 %) ou des déficiences intellectuelles (11 %). Au 31 mars 2025, 51 % des personnes accompagnées sont en 
recherche d’emploi, la répartition des personnes accompagnées selon leur situation professionnelle est la suivante : 
39 % ont signé un contrat à durée indéterminée ou un contrat à durée déterminée et 10 % ont un autre type de 
contrat de travail. Il convient, par ailleurs, de signaler que le maintien en emploi des personnes accompagnées 
poursuit une évolution positive depuis plusieurs trimestres. Au 31 mars 2025, 46 % des personnes en emploi le 
sont depuis moins d’un an. Si cette part reste importante, elle est en nette baisse par rapport à mars 2023, où 62 % 
des personnes en emploi avaient une ancienneté inférieure à un an. À l’inverse, la proportion de personnes ayant 
un emploi depuis plus d’un an a progressé, passant de 38 % en mars 2023 à 54 % en mars 2025. Cette 
amélioration est encore plus marquée sur les contrats de plus de 2 ans, qui concernent désormais 36 % des 
personnes accompagnées, contre 28 % en décembre 2023. Ces chiffres confirment que le maintien en emploi 
s’améliore progressivement, bien que des disparités subsistent en fonction du type de contrat et du secteur 
d’activité. En appui au déploiement des plateformes, ont été missionnés : - l’Agence nouvelle des solidarités actives 
(ANSA) depuis 2017 : remontée des données, élaboration du premier référentiel, évaluation des dispositifs, étude 
des coûts évités. Reconduite dans sa mission, elle réalise une évaluation des plateformes départementales d’emploi 
accompagné. Dans cette perspective, l’ANSA a initié en 2023-2024 un cycle de percées qualitatives consistant à 
mener des visites sur site, afin d’apporter un éclairage sur les moyens et les méthodes déployés par les plateformes. 
Ces visites portent sur l’organisation des plateformes d’emploi accompagné, ainsi que sur les moyens déployés et 
les méthodes mises en œuvre en fonction des publics et de leurs besoins d’accompagnement. Ce travail permet à la 
fois de mesurer la qualité des plateformes Emploi accompagné et de repérer de bonnes pratiques à diffuser au 
national. Entre 2023 et 2024, l’ANSA a réalisé 20 visites de plateformes (3 visites « vague test », 7 visites « vague 
1 » et 10 visites « vague 2 »), l’objectif étant de réaliser une visite de l’ensemble des plateformes d’ici 6 ans. - le 
collectif France Emploi accompagné : en appui auprès des plateformes elles-mêmes (élaboration de documents 
types), et exploitation d’un outil dédié à la remontée quantitative et qualitative de données au niveau national 
dont une première version a été déployée en janvier 2022. La seconde version dotée d’indicateurs de pilotage 
budgétaire est déployée depuis la fin du premier trimestre 2023. Il convient de rappeler que le développement de 
l’emploi accompagné figure parmi les dix-sept mesures emploi de la CNH du 26 avril 2023. Pour accompagner 
cette ambition, la loi pour le plein emploi a introduit des modifications à l’article L. 5213-2-1 du code du travail 
fixant le cadre de l’emploi accompagné dans l’objectif d’intégrer pleinement l’emploi accompagné en tant qu’outil 
de la politique de l’emploi et d’en simplifier le fonctionnement. Ces nouvelles dispositions, en vigueur au 
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1er janvier 2025, prévoient que l’emploi accompagné est organisé par l’Etat sous la forme de plateformes 
départementales, conformément à un cahier des charges fixé par arrêté du ministre chargé de l’emploi et des 
personnes handicapées. Elles impliquent également la simplification du schéma conventionnel entre les acteurs des 
territoires. Plusieurs leviers soutiennent donc l’atteinte de l’objectif CNH de 30 000 personnes accompagnées à 
horizon 2027. - la finalisation du déploiement du fonctionnement en mode plateforme de services intégrés 
combinée à l’extension au service public de l’emploi de la possibilité de prescrire le dispositif Emploi accompagné 
depuis 2020 ; - l’augmentation croissante de la contribution de l’Etat au financement des plateformes depuis la 
création des dispositifs d’emploi accompagné. Co-financé par l’Etat (P157 “handicap et dépendance”) et les deux 
fonds, Association de gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées (AGEFIPH) et le Fonds pour 
l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, le budget dédié pour 2024 s’est porté à 53,9 M€ 
soit : 38,2 M€ portés par le P157 « handicap et dépendance », (soit une augmentation de l’ordre de 15 M€ par 
rapport à 2023, soit + 57 % en 2024 (de 24,5 M€ en 2023 à 38,2 M€ en 2024), 15,7 M€ des co-financeurs 
décomposés comme suit : 12,7 M€ de l’AGEFIPH et 3 M€ du FIPHFP (même montant qu’en 2023). Pour 2025, 
la contribution de l’Etat au financement de l’emploi accompagné a été reconduite, préservant le niveau atteint en 
2024. Les mesures portées par la loi pour le Plein emploi du 18 décembre 2023 parmi lesquelles un schéma 
conventionnel simplifié (suppression de la convention de gestion et de la convention de financement au profit 
d’une convention unique) et une ouverture plus large aux acteurs de l’emploi. 

Personnes handicapées 
Accompagnement des personnes atteintes de troubles autistiques dans les Ardennes 
5391. − 25 mars 2025. − M. Pierre Cordier appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargée de l’autonomie et du handicap, sur la 
détresse des parents d’enfants atteints du trouble du spectre de l’autisme, en particulier dans le département des 
Ardennes. En effet, les délais d’attente pour bénéficier d’un accompagnement adapté sont beaucoup trop longs, ce 
qui a des conséquences importantes sur le développement et le bien-être des enfants concernés et plonge les 
familles dans le désarroi. Par ailleurs, de nombreux enfants ne peuvent pas être scolarisés en milieu ordinaire en 
raison du manque d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH). Par ailleurs, le manque de places 
disponibles au sein des instituts médico-éducatifs (IME) et des services d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) et les délais d’admission qui s’étendent parfois sur plusieurs années ont de graves conséquences sur le 
parcours de scolarisation des enfants. Faute de place, des familles ardennaises sont contraintes de se tourner vers 
des structures belges. En effet, les moyens octroyés aux instituts médico-éducatifs (IME) et aux services 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) présents dans les Ardennes sont très insuffisants pour 
garantir pleinement le droit à la scolarisation des enfants en situation de handicap. Le nombre d’enseignants 
formés ou d’enseignants spécialisés dans ces structures est insuffisant pour offrir à l’ensemble aux jeunes la totalité 
des heures de scolarisation auxquelles ils ont droit. En 2023, le Président de la République a lancé le plan « 50 000 
solutions », visant à améliorer la prise en charge des enfants en situation de handicap. Or force est de constater que 
ces solutions tardent à se concrétiser, notamment dans les Ardennes. Il lui demande par conséquent l’état 
d’avancement de la mise en œuvre de ce plan et les mesures concrètes envisagées par le Gouvernement pour 
accélérer significativement les délais administratifs de traitement des dossiers afin que les prises en charge soient 
effectuées rapidement et qu’aucun enfant ne soit laissé sans solution adaptée. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Président de la République a annoncé, lors de la Conférence nationale du handicap (CNH) du 
26 avril 2023, la création de 50 000 nouvelles solutions à destination des personnes en situation de handicap à 
l’horizon 2030. Doté d’un financement inédit de 1,5 milliard d’euros, ce plan vise à proposer à chaque personne 
en situation de handicap une réponse adaptée à sa situation, considérant ses besoins et ses attentes. A ce titre, le 
plan des 50 000 solutions a vocation à servir les engagements nationaux traduits dans les différentes stratégies 
portées par le Gouvernement, dont la stratégie pour les Troubles du neurodéveloppement (TND) 2023-2027, et à 
créer des solutions à destination de publics identifiés comme prioritaires. Fort de cet engagement, le 
Gouvernement a décliné cette mesure de manière opérationnelle en veillant à répondre à trois objectifs 
structurels : conforter l’offre d’accompagnement en volume, accompagner la transformation de l’offre vers la 
transition inclusive, corriger les disparités territoriales constatées. L’Agence régionale de santé (ARS) de la région 
Grand Est bénéficie d’autorisations d’engagement à hauteur de 101,15 millions d’euros pour déployer le plan des 
50 000 solutions. Conformément à la circulaire du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 
création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes 
en situation de handicap 2024-2030, issu de la CNH 2023, les ARS ont réalisé, en 2024, des programmations 
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pluriannuelles jusqu’en 2030 en prenant en compte à la fois le développement de leur offre en établissement 
médico-social, comme en milieu ordinaire et la fluidification des parcours et ce, en cohérence avec les diagnostics 
territoriaux réalisés préalablement en lien étroit avec l’ensemble des parties prenantes, notamment les associations 
représentant les personnes en situation de handicap, ainsi que les départements, chefs de file de l’action sociale sur 
leur territoire. L’ARS Grand Est a programmé en 2025 la création de 67 nouvelles solutions dans le département 
des Ardennes dont 42 concernent directement le public présentant un trouble du neurodéveloppement (troubles 
du spectre de l’autisme -TND). Le déploiement de ces solutions, inscrites dans le plan des 50 000 solutions, 
permet à la fois d’apporter une réponse appropriée aux besoins des adultes concernés, de créer des solutions 
adaptées pour les enfants aujourd’hui en attente de solution, mais aussi de favoriser la modularité des parcours tout 
au long de la vie. En effet, au-delà d’une amplification de l’offre spécialisée, un profond mouvement de 
transformation, marqué par le passage d’une logique de place vers une logique de parcours, est engagé, afin que 
l’offre médico-sociale ne représente pas la seule réponse aux besoins des personnes en situation de handicap, mais 
qu’elle vienne en soutien de leurs parcours. Le Gouvernement porte, ainsi, une politique ambitieuse d’accessibilité, 
d’inclusion et de fluidité des parcours des personnes en situation de handicap, visant à conforter leurs droits à 
toutes les étapes de la vie. Cette politique inclusive s’applique, notamment, au domaine de la scolarisation. 
Différentes mesures ont été annoncées dans le cadre de la CNH du 26 avril 2023, pour renforcer l’école inclusive 
et en particulier la coopération entre l’école et le secteur médico-social, dont la création des pôles d’appui à la 
scolarisation. L’autorégulation vient compléter l’éventail des modalités de scolarisation proposées aux élèves avec 
troubles du neurodéveloppement (TSA, Dys, troubles du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité, troubles 
dissociatifs de l’identité). L’instruction interministérielle du 5 septembre 2024 prévoit, également, le déploiement 
de l’autorégulation, au-delà des écoles maternelles et élémentaires : au collège, au lycée général et technologique, 
ainsi qu’au lycée professionnel. Par ailleurs, afin d’éviter les ruptures de parcours de scolarisation, le décret du 
5 juillet 2024 fixe les modalités de fonctionnement en dispositif intégré des Etablissements sociaux et médico- 
sociaux (ESMS) pour enfants en situation de handicap. Ce mode de fonctionnement vise à faciliter les parcours 
des enfants et des jeunes entre les différentes modalités d’accompagnement, en limitant les recours à la commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées et en permettant, ainsi, une meilleure adaptation à leurs 
besoins. En outre, un fonds d’appui à la transformation de l’offre, mobilisable depuis la parution de l’instruction 
relative à la création d’un Fonds d’appui à la transformation des établissements et services pour personnes en 
situation de handicap pour la période 2024-2027 du 8 juillet 2024 et doté d’un montant de 250 millions d’euros 
pour la période 2024-2027, permet, en complémentarité du plan des « 50 000 solutions », d’appuyer les territoires 
dans l’ingénierie de projet (conception et développement de solutions d’accompagnement transformées) et de 
soutenir l’investissement des établissements (modernisation du parc immobilier, développement de systèmes 
d’information ou accompagnement de l’innovation) qui constitue un enjeu majeur pour la qualité 
d’accompagnement des personnes en situation de handicap. Concernant les délais administratifs de traitement 
des dossiers d’admission, le Gouvernement a pris l’engagement, lors du comité interministériel du handicap du 
16 mai 2024, de lever les obstacles aux admissions en ESMS des situations les plus complexes. Des travaux de 
réflexion et de concertation sont engagés, afin de permettre de fluidifier le processus d’admission et de réduire, 
ainsi, les délais d’attente pour les personnes en situation de handicap et leur famille. Les enjeux associés à des 
accompagnements adaptés, souples, évolutifs et inclusifs pour les personnes en situation de handicap constituent 
une priorité du Gouvernement. Ils s’inscrivent en cohérence avec les démarches d’ores et déjà engagées dans le 
cadre de la CNH du 26 avril 2023, puis des deux derniers CIH (2024 et 2025) et font l’objet d’un suivi régulier, 
tant au niveau régional, que national. 

Personnes handicapées 
Absence d’un établissement médico-social supérieure à 35 jours 
5604. − 1er avril 2025. − M. Max Mathiasin* appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargée de l’autonomie et du handicap, sur les 
possibilités d’absence « pour convenance personnelle » des personnes adultes en situation de handicap hébergées 
dans un établissement médico-social. Les règlements des conseils départementaux (RDAS) n’autorisent le résident 
à s’absenter « pour convenance personnelle » que pour une durée maximale de 35 jours par an incluant les week- 
ends et les jours fériés. Ce que la réglementation appelle « convenance personnelle » est le simple droit pour toute 
personne de partir en vacances, passer du temps en famille, avoir des activités en dehors de l’établissement 
d’accueil, autant de moments qui participent à l’épanouissement et à l’inclusion de la personne en situation de 
handicap. Au-delà du quota d’absence de 35 jours, sauf à justifier de jours de maladie, l’établissement demande 
une contribution financière qui peut s’avérer exorbitante, voire prohibitive, car il ne perçoit plus le versement de 
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l’aide sociale du département, la personne elle-même ne bénéficiant plus de l’aide sociale à l’hébergement. Ce 
système, basé sur une notion de coût de journée, contrevient aux recommandations de bonne pratique de la Haute 
Autorité de santé (HAS). M. le député demande à Mme la ministre si elle entend adopter un système de 
financement forfaitaire, au mois ou à l’année, de manière à donner aux responsables des établissements médico- 
sociaux la visibilité nécessaire dans la gestion et le fonctionnement de leur structure, ainsi que dans une 
organisation des absences « pour convenance personnelle » fondée sur les besoins, les aspirations et le bien-être des 
résidents. À défaut et a minima, il lui demande quelles mesures elle entend mettre en œuvre pour augmenter, sans 
contribution financière et de façon harmonisée sur l’ensemble du territoire national, la durée d’absence « pour 
convenance personnelle » des personnes en situation de handicap hébergées dans un établissement médico- 
social. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Personnes handicapées 
Vie familiale et autorisation d’absence des foyers de vie 

7078. − 27 mai 2025. − M. Thomas Gassilloud* appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur la nécessité d’une plus grande souplesse dans l’organisation des foyers de vie pour 
les personnes en situation de handicap, notamment en ce qui concerne les modalités de présence et d’absence. 
Aujourd’hui, les règles encadrant les absences des résidents en internat dans les foyers de vie varient fortement 
selon les départements : certaines collectivités limitent ces absences à 30 jours par an, d’autres à 40 ou 50, avec des 
disparités dans la prise en compte des week-ends et jours fériés. Cette hétérogénéité génère de nombreuses 
inégalités et entrave le maintien des liens familiaux, en particulier pour les familles séparées ou géographiquement 
éloignées. Au-delà de ces contraintes de calendrier, certains établissements imposent aux proches de financer le 
prix de journée durant les absences du résident, rendant parfois la visite d’un enfant ou d’un parent 
économiquement dissuasive. Ces pratiques semblent peu compatibles avec l’exigence de respect de la vie privée et 
familiale des personnes accueillies, ainsi qu’avec le droit à une vie affective et sociale équilibrée. Elles apparaissent 
d’autant plus en décalage que de nombreuses familles expriment le souhait d’un accueil plus modulable, y compris 
à temps partiel, mieux adapté aux besoins individuels et aux parcours de vie. Ce souhait semble par ailleurs aller 
dans le sens d’un accueil d’un nombre plus important de résidents, grâce à la libération temporaire de ressources 
d’hébergement. Ainsi, il souhaiterait savoir comment le Gouvernement entend œuvrer à une harmonisation 
nationale de ces règles et s’il envisage de promouvoir des formes d’accueil plus souples, respectueuses du rythme de 
vie et des liens familiaux des personnes handicapées. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − L’article L. 121-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) consacre la compétence des 
départements à définir les modalités de fonctionnement liées à l’aide sociale, dont relèvent les absences en 
établissement médico-social. Le cadre juridique défini par l’article L. 344-5 du CASF attribue aux conseils 
départementaux la responsabilité de fixer, via le Règlement départemental d’aide sociale (RDAS), le nombre de 
jours d’absence autorisés pour les bénéficiaires de l’aide sociale à l’hébergement en foyer de vie. Cette organisation 
doit s’adapter aux spécificités locales et aux besoins des personnes en situation de handicap. Il en résulte des 
différences entre départements, qui peuvent porter sur le nombre de jours d’absence autorisés, les modalités de 
prise en compte des week-ends et jours fériés voire les sanctions en cas de dépassement. La Défenseure des droits a 
considéré, dans sa décision du 6 mai 2020, que dans certains cas, les règles départementales pouvaient conduire à 
restreindre la possibilité pour les personnes accueillies de bénéficier de périodes d’absence pour convenance 
personnelle, alors même que ces absences participent à leur droit effectif à une vie sociale active, à l’inclusion 
familiale et citoyenne. Dans cette perspective, l’Inspection générale des affaires sociales, dans son rapport de 2025 
sur la transformation de l’offre médico-sociale, a formulé une préconisation visant à garantir un droit d’absence et 
de retour aux personnes en situation de handicap et recommande spécialement de renverser la règle posée par 
l’article L. 314-10 du CASF en posant un principe de droit d’absence sans frais lorsque l’absence est programmée 
ou en cas d’urgence. Toutefois, une telle évolution aurait des implications importantes pour les départements, les 
acteurs du médico-social et les personnes concernées elles-mêmes. Elle nécessite un travail approfondi 
d’instruction, de concertation et d’expertise afin de concilier les objectifs d’inclusion, de continuité 
d’accompagnement et de soutenabilité financière des collectivités. Cette réflexion s’inscrit dans les travaux plus 
larges menés sur la transformation de l’offre médico-sociale avec pour objectif de garantir les droits fondamentaux 
des personnes en situation de handicap et de développer une offre d’accompagnement modulaire. 

5.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

636  

CULTURE 

Culture 
Ingérence dans le rapport sur la gestion d’un musée 
5898. − 15 avril 2025. − Mme Sarah Legrain interroge Mme la ministre de la culture sur la publication du 
dernier rapport sur la gestion d’un musée dépendant de son ministère. Dans un article de presse paru dans 
l’édition du 5 mars 2025 du Canard Enchaîné intitulé « Dati censure ses inspecteurs », le journal révèle que les 
inspecteurs du ministère ont découvert, lors de leurs travaux, un « nid à conflits d’intérêts » avec des marques 
privées des secteurs du luxe, qui se manifeste par des exemples concrets. L’article cite l’organisation d’une 
exposition, commandée par la présidence du musée, confiée à la femme de son président, elle-même employée 
d’un argentier de luxe. Ou encore, en 2023, l’organisation d’une exposition thématique mettant en avant une 
marque de sports, propriété d’un membre du conseil d’administration du musée. La note du ministère pointe 
encore « des interférences préoccupantes » liées aux galeries d’art. Le cas particulier du propriétaire d’un groupe de 
luxe est évoqué, notant qu’il peut être soupçonné de siphonner le savoir-faire et les moyens d’influence du musée, 
qui risquent de concurrencer sa propre fondation, notant que « la faiblesse des contributions financières de 
l’intéressé et de son groupe peut, en effet, conduire à s’interroger ». Selon Le Canard Enchaîné, l’ensemble des 
passages évoqués a disparu du rapport officiel publié par le ministère, suite à l’intervention du cabinet de Mme la 
ministre. Dans ce contexte, elle l’interroge sur la véracité des faits évoqués et sur les raisons de l’intervention de ses 
services dans le travail des inspecteurs des affaires culturelles. 
Réponse. − Le ministère de la culture conteste les allégations parues dans l’article du Canard enchaîné en date du 
5 mars 2025 concernant le rapport de l’inspection générale des affaires culturelles relatif à un musée relevant de 
son ministère. Il tient à préciser que la version définitive du rapport ne diffère en rien de celle qui lui fut 
initialement transmise : aucune modification n’a été demandée par le ministère ou le cabinet, ni de fond, ni de 
forme. Les auteures du rapport ont remis leurs travaux dans la plus totale indépendance, conformément au décret 
no 2003-729 du 1er août 2003 portant organisation de l’inspection générale des affaires culturelles. Le ministère en 
a informé l’hebdomadaire qui a publié un démenti dans son édition du 19 mars 2025. Le musée est opérateur de 
l’État. À ce titre, son fonctionnement fait l’objet d’un double suivi par les services du ministère de la culture et par 
ceux du contrôleur budgétaire et comptable ministériel. Le musée est géré par une association reconnue d’utilité 
publique depuis 1882, dont les statuts ont été approuvés par le ministre de l’intérieur et des outre-mer en 2023. Il 
est également contrôlé par la Cour des comptes. 

Impôts et taxes 
Financement par l’Etat de l’archéologie préventive 
10096. − 7 octobre 2025. − M. Hubert Ott* attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur le 
financement par l’État de l’archéologie préventive. Depuis 2016, les recettes cumulées de la taxe et de la redevance 
d’archéologie préventive (TAP/RAP) ne sont plus affectées directement à l’archéologie préventive et sont versées 
au budget général de l’État. Or depuis plusieurs années, ces produits dépassent structurellement les dépenses 
consenties par l’État dans ce domaine. L’écart entre les sommes collectées et les dépenses effectivement réinjectées 
dans cette politique publique est estimé à environ 30 millions d’euros par an. Cette situation interroge d’autant 
plus que les communes rurales, souvent confrontées à une fragilité budgétaire spécifique, ne voient pas toujours 
leurs besoins suffisamment pris en compte par le Fonds national d’archéologie préventive (FNAP). En outre, les 
collectivités territoriales qui ont fait le choix de se doter de services archéologiques habilités peinent à bénéficier 
d’un soutien à la hauteur de leurs missions. Enfin, la contraction des crédits alloués à l’Inrap peut entraîner des 
difficultés pour assurer, dans des délais adaptés, la réalisation des diagnostics prescrits par l’État. Or cette tension 
apparaît paradoxale alors que la taxe et la redevance d’archéologie préventive, adossées à la taxe d’aménagement, 
connaissent une évolution dynamique. Afin de sécuriser et de dynamiser cette politique publique essentielle, il 
paraît cohérent de rétablir une stricte affectation des produits fiscaux de la TAP/RAP aux missions dévolues à 
l’archéologie préventive et d’instaurer un mécanisme d’indexation sur l’indice du coût de la construction, à l’image 
de la taxe d’aménagement à laquelle cette fiscalité est adossée. Un tel mécanisme permettrait de garantir 
durablement les ressources du FNAP, de l’Inrap et des services archéologiques des collectivités territoriales et 
d’assurer une meilleure réactivité ainsi qu’un traitement accru des dossiers. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement entend modifier le dispositif actuel afin que l’intégralité des produits fiscaux collectés par la 
TAP/RAP soit effectivement et obligatoirement affectée aux missions d’archéologie préventive, conformément à 
l’objet même de cette fiscalité. 
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Patrimoine culturel 
Financement par l’État de l’archéologie préventive 
10895. − 11 novembre 2025. − Mme Sandra Regol* appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur le 
financement par l’État de l’archéologie préventive. Depuis 2016, les recettes cumulées de la taxe et de la redevance 
d’archéologie préventive (TAP/RAP) ne sont plus affectées directement à l’archéologie préventive et sont versées 
au budget général de l’État. Or depuis plusieurs années, ces produits dépassent structurellement les dépenses 
consenties par l’État dans ce domaine. L’écart entre les sommes collectées et les dépenses effectivement réinjectées 
dans cette politique publique est estimé à environ 30 millions d’euros par an. Cette situation interroge d’autant 
plus que les communes rurales, souvent confrontées à une fragilité budgétaire spécifique, ne voient pas toujours 
leurs besoins suffisamment pris en compte par le fonds national d’archéologie préventive (FNAP). De même, les 
collectivités territoriales qui ont fait le choix de se doter de services archéologiques habilités peinent à bénéficier 
d’un soutien à la hauteur de leurs missions. Enfin, la contraction des crédits alloués à l’Inrap peut entraîner des 
difficultés pour assurer, dans des délais adaptés, la réalisation des diagnostics prescrits par l’État. Or cette tension 
apparaît paradoxale alors que la taxe et la redevance d’archéologie préventive, adossées à la taxe d’aménagement, 
connaissent une évolution dynamique. Afin de sécuriser et de dynamiser cette politique publique essentielle, il 
paraît cohérent de rétablir une stricte affectation des produits fiscaux de la TAP/RAP aux missions dévolues à 
l’archéologie préventive et d’instaurer un mécanisme d’indexation sur l’indice du coût de la construction, à l’image 
de la taxe d’aménagement à laquelle cette fiscalité est adossée. Un tel mécanisme permettrait de garantir 
durablement les ressources du FNAP, de l’Inrap et des services archéologiques des collectivités territoriales et 
d’assurer une meilleure réactivité ainsi qu’un traitement accru des dossiers. Aussi, il lui demande si elle entend 
modifier le dispositif actuel afin que l’intégralité des produits fiscaux collectés par la TAP/RAP soit effectivement 
et obligatoirement affectée aux missions d’archéologie préventive, conformément à l’objet même de cette fiscalité. 

Patrimoine culturel 
Financement de l’archéologie préventive 
11546. − 9 décembre 2025. − M. Patrick Hetzel* attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur le 
financement par l’État de l’archéologie préventive. Depuis 2016, les recettes cumulées de la taxe et de la redevance 
d’archéologie préventive (TAP/RAP) ne sont plus affectées directement à l’archéologie préventive et sont versées 
au budget général de l’État. Or depuis plusieurs années, ces produits dépassent structurellement les dépenses 
consenties par l’État dans ce domaine. L’écart entre les sommes collectées et les dépenses effectivement réinjectées 
dans cette politique publique est estimé à environ 30 millions d’euros par an. Cette situation interroge d’autant 
plus que les communes rurales, souvent confrontées à une fragilité budgétaire spécifique, ne voient pas toujours 
leurs besoins suffisamment pris en compte par le Fonds national d’archéologie préventive (FNAP). De même, les 
collectivités territoriales qui ont fait le choix de se doter de services archéologiques habilités peinent à bénéficier 
d’un soutien à la hauteur de leurs missions. Enfin, la contraction des crédits alloués à l’Inrap peut entraîner des 
difficultés pour assurer, dans des délais adaptés, la réalisation des diagnostics prescrits par l’État. Or cette tension 
apparaît paradoxale alors que la taxe et la redevance d’archéologie préventive, adossées à la taxe d’aménagement, 
connaissent une évolution dynamique. Afin de sécuriser et de dynamiser cette politique publique essentielle, il 
paraît cohérent de rétablir une stricte affectation des produits fiscaux de la TAP/RAP aux missions dévolues à 
l’archéologie préventive et d’instaurer un mécanisme d’indexation sur l’indice du coût de la construction, à l’image 
de la taxe d’aménagement à laquelle cette fiscalité est adossée. Un tel mécanisme permettrait de garantir 
durablement les ressources du FNAP, de l’Inrap et des services archéologiques des collectivités territoriales et 
d’assurer une meilleure réactivité ainsi qu’un traitement accru des dossiers. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement entend modifier le dispositif actuel afin que l’intégralité des produits fiscaux collectés par la 
TAP/RAP soit effectivement et obligatoirement affectée aux missions d’archéologie préventive, conformément à 
l’objet même de cette fiscalité. 
Réponse. − Depuis 2016, le produit de la redevance d’archéologie préventive (RAP) est effectivement reversé au 
budget général de l’État. Le financement de l’archéologie préventive est désormais assuré par le programme 175, 
dont les crédits s’élèvent à environ 140 millions d’euros en 2025, destinés notamment au Fonds national pour 
l’archéologie préventive (FNAP) et au financement des diagnostics d’archéologie préventive. Le ministère de la 
culture est engagé dans la préservation des moyens de l’archéologie préventive. En 2025, au regard de 
l’allongement des délais de réalisation des diagnostics, le ministère a acté un abondement exceptionnel de la 
subvention de fonctionnement de l’Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) lui 
permettant de renforcer sa capacité opérationnelle et répondre aux tensions identifiées. Le dispositif de 
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financement des diagnostics réalisés par les collectivités dotées d’un service archéologique habilité leur permet 
d’anticiper le montant des subventions à percevoir. La révision des critères de calcul des subventions en 2022 
témoigne de la volonté du ministère de soutenir l’activité de ces services en leur procurant les ressources les plus 
appropriées à la mise en œuvre de la mission de service public de diagnostics dans un contexte de relance 
économique marqué par l’inflation. S’agissant des fouilles, le FNAP attribue des aides financières sous certaines 
conditions pour faciliter la conciliation entre préservation du patrimoine et développement des territoires, en 
particulier ruraux. Sur la période 2016-2024, près de 44 % des opérations de fouilles autorisées ont bénéficié 
annuellement d’un soutien de l’État, représentant en moyenne 23 % du volume financier du marché. Plus de 
50 % de ces subventions sont attribuées annuellement aux collectivités territoriales. Depuis juillet 2021, un 
dispositif renforcé permet aux collectivités en zones de revitalisation rurale de donner mandat à l’opérateur de 
fouilles pour encaisser directement la prise en charge du FNAP, évitant ainsi toute avance de trésorerie. 
L’archéologie préventive dispose ainsi d’un cadre financier adapté qui participe au développement de la politique 
patrimoniale et scientifique soutenue par le ministère de la culture, tout en garantissant un aménagement raisonné 
du territoire. Il assure un financement pérenne du FNAP et des diagnostics archéologiques, indépendant des aléas 
de rendement de la taxe d’archéologie préventive. Il n’est pas envisagé de revenir sur ce dispositif, ni d’instaurer 
une réaffectation des produits fiscaux ou un mécanisme d’indexation automatique. Le ministère reste néanmoins 
attentif à l’évolution des besoins du secteur au travers d’un dialogue constant avec l’ensemble des acteurs. 

Patrimoine culturel 
Situation critique de l’église de la commune de Carsan 
10757. − 4 novembre 2025. − M. Pierre Meurin attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
situation critique de l’église de la commune de Carsan, dans le Gard. Datée du XIIe siècle, elle est classée au 
registre des monuments historiques. Depuis 1950, l’association Sauvegarde de Carsan se bat pour préserver les 
bâtiments de la commune et notamment cette église. Actuellement, un vitrail doit être retiré pour être réparé. Son 
enlèvement et sa réparation sont absolument nécessaires pour préserver la structure du bâtiment et le devis est de 
13 000 euros : l’association peut prendre à sa charge 1 000 euros et la mairie est dans l’incapacité d’en financer 
tout ou partie. Par ailleurs, une infiltration d’eau à la jointure des arches du clocher, daté du XVIIIe siècle, fait 
peser un réel risque sur l’église. D’autres travaux de réparation ou de consolidation doivent être menés pour 
préserver le bâtiment. L’association Sauvegarde de Carsan a transmis un dossier à l’architecte des Bâtiments de 
France et attend sa visite d’expertise pour laquelle aucune date n’a encore été fixée. Des demandes de soutien à la 
Fondation du patrimoine ainsi qu’à l’Agence technique départementale du Gard ont également été faites. Face à 
l’urgence de la situation, il lui demande dans quelle mesure une intervention ministérielle permettrait d’apporter 
une aide à cet inestimable patrimoine. 
Réponse. − Le ministère de la culture poursuit une politique volontariste de soutien en faveur de la conservation du 
patrimoine, qui passe à la fois par sa protection au titre des monuments historiques et par l’entretien et la 
restauration des monuments protégés à ce titre. Dans ce cadre, le patrimoine bâti religieux, ou d’origine religieuse, 
occupe une place très importante. La France compte près de 45 000 édifices affectés à la célébration du culte, dont 
environ 10 500 (incluant les 87 cathédrales appartenant à l’État) sont classés ou inscrits au titre des monuments 
historiques, soit 34 % de l’ensemble des immeubles protégés à ce titre. Seul l’accompagnement du patrimoine 
mobilier et immobilier protégé au titre des monuments historiques relève de la compétence du ministère de la 
culture, qui, à travers les directions régionales des affaires culturelles (DRAC), engage chaque année des crédits 
(300 millions d’euros en 2025) en faveur de l’entretien et de la restauration des immeubles protégés au titre des 
monuments historiques, dont 45 % bénéficient au patrimoine religieux. L’église de Carsan (Gard), inscrite au titre 
des monuments historiques par arrêté du 24 juin 1976, a ainsi déjà bénéficié de subventions de la part de l’État 
pour la réfection du clocher, la mise en conformité des circuits électriques et, il y a une dizaine d’années, la 
restauration de l’escalier d’accès au clocher. Le ministère de la culture est toutefois particulièrement conscient des 
difficultés rencontrées par les petites communales rurales pour l’entretien et la conservation de leur riche 
patrimoine monumental. Les services de la DRAC d’Occitanie ont été saisis récemment de la situation sanitaire de 
l’église de Carsan. Une réunion sur site associant l’architecte des Bâtiments de France et la conservation régionale 
des monuments historiques a été programmée avant la fin de l’année 2025, afin de déterminer la nature des 
interventions à mener. Si les travaux et la maîtrise d’ouvrage incombent au propriétaire - ici la commune -, ils 
doivent se faire sous le contrôle scientifique et technique des services de l’État chargés des monuments historiques, 
conformément à l’article R. 621-65 du code du patrimoine. Dans ce cadre, et sous réserve des crédits disponibles, 
la DRAC pourra accompagner les travaux d’entretien et de réparation que nécessite la conservation de l’édifice, 
dans la limite de 40 % du montant des travaux éligibles, limite posée par l’article L. 621-29 du code du patrimoine 
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pour les immeubles inscrits, même si, en pratique, les montants moyens d’aide se situent en général à 20 % des 
dépenses. Pour compléter le plan de financement, la commune, avec l’aide de l’Association pour la sauvegarde de 
Carsan, pourra également solliciter les fondations, telles que la Fondation pour la sauvegarde de l’art français ou la 
Fondation du patrimoine. L’association peut également déposer un dossier auprès de la mission Patrimoine en 
péril, dans le cadre du « loto du patrimoine ». 

Animaux 
Informations sur le statut juridique de la corrida sur le territoire national 
10799. − 11 novembre 2025. − M. Vincent Ledoux appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur 
l’absence d’information claire du public quant au statut juridique de la corrida sur le territoire national. En droit 
français, l’article 521-1 du code pénal réprime les sévices graves et les actes de cruauté envers les animaux, passibles 
de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende lorsque ces faits entraînent la mort de l’animal. La 
règle générale est donc l’interdiction des corridas. Ce n’est qu’à titre d’exception, et sous réserve d’une tradition 
locale ininterrompue, que ces pratiques peuvent être tolérées dans certaines localités. Or il apparaît qu’en dehors 
de ces zones dérogatoires, des évènements publics, publications ou contenus audiovisuels peuvent librement faire 
la promotion ou la valorisation de la corrida, sans qu’aucune information ne soit délivrée au public sur son 
illégalité en dehors des territoires concernés. Ainsi, des manifestations ou émissions diffusées à Paris, Lyon ou Lille 
peuvent évoquer positivement la corrida sans rappeler qu’elle constitue, dans ces villes, un délit pénal relevant des 
sévices graves et actes de cruauté envers les animaux. Cette absence de contextualisation entretient une confusion 
dans l’opinion publique, laissant penser que la corrida serait autorisée sur l’ensemble du territoire national. Il lui 
demande sa position sur le sujet. 
Réponse. − La loi du 2 juillet 1850 relative aux mauvais traitements envers les animaux, dite « loi Grammont », 
pénalise les sévices graves et actes de cruauté envers les animaux. Le premier alinéa de l’article 521-1 du Code 
pénal punit de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende « le fait, publiquement ou non, d’exercer 
des sévices graves ou de commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en 
captivité » ; « Lorsque les faits ont entraîné la mort de l’animal, les peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende » (alinéa 2). Cependant, la loi du 24 avril 1951, complétant la loi 
Grammont, a institué une exception au principe de la répression pénale des sévices graves envers les animaux, en 
matière de courses de taureaux et de tauromachie (exception également codifiée à l’article 521-1 du Code pénal). 
Ces actes de cruauté et de mise à mort ont été soustraits au droit pénal afin de ne pas remettre en cause certaines 
pratiques traditionnelles locales. Cette exclusion de responsabilité pénale est strictement encadrée par l’exigence 
d’une tradition locale ininterrompue. Elle n’est ainsi applicable qu’aux corridas organisées « dans les parties du 
territoire national où l’existence d’une telle tradition ininterrompue est établie et pour les seuls actes qui relèvent 
de cette tradition » (Conseil Constitutionnel, QPC 2012-271, 21 septembre 2012). L’existence de la tradition doit 
être attestée dans la localité concernée et l’organisation de corridas doit y être régulière. Concernant la demande de 
faire respecter les dispositions réglementaires de l’article R. 521-1 du Code pénal, les personnes qui constatent un 
non-respect de ses dispositions et en particulier le fait de promouvoir des manifestations hors d’un territoire où la 
persistance d’une tradition locale ininterrompue est attestée, peuvent faire l’objet d’un dépôt de plainte auprès des 
services de police compétents qui saisiront le procureur de la République. 

Patrimoine culturel 
Avis des ABF - Installations photovoltaïques 
10893. − 11 novembre 2025. − M. Sébastien Humbert alerte Mme la ministre de la culture sur l’augmentation 
du nombre d’avis conformes rendus par les architectes des bâtiments de France relatifs à des installations 
photovoltaïques. Selon le dernier état des lieux de la protection des sites patrimoniaux pour l’année 2024, la part 
des avis des architectes des bâtiments de France relatifs à des demandes d’installations photovoltaïques a plus que 
triplé en quatre ans. En plus de faire courrir un véritable risque en matière de sécurité, les panneaux 
photovoltaïques engendrent des répercussions non-négligeables pour le patrimoine par une rupture des continuités 
et harmonies architecturales. Effectivement, on ne dénombre plus les accidents et notamment l’embrasement 
d’installations photovoltaïques avec émanation évidente de substances très nocives dans l’atmosphère. Ceci 
constitue donc un vrai risque en matière de sécurité des personnes et des biens. C’est la raison pour laquelle il 
l’alerte sur cet état de fait inquiétant pour l’avenir des monuments et édifices architecturaux remarquables, 
particulièrement touchés en ruralité et lui demande quelles sont les mesures qu’elle compte mettre en place pour 
préserver ces édifices et notamment les églises. 
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Réponse. − La conciliation du développement des énergies renouvelables et de la protection du patrimoine est l’un 
des objectifs du ministère de la culture. Dans le contexte actuel de transformation en profondeur du secteur de 
l’énergie afin de faire face à l’urgence climatique, le développement des énergies renouvelables s’illustre notamment 
par la forte croissance des projets photovoltaïques. Le développement de ces installations peut et doit s’opérer en 
tenant compte des exigences liées à la conservation du patrimoine architectural, urbain ou paysager, constituant le 
cadre de vie. L’installation de panneaux photovoltaïques sur un monument historique, bâti ou non bâti, n’est a 
priori pas souhaitable, au regard des enjeux forts que revêt cette protection patrimoniale. L’autorisation de travaux 
nécessaire devrait recevoir, le cas échéant, l’accord de la direction régionale des affaires culturelles (DRAC). 
Lorsqu’elle est envisagée dans les abords d’un monument historique ou au sein d’un site patrimonial remarquable, 
l’implantation de parcs ou de panneaux photovoltaïques requiert l’accord (avis « conforme ») de l’architecte des 
bâtiments de France (ABF). Ce dernier s’assure, conformément à l’article L.632-2 du code du patrimoine, du 
respect de l’intérêt public attaché au patrimoine, à l’architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des 
constructions et à leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant. Dans ce cadre, il tient également compte 
des objectifs nationaux en matière de développement des énergies renouvelables et de rénovation énergétique des 
bâtiments. Si les avis émis par les ABF ont pour objectif de préserver le patrimoine, ils permettent également 
d’éviter le caractère disparate de certaines installations photovoltaïques dont l’impact paysager peut être fort. Ainsi, 
ils contribuent à l’amélioration de la qualité des projets et à leur bonne insertion. L’ABF ne peut se prononcer que 
sur l’impact de l’installation sur le site patrimonial concerné, son avis ne peut se fonder sur des considérations 
techniques portant notamment sur la sécurité de l’installation. À titre d’information, au 1er décembre 2025, 
environ 27 700 avis ont été rendus par les ABF sur des dossiers d’installations de panneaux photovoltaïques ou de 
parcs solaires, soit 6 % des avis rendus en 2025. En 2024, 42 800 avis avaient été rendus sur des projets similaires, 
représentant 8 % du total des avis rendus par les ABF sur l’ensemble du territoire. Le ministère de la culture s’est 
engagé, avec les ministères chargés de l’écologie et de l’urbanisme, en faveur d’une traduction harmonieuse de cet 
enjeu dans les tissus urbains (centres anciens et faubourgs), périurbains (y compris zones d’activités) et paysagers. 
Ce travail interministériel a donné lieu à la circulaire du 9 décembre 2022 aux préfets de région (DRAC et 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement) qui précise l’articulation entre 
développement de l’énergie solaire et protection du patrimoine. Ce texte entend accompagner le développement 
du photovoltaïque, en privilégiant notamment l’installation de panneaux sur les bâtiments construits après 1948, 
non protégés au titre des monuments historiques, dans l’optique d’apporter une meilleure prévisibilité aux 
porteurs de projets et de garantir une harmonisation des avis émis sur l’ensemble du territoire. Enfin, un guide sur 
l’insertion architecturale et paysagère des panneaux solaires a été publié en novembre 2023, à l’échelon 
interministériel (ministère de la culture, ministère de la transition écologique et ministère de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation) pour les sites protégés pour leur intérêt patrimonial ou paysager. Il vise à ce que, 
sur le territoire national, dans le cadre du dialogue avec les porteurs de projets, les ABF explorent toutes les 
solutions susceptibles de favoriser l’implantation des équipements photovoltaïques dans le respect du patrimoine 
et du paysage. Il a également fait l’objet de déclinaisons régionales par les DRAC, soucieuses d’adapter leurs 
recommandations aux spécificités territoriales, comme cela a été le cas en Provence-Alpes-Côte d’Azur ou en 
Centre-Val-de-Loire. 

Presse et livres 
Conséquences de la hausse des tarifs postaux pour la distribution de la presse 
11198. − 25 novembre 2025. − M. Olivier Falorni* attire l’attention de Mme la ministre de la culture au sujet 
des conséquences préoccupantes de la hausse annoncée des tarifs postaux et de la dégradation persistante de la 
distribution de la presse dans les territoires. La presse locale, agricole, rurale et spécialisée constitue un maillon 
indispensable de l’information de proximité. Ancrée dans les territoires, elle contribue chaque semaine à relayer 
l’actualité du monde agricole et rural, à maintenir le lien social et à garantir la diversité des points de vue, 
indispensable à la vitalité démocratique. Or ces médias se trouvent aujourd’hui fragilisés par deux évolutions 
concomitantes. D’une part, une augmentation de 7 % des tarifs de distribution postale au 1er janvier 2026 est 
envisagée, alors que les engagements en vigueur prévoyaient une trajectoire maximale de 2 % par an jusqu’en 
2026. D’autre part, la qualité de la distribution connaît une baisse marquée dans de nombreux territoires : retards 
de plusieurs jours, non-respect des délais, irrégularités de tournée, etc. Ces dysfonctionnements privent les lecteurs 
d’une information fraîche et utile, qui constitue pourtant la raison d’être de cette presse de proximité. Ces retards 
entraînent des résiliations d’abonnements, des coûts croissants de gestion des réclamations et des pertes financières 
liées aux campagnes publicitaires devenues obsolètes, mettant en péril l’équilibre économique de titres déjà 
fragiles. La presse territoriale subit ainsi une double contrainte : des coûts en hausse pour un service moins fiable. 
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Au-delà des conséquences économiques, cette situation interroge le respect du pluralisme, la cohésion territoriale 
et l’accès équitable à l’information, à un moment où les citoyens expriment une demande croissante de proximité, 
de transparence et de repères face à la désinformation. En conséquence, il souhaiterait connaître les mesures qui 
seront prises par le Gouvernement pour garantir le respect des engagements encadrant l’évolution des tarifs 
postaux applicables à la presse jusqu’en 2026 et, plus largement, comment il compte soutenir la presse des 
territoires, afin de préserver un outil essentiel d’information locale, de lien social et de vitalité démocratique. 

Presse et livres 
Impact de la hausse des tarifs postaux pour la presse rurale 
11385. − 2 décembre 2025. − Mme Florence Joubert* alerte Mme la ministre de la culture sur l’impact conjoint 
pour la presse rurale et agricole de la hausse des tarifs postaux et de la baisse de la qualité de la distribution. En 
effet, le Syndicat national de la presse agricole et rurale (SNPAR), qui rassemble l’ensemble des éditeurs de presse 
agricole, rurale et cynégétique, alerte sur la forte augmentation des tarifs presse de 7 % souhaitée par La Poste dès 
le 1er janvier 2026. Alors que des accords tarifaires étaient définis jusqu’au 1er janvier 2027, prévoyant une 
augmentation des tarifs postaux de 2 % maximum et non pas de 7 %, cette hausse soudaine serait une menace 
directe pour la survie de cette presse de proximité. À cela s’ajoute une dégradation de la qualité de la distribution 
des journaux depuis plusieurs mois, voire plusieurs années, avec des délais non tenus, parfois de plusieurs jours. 
Les conséquences en sont immédiates : des pertes significatives d’abonnés, des frais croissants de traitement des 
réclamations pour les éditeurs, déjà soumis à une forte tension budgétaire, ainsi que des pertes financières pour 
dédommager les annonceurs. Cette double peine met gravement en péril l’équilibre économique de ces médias 
déjà fragilisés, tant les coûts et la fiabilité logistique représentent une part essentielle de leur modèle. Ainsi, elle 
souhaiterait savoir si le Gouvernement compte intervenir afin d’obtenir le respect des conditions tarifaires du 
protocole État-presse-La Poste jusqu’au 31 décembre 2026. En outre, elle aimerait savoir quelles sont ses 
intentions pour assurer la mise en place d’un dispositif visant à faire respecter les délais de distribution pour la 
presse des territoires. 

Presse et livres 
Menaces sur la presse agricole et rurale 
11386. − 2 décembre 2025. − M. Eric Liégeon* attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur les 
conséquences liées à la hausse annoncée des tarifs postaux et de la dégradation persistante de la distribution de la 
presse dans les territoires. La presse agricole et rurale joue un rôle indispensable dans la transmission des savoirs, 
l’accompagnement des transitions et la vitalisation de la démocratie locale. Elle constitue un bien commun, 
productrice de contenus. La presse agricole et rurale va chercher l’information au plus près des territoires, des 
exploitants et des acteurs locaux pour les distribuer là où peu de médias nationaux souhaitent s’aventurer. Or, à ce 
jour, ces médias de proximité se sentent menacés. D’une part, par l’augmentation envisagée de 7 % des tarifs de 
distribution postale au 1er janvier 2026, alors qu’un accord prévoyait une augmentation maximale de 2 % par an 
jusqu’au 31 décembre 2026. D’autre part, par la baisse de la qualité de la distribution dans de nombreux 
territoires : retard dans la distribution, non-respect des délais, etc. Ce dysfonctionnement dans la distribution a des 
répercussions directes pour la presse : pertes significatives des abonnés, accroissements de réclamations, pertes 
financières pour dédommager les annonceurs dont les publicités deviennent obsolètes. La presse des territoires est 
ainsi doublement pénalisée : des coûts en hausse et un service en perte de qualité. À l’heure où les citoyens 
cherchent plus de proximité, luttant contre la désinformation des réseaux sociaux, il est impensable que les médias 
de terrain soient fragilisés. Ainsi, il souhaiterait savoir ce que le Gouvernement entend faire pour garantir le respect 
des engagements encadrant les frais postaux jusqu’en 2027 et quelles mesures il envisage pour soutenir la presse des 
territoires. 

Presse et livres 
Conséquences de la hausse des tarifs postaux pour la presse des territoires 
11581. − 9 décembre 2025. − M. Christophe Plassard* appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur 
les conséquences de la hausse annoncée des tarifs postaux applicables à la presse ainsi que sur la dégradation de la 
qualité de distribution, en particulier pour la presse agricole et rurale hebdomadaire, très dépendante du portage 
postal pour toucher ses lecteurs dans les territoires. Il rappelle que le protocole signé entre l’État, La Poste et les 
organisations représentatives de la presse, prévoit une trajectoire d’augmentation annuelle modérée, plafonnée à 
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2 %, afin de garantir la prévisibilité et l’accessibilité des tarifs postaux pour l’ensemble des familles de presse. Or il 
apparaît qu’une hausse de l’ordre de 7 % des tarifs presse à compter du 1er janvier 2026 serait envisagée par La 
Poste, en rupture avec la trajectoire initialement actée, ce qui mettrait en péril l’équilibre économique d’un grand 
nombre de titres, particulièrement ceux ancrés dans les territoires ruraux. Il souligne en outre que de nombreux 
éditeurs de presse agricole et rurale font état, depuis plusieurs mois voire plusieurs années dans certains 
départements, d’une forte dégradation de la qualité de distribution, avec des retards pouvant atteindre plusieurs 
jours et rendant l’information livrée caduque pour les abonnés comme pour les annonceurs. Cette situation 
fragilise directement ces journaux locaux, qui doivent assumer des pertes d’abonnés mécontents, des coûts de 
traitement des réclamations en hausse et des indemnisations envers les annonceurs dont les campagnes deviennent 
obsolètes du fait des retards de distribution. Elle porte, plus largement, atteinte au pluralisme des médias 
d’information de proximité, essentiels à la vitalité démocratique, à la transmission des savoirs et à 
l’accompagnement des transitions économiques, sociales et environnementales dans les territoires ruraux. À 
titre d’illustration, M. le député relaie l’alerte de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles 
(FDSEA) de la Charente-Maritime, qui a été saisie par les éditeurs de la presse agricole locale sur la double peine 
que représente pour eux la combinaison d’une hausse brutale des tarifs postaux et d’une dégradation manifeste du 
service pour la presse hebdomadaire agricole. Il rappelle que ces titres, souvent édités par de petites structures, 
assurent un maillage fin du territoire, vont chercher l’information au plus près des exploitants et des acteurs locaux 
et constituent parfois le principal, voire l’unique, vecteur d’information professionnelle et citoyenne dans certains 
bassins ruraux. Leur fragilisation pourrait conduire à des disparitions de journaux, avec pour conséquence une 
réduction significative de l’offre de presse et une aggravation des inégalités d’accès à l’information entre les citoyens 
urbains et ruraux. Il souhaite ainsi savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre, d’une part, pour faire 
respecter la trajectoire tarifaire prévue par le protocole État - Presse - Poste jusqu’au 31 décembre 2026, en veillant 
à ce que toute hausse éventuelle des tarifs postaux pour la presse reste compatible avec l’objectif d’accessibilité et de 
pluralisme et, d’autre part, pour garantir un haut niveau de qualité de service dans la distribution de la presse, 
notamment agricole et rurale, sur l’ensemble du territoire. Il lui demande également si des dispositifs spécifiques 
d’accompagnement ou de soutien sont envisagés pour les titres les plus fragiles, en particulier ceux de la presse 
agricole, rurale et de proximité, afin de leur permettre d’absorber l’impact de ces évolutions tarifaires et de 
préserver la continuité de leur diffusion postale auprès de leurs abonnés. 

Presse et livres 
Avenir de l’aide à l’exemplaire pour la presse agricole et rurale 
11792. − 16 décembre 2025. − Mme Graziella Melchior* alerte Mme la ministre de la culture sur la situation 
particulièrement préoccupante de la presse agricole et rurale, illustrée par le témoignage transmis par 
l’hebdomadaire Paysan Breton. Ce journal, fortement ancré dans les territoires et indispensable à l’information du 
monde agricole, fait état d’une hausse importante de ses coûts d’acheminement, de retards récurrents dans la 
distribution et d’une fragilisation croissante de son modèle économique. Dans ce contexte déjà tendu, Paysan 
Breton exprime également son inquiétude quant au devenir de l’aide à l’exemplaire versée par le ministère de la 
culture. Cette aide constitue pour de nombreux titres ruraux un soutien essentiel, permettant de compenser une 
partie des coûts liés au transport postal ou au portage. Sa diminution, voire sa disparition, placerait plusieurs 
journaux de proximité dans une situation critique, alors même qu’ils assurent une mission irremplaçable 
d’information locale, de lien social et de pluralisme. Elle souhaite donc savoir quelles garanties elle peut apporter 
quant au maintien de cette aide dans son périmètre et dans son niveau actuel et quelles mesures elle entend mettre 
en œuvre pour accompagner durablement les titres ruraux et agricoles, dont la survie conditionne l’accès à une 
information fiable dans l’ensemble des territoires. 

Presse et livres 
Situation de la presse agricole et rurale face à la hausse des tarifs postaux 
12019. − 23 décembre 2025. − M. Robert Le Bourgeois* appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur 
la menace imminente qui pèse sur la presse agricole, rurale et cynégétique, indispensable au pluralisme de 
l’information dans les territoires. En effet, La Poste envisage une augmentation de 7 % des tarifs postaux au 
1er janvier 2026, ce qui est en contradiction directe avec le protocole État/Presse/Poste, qui limite l’augmentation à 
2 % jusqu’en 2027. Simultanément, la diffusion de la presse spécialisée agricole fait face à d’énormes défis, 
notamment des retards de livraison de plusieurs jours, ce qui entraîne une baisse du nombre d’abonnés, des 
réclamations et des dommages financiers pour les maisons d’édition et leurs annonceurs. Ainsi, la presse territoriale 
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doit payer davantage pour un service de moins en moins fiable, ce qui la met en danger, alors qu’elle constitue un 
rempart essentiel contre la désinformation et un outil irremplaçable de cohésion rurale. M. le député souhaite 
savoir si le Gouvernement envisage d’intervenir rapidement auprès de La Poste pour assurer le respect des 
engagements tarifaires et mettre fin à cette augmentation inattendue. Il lui demande également quelles mesures 
immédiates seront prises pour améliorer la qualité de distribution et protéger ainsi la pérennité et la diversité de la 
presse régionale, qui est cruciale pour l’information de millions de citoyens vivant en milieu rural. 

Réponse. − La presse locale d’information, notamment agricole et rurale, joue un rôle essentiel dans l’information 
de proximité et la cohésion territoriale, et contribue au maintien du pluralisme de l’information, sur l’ensemble du 
territoire. Le ministère de la Culture est pleinement conscient de l’équilibre économique fragile de la presse écrite 
et notamment des titres de presse locale, souvent de petite taille. La presse locale est confrontée à une érosion 
structurelle de sa diffusion imprimée et de ses recettes publicitaires, difficilement compensée par l’augmentation 
parfois limitée de sa diffusion numérique dans un contexte de partage de la valeur particulièrement déséquilibré 
entre plateformes numériques et éditeurs de presse. Dans ce contexte, le maintien de la mission de service public 
de transport et de distribution de la presse confiée à La Poste est essentiel, d’autant que la presse locale est diffusée 
principalement par abonnement par le biais de La Poste. Cette mission garantit la distribution des publications de 
presse six jours sur sept, sur l’ensemble du territoire. Elle est assurée y compris dans les zones rurales ou 
montagneuses, où les réseaux privés de portage n’interviennent pas, par manque de rentabilité. En 2024, ce sont 
ainsi plus de 600 millions d’exemplaires qui ont été acheminés par La Poste, dont plus de 220 millions dans des 
territoires à faible densité de population, pour lesquels le secteur a bénéficié d’un soutien de 69 millions d’euros au 
titre de l’aide à l’exemplaire pour les titres de presse postés, soit 53 % des aides directes à la presse, et d’une 
réduction de 181 millions d’euros des tarifs postaux. La couverture de l’ensemble du territoire constitue un 
élément central de la cohésion territoriale et de l’égal accès des citoyens à l’information. La Poste doit proposer une 
haute qualité de service pour garantir l’effectivité de cette mission de service public. C’est pourquoi le contrat 
d’entreprise entre l’État et La Poste pour les années 2023 à 2027 prévoit un taux de respect des délais de livraison 
de 97 % pour la presse quotidienne et assimilée urgente (J+1) et de 95 % pour la presse livrée en J+2, J+4 ou J+7. 
La mesure de la qualité de service de la distribution de la presse, réalisée par un institut indépendant, conclut au 
respect de ces objectifs par La Poste. Ces résultats sont publiés chaque mois (https://lastation.laposte.fr/qspresse). 
Si des difficultés de qualité de distribution de la presse par La Poste existent, elles résultent pour partie des flux 
déposés hors délais par les routeurs ou les éditeurs : au premier semestre 2025, 23 % des publications ont été 
remises à La Poste après l’heure limite de dépôt, ce qui compromet mécaniquement le respect des délais de 
distribution. Lorsque cela est possible, La Poste mobilise des moyens complémentaires pour assurer la bonne 
distribution aux abonnés. L’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse (ARCEP) a mis en place en 2024 un Observatoire de la qualité de la distribution de la 
presse afin de disposer de données consolidées sur la qualité de la distribution aux abonnés, qu’elle soit assurée par 
La Poste ou par les réseaux de portage. Cet observatoire permettra d’objectiver la qualité de la distribution de la 
presse en prenant en compte l’ensemble des facteurs amont et aval, en complément de la mesure de qualité par 
l’institut indépendant. Depuis la conclusion du protocole d’accord entre l’État, La Poste et la presse du 
14 février 2022, la situation économique de la mission de service public s’est profondément dégradée sous l’effet 
cumulé de l’inflation, de l’insuffisance du report des volumes urgents vers le portage et de la diminution de la 
compensation publique. La réforme du service universel postal mise en œuvre en 2023 a par ailleurs 
mécaniquement fait porter une charge plus lourde à la presse, en particulier urgente, du fait du passage de l’urgent 
au J+3 d’une part importante des courriers distribués par La Poste. Ainsi, la charge supportée par La Poste au titre 
de sa mission de service public s’est traduite par un déficit net de 594 millions d’euros en 2024 et 466 millions 
d’euros en 2023 contre 254 millions d’euros en 2022, après compensation partielle par l’État. Dans ce contexte, 
les tarifs postaux de la presse augmentent de 7 % au 1er janvier 2026. Cette augmentation revient à appliquer des 
tarifs postaux en 2026 tels qu’ils l’auraient été s’ils avaient évolué au niveau de l’inflation depuis 2022. Elle vise à 
corriger partiellement le signal-prix entre le postage et le portage afin de favoriser l’atteinte de l’objectif de bascule 
des volumes recherché par le protocole d’accord de 2022. Pour les titres de presse agricole, l’impact demeure 
limité, de l’ordre de quatre centimes par exemplaire. En tout état de cause, la répartition de la charge de la 
distribution postale de la presse, notamment d’information politique et générale, entre les éditeurs, les abonnés, La 
Poste et l’État doit faire l’objet de nouveaux travaux afin d’en assurer la pérennité. De manière plus générale, le 
ministère de la Culture estime impérative la détermination d’un cadre, notamment tarifaire, qui donne aux acteurs 
concernés une prévisibilité pluriannuelle. Il est pleinement mobilisée pour accompagner la distribution postale de 
la presse. 
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Commerce et artisanat 
Difficultés de la filière française de la facture instrumentale 
11280. − 2 décembre 2025. − Mme Louise Morel appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
situation particulièrement préoccupante de la filière française de la facture instrumentale. Depuis plusieurs années, 
les professionnels du secteur font face à une hausse marquée des coûts de production, qui se répercute 
mécaniquement sur le prix des instruments. Cette inflation fragilise la viabilité économique des entreprises 
françaises (souvent des ateliers de petite taille au savoir-faire reconnu) et réduit l’accessibilité des familles à 
l’apprentissage musical. Cette pression économique est d’autant plus forte qu’elle s’accompagne d’une concurrence 
internationale accrue, parfois exacerbée par des écarts de fiscalité ou de charges sociales. Ces différences de 
traitement créent une distorsion de concurrence qui met en difficulté les commerces et fabricants présents sur le 
territoire national. À ces enjeux économiques s’ajoute le manque de formations et la raréfaction de la main- 
d’œuvre qualifiée dans les métiers de la facture instrumentale compromettent la transmission des savoir-faire 
traditionnels, essentiels à la préservation du patrimoine musical français. Parallèlement, les établissements 
d’enseignement musical - écoles associatives, conservatoires et structures territoriales - doivent composer avec 
l’augmentation de leurs charges. Cette situation les conduit à rehausser leurs frais d’inscription, créant un obstacle 
supplémentaire pour les familles souhaitant offrir une pratique musicale à leurs enfants. Dans ce contexte, elle 
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage afin de soutenir durablement cette filière, de préserver 
ses savoir-faire et de garantir un accès pérenne et équitable à l’apprentissage musical pour tous. 
Réponse. − Le Gouvernement demeure pleinement engagé pour soutenir la filière française de la facture 
instrumentale, qui joue un rôle essentiel dans la vitalité de la création musicale et dans la préservation de savoir- 
faire traditionnels de haute technicité, souvent d’exception. Lancée en 2023, la stratégie nationale en faveur des 
métiers d’art, portée conjointement par les ministères de l’économie et de la culture, a pour objectif de renforcer la 
compétitivité des métiers d’art français, notamment celle de la facture instrumentale, face à la concurrence 
internationale, en mobilisant plusieurs leviers complémentaires. Elle comprend des actions d’accompagnement à 
l’export, qui ont permis d’apporter un soutien financier à plus de 150 entreprises, ainsi que des actions de 
valorisation des savoir-faire, en particulier, le renforcement du label « Entreprises du patrimoine vivant » (EPV), 
qui distingue aujourd hui environ 1300 entreprises. Enfin, elle a mis en uvre un soutien spécifique au 
développement du tourisme de savoir-faire. Par ailleurs, le Gouvernement exerce une vigilance particulière sur les 
échanges internationaux, qu’il s’agisse des mesures douanières mises en uvre par certains États tiers ou des 
réglementations applicables aux espèces protégées, notamment celles relevant de la convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES). En parallèle, les dispositifs 
de soutien à l’artisanat d’art mobilisables par les facteurs d’instrument tels que la réduction d’impôt pour l’achat d’ 
uvres d’art et d’instruments de musique, les aides à l’investissement ou encore les accompagnements à la transition 
écologique font l’objet d’un suivi attentif. Afin d’accompagner durablement la filière instrumentale, le ministère de 
la culture entretient un dialogue régulier avec les organisations professionnelles représentatives. Il apporte un 
soutien financier à la Chambre Syndicale de la Facture Instrumentale et appuie ses intérêts notamment dans le 
cadre de la CITES. Le ministère participe à garantir un accès à la pratique musicale sur l’ensemble du territoire à 
travers un réseau important de conservatoires (conservatoires à rayonnement régional, conservatoires à 
rayonnement départemental, écoles de musique). Il soutient par ailleurs des dispositifs d’éducation artistique et 
culturelle, tels que Démos, Orchestre à l’École. Ces dispositifs et lieux d’enseignements sont destinés à favoriser la 
pratique instrumentale au bénéfice aussi du secteur de la facture instrumentale. Le pass Culture permet également 
aux jeunes d’acquérir à moindre coût des instruments de musique. Enfin, le ministère de la culture est attaché à la 
transmission des métiers de la facture instrumentale et travaille avec les établissements d’enseignement artistique et 
les centres de formation tels que l’École de Mirecourt, le centre de formation d’apprentis d’Eschau, l’Institut 
technologique européen des métiers de la musique ou le conservatoire augmenté afin d’adapter les cursus et 
d’attirer davantage de jeunes vers ces métiers. 

Patrimoine culturel 
Préservation du petit patrimoine provençal 
11361. − 2 décembre 2025. − Mme Monique Griseti attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
situation préoccupante du petit patrimoine français, souvent méconnu et insuffisamment protégé. En effet, la 
richesse historique du pays ne se limite pas aux grands monuments emblématiques, mais inclut également ces 
témoins modestes mais essentiels de l’histoire locale, qui méritent une attention particulière afin d’assurer leur 
conservation et leur transmission aux générations futures. Dans la circonscription de Mme la députée, plusieurs 
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vestiges témoignent de différentes périodes historiques. Parmi eux, un pont romain d’une importance historique 
notable est malheureusement en danger depuis le 14 décembre 2024. Il a fait l’objet d’un arrêté de mise en sécurité 
en raison de la dégradation avancée de ses structures, avec un risque d’effondrement au niveau de sa culée située 
sur la rive droite. Ce pont, dont la construction est traditionnellement datée de l’époque suivant le siège de 
Marseille par Jules César en 49 avant J.-C., fut édifié pour permettre le passage des colonnes de soldats romains sur 
la Via Albicia, la voie principale traversant la vallée de l’Huveaune. Il constitue un vestige majeur qui illustre la 
grandeur de l’époque romaine ainsi que l’importance stratégique et historique de la ville de Marseille au sein de 
l’Empire romain. Mme la députée souhaite connaître la volonté du ministère de la culture concernant la 
préservation de ce précieux patrimoine et sur un plan plus général, demande à Mme la ministre d’indiquer quelles 
actions spécifiques sont envisagées pour renforcer la reconnaissance et la protection du petit patrimoine à travers la 
France, notamment dans les zones où des vestiges historiques sont nombreux mais restent vulnérables faute de 
moyens suffisants. 
Réponse. − Le ministère de la culture poursuit une politique volontariste de soutien en faveur de la conservation du 
patrimoine, qui passe à la fois par sa protection au titre des monuments historiques et par l’entretien et la 
restauration des monuments protégés à ce titre. À ce titre, le ministère a consacré, en 2025, à travers les 
subventions allouées par les directions régionales des affaires culturelles (DRAC), 300 millions d’euros en faveur 
de l’entretien et de la restauration des édifices protégés au titre des monuments historiques sur tout le territoire 
national. Le pont romain évoqué n’étant toutefois pas protégé au titre des monuments historiques, le ministère de 
la culture ne peut pas intervenir pour soutenir financièrement sa restauration. Au regard de ses caractéristiques, 
une protection au titre des monuments historiques pourrait être envisagée. La commune est invitée à prendre 
attache avec la DRAC de Provence-Alpes-Côte d’Azur pour en étudier l’éventualité. En tout état de cause, les 
communes et intercommunalités peuvent inscrire des dispositions de protection du patrimoine lors de 
l’élaboration d’un plan local d’urbanisme dans les conditions prévues par l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme. Pour ce qui concerne le soutien financier en faveur de la restauration du patrimoine non protégé au 
titre des monuments historiques, c’est auprès du préfet de département que la commune propriétaire peut 
rechercher un soutien, à travers la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) ou la dotation de soutien 
à l’investissement local (DESIL). Elle peut également solliciter le conseil départemental, qui dispose de fonds pour 
soutenir le « patrimoine rural non protégé » (PRNP), dont les crédits ont été transférés à ces collectivités locales en 
application du IV de l’article 99 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Enfin, la 
commune peut également faire appel à des soutiens privés, et notamment à la Fondation du patrimoine. Cette 
dernière dispose de ressources propres, met en place des souscriptions publiques et soutient les édifices sélectionnés 
dans le cadre du « loto du patrimoine » (mission Patrimoine en péril), notamment propriété de collectivités locales 
à faibles ressources. Ces dispositifs sont en particulier destinés à la restauration du patrimoine situé en milieu rural 
et souvent non protégé au titre des monuments historiques. 

Patrimoine culturel 
Urgence linguistique pour l’Euskara, la langue basque 
11550. − 9 décembre 2025. − M. Peio Dufau alerte Mme la ministre de la culture sur la situation critique de la 
langue basque. Les langues régionales constituent un élément essentiel du patrimoine de la France (article 75-1 de 
la Constitution) et leur préservation relève d’une responsabilité partagée entre l’État et les collectivités territoriales. 
Cependant, la langue basque, parlée par environ 20 % de la population du Pays Basque nord, demeure 
aujourd’hui dans une situation critique car en dessous du seuil de 30 % de locuteurs que l’UNESCO définit 
comme indispensable à la survie d’une langue. Depuis la création de l’Office public de la langue basque (OPLB) 
en 2004 (GIP réunissant l’État, la région Nouvelle-Aquitaine, le département des Pyrénées-Atlantiques et la 
communauté d’agglomération du Pays Basque), une dynamique positive s’est enclenchée. En effet, le projet de 
politique linguistique adopté à l’unanimité de ses membres en 2006 a pour objectif de former des locuteurs 
bilingues complets, à savoir des personnes maîtrisant parfaitement les langues française et basque. La société 
basque manifeste une forte demande pour l’apprentissage et l’usage de la langue, dans la vie publique et le monde 
professionnel. Une enquête réalisée par l’IFOP en 2025 confirme ce désir collectif : la grande majorité des 
habitants du Pays Basque (91 %), ainsi qu’une part importante de l’opinion publique française (77 %) sont 
favorables à la « reconnaissance officielle » de l’ euskara. Cette attente sociétale renforce la légitimité d’une 
politique publique ambitieuse et concertée. La mission parlementaire conduite par les sénateurs Max Brisson et 
Karine Daniel a rappelé la fragilité persistante des langues régionales et la nécessité d’un engagement financier 
renforcé pour garantir la pérennité de ces patrimoines vivants et l’accès à leur enseignement. Afin de franchir une 
nouvelle étape qualitative et quantitative et d’atteindre l’objectif de 30 % de locuteurs bascophones d’ici 2050, 
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l’OPLB et ses membres ont élaboré en 2023 une projection budgétaire détaillée, chiffrant à 2,6 millions d’euros 
supplémentaires par an les besoins minimaux, soit 650 000 euros par membre. Or malgré ce diagnostic partagé, 
l’État n’a annoncé qu’une hausse de 100 000 euros de sa participation, ne couvrant même pas l’inflation, très en 
deçà des besoins réels. Cette incapacité à répondre aux besoins identifiés met en péril les progrès réalisés depuis 
vingt ans, fragilise les acteurs locaux et menace le consensus politique et social bâti autour de la revitalisation 
linguistique. Autre acteur majeur de la politique linguistique, l’Institut culturel basque a vu en cours d’année son 
budget alloué par la DRAC réduit de 21 000 euros, en révision des engagements pris au printemps, accentuant 
encore la fragilité de l’écosystème culturel basque. Il lui demande quels moyens le Gouvernement entend mettre 
en œuvre pour renforcer la politique linguistique en faveur de la langue basque. Il souhaite notamment que 
Mme la ministre conforte la part de financement du ministère de la culture dans le budget de l’Office public de la 
langue basque et lui demande sa position à ce sujet. 
Réponse. − Le ministère de la culture s’engage activement pour la protection et la promotion des langues régionales, 
notamment à travers la délégation générale à la langue française et aux langues de France (DGLFLF). Celle-ci uvre 
pour renforcer la cohésion sociale et lutter contre les inégalités, en valorisant deux biens communs essentiels : la 
langue française et les langues de France. Cette priorité d’action s’inscrit dans la dynamique portée par l’adoption 
de la loi no 2021-641 du 21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur 
promotion qui est venue confirmer l’importance qui leur est accordée par la représentation nationale, treize ans 
après leur inscription dans la Constitution en 2008 (art. 75-1, « Les langues régionales appartiennent au 
patrimoine de la France »). Le Conseil national des langues et cultures régionales (CNLCR), installé en mars 2022 
par le Premier ministre, vise à renforcer la coopération entre l’État et les collectivités territoriales, notamment dans 
les domaines de la formation, du numérique, des médias et de l’édition. Ce conseil, dont la DGLFLF assure le 
secrétariat, se distingue par sa dimension interministérielle, offrant un cadre de dialogue et de travail transversal à 
tous les acteurs des langues régionales. Lors de sa réunion du 5 mai 2025, sous la présidence du ministère de la 
culture, le CNLCR a réaffirmé son engagement en faveur de la promotion et de la valorisation des langues et 
cultures régionales. Le ministère de la culture prend en charge un soutien volontariste à la culture basque 
notamment à travers : Le soutien à l’office publique de la Langue basque, qui pilote la politique des pouvoirs 
publics en faveur de la langue basque et pour lequel le soutien de l’État a été augmenté et porté à 1 million d’euros. 
À ce titre, la part du ministère de la culture a été portée à 272 000 euros (+ 25 000 euros en 2025) ; L’action de la 
direction régionale des affaires culturelles en faveur de la langue basque et le soutien direct à des manifestations de 
diffusion du livre en langue basque ou bilingue, comme le Biltzar des écrivains du Pays basque : festival littéraire se 
déroulant à Sare depuis 1984 et constituant la principale manifestation littéraire du Pays basque de France ou le 
salon de littérature jeunesse en langue basque Ikusi Mikusi à Sare ; Le soutien au spectacle vivant, traditionnel (la 
place centrale de la danse basque dans la défense de la culture basque doit être soulignée) ou de création. Ce 
soutien passe par la subvention à l’institut culturel basque dont la subvention est effectivement passée de 196 000 
euros à 166 000 euros. Le programme 361 de démocratisation a été contraint en 2025, et si l’intervention du 
ministère a bien été maintenue sur les territoires, il y a eu des ajustements ponctuels en application de la loi de 
finances sur le programme 361 ; Le soutien aux grandes institutions culturelles du Pays basque avec le Ballet de 
Biarritz (1,2 millions d’euros) qui diffusera désormais le travail de son nouveau directeur, Monsieur Martin 
Arriague, partout en France et qui soutient, grâce aux moyens de l’État, les compagnies chorégraphiques basques ; 
Le soutien à trois radios basques de proximité pour 30 000 euros (Xiberoto Botza, Ipparelda Hitza et Kazeta). En 
somme, le soutien à la culture basque prend des formes diverses et mobilise d’importants moyens qui augmentent 
chaque année, en moyenne pour le seul ministère de la culture (3,5 millions d’euros par an), montant qui peut 
varier en fonction du degré d’avancement des investissements co-financés par le ministère de la culture, engagé 
pour faire vivre les langues et les cultures régionales, qui sont un bien commun exceptionnel au c ur du patrimoine 
français. 

Patrimoine culturel 
Abandon du patrimoine des petites communes rurales 
11768. − 16 décembre 2025. − M. Julien Odoul attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur les 
difficultés persistantes rencontrées par les communes rurales pour financer la restauration de leur patrimoine, 
malgré l’implication croissante d’associations et de fondations reconnues d’utilité publique. À Vinneuf, dans 
l’Yonne, la commune porte depuis 2017 un ambitieux chantier de restauration de l’église Saint-Georges, édifice 
emblématique du patrimoine local, construit au XIIIe siècle. Située au cœur du village, cette église est un repère 
historique et spirituel majeur pour les habitants, qui manifestent un attachement profond à sa préservation. Ce 
chantier, mené en lien avec la Fondation pour la sauvegarde de l’art français et l’association locale « Les amis du 
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patrimoine de Vinneuf », s’est déroulé en trois phases : restauration du clocher (2017-2018), de la nef et des 
toitures (2020-2022) et, prévue pour la période 2025-2026, du chevet, des chapelles et des façades. Le coût total 
s’élève à près de 1,56 million d’euros hors taxes, dont plus de 785 000 euros financés directement par la 
commune. Cet effort exceptionnel, pour une commune de moins de 1 600 habitants au budget contraint, illustre 
la volonté des élus locaux de préserver un patrimoine souvent au cœur de l’identité des villages. Mais il pèse 
lourdement sur les finances communales, marquant plusieurs années de budget. Malgré l’aide d’associations, de 
fondations et des habitants, les moyens de la commune restent insuffisants face à l’ampleur des besoins. Aussi, il lui 
demande si le Gouvernement entend renforcer, simplifier et pérenniser les dispositifs de soutien financier à 
destination des petites communes rurales engagées dans la restauration de leur patrimoine, afin que cette mission 
d’intérêt général ne repose pas uniquement sur la seule ténacité de maires de petites communes et de mécènes 
bénévoles. 
Réponse. − Le ministère de la culture mène une politique volontariste de soutien à la conservation du patrimoine, 
qui passe à la fois par sa protection au titre des monuments historiques et par l’entretien et la restauration des 
monuments protégés à ce titre. À travers les directions régionales des affaires culturelles (DRAC), il a consacré en 
2025 300 millions d’euros à l’entretien et à la restauration des biens protégés au titre des monuments historiques. 
Ainsi, les DRAC subventionnent les travaux de restauration des monuments historiques publics ou privés aux taux 
moyens de 40 % pour un immeuble classé au titre des monuments historiques et de 20 % pour un immeuble 
inscrit au titre des monuments historiques. Au titre de l’article L. 621-29 du code du patrimoine, le ministère de la 
culture ne peut subventionner les travaux de restauration des immeubles inscrits que dans la limite de 40 % de leur 
montant. L’église de Vinneuf est inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 30 mars 1926. La 
commune a engagé une grande campagne de restauration, pour un coût supérieur à 1,5 million d’euros depuis 
2017. La DRAC de Bourgogne-Franche-Comté a accompagné ces travaux, dans le cadre de son contrôle 
scientifique et technique, mais également en apportant un soutien financier de près de 580 000 euros depuis 2017, 
jusqu’à l’achèvement des travaux prévus à l’horizon 2026, soit un taux de plus de 30 %. Devant les difficultés 
financières que peuvent rencontrer les communes rurales pour entretenir et restaurer leur patrimoine protégé au 
titre des monuments historiques, le ministère de la culture a mis en place, en 2018, le Fonds incitatif pour le 
patrimoine (FIP). Ce dispositif incitatif, ciblé et partenarial, permet de financer une intervention accrue du 
ministère de la culture, sous réserve d’une participation de la région d’au moins 15 % (5 % pour les territoires 
d’outre-mer) en direction des nombreuses petites communes qui possèdent des monuments historiques sans 
disposer seules des ressources suffisantes pour en assurer la conservation. Les interventions ciblent les communes 
de moins de 2 000 habitants et jusqu’à 10 000 habitants (20 000 habitants pour les territoires d’outre-mer) et 
concernent en priorité les édifices en mauvais état situés dans des communes à faibles ressources. Tous les types 
d’immeubles protégés au titre des monuments historiques sont éligibles au FIP, y compris des monuments 
appartenant à des propriétaires privés. En moyenne, dans le cadre du FIP, le ministère de la culture contribue à 
hauteur de 45 % au plan de financement. En 2025, le FIP a bénéficié d’une dotation annuelle de 20 millions 
d’euros. Depuis sa création, plus de 1 000 opérations ont été lancées. En ce qui concerne le « patrimoine rural non 
protégé » (PRNP), les crédits dont disposait le ministère de la culture ont été transférés aux départements en 
application du IV de l’article 99 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Enfin, aux 
côtés de l’État, plusieurs fondations, dont la Fondation du patrimoine ou la Fondation pour la sauvegarde de l’art 
français se mobilisent, conformément à leurs statuts, pour lever des fonds et accompagner les propriétaires 
d’édifices nécessitant des travaux de conservation, avec des mécanismes d’incitation fiscale, pour les propriétaires 
privés ou pour les donateurs, dont l’efficacité n’est plus à démontrer. 

Patrimoine culturel 
Coûts de remplacement des vitraux de Notre-Dame de Paris 
11769. − 16 décembre 2025. − M. Christian Girard* interroge Mme la ministre de la culture sur le coût du 
remplacement des vitraux de Notre-Dame de Paris. Il lui demande de lui préciser le coût exact de cette opération, 
ainsi que ceux relatifs à leur présentation au Grand Palais. 

Patrimoine culturel 
Coûts du remplacement des vitraux de Notre-Dame de Paris 
11770. − 16 décembre 2025. − Mme Caroline Colombier* interroge Mme la ministre de la culture sur le coût 
du remplacement des vitraux de Notre-Dame de Paris. Elle lui demande de lui préciser le coût exact de cette 
opération, ainsi que ceux relatifs à leur présentation au Grand Palais. 
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Réponse. − La commande de nouveaux vitraux pour six chapelles du collatéral sud de la nef de la cathédrale Notre 
Dame de Paris, en remplacement des vitraux en grisaille conçus au 19e siècle par Lassus et Viollet le-Duc, fait suite 
à la demande de Monseigneur Laurent Ulrich, archevêque de Paris, à laquelle le Président de la République a 
donné une réponse favorable. Cette commande est réalisée sous la maîtrise d’ouvrage de l’établissement public 
chargé de la conservation et de la restauration de la cathédrale Notre-Dame de Paris (EP RNDP). L’opération est 
cofinancée par le programme 131 (création) pour la commande artistique, la conception, la fabrication et la pose 
des nouveaux vitraux, et par le programme 175 (patrimoines) pour les dépenses induites en matière de maçonnerie 
et de serrurerie et, conformément à la demande de la commission nationale du patrimoine et de l’architecture, 
réunie le 12 juin 2025, pour la restauration des vitraux déposés et de présentation muséographique de ces vitraux 
au public. Son budget prévisionnel s’élève à près de 7 millions d’euros, hors coût de la présentation 
muséographique, actuellement en cours de chiffrage. Pour répondre à l’invitation du Grand Palais, l’artiste Claire 
Tabouret présente, dans son exposition « D’un seul souffle », les maquettes grandeur nature, les esquisses et autres 
travaux préparatoires des six nouveaux vitraux, alors que ceux-ci sont en cours de fabrication par l’atelier Simon- 
Marq. Cette exposition est présentée au Grand Palais du 10 décembre 2025 au 15 mars 2026 ; le billet permet 
également l’accès à l’exposition « Grottesco » d’Éva Jospin, et les coûts de production sont intégralement financés 
par la billetterie et par du mécénat.  

ÉDUCATION NATIONALE 

Enseignement 
Recrutement contractuels professeurs des écoles 
10546. − 28 octobre 2025. − M. Vincent Descoeur* appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur le mécontentement exprimé par les candidats de la liste complémentaire du concours externe de 
recrutement de professeur des écoles (CRPE) de toutes les académies face à des décisions qui privilégient 
actuellement le recrutement de contractuels au détriment de candidats qualifiés issus de la liste complémentaire 
pour des raisons de flexibilité ou de réduction des coûts. Cette politique est considérée, à raison, comme 
profondément injuste par ceux qui ont passé un concours exigeant et une formation adaptée et qui n’aspirent qu’à 
rejoindre leurs collègues de l’éducation nationale afin de contribuer à la réussite des élèves alors que les besoins 
sont réels et urgents puisque de nombreux établissements font face à un déficit de professeurs, aggravé par des 
démissions croissantes et une profession fragilisée. Dans ce contexte, écarter des candidats qualifiés et 
immédiatement disponibles paraît injustifiable et préjudiciable à la qualité de l’enseignement. Aussi, il souhaiterait 
savoir si le Gouvernement entend corriger sa politique de recrutement. 

Enseignement maternel et primaire 
Candidats au concours de recrutement de professeurs desécoles 
10708. − 4 novembre 2025. − M. Emmanuel Fernandes* alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
profonde inquiétude des candidats et candidates qui, au terme du concours de recrutement de professeurs des 
écoles (CRPE) de 2025, se retrouvent sur liste complémentaire. Ces candidats ont investi des années de travail, de 
préparation et de sacrifices pour réussir des épreuves exigeantes. Ils ont suivi la formation requise et sont 
pleinement qualifiés et disponibles pour rejoindre les équipes pédagogiques et répondre aux besoins criants de 
nombreux établissements scolaires. S’ils se retrouvent aujourd’hui bloqués sur liste complémentaire, c’est 
simplement en raison de seuils arbitraires imposés par le ministère. Or il s’avère que pour compléter les effectifs de 
l’éducation nationale, le recrutement de personnels contractuels n’ayant pas passé ces concours est actuellement 
privilégié par le ministère, au détriment des candidats qualifiés et disponibles présents sur liste complémentaire. 
Cette décision est à la fois une source d’injustice immense pour des personnes qui ont prouvé leur valeur par un 
concours de la fonction publique et une profonde attaque à l’intérêt éducatif des élèves et de la qualité globale du 
service public d’éducation. Cette situation est ubuesque, alors même que près d’un million d’heures 
d’enseignement, selon la FCPE, n’ont pas été effectuées l’année dernière et que cette rentrée des classes à vu 
de trop nombreux élèves ne pas avoir de professeurs. Les candidats dénoncent par ailleurs des promesses de 
recrutement qui n’auraient pas été tenues, alors que cela leur avait été initialement assuré en juillet. Cette logique 
incompréhensible semble se répéter chaque année, engendre un stress considérable et un sentiment de 
dévalorisation pour ces jeunes enseignants motivés. Aussi, dans un contexte de crise du recrutement et de 
démissions croissantes dans la profession d’enseignant, M. le député souhaite savoir comment le ministère peut se 
permettre de se priver de professionnels formés, compétents, immédiatement disponibles et qui n’attendent que de 
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commencer à transmettre le savoir. Il apparaît irresponsable de se priver de ces professionnels pour privilégier le 
recours massif aux contractuels, avec une simple vision budgétaire de court-terme. Ce choix contribue en réalité à 
précariser encore davantage le métier d’enseignant, entraînant une fragilisation et l’instabilité des équipes 
pédagogiques, mettant à mal la réussite des élèves. M. le député ne pouvant rester insensible à leur désarroi 
légitime, il souhaite savoir dans quelle mesure il est susceptible de reconsidérer la politique de recrutement actuelle 
et de donner la priorité aux lauréats des concours inscrits sur les listes complémentaires. Il en va de la 
reconnaissance de leur mérite et de la qualité du service public d’éducation. 

Enseignement maternel et primaire 
Recrutement prioritaire des lauréats du CRPE en liste complémentaire 

10851. − 11 novembre 2025. − M. Théo Bernhardt* appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur le non-recrutement des lauréats du concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE) 
inscrits sur liste complémentaire et sur la politique nationale de gestion de ces listes. Le 28 octobre 2025, une 
enseignante de 25 ans, lauréate du CRPE 2025 et inscrite sur la liste complémentaire de l’académie de Strasbourg, 
a entamé une grève de la faim devant le rectorat pour dénoncer sa situation et celle de ses collègues. Sur les 20 
candidats inscrits sur la liste complémentaire dans cette académie, 11 n’ont pas été appelés pour occuper un poste 
d’enseignant titulaire, malgré leur réussite au concours et leur aptitude reconnue à exercer ce métier. 
Parallèlement, le rectorat de l’académie de Strasbourg a procédé au recrutement d’enseignants contractuels pour 
répondre aux besoins en postes dans les établissements scolaires. Selon les témoignages recueillis, environ une 
centaine de lauréats du CRPE inscrits sur liste complémentaire seraient disponibles à l’échelle nationale et 
confrontés à une situation similaire, ce qui suggère que cette problématique dépasse le cadre d’une seule académie 
et révèle une pratique potentiellement généralisée. Cette situation soulève plusieurs interrogations au regard de la 
réglementation en vigueur. En effet, l’article 8 du décret no 90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier des 
professeurs des écoles prévoit que le jury établit une liste complémentaire de candidats afin de permettre le 
remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui ne peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de 
pourvoir des vacances d’emplois survenant dans l’intervalle de deux concours. Cette disposition est renforcée par 
l’article L. 325-36 du code général de la fonction publique. Cette situation génère par ailleurs une rupture d’égalité 
de traitement entre les lauréats du concours et les personnels contractuels, tant sur le plan statutaire que salarial. 
Les enseignants contractuels perçoivent en effet une rémunération brute comprise entre 1 500 et 1 700 euros, 
tandis que les professeurs des écoles titulaires bénéficient d’un traitement brut d’environ 2 000 euros. Le recours 
systématique aux contractuels, moins qualifiés et moins bien rémunérés, pour des postes que pourraient occuper 
des lauréats du concours inscrits sur liste complémentaire interroge sur le respect du principe de recrutement par 
concours dans la fonction publique. Il lui demande par conséquent de communiquer le nombre total de lauréats 
du CRPE 2025 inscrits sur liste complémentaire dans l’ensemble des académies qui n’ont pas été appelés pour 
occuper un poste de professeur des écoles titulaire. Il aimerait également qu’il lui soit précisé les orientations 
nationales données aux recteurs concernant le recours aux listes complémentaires par rapport au recrutement 
d’enseignants contractuels, et lui demande d’indiquer si le Gouvernement entend rappeler aux recteurs l’obligation 
de privilégier les lauréats des concours inscrits sur les listes complémentaires avant de procéder au recrutement de 
personnels contractuels. Il souhaite savoir s’il envisage de présenter les mesures à l’échelle nationale pour garantir 
que les candidats ayant réussi le CRPE et figurant sur liste complémentaire puissent effectivement être nommés sur 
les postes vacants, conformément à la réglementation en vigueur. 

Enseignement maternel et primaire 
Privilégier les candidats admis sur listes complémentaires au CRPE 

11128. − 25 novembre 2025. − Mme Soumya Bourouaha* alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur le 
choix de faire appel à des enseignants contractuels plutôt qu’aux candidats et candidates admiss sur les listes 
complémentaires au concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE). Le métier d’enseignant connaît 
une forte crise d’attractivité si bien que les postes vacants et les absences prolongées de professeurs créent des 
ruptures d’égalité devant l’enseignement pour de nombreux élèves, particulièrement en Seine-Saint-Denis. Pour 
faire face à cela, il semblerait que, dans plusieurs académies, le ministère de l’éducation nationale ait choisi de 
privilégier le remplacement de professeurs des écoles stagiaires démissionnaires par des enseignants non titulaires 
au détriment de candidats et candidates admis sur concours et se trouvant sur listes complémentaires. Cette 
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situation engendre une forte incompréhension et une démobilisation de ces candidats qui ne demandent pourtant 
qu’à exercer leur métier. Ainsi, elle l’interroge sur la nécessité de faire appel aux candidates et candidats admis sur 
les listes complémentaires avant tout recours à des candidats non titulaires. 

Examens, concours et diplômes 
Non-recrutement des candidats sur liste complémentaire du CRPE 
11492. − 9 décembre 2025. − M. Paul Vannier* interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur la non- 
utilisation des candidats sur listes complémentaires du concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE), 
en dépit des besoins criants en personnels enseignants. Chaque année, l’administration établit une liste 
complémentaire au CRPE afin de permettre le remplacement des candidats démissionnaires ou de pourvoir les 
postes demeurés vacants. Le décret no 90-680 du 1er août 1990 prévoit expressément que ces listes peuvent être 
utilisées à cette fin. En 2025, dans un contexte de crise profonde de recrutement dans l’éducation nationale, cette 
disposition aurait dû permettre l’appel rapide de tous les candidats inscrits sur liste complémentaire. Pourtant, de 
nombreux candidats ayant réussi les épreuves du concours (externe, interne ou troisième voie) sont toujours en 
attente d’un recrutement, parfois depuis plusieurs mois. Plusieurs académies, notamment Lille, Reims, Strasbourg 
et Paris ont choisi de recruter des contractuels sans avoir au préalable épuisé les listes complémentaires. Cette 
pratique soulève une double difficulté : d’une part, elle contrevient à l’esprit du décret susmentionné, d’autre part, 
elle crée une inégalité de traitement entre candidats reçus au concours et personnels non titulaires, en rupture avec 
le principe de valorisation du concours comme voie normale d’accès à la fonction publique. Début 
novembre 2025, moins d’un tiers des candidats en liste complémentaire avait été recruté dans certaines 
académies. Des académies comme Rennes ou Besançon ont pourtant démontré qu’il est possible de recruter 
l’intégralité des listes complémentaires dès le mois d’octobre. Cette situation a suscité une forte mobilisation : le 
collectif Union des listes complémentaires du CRPE 2025 s’est formé, a multiplié les alertes, les rassemblements, 
les courriers, jusqu’à des actions fortes, sans obtenir à ce jour de réponse claire, ni d’engagement ferme sur le 
recrutement des derniers candidats restants. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir pour quelles raisons le 
ministère ne procède pas au recrutement des candidats figurant sur les listes complémentaires du CRPE, académie 
par académie, alors que les besoins en enseignants demeurent massifs. Il souhaite également connaître les 
instructions précises données aux rectorats concernant l’ordre de recrutement entre listes complémentaires et 
recours aux contractuels, ainsi que les mesures que le ministère envisage pour garantir le respect du décret no 90- 
680 et pour rétablir la confiance dans l’institution du concours. 
Réponse. − Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est 
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d’un certain nombre de critères, tels que 
les prévisions d’effectifs d’élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition des 
postes offerts est le résultat d’une projection par académie au plus près des besoins et des capacités d’accueil 
identifiés. Chaque concours donne lieu à l’établissement d’une liste principale classant par ordre de mérite les 
candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste complémentaire 
de candidats afin de permettre de compenser les désistements des candidats inscrits sur la liste principale ou, 
éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois survenant dans l’intervalle de deux concours. Conformément 
à la doctrine nationale de formation initiale, les professeurs des écoles stagiaires sont exclusivement affectés sur des 
postes de classe vacants. Les postes de remplaçants, comme le recrutement d’enseignants contractuels, visent eux à 
répondre à des besoins provisoires, notamment pour des suppléances. Pour la session 2025, il convient de préciser 
que la répartition des postes, établie en lien avec le constat des résultats au concours, a eu pour effet une réduction 
de la volumétrie des listes complémentaires au bénéfice d’une augmentation du nombre de lauréats sur les listes 
principales pour la plupart des académies. Enfin, les concours de recrutement des professeurs des écoles étant des 
concours académiques, les listes complémentaires sont établies par chaque académie. La mobilisation des listes 
complémentaires est adaptée au regard notamment de la consommation des emplois de chaque académie et des 
désistements prévisibles sur la liste principale. 

Enseignement secondaire 
Inégalités d’accès à l’instruction dans la ruralité 
10852. − 11 novembre 2025. − M. Julien Odoul attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’absence persistante d’un enseignant de français au collège Claude Debussy, situé à Villeneuve-la-Guyard dans 
l’Yonne. Depuis la rentrée de septembre 2025, plusieurs classes, notamment de troisième, sont privées de cours de 
français en raison de l’arrêt maladie de l’enseignant titulaire. Malgré les démarches répétées du chef d’établissement 
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et les signalements adressés au rectorat, aucun remplaçant n’a été affecté à ce jour et les annonces de recrutement 
publiées par les services compétents sont restées sans effet. Cette carence prive durablement les élèves de leur droit 
à l’instruction, fragilise leurs chances de réussite, en particulier pour ceux qui préparent le diplôme national du 
brevet et contribue à un sentiment d’abandon largement partagé dans les territoires ruraux. Au-delà de ce cas 
particulier, cette situation illustre les graves difficultés de recrutement dans l’éducation nationale, notamment dans 
les établissements situés en dehors des grands centres urbains et pose la question d’une inégalité territoriale d’accès 
à l’école républicaine. M. le député rappelle que le principe d’égalité des chances, socle du pacte républicain, 
suppose que chaque élève, quel que soit son lieu de résidence, bénéficie d’un encadrement pédagogique équivalent. 
Il lui demande donc quelles mesures concrètes il compte prendre pour garantir, à très court terme, la reprise 
effective des cours de français dans cet établissement et plus largement, pour assurer la présence d’un corps 
enseignant complet et stable dans la ruralité. 

Réponse. − Le souci d’améliorer les réponses apportées aux besoins de remplacement des enseignants absents est 
constant tant pour les services centraux que pour les services académiques du ministère de l’éducation nationale, 
avec pour objectifs la continuité pédagogique d’une part, la satisfaction légitime des élèves et de leurs familles 
d’autre part. C’est ainsi que les moyens dédiés à la suppléance et au remplacement vont croissants ces dernières 
années, tant dans le premier degré que dans le second degré, par redéploiement des moyens, et sans préjudice des 
taux d’encadrement des élèves. La loi de finances pour 2025 a permis la création de 4 000 postes d’enseignants, 
favorisant pour partie une meilleure réponse aux besoins de remplacement dans les territoires. La dynamique 
engagée en académie, à travers l’utilisation optimisée des moyens de remplacement d’une part, et la mise en œuvre 
des plans d’action nationaux d’amélioration du remplacement dans les écoles et les établissements publics locaux 
d’enseignement (collèges, lycées) d’autre part, favorise l’activation de tous les leviers de nature à répondre dans les 
meilleurs délais aux absences quelle que soit leur durée. Pour ce qui concerne plus particulièrement le collège 
Claude Debussy situé à Villeneuve-la Guyard, et renseignements pris auprès des autorités académiques 
compétentes, un enseignant remplaçant de français y est affecté depuis le 14 novembre dernier. Au plan national, 
les services centraux du ministère de l’éducation nationale et les services académiques consolideront les actions 
engagées et poursuivront leur accompagnement en direction des écoles, des collèges et lycées pour améliorer 
l’efficacité du remplacement. 

Fonctionnaires et agents publics 
Adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les enseignants 
11497. − 9 décembre 2025. − M. Jonathan Gery appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur les effets préoccupants de l’instauration de l’adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les 
personnels enseignants. Depuis la réforme de la protection sociale complémentaire des agents de l’État, la 
généralisation de l’adhésion à une mutuelle collective est prévue à compter de mai 2026 pour les personnels de 
l’éducation nationale. Toutefois, plusieurs enseignants font état de pressions exercées dès à présent, notamment 
par des communications de la MGEN leur indiquant qu’ils doivent s’affilier avant la fin de l’année 2025 sous 
peine de sanction financière. Cette anticipation semble contraire au calendrier officiel et suscite une grande 
confusion, ainsi qu’un climat de contrainte particulièrement mal ressenti. Au-delà de cet aspect procédural, la 
mesure soulève des inquiétudes de fond. De nombreux enseignants constatent que les offres proposées dans le 
cadre du contrat collectif MGEN sont significativement plus onéreuses que les contrats auxquels ils ont pu 
souscrire jusqu’à présent à titre individuel ou familial. Ils déplorent également des niveaux de remboursement 
moins favorables, notamment sur des postes importants tels que l’optique. Pour certaines familles, l’adhésion 
obligatoire entraîne une hausse de cotisation importante, sans amélioration de la couverture et parfois même avec 
une baisse de prestations. Dans plusieurs cas, la prévoyance n’est plus incluse et doit être ajoutée séparément, 
engendrant un coût supplémentaire. Il souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre 
pour garantir que l’obligation d’adhésion à la mutuelle collective respecte bien le calendrier annoncé, sans 
anticipation injustifiée. Il demande également si le Gouvernement envisage de permettre aux enseignants de 
conserver une liberté de choix en matière de complémentaire santé, en autorisant par exemple la possibilité de 
renoncer à l’affiliation tout en perdant la participation de l’employeur, afin de préserver leurs droits et leur pouvoir 
d’achat. Enfin, il interroge M. le ministre sur les garanties prévues pour que la réforme n’entraîne pas une 
dégradation des conditions de couverture santé des enseignants, qui sont déjà fortement sollicités dans l’exercice de 
leur métier. 

Réponse. − Dans le cadre de l’ordonnance no 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire (PSC) dans la fonction publique, l’accord interministériel en santé a été signé le 26 janvier 2022 

5.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

652  

par la ministre chargée de la fonction publique et la totalité des organisations syndicales représentatives de la 
fonction publique de l’État. Les termes de cet accord ont été intégrés dans le décret no 2022-633 du 22 avril 2022 
modifié.  Conformément à ce décret, les employeurs publics sont tenus de proposer à leurs agents actifs un contrat 
collectif à adhésion obligatoire en santé, assorti d’une participation financière à hauteur de 50 % de la cotisation au 
panier de soin interministériel, et de 50 % du coût de l’option dans la limite de 5 euros. L’adhésion est facultative 
pour les ayants droit et les retraités. Identique à l’ensemble des personnels de tous les ministères, le panier de soins 
socle offre des garanties de qualité et un niveau de remboursement élevé en couvrant les agents sur les différents 
types de soins (prise en charge des tickets modérateurs, prise en charge d’une partie du reste à charge pour les actes 
les plus onéreux). La PSC constitue donc une avancée sociale importante, s’appuyant sur le principe de solidarité. 
Les cotisations ne dépendent ni de l’âge, ni de l’état de santé des agents ; elles varient en partie selon leur revenu et 
sont partagées entre tous. Enfin, chaque adhérent bénéficie des mêmes remboursements quelle que soit sa 
situation. Les ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, et de la 
jeunesse et des sports ont signé un accord majoritaire le 8 avril 2024, qui permet de renforcer la couverture en 
santé des agents, notamment en ajoutant au panier interministériel deux options à adhésion facultative, et en 
renforçant la solidarité en faveur des enfants et des retraités. Les cas de dispense d’adhésion à ce contrat sont 
encadrés par l’article 3 du décret précité, qui résulte de la négociation de l’accord interministériel du 
26 janvier 2022. L’enjeu principal de cette réforme est en effet d’assurer la couverture des risques santé la plus large 
possible pour les agents de la fonction publique de l’État. La participation financière de l’employeur public à la 
cotisation des agents est une contrepartie du caractère obligatoire du contrat, qui ne concerne donc que les 
personnels actifs (article 2 du décret précité). En effet, il incombe à l’employeur public de contribuer à 
l’amélioration des conditions de vie de ses agents en leur permettant d’accéder à une couverture santé 
complémentaire de qualité à un coût maîtrisé. En complément de ces informations, il est précisé que les 
ministères, en lien étroit avec la Mutuelle Générale de l’Education Nationale (MGEN), ont mis en place une 
campagne de communication et accompagnent les agents à travers différents guides, des simulateurs, des foires aux 
questions et l’organisation de webinaires pour les aider et les conseiller dans leur affiliation au nouveau régime. Les 
opérations de déploiement du nouveau régime collectif obligatoire de PSC en santé, initiées en octobre dernier, se 
poursuivent dans les prochains mois afin de permettre aux agents d’être couverts dès le 1er mai 2026. En ce qui 
concerne les garanties en prévoyance permettant de couvrir les risques relatifs à l’incapacité de travail, l’invalidité et 
au décès, il sera proposé aux agents actifs d’adhérer, s’ils le souhaitent, au nouveau régime collectif qui entrera en 
vigueur de manière concomitante au contrat santé, au 1er mai 2026. 

Enseignement 
Non-remplacement des enseignants absents 
11923. − 23 décembre 2025. − M. Thierry Frappé attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur le non-remplacement des enseignants dans les collèges publics et la perte persistante de temps d’enseignement 
pour les élèves. Un rapport de la Cour des comptes publié le 12 décembre 2025 fait état du fait qu’en 2024, près 
de 9 % des heures de cours n’ont pas été assurées dans les collèges publics, principalement en raison du non- 
remplacement des enseignants absents. La Cour relève que, malgré une augmentation significative des crédits 
consacrés au remplacement et la mise en place du pacte enseignant, les résultats demeurent insuffisants, en 
particulier pour les absences de longue durée, dont le taux de remplacement s’est dégradé depuis 2019. Elle 
souligne également que les absences institutionnelles, notamment liées à la formation continue organisée sur le 
temps scolaire, représentent encore une part importante du temps d’enseignement perdu. Cette situation porte 
atteinte à la continuité du service public de l’éducation et expose l’État à un contentieux croissant pour carence 
dans son organisation. Il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour 
garantir un remplacement effectif des enseignants absents, réduire durablement le temps d’enseignement perdu 
par les élèves et assurer l’égalité d’accès à l’instruction sur l’ensemble du territoire. 
Réponse. − La continuité des apprentissages et l’amélioration du remplacement des professeurs absents constituent 
une priorité du service public de l’éducation nationale. L’ensemble des services du ministère, administration 
centrale et services déconcentrés (rectorats et directions des services départementaux de l’éducation nationale), sont 
donc pleinement mobilisés sur cet objectif. S’agissant plus particulièrement du second degré, le rapport de la Cour 
des comptes relatif au « Temps d’enseignement perdu par les élèves au collège », publié le 12 décembre 2025, 
invite le ministère à consolider les actions engagées ces deux dernières années en faveur de l’amélioration des 
dispositifs de remplacement mais ouvre également des pistes de réflexion et de travail à plus long terme. Depuis 
trois années, le ministère poursuit son action en faveur de l’amélioration du remplacement dans le cadre d’une 
stratégie globale visant à agir simultanément sur les absences (afin de réduire leur impact sur le temps 
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d’enseignement), à augmenter le potentiel de remplacement, à mobiliser tous les leviers de continuité pédagogique 
et enfin à mieux piloter le remplacement au niveau déconcentré pour répondre à chaque situation repérée. Depuis 
septembre 2023, dans le cadre du Pacte « enseignant », le remplacement de courte durée (RCD) a été priorisé à 
l’appui de l’application du décret en Conseil d’État no 2023-732 du 8 août 2023 relatif au remplacement de courte 
durée dans les établissements d’enseignement du second degré, qui a renouvelé le cadre réglementaire et 
opérationnel du RCD et a érigé cet objectif parmi les priorités assignées par le code de l’éducation en matière de 
continuité pédagogique. Dans le même temps un dispositif national de suivi des performances de remplacement 
de courte durée à des fins de pilotage a été développé (SI-RCD) reposant sur la transmission des données des 
établissements, conformément aux dispositions du décret du 8 août 2023 précité (article 2), complété par l’arrêté 
ministériel du 14 août 2023 portant création du traitement de données à caractère personnel « Suivi du 
remplacement de courte durée ». À la fin de l’année scolaire 2024-2025, les indicateurs qualitatifs traduisent les 
efforts ministériels en faveur de la réduction des absences de courte durée et de renforcement du RCD : - une 
baisse de 3 points du taux d’heures non assurées depuis 2022-2023 ; - une baisse de près de 6 points des absences 
de courte durée pour motifs de « formation continue » et « réunions pédagogiques internes à l’établissement ». Si 
l’on constate une amélioration au niveau national du remplacement des absences de courte durée engagée depuis 
deux années, de fortes disparités territoriales demeurent en fonction des établissements et de l’engagement des 
équipes en faveur de la continuité pédagogique. Dans toutes les académies, des référents continuité pédagogique- 
RCD accompagnent les établissements à l’élaboration d’un plan annuel RCD, désormais obligatoire en 
application du décret précité. En complément, depuis la rentrée scolaire 2025, des actions spécifiques visant 
l’objectif d’amélioration du remplacement de longue durée sont conduites dans toutes les académies. Si ces 
absences sont remplacées au niveau national à près de 95 %, il s’agit pour le ministère de développer et de 
structurer les actions d’ores et déjà engagées en faveur de l’amélioration continue mais également d’identifier des 
leviers complémentaires. La continuité pédagogique demeure au cœur de l’action du ministère afin de réduire le 
temps d’enseignement perdu, dans le premier degré comme dans le second degré. Partout, il s’agit d’élaborer une 
réponse durable au plus près des territoires, en proposant une offre éducative de qualité. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Politique extérieure 
Torture exercée par les autorités israéliennes sur des détenus palestiniens 
1309. − 22 octobre 2024. − Mme Andrée Taurinya attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’utilisation de la torture par Israël sur des prisonniers palestiniens. Depuis le début de l’opération 
militaire israélienne qui a fait suite à l’attaque du Hamas et d’autres groupes armés sur le territoire israélien, le 
7 octobre 2023, plusieurs milliers de Gazaouis ont été détenus. Les Palestiniens arrêtés puis détenus par Israël dans 
le cadre de la guerre menée à Gaza l’ont été en grande partie dans le secret et ont été soumis, dans certains cas, à la 
pratique de la torture, selon le Haut-Commissariat aux droits de l’homme de l’ONU, Amnesty international ainsi 
que les ONG israéliennes B’Tselem et Physicians for Human Rights Israel. Dans ces centres de détention, comme 
celui de Sdé Teiman, les détenus ne bénéficient d’aucun droit et sont soumis à la torture et à des traitements 
inhumains et cruels. Ceux qui ont été relâchés racontent tortures, violences sexuelles et humiliations. Des 
centaines de détenus y sont forcés de se tenir agenouillés pendant des heures, entravés et les yeux bandés. Leurs 
témoignages font état de bandages prolongés sur les yeux, de privation de nourriture, de sommeil et d’eau, de 
chocs électriques et de brûlures de cigarettes. Certains détenus ont déclaré que des chiens avaient été lâchés sur 
eux, d’autres qu’ils avaient été soumis à la torture par l’eau, ou que leurs mains avaient été attachées et qu’ils 
avaient été suspendus au plafond. Le Comité international de la Croix-Rouge n’a plus accès aux prisons 
israéliennes depuis le 7 octobre 2023. Le ministère de l’Europe et des affaires étrangères réaffirme régulièrement 
son engagement à lutter contre la torture, mais n’a fait aucune déclaration concernant la publication de ces 
informations concernant l’utilisation de la torture contre des prisonniers palestiniens depuis le 7 octobre 2023. 
Elle lui demande donc si la France condamne l’utilisation documentée de la torture par Israël depuis le 7 octobre 
et quelles sont les actions menées par la diplomatie française afin de s’assurer du respect de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants par Israël. 

Réponse. − En vertu de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et de l’article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, deux instruments auxquels 
Israël est partie, l’utilisation de la torture fait l’objet d’une interdiction absolue en droit international, tant en 
période de conflit armé qu’en temps de paix. Dans le cadre de leur dialogue bilatéral, les autorités françaises 
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rappellent régulièrement aux autorités israéliennes leurs obligations au titre du droit international. La France 
insiste aussi auprès d’Israël sur la nécessité, établie par les Conventions de Genève, d’autoriser les visites aux 
prisonniers par le Comité international de la Croix-Rouge, auquel la France apporte un soutien politique et 
financier. Cette obligation a été rappelée par la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif du 
22 octobre 2025. Le 23 octobre 2025, la France a publiquement appelé Israël à se conformer à ses obligations au 
titre du droit international humanitaire, telles que rappelées par la Cour. La France appelle également Israël à 
adhérer au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, qui a pour objectif de préciser et renforcer le cadre des visites, notamment par 
l’établissement d’un système de visites régulières sur les lieux où sont détenues les personnes privées de leur liberté. 
A l’occasion du 40e anniversaire de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants en 2024, la France a réaffirmé son engagement à lutter contre cette pratique inhumaine 
et a rappelé son soutien en faveur du travail des Nations unies, de la Cour pénale internationale, du Conseil de 
l’Europe, des organisations internationales, régionales et de la société civile et des défenseurs des droits de 
l’Homme qui œuvrent en ce sens. La France poursuivra ses efforts pour assurer le respect du droit international des 
droits de l’Homme et du droit international humanitaire, et pour dénoncer et condamner le recours à la torture et 
à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants partout dans le monde. 

Décorations, insignes et emblèmes 
Attribution de la Légion d’honneur 
2919. − 24 décembre 2024. − Mme Constance Le Grip interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur la Légion d’honneur attribuée à un ancien premier ministre de Géorgie, naturalisé français en 2010. Depuis les 
élections législatives du 26 octobre 2024, dénoncées pour leurs fraudes massives et leurs manquements graves aux 
normes démocratiques, la Géorgie traverse une crise politique majeure. Selon l’OSCE, ces élections ont été 
marquées par des manipulations des résultats, un usage abusif des ressources administratives et des pressions sur les 
électeurs, portant gravement atteinte à leur crédibilité. La mission d’observation du Parlement européen a 
confirmé une violation flagrante des standards démocratiques internationaux. Sous l’influence du parti Rêve 
géorgien et de l’intéressé, son président honoraire, la Géorgie s’éloigne de son chemin européen. L’élection 
controversée de Mikheil Kavelashvili, proche de Moscou et amené à accéder à la présidence géorgienne le 
29 décembre 2024, symbolise cette rupture. Ce processus, dénoncé par l’opposition, reflète une stratégie de 
consolidation autoritaire orchestrée par cet ancien premier ministre et ses alliés pour favoriser les intérêts du 
Kremlin et détourner la Géorgie de ses aspirations européennes. Selon une enquête de l’ONG Transparency 
International, la famille de l’intéressé posséderait des biens immobiliers non déclarés en Russie, révélant des liens 
économiques directs avec Moscou. Ces informations soulèvent des préoccupations quant à son alignement 
géopolitique et renforcent les accusations d’influence russe sur la politique géorgienne. Comme l’a rappelé le 
ministre délégué Benjamin Haddad, « à travers les ingérences russes en Géorgie et en Moldavie, c’est l’idée 
européenne elle-même qui est attaquée ». Ces ingérences russes, ayant contribué à manipuler les élections 
législatives, ont accentué la dérive autoritaire. Des centaines de milliers de citoyens manifestent contre les fraudes 
et la répression qui a suivi, marquée par près de 500 arrestations arbitraires, des actes de torture documentés par 
des ONG et des violences systématiques visant journalistes et opposants politiques. Cette situation repose 
largement sur l’influence de l’intéressé, dont les liens avec le régime de Vladimir Poutine et le rôle actif dans 
l’affaiblissement des institutions démocratiques de la Géorgie sont incompatibles avec les valeurs que porte la 
France et dont la Légion d’honneur est l’une des plus belles illustrations. Décoré le 6 janvier 2021 au grade de 
chevalier de la Légion d’honneur, l’intéressé est manifestement l’un des acteurs majeurs du processus de dérive 
autoritaire et d’alignement sur Moscou enclenché par le parti Rêve géorgien. Mme la députée rappelle que l’article 
R. 96 du code de la Légion d’honneur prévoit que toute personne ayant commis des actes contraires à l’honneur 
peut être radiée de cet ordre prestigieux. Elle lui demande ainsi si le Gouvernement compte saisir sans délai la 
Grande Chancellerie de la Légion d’honneur afin d’engager une procédure visant au retrait immédiat de cette 
distinction, en cohérence avec les principes et les valeurs que la France défend sur la scène internationale. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La France est préoccupée par la poursuite du recul démocratique en Géorgie. La direction prise par les 
autorités géorgiennes est contraire à leur objectif affiché de rejoindre l’Union européenne (UE). Elle remet en 
cause les fondamentaux de la relation UE-Géorgie. Aux côtés de nos partenaires européens, nous avons condamné 
les violences contre des manifestants pacifiques, des médias et des dirigeants de l’opposition. Nous avons dénoncé 
la condamnation de plusieurs leaders de l’opposition à des peines de prison et d’inéligibilité en juillet dernier. 
Nous avons aussi appelé à l’ouverture d’un processus politique inclusif, avec l’ensemble des forces d’opposition et 

5.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

655  

de la société civile, et avons invité le Rêve géorgien à revenir sur le chemin européen. Ces appels étant resté lettre 
morte, nous avons réduit notre assistance et notre coopération avec les autorités géorgiennes. En outre, nous avons 
mis en œuvre, à titre national, la décision du Conseil de l’UE du 27 janvier visant à réintroduire l’obligation de 
visa pour les titulaires de passeport officiel géorgiens. Alors que la situation continue de se dégrader, nous 
continuerons à prendre les décisions appropriées avec nos partenaires européens, en soutien aux aspirations 
démocratiques et européennes du peuple géorgien. C’est le message qui a été passé à la ministre des affaires 
étrangères de Géorgie à New York, le 23 septembre dernier. Concernant la radiation de l’ordre de la Légion 
d’Honneur de l’ancien premier ministre de Géorgie, Bidzina Ivanichvili, naturalisé français en 2010, une telle 
mesure est enserrée dans un cadre juridique extrêmement strict. Pour mémoire, l’intéressé a été nommé au grade 
de chevalier de la Légion d’Honneur par décret du Président de la République en date du 31 décembre 2020, en 
tant que Français établi à l’étranger, au titre de sa contribution à la lutte contre la COVID-19 et faisant suite à son 
engagement en faveur de l’École française du Caucase. Les peines et procédures disciplinaires contre les membres 
de l’Ordre de la Légion d’Honneur sont précisées dans le Titre V du Code de la Légion d’Honneur (articles R89 à 
R110). En vertu de l’article R96, le grand chancelier de la Légion d’Honneur peut décider de l’ouverture d’une 
procédure disciplinaire contre un décoré qui a commis des « actes contraires à l’honneur ». Il lui demande alors de 
présenter un mémoire en défense pour répondre aux griefs qui lui sont faits, puis l’affaire est présentée au conseil 
de l’Ordre qui peut décider d’un non-lieu ou proposer au Président de la République, maître de l’ordre national de 
la Légion d’Honneur, une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive. Le grand maître peut suivre cet avis 
ou décider d’une sanction plus clémente. Sa décision est ensuite publiée au Journal officiel. Selon l’article R102 du 
Code de la Légion d’Honneur, les ambassadeurs, les ministres plénipotentiaires et les consuls doivent également 
rendre compte au grand chancelier des faits graves de nature à engager une procédure disciplinaire contre un 
légionnaire, qui auraient été commis en pays étranger par des légionnaires français ou étrangers. Le ministère de 
l’Europe et des affaires étrangères est entièrement mobilisé afin de communiquer au grand chancelier tout acte 
contraire à l’honneur qui serait commis par un légionnaire et dont il aurait connaissance. La France restera 
engagée pour l’avenir démocratique et européen du peuple géorgien et continuera d’apporter son soutien 
inébranlable à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de la Géorgie dans ses frontières internationalement 
reconnues. 

Politique extérieure 
Situation au Liban 
7634. − 17 juin 2025. − M. Jérôme Guedj interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
l’implication de la France dans le processus politique visant à sortir le Liban de l’impasse institutionnelle actuelle. 
Depuis plus d’un an, le pays est privé de président et les tensions confessionnelles fragilisent l’équilibre politique et 
la stabilité du pays. Par ailleurs, la situation dans le sud du Liban, en lien avec les tensions à la frontière israélo- 
libanaise, continue de dégénérer, malgré la présence de la FINUL. Il lui demande quelles actions concrètes la 
diplomatie française a engagées, au plan bilatéral comme au sein du Conseil de sécurité des Nations unies, pour 
favoriser un retour au dialogue politique, soutenir la souveraineté du Liban et renforcer le rôle de la FINUL. 
Réponse. − La France prête la plus grande attention à la situation sécuritaire au Liban et soutient pleinement les 
réformes mises en œuvre pour le relèvement des institutions et de l’économie libanaises. Depuis son déploiement 
en 1978 dans le cadre de la Résolution 426 du Conseil de sécurité des Nations unies, la Force intérimaire des 
Nations unies au Liban (FINUL) joue un rôle central dans la stabilité et la sécurité du Liban. La France est un 
acteur clef de la FINUL et compte aujourd’hui 700 personnels déployés. L’accord de cessez-le-feu signé le 
26 novembre 2024, sous égide américaine et française, a permis de mettre un terme au conflit ouvert entre Israël et 
le Hezbollah, qui a conduit, en deux mois, à près de 3 800 morts, des dizaines de milliers de blessés et près d’un 
million et demi de déplacés. Le niveau des hostilités a drastiquement baissé dès l’entrée en vigueur de l’accord 
grâce au travail du mécanisme de surveillance, présidé par les États-Unis et auquel la France partie prenante. Elle 
est y représentée par le général de division Valentin Seiler qui dirige la Task Force Cèdre, composée de treize 
militaires français. Aux côtés de la FINUL, le mécanisme de surveillance a permis des progrès significatifs dans la 
mise en œuvre par les parties de leurs engagements au titre de l’accord. Les forces armées libanaises se sont 
déployées dans des proportions inédites au Sud-Liban, tandis que l’armée israélienne s’en est retirée à l’exception 
de cinq points hauts en territoire libanais. En outre, les forces armées libanaises, en coordination étroite avec le 
mécanisme de surveillance et avec l’appui de la FINUL, ont enregistré des avancées en matière de désarmement du 
Hezbollah au Sud du fleuve Litani, dans le cadre du plan pour parvenir au monopole de l’État sur les armes, 
endossé par le Gouvernement le 5 septembre. La situation sur le terrain reste toutefois insatisfaisante. L’armée 
israélienne continue de frapper le territoire libanais de façon quasi-quotidienne et refuse de se retirer des cinq 
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points en dépit de ses engagements. Le désarmement du Hezbollah peine quant à lui à se concrétiser. Dans ce 
contexte, les frappes israéliennes sur des positions attribuées au Hezbollah sont fréquentes, occasionnent des 
victimes civiles et portent régulièrement atteinte à l’intégrité des casques bleus de la FINUL. La France condamne 
ces actions inacceptables, contraires à l’accord de cessez-le-feu et à la résolution 1701 (2006) du Conseil de 
sécurité. Conformément à l’engagement pris par le Président de la République, la France travaille avec ses 
principaux partenaires à l’organisation rapide d’une conférence internationale de soutien à l’armée libanaise, afin 
de permettre à cette dernière d’atteindre ces objectifs, à commencer par le monopole de l’État sur les armes. La 
France souhaite enfin que la reconstruction des zones détruites par la guerre et le redressement économique du 
Liban puissent débuter le plus rapidement possible. Cet engagement se traduit notamment par le soutien au projet 
Lebanon Emergency Assistance Response (LEAP) de la Banque mondiale, auquel la France contribuera à hauteur de 
75 millions d’euros. Au-delà, la France est prête à accueillir une conférence dédiée à la reconstruction et au 
redressement économique du Liban dès lors que les autorités libanaises auront rempli les conditions posées en 
termes de réformes. En particulier, l’adoption d’une loi sur la répartition des pertes des déposants bancaires et la 
signature d’un accord technique avec le Fonds monétaire international sont indispensables pour mobiliser la 
communauté internationale autour du Liban, dans un contexte assaini et de confiance. 

Politique extérieure 
Situation politique au Tchad 
8405. − 8 juillet 2025. − M. Guillaume Garot attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation politique au Tchad. Alors que Mahamat Idriss Déby, Président de la République du 
Tchad depuis 2021, s’est engagé pour conduire des réformes démocratiques dans son pays, les critiques sont 
nombreuses pour dénoncer une multiplication des atteintes aux libertés fondamentales et la répression du pouvoir 
à l’encontre de l’opposition. L’ancien premier ministre Succès Masra, opposant politique, a ainsi été arrêté le 
16 mai 2025 et est poursuivi pour « incitation à la haine, à la révolte, constitution et complicité de bandes armées, 
complicité d’assassinat, incendie volontaire et profanation de sépultures ». En détention depuis plus d’un mois, il a 
entamé une grève de la faim, relayée en France, qu’il a cessée pour raisons de santé. Après que Robert Gam, 
opposant responsable du Parti socialiste sans frontières (PSF), enlevé en septembre 2024 a été libéré après 8 mois 
de détention, des voix de l’opposition et de la société civile se lèvent pour demander la libération d’autres 
Tchadiens retenus pour des raisons politiques. Ces détentions sont considérées comme arbitraires par une partie de 
l’opinion publique tchadienne qui dénonce une montée inquiétante des violations des droits humains depuis le 
début de la transition en avril 2021, évoquant arrestations, disparitions forcées, répression ciblée contre les voix 
dissidentes. La France a une responsabilité particulière pour demander le respect des droits fondamentaux et 
soutenir le pluralisme politique au Tchad, notamment en raison de sa contribution à l’aide au développement dans 
ce pays dont elle demeure le principal partenaire bilatéral. Aussi, il souhaite connaître les mesures diplomatiques et 
politiques envisagées par le Gouvernement pour favoriser le respect des droits de l’Homme et le pluralisme 
politique au Tchad et obtenir la libération des prisonniers politiques. 
Réponse. − La France réaffirme son attachement constant aux droits de l’Homme, à l’État de droit et au pluralisme 
politique, qui constituent les fondements d’une gouvernance démocratique apaisée. Elle suit avec attention 
l’évolution de la situation au Tchad. Dans ce cadre, nous avons exprimé à plusieurs reprises, tant publiquement 
que dans notre dialogue bilatéral avec les autorités tchadiennes, notre attachement au respect des libertés 
publiques, à la liberté d’expression, au droit à un procès équitable et à un traitement digne de toute personne 
détenue. Toutefois, la France agit dans le plein respect de la souveraineté de l’État tchadien. Notre position est 
celle de l’encouragement et du dialogue, dans un esprit de partenariat responsable. Nous poursuivons notre 
engagement en faveur du développement du Tchad, en particulier dans les domaines de la gouvernance, de la 
justice et du renforcement des capacités institutionnelles. Ce soutien s’accompagne d’un dialogue franc au service 
d’un partenariat respectueux et apaisé. 

Politique extérieure 
Droits humains et démocratie au Rwanda : libération de Victoire Ingabire 
8874. − 22 juillet 2025. − M. Aurélien Taché* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
la politique qu’il souhaite mener pour répondre aux agissements des autorités rwandaises concernant ses opposants 
politiques. Mme Victoire Ingabire a été condamnée dans son propre pays en 2010 à quinze ans de prison pour 
avoir essayé de se présenter aux élections présidentielles, pour vouloir défendre ses opinions politiques devant la 
population. Elle fut graciée et libérée huit ans plus tard en 2018. Lorsque cette femme a créé un nouveau parti 
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politique, Développement et Liberté pour tous (Dalfa-Umurinzi), les autorités ne le reconnaissant pas l’ont 
empêchée de se présenter aux élections suivantes. Cinq des membres de ce parti sont morts ou ont disparu dans 
des circonstances suspectes. Sylvain Sibomana, Alexis Rucubanganya, Hamad Hagenimana, Jean-Claude 
Ndayishimiye, Alphonse Mutabazi, Marcel Nahimana, Emmanuel Masengesho, sont des membres du parti Dalfa- 
Umurinzi placés en détention provisoire depuis 2018, dont le procès n’a commencé que fin 2024. Théoneste 
Nsengimana, un journaliste qui prévoyait de couvrir des événéments liés à une prise de parole publique prévue par 
Victoire Ingabire, en 2018 est également détenu et jugé avec les membres du parti. Deux autres personnes, 
Claudine Uwimana et Josiane Ingabire (sans lien de parenté avec Victoire), sont également visées dans cette affaire, 
Josiane Ingabire étant jugée par contumace. Le parquet accuse ces personnes d’avoir lu un livre sur la résistance 
non-violente et d’avoir participé à des réunions à ce sujet. Les chefs d’accusation comprennent « la diffusion de 
fausses informations ou de propagande préjudiciable dans l’intention de susciter une opinion internationale hostile 
à l’égard du gouvernement rwandais » et « association de malfaiteurs ». Les autorités rwandaises reprochent à ces 
personnes d’avoir des opinions politiques, d’utiliser des pseudonymes lors de leurs réunions et de vouloir renverser 
le gouvernement en place. Lors du procès, le tribunal a convoqué Victoire Ingabire à comparaître puis l’a fait 
arrêter et l’a placée en détention le 19 juin 2025. Les manifestations et mobilisations sociales permettent à la 
population de s’exprimer de manière non violente. Les gouvernements ont la responsabilité de créer un 
environnement sûr permettant aux individus et aux groupes d’exercer leurs droits à la liberté de réunion pacifique, 
d’expression et d’association. Paul Kagamé a été réélu en 2024 avec 99 % des voix. Le Front patriotique rwandais 
(FPR) au pouvoir contrôle étroitement l’espace politique du pays en combinant restrictions légales, surveillance et 
intimidation des figures de l’opposition et des voix indépendantes. La société civile et les médias opèrent sous de 
lourdes contraintes, sans possibilité de critique du gouvernement ou des forces de sécurité, ou de tout écart par 
rapport aux discours officiels sur le génocide. L’arrestation de Victoire Ingabire intervient alors que le Rwanda fait 
l’objet d’une surveillance internationale accrue en raison de son soutien militaire au groupe rebelle M23 dans l’est 
de la RD Congo, accusations qui ont conduit à la suspension de certaines aides occidentales et à des sanctions de la 
part des États-Unis d’Amérique et de l’Union européenne. La France doit sans aucun doute s’opposer à ce que 
résister pacifiquement à l’autoritarisme soit considéré comme une preuve d’association de malfaiteurs et une 
incitation à l’agitation. La démocratie impose de ne pas emprisonner ni traduire en justice les membres de 
l’opposition. M. le député souhaite savoir quand le ministère des affaires étrangères s’élèvera en faveur des droits 
humains et en faveur de la démocratie en cessant d’appuyer l’impunité du régime de Paul Kagamé. Il demande que 
la France exprime clairement l’exigence de la libération de Mme Victoire Ingabire et de tous les prisonniers 
politiques au Rwanda. – Question signalée. 

Droits fondamentaux 
Répression de l’opposition au Rwanda : situation de Victoire Ingabire Umuhoza 
9329. − 12 août 2025. − Mme Sophia Chikirou* alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur la 
situation extrêmement préoccupante de Mme Victoire Ingabire Umuhoza, figure emblématique de l’opposition 
démocratique rwandaise, lauréate du prix de la liberté 2024 décerné par Liberal International. Engagée depuis plus 
de 15 ans pour la réconciliation nationale, les droits humains et la démocratie au Rwanda, Mme Ingabire a déjà été 
incarcérée à plusieurs reprises pour ses prises de position politiques. Le 19 juin 2025, à l’issue d’une audition 
devant le tribunal dans le cadre d’un procès visant des militants accusés d’avoir discuté de stratégies non violentes 
pour promouvoir la démocratie, le parquet a été saisi pour enquêter à son encontre. Depuis, elle est de nouveau 
harcelée par les autorités : perquisition de son domicile, coupure de ses moyens de communication, campagnes de 
dénigrement. Cette affaire intervient alors même que le groupe de travail des Nations unies sur la détention 
arbitraire a qualifié d’illégale la détention des militants concernés, estimant qu’ils n’avaient exercé que leur liberté 
d’expression et d’association. Human Rights Watch a également dénoncé l’arrestation de Mme Ingabire comme 
une persécution politique, contraire aux engagements internationaux du Rwanda en matière de droits humains. 
Face à cette répression persistante à l’encontre de l’opposition démocratique au Rwanda, elle demande quelles 
actions la France entend entreprendre, notamment par voie diplomatique bilatérale ou dans le cadre de l’Union 
européenne, pour appeler à la fin de la persécution visant Mme Victoire Ingabire Umuhoza, exiger le respect de ses 
droits fondamentaux et garantir sa sécurité et sa liberté. 
Réponse. − Victoire Ingabire fait actuellement l’objet de poursuites en lien avec des déclarations passées et des 
accusations de liens avec les Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR), organisation comprenant 
notamment d’anciens responsables du génocide de 1994 perpétré contre les Tutsi du Rwanda. Le contexte 
politique rwandais demeure étroitement lié à l’histoire du génocide, dont les conséquences continuent d’influencer 
la vie publique et les débats nationaux. La France suit avec attention la situation de Victoire Ingabire et de 
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plusieurs membres du parti Dalfa-Umurinzi. Elle exprime sa préoccupation face aux restrictions pesant sur l’espace 
politique et au traitement judiciaire réservé aux acteurs de l’opposition. Ces préoccupations sont portées, de 
manière coordonnée avec ses partenaires européens, dans le cadre du dialogue politique régulier entre l’Union 
européenne et le Rwanda. En outre, la France rappelle de manière constante, dans son dialogue bilatéral avec les 
autorités rwandaises, l’importance du respect des droits fondamentaux et des libertés politiques. Elle souligne 
également que le renforcement de l’État de droit et la liberté d’expression constituent des conditions essentielles à 
la stabilité et au développement durable du pays. Elle encourage le Rwanda à garantir un environnement politique 
inclusif et apaisé, à promouvoir la liberté d’association, de réunion et d’expression, et à assurer à tous les 
justiciables des procédures conformes aux normes internationales. Elle poursuivra ses échanges francs et exigeants 
avec les autorités rwandaises dans un esprit de dialogue constructif et de respect mutuel. La France peut d’autant 
plus passer ces messages qu’elle a engagé un travail de clarification historique avec le Rwanda à travers la 
commission présidée par Vincent Duclert et poursuit une coopération en matière de mémoire, notamment avec le 
Mémorial de la Shoah et les institutions rwandaises concernées. Concernant la situation dans l’est de la 
République démocratique du Congo (RDC), notre position est sans ambiguïté : les forces rwandaises de défense 
doivent se retirer sans délai du territoire de la RDC comme prévu dans l’accord de Washington. Leur présence 
constitue une violation de la souveraineté et de l’intégrité territoriale congolaises. Nous l’avons redit en faisant 
adopter la résolution 2773 du conseil de sécurité des Nations unies. Plus récemment, le président Emmanuel 
Macron, dans son discours de clôture de la conférence pour la paix et la prospérité dans les Grands Lacs tenue à 
Paris, a salué les efforts de médiation menés par les pays de la région et leurs partenaires pour mettre fin à la crise à 
l’est de la République démocratique du Congo. Il a rappelé l’ampleur du drame humanitaire, soulignant la 
mobilisation collective qui a permis de mobiliser plus de 1,5 milliard d’euros d’aide destinée aux populations les 
plus vulnérables. Le Chef de l’État a insisté sur la nécessité d’assurer la protection des civils, la libre circulation de 
l’aide et la sécurité des travailleurs humanitaires. Enfin, il a réaffirmé l’engagement de la France aux côtés des États 
de la région pour soutenir les efforts diplomatiques, la lutte contre les discours de haine et les enquêtes sur les 
violations des droits humains, dans l’objectif d’un avenir pacifié et prospère pour les peuples des Grands Lacs. 

Politique extérieure 
Situation fiscale des retraités français résidant à l’étranger 
8876. − 22 juillet 2025. − Mme Graziella Melchior* alerte M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, chargé du commerce extérieur et des Français de l’étranger, sur la situation 
fiscale des retraités français résidant en Italie. La France et l’Italie ont signé, en 1989, une convention fiscale 
bilatérale, qui devrait régir les conditions dans lesquelles les citoyens français sont imposés de part et d’autre de la 
frontière, évitant ainsi les doubles impositions en matière d’impôt sur le revenu. Cette convention a été complétée 
par un protocole d’échange de lettres en 2000, listant les régimes de retraite imposables dans le pays de résidence. 
Or l’État italien a lancé en 2021 une campagne d’imposition de redressements fiscaux, qu’il justifie, à l’aide de 
cette convention fiscale, pour imposer, en second, les retraites versées par la France et ce en appliquant une 
rétroactivité de six années, dans certains cas de neuf années, elle-même majorée de sanctions et intérêts de retard, 
avec des rappels qui vont de 15 000 euros à 54 000 euros pour une année. L’administration italienne a même saisi 
les comptes bancaires de plusieurs Français et inscrit une hypothèque sur leur bien immobilier, ne respectant pas 
ainsi les termes de la convention ou bien en interprétant à son avantage les règles définies, profitant de l’ambiguïté 
du texte. Depuis cette date, de nombreux retraités se retrouvent en difficulté majeure car ils sont confrontés à des 
appels de fond dépassant largement leurs capacités financières. En effet la taxation italienne des revenus est de trois 
à sept fois, selon les cas, ce qu’elle est en France. Certains Français se retrouvent ainsi à devoir revendre le logement 
acquis en Italie pour y passer leur retraite et rentrer en France en ayant perdu leur capital. Aussi, face à l’urgence de 
la situation et compte tenu de sa gravité, il est devenu impératif que les services du ministère des affaires étrangères 
interviennent afin d’obliger l’Italie à respecter les accords qu’elle a signés avec la France, comme le droit européen. 
Ainsi, elle lui demande ce que sont ses intentions afin de résoudre rapidement ce problème. 

Retraites : généralités 
Double imposition : situation des retraités français résidant en Italie 
9139. − 29 juillet 2025. − M. Emmanuel Maurel* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation particulièrement préoccupante des retraités français résidant en Italie, qui sont 
nombreux à être confrontés à des cas croissants de double imposition sur leurs pensions de retraite. En effet, il 
apparaît qu’à compter de 2021, l’administration fiscale italienne a profondément modifiée son interprétation de la 
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convention fiscale franco-italienne du 5 octobre 1989, convention pourtant conclue afin de prévenir les situations 
de double imposition. Alors que les pensions françaises des retraités établis en Italie étaient historiquement 
imposées en France, la nouvelle lecture des dispositions conventionnelles par l’administration italienne impose 
désormais une imposition rétroactive de ces pensions, sur plusieurs années, avec des rappels fiscaux pouvant 
atteindre des montants très importants, sur lesquels s’ajoutent des pénalités et des intérêts de retard. Cette 
évolution brutale laisse ainsi des milliers de retraités français en Italie dans une situation d’insécurité juridique et 
financière : certains se voient réclamer jusqu’à 54 000 euros d’arriérés sur six ans, sans avoir reçu d’information 
préalable ni explications claires sur des recours possibles. Il lui demande donc quelles démarches ont été entreprises 
auprès des autorités italiennes pour régler ce différend. Il souhaite savoir si des négociations sont en cours pour 
assurer le respect de la convention fiscale et trouver une solution durable pour les retraités concernés. – Question 
signalée. 

Réponse. − Le ministère de l’Europe et des affaires étrangères (MEAE) est pleinement mobilisé, depuis plusieurs 
années, pour informer les résidents français en Italie des dispositions de la fiscalité italienne et de leurs obligations 
déclaratives auprès du fisc italien, quelle que soit la nature de leurs revenus. La convention fiscale entre la France et 
l’Italie, signée le 5 octobre 1989, détaille les méthodes de chaque Etat pour éviter la double imposition des 
contribuables. L’article 18 de cette convention prévoit une imposition partagée et non exclusive de ces retraites. 
Indépendamment des règles d’imposition prévues dans la convention fiscale, il appartient aux contribuables de 
satisfaire aux obligations déclaratives leur incombant, conformément aux droits internes italien et français. 
Plusieurs résidents français en Italie ont cependant méconnu cette règle et n’ont pas procédé aux obligations 
déclaratives vis-à-vis du fisc italien. L’approfondissement, notamment depuis 2019, du système d’échange 
automatique de données entre administrations fiscales des Etats membres de l’Union européenne a permis à 
l’administration fiscale italienne d’identifier les contribuables concernés. Depuis que des redressements ont été 
adressés aux contribuables concernés, un travail a été conduit par le MEAE, via le Consulat général de France à 
Rome, afin de déterminer l’étendue des redressements fiscaux. A cet effet, un questionnaire a été adressé aux 
retraités inscrits au registre des Français de l’étranger à deux reprises, en 2024 et en 2025. Sur cette base, le 
ministre délégué en charge du commerce extérieur et des Français de l’Etranger a établi à ce sujet avec le ministre 
italien délégué aux Finances, Maurizio Leo, lors de sa visite à Rome le 13 juin 2025, un dialogue étroit qui a 
permis d’aboutir à une avancée favorable pour les ressortissants français concernés. Une instruction du fisc italien 
datée du 23 juillet 2025 a en effet clarifié l’interprétation de la convention fiscale bilatérale de 1989 et demandé 
aux directions régionales et provinciales des services fiscaux l’annulation des pénalités assorties aux redressements 
fiscaux des Français résidents percevant une pension de retraite relevant de l’article 18 de la convention.  Des cas 
de non-respect de cette instruction par les services fiscaux italiens au niveau local lui ayant néanmoins été signalés, 
le ministre délégué a adressé un courrier à son homologue italien, le 23 septembre 2025, lui demandant de prêter 
attention aux difficultés rencontrées par certains de nos compatriotes dans la mise en œuvre de cette décision.  Le 
réseau diplomatique et consulaire français en Italie entretient un dialogue constant avec le collectif des retraités 
français en Italie concernant l’application des instructions transmises par les services fiscaux italiens. Selon le 
dernier état des lieux du collectif, transmis par l’intermédiaire du consul général de France à Rome, les difficultés 
concernant les remises de pénalités sont limitées à seulement quelques cas.  

Politique extérieure 
Absence de représentation de la France au sein de l’APCOI 

9527. − 2 septembre 2025. − Mme Émeline K/Bidi attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’absence de représentation de la France au sein de l’Association des Parlements des États membres 
de la Commission de l’Océan indien (APCOI). En effet, alors que tous les États membres de la COI disposent de 
représentants parlementaires siégeant au parlement régional, la France ne compte aucun parlementaire actif dans 
cette instance. Cette absence de représentation soulève plusieurs questions quant à l’engagement et l’influence du 
pays dans les discussions et les décisions qui concernent la France dans l’Océan indien. La COI joue un rôle 
essentiel dans la coopération régionale, le développement durable et la promotion de la paix dans l’Océan indien. 
Il est donc crucial que la France qui compte deux départements français, la Réunion et Mayotte, soit représentée 
au sein de l’APCOI afin de défendre ses intérêts et participer activement aux projets régionaux. Elle lui demande 
donc de l’éclairer sur les raisons de cette situation et sur les mesures que le Gouvernement envisage de prendre 
pour remédier à cette absence de représentation. Elle lui demande également d’identifier les enjeux concernant la 
participation de la France à l’APCOI et de déterminer les moyens déployés pour renforcer la voix de la France au 
sein de ce parlement régional. – Question signalée. 
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Réponse. − La Commission de l’océan Indien (COI) est une organisation intergouvernementale qui regroupe cinq 
États membres : l’Union des Comores, la France au titre de La Réunion, Madagascar, Maurice et les Seychelles. 
Seule organisation régionale d’Afrique composée exclusivement d’îles, elle défend les spécificités de ses États 
membres sur les scènes régionale et internationale. La COI donne corps à la solidarité régionale à travers des 
projets de coopération. La COI est par ailleurs la seule organisation régionale africaine dont la France est membre 
et constitue à ce titre un vecteur très efficace de renforcement de la légitimité de la présence française dans l’océan 
Indien. L’Association des Parlements des États membres de la COI (AP-COI) rassemble actuellement les 
parlements nationaux de l’Union des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles. En 2023, le 
ministère de l’Europe et des affaires étrangères (MEAE) avait saisi la Présidence de l’Assemblée nationale de la 
question. Celle-ci avait alors décidé de ne pas procéder à la nomination de représentants de l’Assemblée nationale à 
l’AP-COI, le temps d’avancer sur l’intégration de Mayotte dans les programmes de la COI et de pouvoir ensuite 
désigner un ou une député (e) de Mayotte. Le MEAE mène des négociations pour faire participer Mayotte à la 
COI. Certains progrès ont été enregistrés, mais les efforts doivent se poursuivre. Une concertation régulière entre 
le MEAE et la Présidence de l’Assemblée nationale est établie au sujet de la participation de la France à l’AP-COI 
et la décision finale relève de la compétence de la Présidente de l’Assemblée nationale. Le MEAE est pleinement 
disponible pour approfondir les échanges afin de faciliter la désignation à terme de représentants de la France au 
sein de l’AP-COI. 

Réfugiés et apatrides 
Accueil par la France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9741. − 16 septembre 2025. − Mme Aurélie Trouvé* alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la question des engagements de la France vis-à-vis de palestiniens et palestiniennes de la bande de Gaza, artistes 
et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil en France. À 
ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend des 
fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
issus de la bande de Gaza. Il est présenté comme une contribution remarquable de la France à la poursuite des 
travaux de chercheurs et artistes palestiniens, contributeurs de productions contemporaines et dépositaires de 
savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est quotidiennement 
menacée par la guerre, par des frappes souvent indiscriminées, par des conditions sanitaires fortement dégradées : 
manque de nourriture, d’eau potable et de produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon 
dont M. le ministre a annoncé le 1er août 2025 la suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de 
la bande de Gaza vers la France à la suite d’un fait isolé. Depuis, malgré de nombreux appels d’acteurs de la société 
civile relayés dans les médias à ne pas appliquer de sanction collective, malgré les enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré l’annonce par le Président de la République d’une 
reconnaissance de l’État de Palestine par la France, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de palestiniens vers la France. Elle lui demande de lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Evacuation &accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9742. − 16 septembre 2025. − M. Abdelkader Lahmar* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
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quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande de lui communiquer les modalités 
de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre du 
programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation &accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9743. − 16 septembre 2025. − Mme Sabrina Sebaihi* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report  sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande de lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre 
du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation e accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9744. − 16 septembre 2025. − M. Karim Ben Cheikh* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis des Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 

5.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 27 JANVIER 2026    

662  

produits de première nécessité. M. le député interroge M. le ministre sur la façon dont il a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères dans le cadre 
du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9745. − 16 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député interroge M. le ministre sur la façon dont il a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Aussi, il lui demande s’il peut lui communiquer 
les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le 
cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9746. − 16 septembre 2025. − Mme Mathilde Panot* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
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d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande de lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre 
du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9747. − 16 septembre 2025. − M. Manuel Bompard* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme, qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français, 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées, mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député interroge M. le ministre sur la façon dont il a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la Bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre 
du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Evacuation et accueil des chercheurs et artistes palestiniens 
9748. − 16 septembre 2025. − M. Pierre-Yves Cadalen* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report  sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
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profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande de lui communiquer les modalités 
de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre du 
programme PAUSE et dans le cadre des invitations universitaires et artistiques de manière générale. En effet, 
d’autres chercheuses et chercheurs ou artistes palestiniens sont invités par des universités françaises ou 
internationales et peinent à rejoindre ce lieu sûr. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France - bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9749. − 16 septembre 2025. − Mme Christine Arrighi* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée interroge M. le ministre sur la façon dont il a annoncé la 
suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à 
la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile 
relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification 
sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la 
République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE 
9750. − 16 septembre 2025. − Mme Nathalie Oziol* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
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profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande de lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre 
du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE 
9751. − 16 septembre 2025. − Mme Gabrielle Cathala* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe ou du ministère Affaires 
étrangères. La France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur 
le sol français sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a 
d’ores et déjà permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, 
dont plus de 200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du 
pays à la poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines 
et dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée interroge M. le ministre sur la façon dont il a annoncé la 
suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la Bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à 
la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile 
relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification 
sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la 
République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUS 
9752. − 16 septembre 2025. − Mme Sarah Legrain* appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe ou du ministère des affaires 
étrangères. La France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur 
le sol français sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a 
d’ores et déjà permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée 
dont plus de 200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du 
pays à la poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines 
et dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée interroge M. le ministre sur la façon dont le ministre a annoncé la 
suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la Bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à 
la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile 
relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification 
sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la 
République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
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générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des Affaires 
étrangères dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Programme PAUSE - Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens 

9753. − 16 septembre 2025. − Mme Andrée Taurinya* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe ou du ministère affaires 
étrangères. La France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur 
le sol français sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a 
d’ores et déjà permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée 
dont plus de 200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du 
pays à la poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines 
et dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée interroge M. le ministre sur la façon dont il a annoncé la 
suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la Bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à 
la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile 
relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification 
sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la 
République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Programme PAUSE : évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens 

9754. − 16 septembre 2025. − M. Gabriel Amard* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréates et lauréats du programme PAUSE et, à ce titre, bénéficiaires d’un 
programme d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du 
programme, qui comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères. La France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur 
le sol français sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a 
d’ores et déjà permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers, dont la vie est menacée. 
Parmi ces derniers plus de deux cents sont issus de la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une 
contribution remarquable du pays à la poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de 
productions contemporaines et dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le 
territoire de Gaza, leur vie est quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes 
souvent indiscriminées mais aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment par le manque de 
nourriture, d’eau potable et de produits de première nécessité. M. le député interroge M. le ministre sur la façon il 
a annoncé la suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 
1er août 2025 à la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de 
la société civile relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes 
de vérification sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président 
de la République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères n’a pas 
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communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniennes et Palestiniens vers la France. 
Subséquemment, il lui demande s’il peut lui communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues par 
le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Evacuation et accueil des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 

9851. − 23 septembre 2025. − M. Maxime Laisney* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis des Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées telles que le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Ainsi, il lui demande s’il peut lui communiquer 
les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères dans le 
cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE 

9852. − 23 septembre 2025. − M. Boris Tavernier* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis des Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées telles que le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
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reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Ainsi, il lui demande s’il peut lui communiquer 
les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères dans le 
cadre du programme PAUSE. 

Politique extérieure 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE 
9972. − 30 septembre 2025. − M. Pouria Amirshahi* appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre 
du programme PAUSE. 

Politique extérieure 
Programme PAUSE : reprise des évacuations des bénéficiaires palestiniens 
9974. − 30 septembre 2025. − M. Jean-Louis Roumégas* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la suspension des évacuations de Palestiniennes et Palestiniens de la bande de Gaza lauréats du 
programme PAUSE vers la France. La France s’était engagée à accueillir 26 artistes et universitaires, ainsi que leurs 
familles, afin qu’ils poursuivent leurs travaux au sein d’institutions et universités françaises. Ils avaient été 
sélectionnés par le comité de pilotage du programme, qui comprend des fonctionnaires du ministère de l’Intérieur 
et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. Or le 1er août 2025, M. le Ministre a annoncé la suspension 
immédiate et sans date de reprise, de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France, à la suite d’un fait isolé 
relayé par les médias. Cette décision intervient alors que ces personnes vivent sous les bombes et dans des 
conditions sanitaires dramatiques. Leur vie est quotidiennement mise en danger. La suspension des évacuations va 
donc à l’encontre des valeurs humanistes portées par le programme PAUSE, qui a déjà permis de protéger plus de 
200 chercheurs et artistes de Gaza. Malgré les appels répétés de la société civile et les vérifications déjà effectuées 
sur les bénéficiaires, aucune communication officielle n’a été faite sur la reprise du dispositif. Il lui demande donc 
de préciser quand et comment la France tiendra ses engagements envers ces artistes et chercheurs palestiniens. Il lui 
demande également s’il peut lui communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère 
de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9983. − 30 septembre 2025. − M. Inaki Echaniz* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
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en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait grave mais isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société 
civile relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de 
vérification sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la récente reconnaissance par le 
Président de la République de l’État de Palestine à l’occasion de la session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation - accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9984. − 30 septembre 2025. − Mme Sophie Taillé-Polian* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande de lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - Programme PAUSE 
9985. − 30 septembre 2025. − Mme Christine Pirès Beaune* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
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permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la 
suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à 
la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile 
relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification 
sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la 
République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE 
9986. − 30 septembre 2025. − Mme Anna Pic* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Evacuation, accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
10163. − 7 octobre 2025. − Mme Marie Mesmeur* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
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quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la 
suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à 
la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile 
relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification 
sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la 
République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Relance des évacuations depuis Gaza dans le cadre du programme PAUSE 
10164. − 7 octobre 2025. − M. Thomas Portes* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’urgence de respecter les engagements de la France envers les Palestiniennes et Palestiniens de Gaza 
lauréats du programme PAUSE, destiné à accueillir sur notre territoire des chercheurs, écrivains et artistes menacés 
dans leur pays. Le 29 septembre 2025, un rassemblement organisé notamment par le collectif Universitaires avec 
Gaza a rappelé l’exigence de reprendre les évacuations suspendues depuis le 1er août 2025. Dès le mois de mai, 350 
universitaires avaient déjà dénoncé dans une tribune publiée par Le Monde les blocages liés à la délivrance de visas 
et à la baisse drastique des financements du programme, aggravée par la non-reconduction d’un fonds européen de 
4 millions d’euros. Dans une lettre adressée au Président de la République, plusieurs écrivains, dont trois prix 
Nobel, ont également appelé à la reprise urgente du programme d’accueil des intellectuels et artistes gazaouis. À ce 
jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage, composé de représentants du ministère de 
l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’était engagée à assurer leur évacuation 
ainsi que celle de leurs familles. Leur accueil en France permettrait de poursuivre leurs travaux dans les universités 
et institutions culturelles françaises, comme cela a déjà été le cas pour plus de 200 universitaires et artistes gazaouis 
depuis la création du programme. Le PAUSE, lancé en 2017, a permis d’accueillir plus de 700 scientifiques et 
artistes en exil, de Turquie, de Syrie, d’Ukraine, de Russie ou d’Afghanistan et est reconnu comme un instrument 
essentiel de protection et de rayonnement intellectuel. Aujourd’hui, dans la bande de Gaza, la vie de ces 
bénéficiaires est directement menacée par le génocide attesté par l’ONU, par les bombardements indiscriminés, la 
faim, l’absence d’eau potable et la destruction des infrastructures sanitaires. Pourtant, le 1er août 2025, le ministère 
a brutalement suspendu les évacuations, les reportant sine die à la suite d’un incident isolé relayé par les médias. 
Cette décision s’apparente à une sanction collective et contrevient à l’esprit du programme PAUSE, malgré les 
appels répétés de la société civile et malgré les garanties apportées par les enquêtes de vérification des profils. Elle 
intervient, de plus, en totale contradiction avec l’annonce faite par le Président de la République de la 
reconnaissance officielle de l’État de Palestine. Le ministère a fait savoir que toute reprise des évacuations est 
désormais conditionnée à l’aval des autorités israéliennes, ce qui revient à soumettre un programme français 
d’accueil humanitaire à un veto étranger. Il lui demande donc de préciser les démarches entreprises par le 
Gouvernement français pour débloquer cette situation et honorer les engagements pris dans le cadre du 
programme PAUSE, afin de permettre sans délai l’évacuation des artistes, écrivains et universitaires gazaouis 
menacés de mort. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation - accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
10274. − 14 octobre 2025. − M. François Ruffin* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
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poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025, à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la reconnaissance par le Président de la République de 
l’État de Palestine à l’occasion de la dernière session de l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations unies, 
le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de 
Palestiniens vers la France. Il lui demande de lui communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues 
dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Accueil d’universitaires Palestiniens dans le cadre du PAUSE 
10453. − 21 octobre 2025. − Mme Catherine Hervieu* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur le défaut d’application du programme d’accueil en urgence des scientifiques et artistes en 
exil (PAUSE) concernant les lauréats originaires de Gaza. Ce programme, lancé en 2017 par le ministère de 
l’enseignement supérieur, le collège de France et la chancellerie des universités de Paris, vise à accueillir en France 
des universitaires et artistes étrangers contraints à l’exil en raison de persécutions ou de menaces graves. Depuis sa 
création, plus de 600 bénéficiaires ont été accueillis, favorisant leur insertion sociale et professionnelle dans des 
établissements d’enseignement supérieur français. Face aux violations du droit international et du droit 
humanitaire à Gaza par l’État d’Israël, 59 universitaires et artistes gazaouis ont été sélectionnés pour intégrer ce 
programme. Or à ce jour, 16 d’entre eux restent bloqués à Gaza, faute de délivrance de visa. Parmi eux, deux 
universitaires devaient être accueillis dans le département de la Côte-d’Or au sein de l’université de Bourgogne 
Europe, dont l’un d’eux avec son épouse et leurs cinq enfants. Leur situation actuelle les expose à des risques graves 
dû au gouvernement israélien d’extrême-droite : famine, conditions de vie déplorables, censure de leurs travaux 
académiques, nonobstant la consolidation du cessez-le-feu et l’engagement d’un vrai processus de paix. Cette 
entrave à leur évacuation constitue une violation des engagements internationaux et constitutionnels de la France, 
notamment l’article 13 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, garantissant la liberté 
académique, et le préambule de la constitution de 1946, affirmant que « tout homme persécuté en raison de son 
action en faveur de la liberté a droit d’asile sur le territoire de la République ». Elle souhaite donc savoir quelles 
mesures concrètes il entend mettre en œuvre pour garantir l’accueil des universitaires Gazaouis sélectionnés dans le 
cadre du programme PAUSE et garantir le respect des engagements de la France en matière de droit d’asile et de 
liberté académique. 

Réfugiés et apatrides 
Avenir des lauréats palestiniens du programme PAUSE 
11812. − 16 décembre 2025. − M. Stéphane Peu* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation des lauréats palestiniens du programme PAUSE, bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France, actuellement bloqués dans la bande de Gaza. Ce programme, porté par le Collège de France, constitue 
un outil essentiel de soutien aux artistes et universitaires menacés et témoigne de l’engagement de la France en 
faveur de la préservation et de la continuité des savoirs académiques et culturels palestiniens. À ce jour, une 
vingtaine de bénéficiaires du programme PAUSE, ainsi que les membres de leurs familles, demeurent en attente 
d’une évacuation depuis Gaza. Une attente dans des conditions d’extrême précarité mettant chaque jour leur vie 
en danger. La réussite du programme PAUSE n’est plus à démontrer : il permet à des chercheurs, chercheuses et 
artistes de poursuivre leurs travaux au sein d’établissements français. M. le député connaît d’ailleurs bien ce 
programme pour avoir soutenu, dans ce cadre, l’évacuation d’un chercheur Palestinien et sa famille, accueillis au 
Campus Condorcet, établissement situé à proximité de sa circonscription. En août dernier, le Gouvernement a 
annoncé la suspension de ces évacuations faisant suite à l’ouverture d’une enquête visant une étudiante gazaouie, 
bénéficiaire d’un autre programme, pour des faits d’apologie du terrorisme. Cette décision a suscité de nombreuses 
réactions, notamment de la part de France universités, du Collège de France, ainsi que de nombreux artistes et 
scientifiques, appelant à la reprise des évacuations et à la continuité de l’engagement de la France envers ces 
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chercheurs et créateurs. Or la situation demeure aujourd’hui dans l’impasse, laissant ces lauréats et leurs familles 
exposés à un danger imminent. Aussi, il souhaite l’interroger sur la position du Gouvernement quant à la reprise 
de l’accueil de ces chercheurs et sur les mesures envisagées pour permettre, dans les meilleurs délais, l’évacuation et 
la mise en sécurité des bénéficiaires du programme PAUSE et de leurs familles toujours présents à Gaza. 

Réfugiés et apatrides 
Situation des lauréats gazaouis du programme PAUSE en attente d’évacuation 
11813. − 16 décembre 2025. − M. Alexis Corbière* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation particulièrement préoccupante des 24 derniers lauréats gazaouis du programme PAUSE, 
ainsi que de leurs familles, toujours bloqués dans la bande de Gaza malgré les engagements déjà pris par les 
autorités françaises. Le programme PAUSE, porté par le Collège de France depuis 2017, permet l’accueil en 
France, pour une durée d’un an, de chercheurs, enseignants et artistes menacés dans leur pays, ainsi que de leurs 
familles, afin qu’ils puissent poursuivre un travail académique ou artistique au sein des universités et institutions 
d’accueil partenaires. Une première série d’évacuations a pu être organisée par le Consulat de France à Jérusalem 
avant le 1er août 2025, date à laquelle les opérations ont été suspendues. À la suite d’un recours devant le Conseil 
d’État et d’une mobilisation citoyenne, cette suspension a été levée le 15 octobre 2025 et la reprise des évacuations 
annoncée. Pourtant, seulement deux groupes ont été conduits hors de Gaza les 26 et 29 octobre 2025 et aucune 
nouvelle évacuation n’est prévue à ce jour. Des informations diplomatiques indiquent désormais que les familles 
des lauréats encore présentes à Gaza ne seraient plus évacuées au motif que les « conjoints et enfants ne bénéficient 
pas encore des autorisations locales nécessaires ». Cette justification laisse planer un doute sérieux sur l’origine 
réelle du blocage, alors même que les autorités françaises ont validé les dossiers et que les institutions d’accueil sont 
prêtes à recevoir ces lauréats, dès leur arrivée. Dans le contexte difficile que traverse actuellement la population 
gazaouie, le maintien de cette situation serait non seulement contraire aux engagements pris, mais également 
gravement préjudiciable pour les personnes concernées. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser l’état exact 
de la planification des évacuations restantes, ainsi que le calendrier envisagé pour permettre l’arrivée en France des 
lauréats et de leurs familles ; la nature des obstacles invoqués, notamment en ce qui concerne les autorisations 
locales et les démarches entreprises par la France pour les lever et les mesures que le Gouvernement entend prendre 
dans les plus brefs délais afin de sécuriser l’évacuation de ces chercheurs, enseignants, artistes et de leurs familles, 
dans un contexte d’urgence humanitaire manifeste. 
Réponse. − Le ministère de l’Europe et des affaires étrangères (MEAE) rappelle l’extrême difficulté avec laquelle se 
déroulent les évacuations de lauréats gazaouis organisées depuis avril 2025 par ses différents services, tant à Paris 
qu’au sein des postes diplomatiques à l’étranger. Depuis plusieurs semaines, compte tenu de l’enquête 
interministérielle menée durant l’été, de nouvelles procédures de contrôle des profils ont été mises en place. Les 
services de ce ministère poursuivent leurs efforts pour permettre la sortie de Gaza des lauréats du programme 
PAUSE et de leurs ayants-droits.  Le MEAE reste mobilisé pour permettre aux chercheurs et artistes gazaouis 
lauréats du programme PAUSE de rejoindre la France. 

Politique extérieure 
Évacuation de Mustafa Kollab de Gaza 
9971. − 30 septembre 2025. − M. Édouard Bénard attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur le sort de Mustafa Kollab, citoyen palestinien piégé à Gaza que la France doit faire évacuer. Ancien 
technicien responsable d’une centrale de production d’électricité, Mustafa Kollab a également fait rayonner 
internationalement la culture palestinienne. Il est notamment l’auteur d’un des courts-métrages inclus dans le 
documentaire From ground zero présenté en marge du Festival de Cannes en mai 2024. Depuis, il est entré en 
contact avec la section rouennaise de l’association France Palestine solidarité (AFPS) afin de fuir le chaos gazaoui et 
éviter que sa famille ne subisse le même sort que sa propre soeur, décédée sous les bombes de l’armée israélienne. 
Depuis le 7 octobre 2023, près de 60 000 Palestiniens ont été tués par Tsahal dans la bande de Gaza. En parallèle, 
la politique du Premier ministre israélien et de son gouvernement d’extrême-droite a provoqué moult exactions : 
famine organisée, hôpitaux ciblés, infrastructures détruites et assassinats de journalistes. Au regard des accusations 
de la CPI de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité contre le gouvernement israélien et des mandats 
d’arrêt émis à l’encontre du Premier ministre israélien et son ancien ministre de la défense, Yoav Gallant, chaque 
État se doit de faire du droit international sa boussole pour faire cesser le chaos qui règne dans la bande de Gaza et 
en Cisjordanie. À la tribune des Nations Unies, lundi 22 septembre 2025, le Président de la République a enfin 
reconnu au nom de la France l’existence d’un État de Palestine. Mais alors qu’elle prétend depuis de nombreux 
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mois, si ce n’est depuis plusieurs années, se tenir du côté de la justice et du droit international, la France doit 
désormais agir plus concrètement. Agir concrètement ne consiste pas à attendre un énième discours du Président 
de la République, mais plutôt commencer par tout mettre en œuvre pour sortir Mustafa Kollab de Gaza. Un geste 
politique, humain et fort en corrélation avec la décision de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA) du 
11 juillet 2025 qui octroie d’office le statut de réfugié à tout ressortissant originaire de Gaza. À l’heure où les 
accointances entre plusieurs sociétés d’armement françaises et le gouvernement israélien sont avérées, il est 
indispensable d’envoyer un signal inverse. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour permettre 
l’évacuation de Mustafa Kollab de Gaza. 

Réponse. − Au fil de deux années de guerre, la situation humanitaire à Gaza est devenue catastrophique. Malgré le 
cessez-le-feu et une entrée plus importante de l’aide, cette situation demeure critique avec le maintien 
d’importantes restrictions notamment à l’entrée de biens de première nécessité. Le cessez-le-feu demeure fragile. 
En parallèle de nos opérations humanitaires, la France a organisé, à partir de novembre 2023, des opérations de 
sortie de la bande de Gaza au profit de nos compatriotes et de leurs familles, ainsi que de ressortissants palestiniens 
ayant des liens particuliers avec la France, comme les agents de l’Institut Français de Gaza. Chaque situation qui 
est portée à la connaissance du ministère est sensible et fait l’objet de la plus grande attention, dans un cadre 
interministériel. La France s’est également associée à l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et à l’Union 
européenne, pour réaliser des opérations d’évacuation sanitaire au profit d’enfants blessés ou malades. 29 de ces 
jeunes patients pédiatriques ont ainsi été pris en charge dans les hôpitaux français, accompagnés de leurs parents et 
de leurs fratries. Par ailleurs, des profils d’excellence, académique, scientifique et artistique, sélectionnés sur des 
critères stricts, ont également pu bénéficier d’une évacuation de l’enclave. Les établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche et les institutions artistiques qui les accueillent ont permis une arrivée et une intégration 
en France dans les meilleures conditions possibles. Ces établissements participent pleinement aux projets d’avenir 
de ces Palestiniens, qui ont vocation à contribuer à la reconstruction de la bande de Gaza. Début août, le ministre 
de l’Europe et des affaires étrangères a décidé de suspendre les évacuations et demandé une enquête 
interministérielle, après les propos antisémites inacceptables tenus sur les réseaux sociaux par une étudiante 
gazaouie ayant rejoint la France dans ce cadre. Des procédures de contrôle renforcées permettant d’éviter qu’une 
telle situation se reproduise ont été instaurées. C’est pourquoi nous avons travaillé à reprendre les évacuations, tout 
en veillant scrupuleusement à ce que les personnes évacuées vers notre pays respectent les valeurs et principes de la 
République. Deux opérations de sortie de Gaza se sont ainsi déroulées le 26 octobre et le 24 novembre, permettant 
l’évacuation de 38 personnes. Ces opérations, lorsqu’elles sont possibles, sont d’une complexité extrême au regard 
des conditions de terrain : c’est un engagement fort et constant de notre action depuis près de deux ans car cela 
concerne le secours médical que nous pouvons apporter aux enfants de Gaza, cela touche des familles espérant être 
réunies avec leurs proches et cela concerne aussi notre coopération scientifique et culturelle, qui reste active avec la 
Palestine. Les équipes du ministère à Jérusalem et dans la région, ainsi qu’à Paris, notamment au Centre de crise et 
de soutien, resteront mobilisés malgré des conditions très difficiles. 

Traités et conventions 
Service national binationaux 

10191. − 7 octobre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur l’accord franco-algérien du 11 octobre 1983 relatif aux obligations du service national pour 
les binationaux. Cet accord, signé 14 ans avant la fin de la conscription en France, est toujours en vigueur. Il met 
en place un droit d’option pour les jeunes disposant des deux nationalités, en leur permettant d’effectuer leur 
service national dans l’un ou l’autre de leurs pays. Une fois cette démarche accomplie dans un pays, ils en sont 
dispensés dans l’autre. Dans la mesure où le service national français consiste aujourd’hui en une seule journée de 
défense et de citoyenneté (JDC), la plupart des jeunes concernés optent pour un service national effectué en 
France. Ceci représente une forme de facilité pour eux, au lieu d’un véritable engagement citoyen, maintient un 
niveau important de participation à la JDC en France de plus en plus difficile à encadrer et crée une inégalité entre 
les jeunes binationaux français qui doivent effectuer leur service national dans leur seconde patrie et l’ensemble des 
Français qui n’ont aucun autre choix que la JDC obligatoire. Il lui demande donc s’il envisage de dénoncer cet 
accord de 1983, comme le permet son article 9. Par ailleurs il lui demande d’étudier la possibilité de prononcer, 
lors de la condamnation d’un jeune binational, une peine complémentaire obligatoire d’interdiction d’effectuer 
son service national en France, la juridiction pouvant, par une décision spéciale et motivée, décider de ne pas 
prononcer cette peine en considération des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur, 
constituant pour les mineurs délinquants une épée de Damoclès puissante. 
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Réponse. − Les principes généraux régissant la réduction des pluralités d’obligations militaires en cas de pluralités de 
nationalités sont contenus dans le chapitre II de la Convention du Conseil de l’Europe du 6 mai 1963. La France 
est partie à cette convention. Parallèlement, afin d’encadrer la question des obligations militaires de ses 
ressortissants binationaux, la France a conclu des conventions bilatérales avec treize pays. Parmi ces treize 
instruments, quatre sont de facto tombés en caducité (Belgique, Espagne, Italie et Luxembourg). En effet, ces Etats 
ont suspendu ou supprimé la conscription postérieurement à la conclusion de la convention bilatérale avec la 
France. Par ailleurs, la convention signée en 1952 entre la France et le Royaume-Uni n’est jamais entrée en 
vigueur. L’objectif de ces conventions bilatérales est de permettre aux binationaux français possédant une seconde 
nationalité de n’accomplir qu’un seul service. De fait, les doubles-nationaux qui n’entrent dans le champ 
d’application d’aucune convention sont soumis aux obligations de service national prévues par les Etats dont ils 
possèdent la nationalité. Les 9 accords actuellement en vigueur concernent l’Algérie (accord bilatéral et échange de 
lettres du 11/10/1983), l’Argentine (arrangement bilatéral du 26/01/1927), le Chili (arrangement bilatéral du 
9/07/1928), la Colombie (arrangement bilatéral du 16/02/1932), Israël (convention bilatérale et arrangement du 
30/06/1959, échanges de notes des 7 mai et 11 juillet 1962), le Paraguay (arrangement bilatéral du 30/08/1927), 
le Pérou (arrangement bilatéral du 16/03/1927), la Suisse (convention bilatérale du 16/11/1995, échange de 
lettres du 16/02/2010) et la Tunisie (convention bilatérale du 18/03/1982, échange de lettres du 17/06/1982, 
avenant du 04/12/2003). Postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi no 97-1019 du 28 octobre 1997 portant 
réforme du service national, certains pays signataires d’une convention avec la France ont reconnu formellement la 
Journée d’appel de préparation à la défense (JAPD), puis la Journée défense et citoyenneté (JDC), comme service 
équivalent aux obligations du service national applicables à leurs ressortissants. Une deuxième catégorie de pays 
(dont l’Algérie) applique cette équivalence sans pour autant l’avoir formellement reconnue. Enfin, d’autres pays 
ont refusé de considérer la JAPD, puis la JDC, comme service équivalent aux leurs. S’agissant plus 
particulièrement de l’application de l’accord entre la France et l’Algérie du 11/10/1983, les jeunes franco-algériens 
doivent, quel que soit leur lieu de résidence (France, Algérie ou pays tiers à l’accord), procéder à un choix d’option. 
Cette option doit être formulée avant l’âge de 25 ans sur une déclaration dont le modèle est annexé à l’accord, 
auprès des autorités françaises pour le choix d’accomplir les obligations du service national français, ou auprès des 
autorités algériennes pour le choix d’accomplir les obligations du service national algérien. Lorsque le jeune 
binational réside en Algérie et opte pour le service français, celui-ci doit alors participer à une JDC. Les consulats 
de France en Algérie n’étant pas en mesure d’en organiser, les jeunes binationaux peuvent dès lors se voir délivrer, 
sur demande, l’attestation provisoire prévue à l’article 7 de l’arrêté du 11 janvier 2016 relatif au recensement et à la 
participation des Français établis hors de France à la journée défense et citoyenneté, hors du territoire national, ou 
bien prendre contact avec le ministère des armées afin de participer à une JDC en France. La dénonciation de cet 
accord, qui supprimerait le choix d’option et contraindrait de ce fait tous les jeunes franco-algériens à effectuer les 
services nationaux des deux pays, n’est pas à l’étude. Enfin, la possibilité évoquée de prononcer une peine 
d’interdiction d’effectuer son service national en France à l’encontre d’un jeune binational n’est pas envisageable 
dans la mesure où une telle mesure, outre son caractère discriminatoire, équivaudrait à faire primer, pour un 
ressortissant français, le service national de son autre pays de nationalité sur le service national français, ce qui le 
priverait de l’exercice du droit d’option garanti par la convention bilatérale. 

Politique extérieure 
Menace sur la langue tibétaine 
10263. − 14 octobre 2025. − M. Charles de Courson* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur les atteintes à la culture et la langue tibétaine au Tibet. Les autorités chinoises ont 
récemment décidé que le tibétain ne serait plus une matière obligatoire à l’examen national d’entrée à l’université 
du Tibet à partir de 2026. Il s’agit d’une atteinte supplémentaire contre la langue tibétaine, qui, depuis plusieurs 
années, est attaquée par le gouvernement chinois. En 2023, des experts de l’ONU s’inquiétaient déjà des 
politiques chinoises à l’encontre des Tibétains et de leur patrimoine culturel, dénonçant leur assimilation forcée, 
notamment par le placement des enfants en internats. La même année, le Parlement européen a adopté une 
résolution sur l’enlèvement d’enfants tibétains et les pratiques d’assimilation forcée dans des internats chinois au 
Tibet. Selon le sociologue Gyal Lo, le chinois est devenu la seule langue d’enseignement, le tibétain ne 
représentant plus que trois quarts d’heure d’enseignement sur une journée de huit heures. Les enfants tibétains ont 
l’obligation dès l’âge de 4 ans d’aller dans un internat. 90 % d’entre eux sont aujourd’hui éloignés de leur famille 
géographiquement, mais également culturellement. Quand ils reviennent chez eux, parfois après plusieurs mois 
d’absence pour les familles nomades, la communication est rompue car enfants et parents ne parlent plus la même 
langue. Selon M. Gyal Lo, si cette politique est maintenue, 70 % des Tibétains ne sauront plus parler leur langue 
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en 2060. Les parents n’ont pas le choix que de mettre leurs enfants dans ces internats : les autres propositions 
scolaires (écoles publiques, centres d’enseignement dans les monastères) sont fermées et, s’ils n’acceptent pas 
l’internat en maternelle, ils sont menacés de ne pas pouvoir inscrire leurs enfants à l’école et les aides sociales leur 
seront retirées. Alors que la culture tibétaine existe depuis plusieurs millénaires, elle est depuis des années attaquées 
par le Gouvernement chinois et les dispositions allant à son encontre s’intensifient. Par ailleurs, il semble que cette 
politique a de fortes répercussions sur la réussite des élèves tibétains, car ils doivent apprendre les différentes 
matières du programme scolaire dans une langue qui n’est pas leur langue maternelle. Aussi, le risque de 
décrochage scolaire et d’occuper les emplois peu qualifiés est plus important dans la communauté tibétaine. Il est 
possible que cette politique participe à une autre développée par les autorités chinoises pour répondre aux besoins 
de main-d’œuvre de la Chine qui, depuis 2020, procède à des transferts massifs de nomades et agriculteurs 
tibétains dans les entreprises. Dans ce contexte, il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour porter la 
voix de la France au sein de l’Union européenne et des instances internationales pour défendre la culture et la 
langue tibétaine et le respect des obligations internationales par la Chine, notamment la Convention relative aux 
droits de l’enfant, qu’elle a ratifiée. 

Politique extérieure 
Menaces contre la langue tibétaine 
10264. − 14 octobre 2025. − M. Laurent Mazaury* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur les atteintes à la culture et la langue tibétaine au Tibet. Les autorités chinoises ont récemment 
décidé que le tibétain ne serait plus une matière obligatoire à l’examen national d’entrée à l’université du Tibet à 
partir de 2026. Il s’agit d’une atteinte supplémentaire contre la langue tibétaine, qui, depuis plusieurs années, est 
attaquée par le gouvernement chinois. En 2023, des experts de l’ONU s’inquiétaient déjà des politiques chinoises 
à l’encontre des Tibétains et de leur patrimoine culturel, dénonçant leur assimilation forcée, notamment par le 
placement des enfants en internats. La même année, le Parlement européen a adopté une résolution sur 
l’enlèvement d’enfants tibétains et les pratiques d’assimilation forcée dans des internats chinois au Tibet. Selon le 
sociologue Gyal Lo, le chinois est devenu la seule langue d’enseignement, le tibétain ne représentant plus que trois 
quarts d’heure d’enseignement sur une journée de huit heures. Les enfants tibétains ont l’obligation dès l’âge de 4 
ans d’aller dans un internat. 90 % d’entre eux sont aujourd’hui éloignés de leur famille géographiquement, mais 
également culturellement. Quand ils reviennent chez eux, parfois après plusieurs mois d’absence pour les familles 
nomades, la communication est rompue car enfants et parents ne parlent plus la même langue. Selon M. Gyal Lo, 
si cette politique est maintenue, 70 % des Tibétains ne sauront plus parler leur langue en 2060. Les parents n’ont 
pas le choix que de mettre leurs enfants dans ces internats : les autres propositions scolaires (écoles publiques, 
centres d’enseignement dans les monastères) sont fermées et, s’ils n’acceptent pas l’internat en maternelle, ils sont 
menacés de ne pas pouvoir inscrire leurs enfants à l’école et les aides sociales leur seront retirées. Alors que la 
culture tibétaine existe depuis plusieurs millénaires, elle est depuis des années attaquée par le Gouvernement 
chinois et les dispositions allant à son encontre s’intensifient. Par ailleurs, il semble que cette politique a de fortes 
répercussions sur la réussite des élèves tibétains, car ils doivent apprendre les différentes matières du programme 
scolaire dans une langue qui n’est pas leur langue maternelle. Aussi, le risque de décrochage scolaire et d’occuper 
les emplois peu qualifiés est plus important pour la communauté tibétaine. Il est possible que cette politique 
participe à une autre développée par les autorités chinoises pour répondre aux besoins de main-d’œuvre de la 
Chine qui, depuis 2020, procède à des transferts massifs de nomades et agriculteurs tibétains dans les entreprises. 
Dans ce contexte, il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour porter la voix de la France au sein de 
l’Union européenne et des instances internationales pour défendre la culture et la langue tibétaine et le respect des 
obligations internationales par la Chine, notamment la Convention relative aux droits de l’enfant, qu’elle a 
ratifiée. 
Réponse. − La France est profondément préoccupée par les informations émanant de diverses organisations de la 
société civile, de chercheurs et d’institutions tibétaines, faisant état d’un système d’internats préscolaires à 
l’attention des jeunes enfants tibétains qui menacerait la transmission de la culture, de la langue et de la religion 
tibétaines aux nouvelles générations, et qui contreviendrait aux droits fondamentaux de l’enfant, tels que reconnus 
par la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE). La France fait part de ses préoccupations sur les 
droits de l’Homme en Chine et la situation au Tibet dans les enceintes multilatérales telles que le Conseil des 
droits de l’Homme : lors de l’Examen périodique universel de la Chine de janvier 2024, nous avons ainsi 
recommandé à la Chine de garantir la protection de la liberté de religion, notamment pour les Ouighours et les 
Tibétains. Elle a également soutenu la déclaration conjointe sur la situation des droits de l’Homme au Xinjiang et 
au Tibet prononcée par l’Australie en 3e Commission de l’Assemblée générale des Nations unies le 
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22 octobre 2024, appelant la Chine à y permettre un accès sans entraves à des observateurs indépendants, dont 
ceux de l’ONU. Nos préoccupations sont également relayées par l’Union européenne (UE). Dès le 
13 décembre 2023, en réponse à la résolution du Parlement européen sur l’enlèvement d’enfants tibétains et 
les pratiques d’assimilation forcée dans des internats chinois au Tibet, la Commission européenne s’inquiétait 
d’une « aliénation » de l’héritage culturel des élèves tibétains. L’UE exprime également nos préoccupations dans le 
cadre du dialogue UE-Chine sur les droits de l’Homme, pour la préparation duquel nous échangeons avec le 
Service européen d’action extérieure et dont nous soutenons la poursuite. Lors de la 40e édition du dialogue, qui a 
eu lieu le 13 juin 2025 à Bruxelles, l’UE a rappelé ses inquiétudes à propos de la situation des minorités ethniques, 
linguistiques et religieuses en Chine, notamment au Tibet. Le 23 septembre 2025, lors de la 60e session du Conseil 
des droits de l’Homme, au point 4 de l’ordre du jour, l’UE a également rappelé, au nom des Etats-membres dont 
la France, ses préoccupations sur la situation des droits de l’Homme au Tibet, citant en particulier les rapports 
faisant état de la fermeture d’écoles enseignant la langue et la culture tibétaines. Concernant les transferts de 
Tibétains dans les entreprises, la France est mobilisée sur le sujet du travail forcé au niveau européen et a participé 
activement à l’adoption définitive du Règlement européen du 27 novembre 2024 sur l’interdiction des produits 
issus du travail forcé sur le marché de l’Union. Plus largement, la France appelle à la reprise du dialogue avec les 
envoyés du Dalaï Lama et les autorités chinoises afin de trouver une solution durable, respectueuse de la culture et 
de la langue tibétaines. 

Femmes 
Fonds dédiés à la mise en œuvre de l’Agenda « Femmes, paix et sécurité » 
10722. − 4 novembre 2025. − Mme Karine Lebon appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur l’opportunité de créer des fonds spécifiquement dédiés à la mise en œuvre de l’agenda 
« Femmes, paix et sécurité » (FPS) adopté par les Nations unies à travers la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
et ses résolutions subséquentes. La France a adopté trois plans nationaux d’action successifs (2010-2013, 2015- 
2018 et 2021-2025) pour traduire ses engagements en matière de prévention des violences de genre, de 
participation des femmes aux processus de paix et de promotion de la sécurité humaine. Si ces plans ont permis des 
avancées notables, notamment à travers la diplomatie féministe française et l’action de la direction de la 
coopération de sécurité et de défense (DCSD), leur mise en œuvre demeure limitée par l’absence d’un 
financement clairement identifié et pérenne. Contrairement à d’autres États, comme le Canada avec le Elsie 
Initiative Fund ou la Norvège avec le Women, Peace and Security Financing Mechanism, la France ne dispose pas à 
ce jour d’un instrument financier FPS capable de soutenir de façon structurelle les initiatives locales de prévention, 
de médiation et de formation portées par les femmes dans les zones de crise. Cette absence de financement dédié 
freine l’appropriation de l’agenda FPS par les organisations de la société civile, en particulier dans les pays 
partenaires francophones et dans les territoires ultramarins, où les besoins en matière de sécurité humaine et de 
résilience climatique sont importants. Aussi, elle lui demande s’il envisage la création d’un fonds national ou d’un 
mécanisme de financement FPS, adossé au ministère de l’Europe et des affaires étrangères et ouvert à la 
coopération avec l’agence française de développement (AFD), afin de soutenir les initiatives locales, régionales et 
internationales en faveur de la participation des femmes à la paix et à la sécurité. 
Réponse. − La mise en œuvre de l’Agenda Femmes, paix et sécurité du Conseil de sécurité des Nations unies est une 
priorité de la diplomatie féministe de la France. Le ministère de l’Europe et des affaires étrangères (MEAE), en lien 
avec plusieurs administrations compétentes sur ces enjeux, s’engage à rehausser l’ambition et renforcer l’action à 
travers la mise en œuvre des plans nationaux d’action. Comme les précédents plans, le 4e plan national d’action 
Femmes, paix et sécurité 2026-2030, en cours de rédaction, tiendra compte de la nature transversale de l’Agenda 
Femmes, paix et sécurité. Il n’aura pas vocation à recenser l’ensemble des actions relevant de l’Agenda Femmes, 
paix et sécurité mais à proposer une feuille de route concrète, dans l’objectif d’harmoniser l’action des 
administrations, de renforcer l’appropriation et de mutualiser les efforts sur des priorités communes, à la mesure 
des ressources disponibles. De nombreuses consultations, y compris auprès des parlementaires et de la société civile 
française et internationale, sont menées afin d’alimenter les travaux. La France coopère avec les Nations unies, les 
organisations internationales, les Etats et la société civile pour concrétiser ses engagements. 1/ A travers ses 
contributions volontaires, le MEAE appuie les initiatives de terrain d’ONU-Femmes, du Fonds des Nations unies 
pour la population et du Haut-commissariat aux réfugiés pour documenter les cas de violences sexuelles, lutter 
contre l’impunité, apporter une aide humanitaire par et pour les femmes, accompagner les femmes et les filles 
réfugiées et encourager l’autonomisation économique des femmes. En lien avec le Département des opérations de 
paix et le Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix des Nations unies, le ministère 
participe au renforcement de la représentation des femmes dans les opérations de maintien de la paix et à leur 
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participation aux processus de paix. Pour assurer le suivi de ces projets, le MEAE place des jeunes experts associés 
(JEA) dans les organisations internationales : une JEA vient de prendre ses fonctions au sein d’ONU-Femmes 
pour assurer le suivi de l’initiative Elsie. 2/ Le Fonds de soutien aux organisations féministes (FSOF), mis en 
œuvre avec l’Agence française de développement (AFD), permet de renforcer la capacité des associations qui 
soutiennent localement les initiatives pour protéger les femmes et des filles, promouvoir leurs droits et l’égalité. Il 
est l’un des plus grands fonds au monde par son ampleur géographique et financière. Lancé en 2020, il est venu en 
appui de plus de 1400 organisations de la société civile féministe dans 75 pays, dont des pays en situation de crise 
ou de conflit. Le programme « Soutenir les organisations féministes dans la mise en œuvre de l’Agenda Femmes, 
paix et sécurité », a permis de renforcer l’action de 150 organisations féministes au bénéficie de 25 000 personnes. 
3/ La France est l’un des principaux bailleurs du Fonds des femmes pour la paix et l’action humanitaire (Women, 
peace and humanitarian fund), l’un des acteurs de l’appui aux organisations féministes sur le terrain. Aux côtés de 
plusieurs pays dont le Royaume-Uni et le Japon, elle apporte aussi un soutien au Fonds de soutien pour les 
survivantes de violences sexuelles (Global survivors fund), créé par les lauréats du Prix Nobel de la Paix Nadia 
Murad et Denis Mukwege en 2019. Ce Fonds intervient dans des géographies variées pour fournir un 
accompagnement et des réparations aux victimes.  4/ La pérennisation de ces financements, demandée par le 
Haut-conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes et la Commission nationale consultative des droits de 
l’Homme dans leur rapport d’évaluation intermédiaire de mise en œuvre du 3e plan national d’action femmes, paix 
et sécurité 2021-2025, serait souhaitable. La création éventuelle d’un mécanisme de financement dédié n’est 
toutefois pas envisageable dans le contexte budgétaire actuel. 

Politique extérieure 
Enjeux de stabilité politique et risques de partition au Cameroun 
11195. − 25 novembre 2025. − M. Pierre Pribetich* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation au Cameroun. Le Cameroun, dirigé depuis plus de quarante ans par le Président Paul 
Biya – aujourd’hui âgé de 92 ans et doyen des chefs d’État élus en exercice – se caractérise par une grande diversité 
ethnique, linguistique et religieuse, avec plus de 260 langues et autant d’ethnies. Cette mosaïque repose sur un 
équilibre politique fortement centralisé autour du président, dans un contexte marqué par une classe dirigeante 
vieillissante, une société civile peu structurée et une opposition politique limitée. Cette situation soulève des 
inquiétudes quant à la stabilité future du pays. Sur le plan territorial, les régions anglophones du Nord-Ouest et du 
Sud-Ouest sont en proie à un conflit opposant les forces gouvernementales à des groupes séparatistes, qui 
revendiquent la création d’un État indépendant appelé « Ambazonie ». Ce conflit a déjà engendré une grave crise 
humanitaire, avec de nombreuses victimes, des déplacements massifs de populations et des violations avérées des 
droits humains. Alors que l’unité nationale semble dépendre du maintien de l’équilibre actuel, la question de la 
succession du Président Biya fait planer un risque d’implosion politique et territoriale. Dans ces conditions, il lui 
demande de préciser l’analyse et la perception de la France quant aux risques de crises futures, en particulier celui 
d’une partition du pays, ainsi que les initiatives diplomatiques prévues pour prévenir ou anticiper ces scénarios. 

Politique extérieure 
Démocratie et droits humains au Cameroun 
11573. − 9 décembre 2025. − Mme Ersilia Soudais* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la situation au Cameroun. À la suite de l’élection présidentielle du 12 octobre 2025 et de la 
réélection contestée du président Paul Biya - en poste depuis plus de quatre décennies -, de nombreuses 
manifestations ont éclaté dans plusieurs villes du pays. Selon des estimations d’organisations de défense des droits 
humains, les forces de sécurité camerounaises auraient tué entre 30 et 55 civils lors de la répression de ces 
mobilisations, tandis que le Gouvernement camerounais reconnaît 16 morts. Ces violences récentes s’inscrivent 
dans un contexte plus large d’atteintes graves et persistantes aux libertés fondamentales, notamment dans les 
régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, où le conflit se poursuit, où les exactions sont fréquentes et 
où l’accès aux soins, à l’éducation ou à la justice demeure extrêmement limité. C’est dans ce contexte, d’ailleurs, 
que des médecins camerounais vivant en France ont contacté Mme la députée. Ils ont fui le Cameroun suite à des 
représailles, voire des contrats d’assassinat, qui les ont placés dans une impossibilité totale d’exercer leur métier 
dans leur pays d’origine. Par ailleurs, la France a récemment reconnu sa responsabilité dans les répressions menées 
au Cameroun dans les années cinquante, admettant officiellement qu’il s’agissait d’une guerre coloniale et 
rompant ainsi avec le récit qui prétendait que l’indépendance des Camerounais avait été obtenue sans heurts. Cette 
reconnaissance publique, inédite, aurait dû ouvrir la voie à une refondation des relations entre la France et le 
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Cameroun sur la base de la vérité, du respect et du soutien aux aspirations démocratiques du peuple camerounais. 
Pourtant, force est de constater que la politique actuelle de la France dans la région semble prolonger les logiques 
historiques de la Françafrique, un système que de nombreux responsables politiques, chercheurs et acteurs de la 
société civile décrivent comme étant encore largement opérationnel. Et pour cause : l’immobilisme du président 
Emmanuel Macron face à la dégradation continue de la situation démocratique au Cameroun contribue à 
maintenir des équilibres politiques qui favorisent la perpétuation du régime autoritaire de Paul Biya, que le 
journaliste François Reynaert décrit à juste titre comme « l’un des derniers représentants de la Françafrique ». 
Avant de devenir président en 1982, poste qu’il n’a jamais quitté depuis, il était en effet un premier ministre 
d’Ahmadou Ahidjo, homme placé par la France. Dans ce contexte, elle lui demande si la France entend dénoncer 
enfin clairement la répression que le régime en place exerce contre le peuple camerounais, plutôt que de 
simplement chercher à maintenir son influence néocoloniale dans cette région de l’Afrique et si elle prévoit de 
réclamer la libération de l’ensemble des détenus politiques. 

Réponse. − La France suit avec la plus grande attention l’évolution de la situation au Cameroun. Nous avons 
observé avec préoccupation les tensions post-électorales et la répression violente des manifestations qui ont eu lieu 
ces dernières semaines, qui ont conduit à plusieurs décès et à de nombreux emprisonnements. Dans une 
déclaration du porte-parole du ministère de l’Europe et des affaires étrangères du 29 octobre 2025 appelant les 
autorités camerounaises à garantir la sécurité et l’intégrité physique de tous les citoyens camerounais, la France a 
appelé tous les acteurs à la retenue et à un dialogue constructif permettant de ramener paix, sécurité et sérénité au 
peuple camerounais. Il nous paraît essentiel que la démocratie, les libertés fondamentales et l’État de droit soient 
scrupuleusement respectés et que toutes les personnes détenues arbitrairement depuis le début du processus 
électoral soient libérées. 

INDUSTRIE 

Entreprises 
Thales Simulation &Training à Terssac : sauvons l’industrie dans le Tarn 

5092. − 18 mars 2025. − Mme Karen Erodi alerte M. le ministre auprès du ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie et de l’énergie, sur la situation préoccupante 
de l’emploi industriel dans le Tarn, en particulier au sein de l’entreprise Thales Simulation et Training à Terssac. 
Le département du Tarn, territoire rural essentiel à notre tissu économique et à la souveraineté nationale, continue 
de subir les effets de la crise de l’emploi industriel. L’industrie de la défense, secteur stratégique pour la sécurité 
nationale, est aujourd’hui fragilisée par des restructurations massives, des suppressions de postes et la mise en péril 
de savoir-faire essentiels. Thalès Simulation et Training à Terssac, spécialisée dans les solutions de simulation pour 
la défense nationale, illustre parfaitement cette situation. L’entreprise a annoncé la suppression de 39 postes sur un 
total de 91, soit près de 40 % des effectifs. Ces emplois concernent des salariés hautement qualifiés, travaillant sur 
des technologies essentielles à la préparation opérationnelle des forces armées. Cette restructuration est 
difficile à comprendre alors que le groupe Thalès, coté dans le CAC 40, affiche depuis plusieurs années des chiffres 
record en matière de carnet de commandes. De plus, l’État, principal actionnaire du groupe, continue d’attribuer à 
Thalès de nombreux contrats publics dans le secteur de la défense. Une telle décision, si elle venait à se concrétiser, 
affaiblirait le site de Terssac au point de le rendre vulnérable face à la concurrence internationale, menaçant ainsi la 
pérennité de l’activité de simulation. Cette situation s’inscrit dans un phénomène plus large de disparition des 
emplois industriels en France, notamment dans les départements ruraux. Bien que le Tarn fasse partie des 
territoires d’industrie et en dépit d’une situation internationale qui devrait amener la France à être souveraine en 
matière de défense, Thalès continue de négliger les emplois industriels en France et en particulier dans le Tarn. 
Pourtant, le groupe s’était implanté durablement à Castres après avoir décroché le contrat d’infogérance du groupe 
Pierre Fabre. Castres était alors devenue, en 2018, le troisième site de Thalès Services dans la région après 
Toulouse et Bordeaux, constituant un véritable « hub national de référence ». Thalès annonçait même le 
recrutement de 1 500 personnes en France en 2021. Dans ce contexte, il est urgent de s’interroger sur la logique 
qui justifie ces suppressions de postes. Tandis que certaines branches du groupe Thalès se renforcent, d’autres, 
comme celle de Terssac, sont menacées, ce qui laisse penser à une absence de stratégie industrielle cohérente à long 
terme. Mme la députée demande donc au Gouvernement de mettre en œuvre une politique industrielle proactive 
et ambitieuse afin de sauvegarder les bassins d’emplois locaux. Elle lui demande pourquoi l’État, principal 
actionnaire de Thalès, ne fait pas entendre sa voix pour empêcher les plans sociaux dans une entreprise qui joue un 
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rôle stratégique pour la défense nationale. Elle lui demande également quelles mesures le Gouvernement compte 
mettre en œuvre pour garantir une politique industrielle ambitieuse qui permette de sauvegarder l’emploi. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Madame la députée attire l’attention du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique sur l’annonce faite par Thales d’une réorganisation interne sur le site de Terssac situé 
dans le Tarn. Ce site fait partie de l’activité avionique dans le domaine « Entrainement & Simulation » et est issu 
de l’acquisition de Ruag Simulation & Training par Thales en 2022. Cette opération a été réalisée afin d’accélérer 
le déploiement de solutions hybrides de nouvelle génération afin d’allier l’entraînement des forces armées en 
environnement synthétique et en conditions réelles, dans le cadre de la construction d’un portefeuille cohérent 
d’activités. Aujourd’hui, la baisse importante prévue de son activité sans perspective de croissance à moyen terme 
impose la réorganisation du site. Il est donc essentiel d’adapter l’activité à la réalité de ses commandes propres afin 
de maintenir la viabilité de cette activité stratégique et de permettre sa pérennité,. C’est par ailleurs la conjonction 
de la bonne santé du groupe Thales et des exigences de ses actionnaires, au premier titre desquels l’État, qui 
permet, comme rappelé par Madame la députée, d’effectuer cette réorganisation sans aucun départ contraint. 
Soucieux de la préservation des compétences et de ses implantations dans les territoires, pour lesquelles il rejoint 
les vues de l’État actionnaire, le Groupe Thales a activé son dispositif de Gestion active de l’emploi, qui vise à 
préserver les emplois et compétences en les redéployant en interne au sein de « l’Activité Mondiale Avionique » ou 
sur d’autres activités du Groupe. La préservation des compétences et savoir-faire essentiels ne sont donc pas mis en 
péril par cette réorganisation. Le dialogue social se déroule dans le respect des organisations et des personnes et 
l’État compte le laisser se poursuivre avec la sérénité que requiert ces discussions. Il n’est pas prévu de fermeture de 
ce site. Le plan au niveau du site de Terssac permettra à cette activité de rétablir sa compétitivité et d’être en 
mesure de répondre à des nouvelles opportunités. L’État, premier actionnaire du groupe Thales en capital et en 
droits de vote, veille bien entendu de manière permanente au bon maintien des compétences dans les domaines 
stratégiques et au maintien de l’emploi en France. L’État actionnaire demeure de plus attentif à ce que Thales 
continue à investir dans le domaine afin de rester au meilleur niveau technologique mondial. Thales est un groupe 
en croissance. Les effectifs ont crû en net de 3000 personnes en France ces 4 dernières années. Les recrutements 
correspondants se sont accompagnés d’investissements soutenus : en 2024, Thales a réalisé plus de 400 M€ 
d’investissements et a dépensé 2,4 milliards d’euros de R&D en France. Thales investit pour les compétences 
industrielles de pointe en France, comme c’est par exemple le cas pour l’outil industriel de Pont-Audemer ou celui 
de Limours. Cet engagement démontre que Thales met l’emploi industriel au cœur de ses activités. 

MER ET PÊCHE 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Obligation absurde d’installer des sanitaires sur les navires de moins de 12 m 
10501. − 28 octobre 2025. − M. Pascal Markowsky alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de 
la mer et de la pêche, sur l’obligation invraisemblable imposant des sanitaires à bord des navires de moins de 12 
mètres. Cette mesure découle de l’arrêté du 22 juillet 2025, modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la 
sécurité des navires et à la prévention de la pollution. Selon ce texte, tout navire de commerce ou de pêche d’une 
longueur hors tout inférieure à 12 mètres doit désormais être doté d’une installation sanitaire comprenant un 
water-closet et un lavabo. Dans la mesure du possible, le navire doit même être équipé d’installations séparées pour 
les hommes et pour les femmes. Cette obligation ignore tout de la réalité des embarcations conchylicoles et 
mytilicoles, en particulier les barges ostréicoles, qui sont souvent de simples plateformes motorisées sans cabine, 
sans volume intérieur et opérant sur des temps de travail limités à la durée d’une marée. L’installation de sanitaires 
sur ces unités apparaît techniquement irréalisable, financièrement disproportionnée et écologiquement contre- 
productive : elle réduirait la surface utile de travail, alourdirait les embarcations, nécessiterait des modifications 
structurelles coûteuses, voire un allongement du navire, dégradant ainsi la rentabilité et l’amortissement de 
l’investissement. Les chantiers navals soulignent également l’impossibilité technique d’adapter les modèles 
existants à cette exigence nouvelle, tandis que les professionnels dénoncent une contrainte supplémentaire venant 
s’ajouter à la hausse des charges, à la mortalité des huîtres et aux effets du dérèglement climatique sur la salinité et 
la température des eaux. En Charente-Maritime comme sur l’ensemble du littoral atlantique, cette mesure suscite 
une vive inquiétude et une profonde incompréhension. Les ostréiculteurs rappellent que des dispositifs sanitaires 
collectifs existent déjà à terre, à proximité immédiate des zones de production, rendant inutile une installation 
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embarquée pour des sorties n’excédant pas quelques heures. Cet arrêté illustre une nouvelle fois une dérive 
technocratique déconnectée des réalités du terrain. Il menace directement le savoir-faire des ostréiculteurs français 
et la compétitivité d’une filière déjà fragilisée par la hausse des charges et la concurrence étrangère. Il lui demande 
donc si le Gouvernement entend abroger cet arrêté, afin d’adapter la réglementation aux réalités concrètes de la 
conchyliculture, dans le respect du bon sens et en concertation avec les professionnels du secteur. 

Réponse. − La Convention du travail maritime, adoptée par l’Organisation internationale du travail (OIT), est 
entrée en vigueur en 2013. Elle consacre notamment, au bénéfice de l’ensemble des marins et gens de mer, un 
principe général d’accès à des installations sanitaires, répondant à des enjeux essentiels d’habitabilité, d’attractivité 
des métiers et de féminisation d’un secteur où les femmes demeurent encore trop peu présentes. Cette exigence a 
été transposée en droit français le 22 juillet 2025 par un arrêté modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la 
sécurité des navires et à la prévention de la pollution. Fruit d’un dialogue social approfondi, cet arrêté, qui n’a 
vocation à s’appliquer qu’aux navires neufs, a été approuvé en Commission centrale de sécurité, instance au sein de 
laquelle siègent notamment des représentants des chantiers navals ainsi que des professionnels de la pêche et du 
transport maritime. S’agissant plus particulièrement de la réglementation relative aux installations sanitaires 
séparées, elle ne s’applique elle aussi qu’aux navires neufs et des adaptations ont été prévues afin de tenir compte 
des contraintes opérationnelles propres à certaines catégories de navires. Toutefois, conscient des difficultés 
pratiques susceptibles de se poser sur les unités de petite taille et du besoin d’intelligibilité des normes pour ceux 
qui les appliquent, le Gouvernement a, après de nouvelles concertations, signé un arrêté modificatif le 
7 novembre 2025. Ce texte précise désormais explicitement que, pour les navires de commerce ou de pêche d’une 
longueur inférieure à 12 mètres, l’obligation de disposer d’une installation sanitaire comprenant un water-closet et 
un lavabo ne s’applique qu’en cas de navigation d’une durée supérieure à six heures. Par ailleurs, pour les navires 
aquacoles de moins de 24 mètres effectuant des navigations de moins de six heures, l’exigence relative aux 
installations sanitaires n’est pas applicable. La réglementation comportait des mécanismes d’exemption, mais elle a 
fait l’objet d’un travail de clarification approfondi afin de lever toute ambiguïté et de préciser explicitement 
l’exclusion de ces navires. Ces évolutions témoignent de la volonté du Gouvernement de trouver un équilibre entre 
les exigences de dignité et de sécurité des marins et les contraintes opérationnelles propres aux métiers de la mer. 

Chasse et pêche 
Obligation de WC à bord des petits navires professionnels : demande d’adaptation 
10520. − 28 octobre 2025. − M. Christophe Plassard attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur les difficultés rencontrées par les professionnels de la conchyliculture 
et, plus largement, par les acteurs des métiers de la mer à la suite de l’entrée en vigueur d’un nouvel arrêté 
imposant l’installation d’un point d’hygiène « comportant notamment des toilettes et un lavabo » à bord de tous 
les navires professionnels de moins de douze mètres. Depuis le 22 juillet 2025, les constructeurs et exploitants de 
bateaux de pêche et de conchyliculture sont tenus de se conformer à cette nouvelle exigence. Si l’objectif affiché de 
cette mesure vise à améliorer les conditions d’hygiène et de travail, sa mise en œuvre soulève d’importantes 
difficultés pratiques et économiques. En effet, la très grande majorité des embarcations concernées, notamment 
celles utilisées par les ostréiculteurs, sont de petite taille et dépourvues de tout aménagement permettant 
l’installation d’équipements sanitaires de ce type. Pour ces professionnels dont l’activité s’exerce sur de courtes 
durées et à proximité immédiate du rivage, cette contrainte apparaît inadaptée à la réalité du terrain et vient 
s’ajouter à un ensemble déjà complexe de réglementations. Elle est perçue comme une illustration supplémentaire 
de la déconnexion entre les prescriptions administratives et les conditions réelles d’exercice des métiers maritimes. 
Il lui demande donc si le Gouvernement entend réévaluer les modalités d’application de cet arrêté, afin de prévoir 
des adaptations ou des dérogations pour les petites unités artisanales et d’éviter ainsi une surcharge réglementaire 
contraire aux objectifs de simplification administrative et de soutien aux filières maritimes. 

Réponse. − La Convention du travail maritime, adoptée par l’Organisation internationale du travail (OIT), est 
entrée en vigueur en 2013. Elle consacre notamment, au bénéfice de l’ensemble des marins et gens de mer, un 
principe général d’accès à des installations sanitaires, répondant à des enjeux essentiels d’habitabilité, d’attractivité 
des métiers et de féminisation d’un secteur où les femmes demeurent encore trop peu présentes. Cette exigence a 
été transposée en droit français le 22 juillet 2025 par un arrêté modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la 
sécurité des navires et à la prévention de la pollution. Fruit d’un dialogue social approfondi, cet arrêté, qui n’a 
vocation à s’appliquer qu’aux navires neufs, a été approuvé en Commission centrale de sécurité, instance au sein de 
laquelle siègent notamment des représentants des chantiers navals ainsi que des professionnels de la pêche et du 
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transport maritime. S’agissant plus particulièrement de la réglementation relative aux installations sanitaires 
séparées, elle ne s’applique elle aussi qu’aux navires neufs et des adaptations ont été prévues afin de tenir compte 
des contraintes opérationnelles propres à certaines catégories de navires. Toutefois, conscient des difficultés 
pratiques susceptibles de se poser sur les unités de petite taille et du besoin d’intelligibilité des normes pour ceux 
qui les appliquent, le Gouvernement a, après de nouvelles concertations, signé un arrêté modificatif le 
7 novembre 2025. Ce texte précise désormais explicitement que, pour les navires de commerce ou de pêche d’une 
longueur inférieure à 12 mètres, l’obligation de disposer d’une installation sanitaire comprenant un water-closet et 
un lavabo ne s’applique qu’en cas de navigation d’une durée supérieure à six heures. Par ailleurs, pour les navires 
aquacoles de moins de 24 mètres effectuant des navigations de moins de six heures, l’exigence relative aux 
installations sanitaires n’est pas applicable. La réglementation comportait des mécanismes d’exemption, mais elle a 
fait l’objet d’un travail de clarification approfondi afin de lever toute ambiguïté et de préciser explicitement 
l’exclusion de ces navires. Ces évolutions témoignent de la volonté du Gouvernement de trouver un équilibre entre 
les exigences de dignité et de sécurité des marins et les contraintes opérationnelles propres aux métiers de la mer. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Application de l’arrêté du 22 juillet 2025 
11260. − 2 décembre 2025. − M. Christian Girard appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur l’application de l’arrêté du 22 juillet 2025 imposant l’installation 
d’un WC et d’un lavabo sur tous les petits navires professionnels, y compris les barges ostréicoles de moins de 12 
mètres. Cette obligation, pensée pour améliorer l’hygiène à bord, se révèle matériellement inapplicable aux barges 
ostréicoles : ces embarcations ouvertes ne disposent ni de cabine, ni d’alimentation en eau, ni du moindre volume 
pour accueillir un sanitaire. Dans certains cas, l’installation d’un tel équipement réduirait le pont au point de 
rendre impossible le travail sur les parcs à huîtres. Les professionnels, déjà fragilisés par une conjoncture difficile, 
alertent sur une mesure disproportionnée et déconnectée de leurs pratiques réelles. Leur activité consiste en des 
sorties de quelques heures, à proximité immédiate du rivage et fait déjà l’objet de contrôles sanitaires parmi les plus 
stricts du secteur. Les chantiers navals confirment l’impossibilité technique de conformité, tandis que 
l’administration reconnaît les difficultés sans proposer de dérogation. Il lui demande donc si elle entend accorder 
une dérogation explicite pour les barges ostréicoles et, plus largement, pour les navires de moins de 12 mètres ne 
pouvant, en pratique, accueillir d’installation sanitaire fixe. Il souhaite également connaître les mesures envisagées 
pour éviter que de futures normes ne soient imposées sans vérification préalable de leur faisabilité technique. 

Réponse. − La Convention du travail maritime, adoptée par l’Organisation internationale du travail (OIT), est 
entrée en vigueur en 2013. Elle consacre notamment, au bénéfice de l’ensemble des marins et gens de mer, un 
principe général d’accès à des installations sanitaires, répondant à des enjeux essentiels d’habitabilité, d’attractivité 
des métiers et de féminisation d’un secteur où les femmes demeurent encore trop peu présentes. Cette exigence a 
été transposée en droit français le 22 juillet 2025 par un arrêté modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la 
sécurité des navires et à la prévention de la pollution. Fruit d’un dialogue social approfondi, cet arrêté, qui n’a 
vocation à s’appliquer qu’aux navires neufs, a été approuvé en Commission centrale de sécurité, instance au sein de 
laquelle siègent notamment des représentants des chantiers navals ainsi que des professionnels de la pêche et du 
transport maritime. S’agissant plus particulièrement de la réglementation relative aux installations sanitaires 
séparées, elle ne s’applique elle aussi qu’aux navires neufs et des adaptations ont été prévues afin de tenir compte 
des contraintes opérationnelles propres à certaines catégories de navires. Toutefois, conscient des difficultés 
pratiques susceptibles de se poser sur les unités de petite taille et du besoin d’intelligibilité des normes pour ceux 
qui les appliquent, le Gouvernement a, après de nouvelles concertations, signé un arrêté modificatif le 
7 novembre 2025. Ce texte précise désormais explicitement que, pour les navires de commerce ou de pêche d’une 
longueur inférieure à 12 mètres, l’obligation de disposer d’une installation sanitaire comprenant un water-closet et 
un lavabo ne s’applique qu’en cas de navigation d’une durée supérieure à six heures. Par ailleurs, pour les navires 
aquacoles de moins de 24 mètres effectuant des navigations de moins de six heures, l’exigence relative aux 
installations sanitaires n’est pas applicable. La réglementation comportait des mécanismes d’exemption, mais elle a 
fait l’objet d’un travail de clarification approfondi afin de lever toute ambiguïté et de préciser explicitement 
l’exclusion de ces navires. Ces évolutions témoignent de la volonté du Gouvernement de trouver un équilibre entre 
les exigences de dignité et de sécurité des marins et les contraintes opérationnelles propres aux métiers de la mer. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
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CLIMAT ET LA NATURE 

Bois et forêts 
Égale concurrence entre acteurs des travaux forestiers 
2699. − 10 décembre 2024. − M. Corentin Le Fur appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de la 
souveraineté alimentaire et de la forêt sur le respect du principe d’égale concurrence entre les entreprises réalisant 
des travaux forestiers. Selon l’article L. 722-23 du code rural et de la pêche maritime : « Toute personne occupée, 
moyennant rémunération, dans les exploitations ou entreprises de travaux forestiers définis à l’article L. 722-3, est 
présumée bénéficier d’un contrat de travail. Cette présomption est levée si l’intéressé satisfait à des conditions de 
capacité ou d’expérience professionnelle et d’autonomie de fonctionnement, qui seront fixées par décret. 
« Instituées afin de lutter contre toute forme de concurrence déloyale à l’endroit des entrepreneurs de travaux 
forestiers, à commencer par le travail dissimulé, ces dispositions législatives relatives à la présomption de salariat 
entendent mieux encadrer l’exercice de travaux forestiers par des tiers. Si elles ont fait leur preuve dans la lutte 
contre le travail dissimulé, qui concurrence les professionnels du secteur et met souvent en danger les tiers non- 
professionnels qui proposent leurs services de travaux forestiers, le caractère suffisant desdites dispositions interroge 
toutefois bon nombre d’entrepreneurs de travaux forestiers. En effet, outre le travail dissimulé, ces derniers 
constatent l’émergence de concurrences nouvelles émanant de professionnels dont l’activité principale déclarée et 
inscrite à leur Kbis n’est pas l’exploitation forestière mais les services d’aménagement paysager par exemple. Ces 
dernières paient en leur qualité des cotisations accident du travail (AT) bien inférieures aux entreprises de travaux 
forestiers. Quand les entreprises de travaux forestiers (code APE 330) se voient appliquer un taux d’AT de 6,60 %, 
ce taux est de 2,96 % pour les entreprises de jardins, entreprises paysagistes, entreprises de reboisement (code APE 
410). Si ces disparités sont pleinement justifiées eu égard au caractère plus risqué et plus accidentogène des travaux 
forestiers, il n’en demeure pas moins que les entreprises de travaux forestiers d’une part et les entreprises 
paysagistes d’autre part sont en concurrence pour un certain nombre de chantiers. Aussi il peut arriver que les 
secondes effectuent la plupart de leurs prestations en forêt, contrairement à l’activité principale mentionnée sur 
leur Kbis. Au vu de ces éléments, il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles actions entend mener le 
Gouvernement afin d’assurer le respect du principe de libre et d’égale concurrence en matière de travaux 
forestiers. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’article L. 722-23 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) prévoit que toute personne occupée, 
moyennant rémunération, dans les exploitations ou entreprises de travaux forestiers définis à l’article L. 722-3 du 
CRPM est présumée bénéficier d’un contrat de travail. Cette présomption de salariat contribue à limiter le 
nombre d’accidents du travail des non-salariés agricoles, particulièrement élevé dans cette profession. En effet, 
seuls les travailleurs présentant des garanties en matière de formation, d’expérience dans l’exercice de leur 
profession et possédant des capacités propres leur permettant une autonomie de fonctionnement, peuvent se voir 
reconnaître la qualité d’entrepreneurs de travaux forestiers. Cependant, les accidents du travail graves demeurent 
plus fréquents dans les entreprises de travaux forestiers, tant pour les salariés que pour les non-salariés agricoles. En 
effet, la caisse centrale de mutualité sociale agricole indique que le taux de fréquence des accidents graves en 
exploitation forestière est de huit sur la période 2019-2023, soit deux fois plus élevé que pour le secteur espaces 
verts où il est seulement de 4.  Le calcul du taux de la cotisation d’accidents du travail/maladies professionnelles 
(AT-MP) à la charge des employeurs varie en fonction de la taille de l’entreprise et de sa sinistralité. Or, plus une 
activité est accidentogène, plus le taux de la cotisation d’AT-MP à la charge de l’employeur sera élevé. En effet, le 
coût du risque est déterminé en tenant compte notamment des prestations versées au titre des accidents du travail 
proprement dits et des maladies professionnelles (frais de santé, indemnités journalières et rentes) et du 
financement de campagnes de prévention. C’est pourquoi, en 2025, le taux de la cotisation AT-MP est de 6,12 % 
pour la catégorie « exploitation de bois » (code risque accident RA330), contre 2,81 % pour « Entreprises de 
jardins, entreprises paysagistes, entreprises de reboisement. » (code RA410). Le rattachement à l’une ou l’autre des 
catégories dépend de l’activité qui est déclarée à titre principal et de celle qui est déclarée à titre secondaire. 
Effectivement, certaines entreprises paysagistes (sous code RA410) peuvent réaliser des travaux forestiers au même 
titre que les entreprises forestières (code RA330), sans disposer des mêmes compétences techniques et sans assumer 
les mêmes charges, au motif qu’il ne s’agit pas de leur activité principale. Cette concurrence reste limitée, dans la 
mesure où elle est déclarée à la mutualité sociale agricole (MSA) comme une activité secondaire. Par ailleurs, les 
articles L. 718-3 et R. 718-27 du CRPM imposent à toute entreprise réalisant des travaux forestiers de procéder à 
une déclaration préalable de chantier, auprès de la mairie et des services d’inspection du travail concernés, si ce 
chantier excède un volume de 100 m3 de bois, en utilisant en tout ou partie des outils à main (abattage manuel), 
ou si le chantier dépasse les 500 m3 en abattage mécanisé. Ce dispositif a vocation à permettre de localiser les 
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chantiers afin de rendre possible leur contrôle. L’administration peut à tout moment contrôler que l’activité 
principale de l’entreprise est bien celle qu’elle a déclarée. En cas de doute, l’administration a la possibilité de 
réaliser des contrôles conjoints menés par l’inspection du travail, la MSA et les directions régionales de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités. Si une entreprise paysagiste réalise majoritairement des chantiers forestiers, 
sa catégorie MSA pourra être modifiée en conséquence et son taux de cotisation révisé. Parmi les pistes de travail à 
discuter avec les professionnels, la qualification de salariat pourrait être étendue aux entreprises qui se présentent 
comme indépendantes, mais qui agissent en réalité dans une logique de sous-traitance. 

Pollution 
Alerte sur la nappe phréatiques près du site incendié de HLF8 à Grand Couronne 
2965. − 24 décembre 2024. − M. Édouard Bénard alerte Mme la ministre de la transition écologique, de 
l’énergie, du climat et de la prévention des risques sur la mise en danger des nappes phréatiques situées à 
proximité du site de stockage de Highway France Logistics 8 (HLF8) de Grand Couronne, victime d’un incendie 
le 16 janvier 2023. Cet entrepôt, loué par Bolloré Logistics, stockait près de 900 tonnes de batteries au lithium 
usagées, appartenant à la société Blue Solutions ainsi que des pièces détachées automobiles. Plus de 12 000 
batteries ont été détruites pendant l’incendie ainsi que 70 000 pneus. Pour limiter autant que faire se peut les 
infiltrations de lithium dans le sol et préserver les nappes phréatiques, des barrières hydrauliques ont été installées 
après l’incendie. Le 23 juillet 2023, la préfecture de Seine-Maritime a mis en demeure la société HLF8 d’évacuer 
les déblais de l’incendie. Une mise en demeure restée sans réel effet à ce jour. Le 7 octobre 2024, la préfecture de 
Seine-Maritime a publié deux arrêtés contre les sociétés Bolloré Logistics, locataire de l’entrepôt incendié et Blue 
Solutions, propriétaire des batteries au lithium détruites dans l’incendie et ce, afin de financer les travaux de 
dépollution confiés à la société Valgo, en particulier la barrière hydraulique. Le 5 décembre 2024, le tribunal 
administratif de Rouen saisi en référé-suspension par les sociétés Bolloré Logistics et Blue Solutions a suspendu 
l’application des deux arrêtés de mise en demeure pris par la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) de Normandie. Le tribunal a retenu l’argumentaire des requérants 
considérant que les batteries au lithium usagées ne constituaient pas un déchet et qu’à ce titre, elles n’étaient pas 
soumises à la réglementation relative au stockage de déchets invoquée par la DREAL pour justifier les mises en 
demeure des deux sociétés précitées. Un second argument tient au coût des mesures de lutte contre les pollutions 
(devis de 3,2 millions d’euros) jugé trop important au regard du délai fixé au 31 décembre 2024, considéré comme 
trop court. À défaut de financement, la société Valgo a le 28 octobre 2024 retiré la barrière hydraulique qui 
protégeait les eaux souterraines. Loin d’être insolvables, les différentes sociétés dont la responsabilité est engagée 
dans le sinistre ont, par ailleurs, perçu de confortables indemnisations de leurs assurances. Ainsi, Blue Solutions, 
propriétaire des batteries, a reçu 15 millions d’euros d’indemnisations suite à l’incendie et 23,5 millions d’euros 
ont été versés à HLF8. Alors que les différentes sociétés se renvoient la balle depuis deux ans, les nappes 
phréatiques sont totalement exposées aux infiltrations de lithium et autres résidus de combustion depuis le 
28 octobre 2024. Le 16 décembre, la préfecture de Seine-Maritime a mis en demeure HLF8 de participer 
financièrement aux efforts de dépollution. Dans ce nouvel arrêté, la DREAL insiste sur la non mise en conformité 
de HLF8 dans son traitement de la pollution du site et rappelle l’urgence à remettre en route le pompage du site 
incendié pour éviter les dommages à l’environnement. La mise en demeure des services de l’État somme la société 
HLF8 de réinstaller et d’exploiter un confinement hydraulique conforme traitant les eaux polluées du site avant le 
28 février 2025. Les précédentes mises en demeure de HLF8 n’ayant pas été respectées, il est à craindre des 
mesures dilatoires de cette société pour se soustraire à ses obligations. À défaut d’une prise en charge directe des 
coûts des mesures de dépollution et de protection de l’environnement, il conviendrait que l’État prenne toutes 
mesures utiles pour, a minima, confiner les pollutions sur le site incendié dans les meilleurs délais. Bien entendu 
les différents acteurs impliqués dans ce sinistre ne sauraient s’exonérer de leur responsabilité, en particulier 
financière. Le principe du pollueur-payeur doit pleinement s’appliquer. Le contribuable public n’a pas vocation à 
se substituer aux entreprises responsables des pollutions. Aussi, M. le député demande à M. le ministre quelles 
mesures celui-ci entend prendre pour rétablir, dans les meilleurs délais, les mesures de protection de 
l’environnement autour du site de stockage incendié de HLF8. Par ailleurs, il lui demande de bien vouloir lui 
préciser la nature des actions que l’État entend entreprendre contre les différentes sociétés impliquées dans ce 
sinistre afin de leur faire supporter le coût financier des différentes opérations de dépollution. 
Réponse. − L’incendie de Grand-Couronne a provoqué une situation environnementale grave qui appelle une 
vigilance immédiate pour protéger les nappes phréatiques et éviter toute pollution durable. Cet incendie est 
survenu dans l’entrepôt exploité par la société SAS HIGHWAY FRANCE LOGISTICS 8 (HFL8) à Grand- 
Couronne le 16 janvier 2023. La société BOLLORE LOGISTICS (groupe CMA-CGM depuis février 2024) 
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stockait dans ce bâtiment 892 tonnes de batteries au lithium usagées appartenant à BLUE SOLUTIONS. La 
gestion des conséquences de l’incendie a dans un premier temps été imposée à HFL8, exploitant en titre, en 
application de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement. Ainsi, un arrêté 
du 28 juillet 2023 a ainsi été pris à l’encontre d’HFL8, portant sur le démantèlement et la dépollution du site 
incendié. À la suite de difficultés dans le partage de responsabilités entre les différentes sociétés impliquées, le 
chantier de déconstruction et dépollution a en effet subi des difficultés et retards. Néanmoins, la DREAL s’est 
attachée à mener l’ensemble des actions nécessaires afin de permettre la reprise des opérations et leur avancement. 
Comme vous le soulignez, les deux arrêtés de mise en demeure pris en date du 7 octobre 2024 à l’encontre des 
deux sociétés BLUE SOLUTIONS et BOLLORE LOGISTICS avaient été suspendus par le juge des référés. En 
date du 5 mai 2025, le Conseil d’Etat a annulé cette décision de suspension, ce qui conforte la DREAL dans les 
actions menées. Je vous confirme mon engagement aux côtés du préfet pour faire mettre en œuvre les actions 
nécessaires à la protection de l’environnement, comme suite à cet incendie de grande ampleur. L’État veillera à ce 
que les travaux de dépollution soient réalisés dans les meilleurs délais et que leur coût soit assumé par les 
entreprises responsables, conformément au principe pollueur-payeur. 

Bois et forêts 
Préoccupations de l’impact des forêts primaires 
3846. − 11 février 2025. − Mme Catherine Rimbert appelle l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche, sur les forêts primaires. En effet, le débat en 
cours au sein du Parlement européen sur les forêts primaires suscite de vives préoccupations quant à la proposition 
d’instaurer des zones strictement protégées, où toute intervention humaine serait prohibée. Si ces forêts jouent un 
rôle indéniable dans la préservation de la biodiversité et la lutte contre le changement climatique, leur classement 
en zones intouchables pourrait engendrer des risques significatifs. En effet, l’absence de gestion sylvicole active 
accroît les dangers d’incendies dévastateurs, comme en témoignent les feux récents en Europe et spécialement dans 
le sud de la France, et une telle absence d’activité pourrait encore augmenter ce nombre déjà important. De plus, 
ces forêts peuvent devenir des foyers de propagation de maladies végétales ou abriter des espèces invasives qui 
menacent les écosystèmes adjacents et les activités humaines, notamment agricoles. Dans ce contexte, Mme la 
députée souhaite connaître la position de la France sur ce débat européen, qui serait une véritable menace pour les 
écosystèmes entourant ces forêts et en particulier sur la proposition d’interdiction totale des interventions dans ces 
forêts primaires. Cette interdiction serait une véritable menace pour la sécurité des populations et la résilience des 
territoires voisins. Mme la députée souhaite également savoir quelles mesures sont envisagées pour défendre un 
cadre d’intervention pragmatique, permettant une gestion raisonnée de ces espaces pour prévenir les risques 
d’incendies, limiter les impacts sur les activités agricoles environnantes et préserver la santé des forêts, comme le 
prévoient l’article L. 211-1 du code de l’environnement et l’article L. 121-1 du code forestier. Enfin, dans le cas où 
ces dispositions seraient adoptées à l’échelle européenne, elle souhaite connaître les mesures nationales envisagées 
pour protéger les agriculteurs et les habitants proches de ces zones contre les conséquences potentielles, comme les 
maladies ou les incendies, de ces restrictions. 
Réponse. − Le débat autour de la proposition en discussion au Parlement européen concernant la création de zones 
de protection stricte pour les forêts primaires est d’autant plus pertinent que la France s’est engagée dans le cadre 
de sa Stratégie nationale pour la biodiversité 2030 lancée en novembre 2023, à tendre vers 100 % de protection 
forte des forêts subnaturelles à horizon 2030. Cette stratégie traduit l’engagement de la France au titre de la 
Convention sur la diversité biologique et de la Stratégie de l’Union européenne en faveur de la biodiversité à 
horizon 2030, dont un des objectifs est de placer sous protection stricte toutes les forêts primaires et anciennes 
encore présentes dans l’UE. La France a cependant fait le choix de la notion de « protection forte » plutôt que de 
celle de « protection stricte » retenue dans le cadre de la Stratégie de l’UE pour la biodiversité à l’horizon 2030. 
Cette notion de protection forte en France est définie dans le décret no 2022-527 comme « une zone géographique 
dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines susceptibles de compromettre la conservation des enjeux 
écologiques sont absentes, évitées, supprimées ou fortement limitées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre 
d’une protection foncière ou d’une réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des activités concernées ». Cette 
approche à la française ne vise pas l’exclusion a priori des activités humaines, mais à permettre une suppression ou 
une forte réduction des pressions engendrées par ces activités, en fonction de leurs impacts sur les enjeux 
écologiques de la zone. Ainsi, certaines activités sylvicoles peuvent être maintenues en zones de protection forte, 
dès lors qu’elles sont compatibles avec les enjeux écologiques de la zone. Par ailleurs, la loi no 2023-580 du 
10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque incendie 
permet de mieux concilier les enjeux de prévention et de lutte contre les incendies avec la préservation des enjeux 
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écologiques. Elle prévoit en effet une meilleure association des gestionnaires d’aires protégées à la gouvernance 
associée aux plans de protection des massifs contre les incendies ainsi que l’intégration dans les plans de gestion des 
aires protégées, à l’occasion de leur élaboration ou révision, des modalités de mise en œuvre des objectifs des plans 
départementaux de protection des forêts contre les incendies, en veillant à leur compatibilité avec les objectifs de 
protection de ces espaces. Le Gouvernement est attentif aux engagements sur ce sujet, qui sont cruciaux pour la 
préservation de nos écosystèmes, tout en prenant en compte les réalités locales et les enjeux de sécurité. 

Cours d’eau, étangs et lacs 
Pollution des eaux - Programme de dépollution de l’Huveaune 
4139. − 18 février 2025. − Mme Joëlle Mélin alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur la situation inquiétante et des pollutions récurrentes de 
l’Huveaune. Depuis 2013, le comité de rivière du Syndicat intercommunal du bassin de l’Huveaune (SIH) est 
chargé de mettre en place le contrat de rivière pour répondre aux exigences de la directive-cadre européenne sur 
l’eau. Adopté en 2000, ce texte prévoit la suppression de plusieurs dizaines de substances toxiques (métaux lourds, 
pesticides, hydrocarbures…) dans toutes les eaux souterraines et de surface. En théorie, les États membres avaient 
jusqu’à la fin de l’année 2015 pour atteindre cet objectif de « bon état général » des eaux. Or, concernant 
l’Huveaune, ce fleuve qui traverse la circonscription de Mme la députée, les objectifs de la directive n’ont, semble- 
t-il, jamais été atteints. Le comité de rivière faisait état en 2015 de la construction de plusieurs stations d’épuration 
et de la disparition de la plupart des industries polluantes dans la vallée, mais que le fleuve porte encore les 
stigmates des années 60 et 70, notamment le PCB que l’on trouve dans les sédiments. Or ces molécules peuvent 
mettre des années avant de disparaître. Le comité évaluait que certaines portions du fleuve pourraient répondre 
aux critères de la directive en 2021. Le contrat de rivière de l’Huveaune, qui détaille les actions pour améliorer la 
qualité des eaux (études, travaux, contrôles de la qualité etc.), a mis autour de la table 27 communes du bassin- 
versant du fleuve. Ce contrat était doté d’un budget de 16,5 millions d’euros, dont 8 millions d’euros consacrés à 
l’assainissement à Aubagne et au Pays de l’Étoile. Le programme d’actions du contrat de rivière du bassin versant 
de l’Huveaune a suivi une mise en œuvre sur 6 ans, au cours de deux phases : la première de 2015 à 2017 (qui a vu 
la publication d’un rapport de mi-parcours) et la seconde de 2018 à 2020 (qui n’a donné lieu à aucun bilan, ni 
présentation publique des résultats). Pire, l’Huveaune connaît des recrudescences de pollution, à la faveur des 
épisodes de plus en plus fréquents d’inondations. Aussi, elle lui demande quelles sont les mesures que l’État prend 
aujourd’hui pour vérifier l’application effective des objectifs de dépollution des fleuves en France et s’il prévoit des 
aides supplémentaires pour les régions particulièrement exposées aux inondations afin de prévenir la pollution des 
fleuves qui en résulte. 
Réponse. − La directive cadre sur l’eau (DCE) fixe un objectif d’atteinte de bon état des cours et plans d’eau de 
surface et des eaux souterraines et de réduction des émissions de substances dans l’eau, de toutes origines. Pour 
évaluer l’atteinte de ces objectifs, des programmes de surveillance de la qualité des eaux sont mis en œuvre par les 
agences de l’eau. Des programmes d’actions visant à réduire, au plan local, les sources de pollution qui s’opposent 
à l’atteinte des objectifs de qualité des eaux sont ensuite définis en lien étroit avec les acteurs locaux. Dans le cas de 
l’Huveaune, les données de surveillance qualité au titre de la DCE montrent bien des dépassements de seuils pour 
certains polluants (cuivre, arsenic, zinc, herbicides et divers autres polluants) sur plusieurs stations de mesures de la 
basse vallée de l’Huveaune, ce qui s’explique par le passé industriel de la vallée et l’augmentation de l’urbanisation 
entre Marseille et Aix-en-Provence. Pour répondre à cette problématique, des actions ont été mises en place dès 
2015 et se poursuivent. Ainsi, une opération collective de réduction des pollutions toxiques diffuses est menée, 
avec la société publique locale « L’eau des collines » et la Métropole d’Aix-Marseille-Provence, auprès de petites et 
moyennes entreprises du territoire (diagnostics des entreprises, régularisation de leur situation administrative au 
regard de leur autorisation réglementaire et mise en œuvre des travaux pour réduire les pollutions). Initiée dès 
2015, cette opération se poursuit, et d’autres opérations collectives de filière ou branche professionnelle sont 
accompagnées. La pollution toxique du bassin versant est également liée au ruissellement des eaux sur des surfaces 
imperméables. Suite à une première phase de travaux entre 2019 et 2022, le contrat de rivière de l’Huveaune ainsi 
que le contrat avec la Métropole d’Aix Marseille Provence ont identifié un programme de travaux de 
désimperméabilisation des sols sur le Jarret à Marseille, au niveau de la commune d’Aubagne et dans la zone 
industrielle des Paluds. Pour 2023 et 2024, 18 millions d’euros y étaient consacrés. Le contrat de rivière inclut en 
outre un plan Déchets avec des opérations de collecte, de sensibilisation et d’expérimentation de systèmes de 
piégeage. La métropole expérimente également de tels systèmes sur son réseau d’assainissement et pluvial. Par 
ailleurs, des programmes de travaux sont engagés par la métropole et par la SPL « L’eau des collines » pour réduire 
les déversements d’eaux usées par temps de pluie, notamment au niveau du déversoir des Escourtines. La 
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métropole Aix-Marseille-Provence, appuyée par la ville de Marseille, l’établissement public d’aménagement et de 
gestion des eaux Huveaune Côtiers Aygalades (EPAGE HUCA) et l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
dans le cadre de son 12ème programme d’interventions, a lancé l’élaboration d’un nouveau contrat de baie, des 
rivières à la mer, pour la période 2025-2030, qui inclut notamment l’Huveaune. Il comporte un objectif 
d’« améliorer la qualité des eaux et réduire les pollutions », qui représente, sur l’ensemble du périmètre, 243,5 
millions d’euros. La métropole élabore également un contrat sur l’amélioration des réseaux et des stations 
d’assainissement sur son territoire. Dans le cadre de ces contrats, une démarche « eau et substance » sera lancée 
pour la réduction globale et intégrée des pollutions issues des systèmes d’assainissement et des activités industrielles 
et agricoles. Les actions en faveur de la restauration de l’Huveaune se poursuivent ainsi pour atteindre, à terme, les 
objectifs de bon état, en déclinaison du programme de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027. Les 
travaux qui s’engagent pour élaborer le SDAGE et son programme de mesures 2028-2033 permettront d’identifier 
les mesures à poursuivre et les éventuelles nouvelles mesures à porter au cours de cette période. 

Environnement 
Insuffisance du nombre d’officiers judiciaires de l’environnement 
5327. − 25 mars 2025. − M. Roger Chudeau interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur l’insuffisance du nombre d’officiers judiciaires de 
l’environnement (OJE) en France. Ces agents, investis de missions cruciales pour la protection des écosystèmes et 
la répression des infractions environnementales, jouent un rôle essentiel dans la lutte contre les atteintes à la 
biodiversité, la pollution et les infractions au code de l’environnement. Or de nombreux acteurs de terrain alertent 
sur leur nombre insuffisant, rendant difficile l’exercice des missions de L’Office français de la biodiversité et 
affaiblissant l’effectivité des sanctions. Selon l’arrêté du 4 septembre 2024 portant désignation d’officiers judiciaires 
de l’environnement, 9 ont été désignés à cette fonction pour l’ensemble du territoire national, ce qui paraît 
notoirement insuffisant au regard des nombreuses missions qui incombent aux unités départementales de l’OFB. 
Il semblerait judicieux de doter chaque département rural d’au moins un officier judiciaire de l’environnement. 
Dans cette perspective, il souhaite connaître les éventuelles mesures envisagées par le Gouvernement pour 
renforcer leurs effectifs et leurs moyens d’action. 
Réponse. − L’OFB compte près de 1700 inspecteurs de l’environnement, commissionnés et assermentés, qui sont 
habilités à rechercher et constater des infractions au code de l’environnement. Les officiers judiciaires de 
l’environnement (OJE) sont de création récente. Ils ont été créés pour permettre à l’OFB de disposer de quelques 
inspecteurs de l’environnement bénéficiant de pouvoirs de police judiciaires étendus, identiques à ceux d’officiers 
de police judiciaires, afin de pouvoir mener des enquêtes spécifiques sans nécessairement avoir recours aux services 
de la gendarmerie ou de la police nationale. Ces OJE disposent ainsi de prérogatives étendues (effectuer des 
perquisitions ou procéder au placement en garde à vue d’une personne), et ont notamment vocation à mener des 
investigations sur des trafics. Leur compétence territoriale sera nationale pour répondre à cet enjeu spécifique. Il 
n’a jamais été envisagé de déployer un OJE par département, au vu de la particularité des missions qui leur seront 
confiées. Le Gouvernement estime dès lors que le dispositif, tel qu’il est aujourd’hui mis en place, qui a vocation à 
terme, à compter une vingtaine d’agents, est suffisant pour répondre aux attentes. 

Eau et assainissement 
Captages d’eau potable d’Ingré et d’Ormes 
6751. − 20 mai 2025. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
aires et programmes de protection des 3 captages d’eau potable d’Ingré et d’Ormes (« Ormes Z.I », « Ingré 
Montabuzard » et « Ingré Villeneuve »), qui sont classés comme prioritaires depuis la conférence environnementale 
de 2013 de par la dégradation de la qualité de leur eau brute par les pollutions diffuses. Ce classement est repris par 
le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne, 
considérant que l’eau brute prélevée dans ces trois captages « Ormes ZI », « Ingré Villeneuve » et « Ingré 
Montabuzard » présente : une qualité dégradée par les nitrates, avec des teneurs dépassant, depuis 1999, le seuil de 
vigilance de 40 mg/l et, entre 2006 et 2013, la limite de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 
(EDCH) de 50 mg/l ; des teneurs en produits phytosanitaires dépassant, depuis 2005, pour l’atrazine déséthyl la 
limite de qualité fixée à 0,1 µg/l par substance individuelle et, pour l’atrazine et ses dérivés, la limite de qualité fixée 
à 0,5 µg/l pour la totalité des substances. Malgré cette reconnaissance ancienne, ces trois captages ne bénéficient 
toujours pas des dispositifs de protection réglementaires et opérationnels nécessaires, alors même que la qualité de 
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l’eau continue à se dégrader. Cette situation est particulièrement préoccupante, d’autant plus que la directive (UE) 
2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine fixe une échéance de mise en 
conformité au plus tard en 2027. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, de manière 
précise, l’état actuel du dossier concernant les captages d’Ingré et d’Ormes : notamment les étapes franchies, les 
blocages éventuels, les mesures prévues et le calendrier de mise en œuvre de ces aires de protection et programmes 
d’actions. 

Réponse. − Les trois captages d’Ormes Z.I., d’Ingré Montabuzard et d’Ingré Villeneuve ont été identifiés comme 
prioritaires lors des conférences de l’Environnement de 2013 au regard de leur sensibilité aux nitrates et aux 
pesticides, et de leur caractère stratégique vis à vis de l’importance de la population qu’ils desservent. Ces 
classements ont bien été repris dans le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire- 
Bretagne 2022-2027. Depuis le 1er mai 2017, Orléans Métropole assure toutes les missions d’eau potable sur 
l’ensemble de son territoire, y compris l’animation des démarches de protection de ces trois captages prioritaires. 
La collectivité a lancé en 2018 une étude de délimitation des aires d’alimentation des captages susnommés. Le 
projet a pris du retard en raison de la crise sanitaire liée à la COVID, mais l’étude a pu redémarrer en 2022 et a 
abouti, mi-2023, à la définition d’une aire délimitant le champ captant commun aux trois captages "Ormes Z.I.", 
"Ingré Montabuzard"et"Ingré Villeneuve". Dans la continuité de la démarche et à la suite de la validation de cette 
aire d’alimentation en conseil communautaire, Orléans Métropole a sollicité la Préfète du Loiret pour la prise d’un 
arrêté portant délimitation de la zone de protection de l’aire d’alimentation de ces trois captages prioritaires en 
application de l’article L.211-3 V du Code de l’Environnement. Cet arrêté est entré en vigueur le 
22 décembre 2023. Orléans Métropole et son bureau d’études travaillent actuellement sur les diagnostics 
territoriaux et socio-économiques permettant de caractériser les pressions sur la ressource et les activités présentes 
sur l’aire d’alimentation de ces captages. Une première version du diagnostic territorial a été présentée aux 
membres du comité technique de la démarche du 28 février 2025. Ce diagnostic multi-pressions devrait débuter 
en 2026. Le respect des normes de qualité des eaux est une priorité du Ministère de la Transition écologique, de la 
Biodiversité et des Négociations internationales sur le climat et la nature.  

Publicité 
Affichage 
6894. − 20 mai 2025. − M. Ian Boucard attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les règles encadrant l’affichage publicitaire sur les murs non 
aveugles. En effet, les dispositions de l’article R. 581-22 du code de l’environnement interdisent l’affichage 
publicitaire sur les murs non aveugles, à savoir ceux comportant des ouvertures. Or dans le tissu urbain et 
commercial actuel, la majorité des murs ne sont pas aveugles, ce qui restreint considérablement les possibilités 
d’implanter des dispositifs publicitaires dans le respect des normes en vigueur. Il existe certes une possibilité de 
contourner cette interdiction en installant les dispositifs à l’intérieur des vitrines, mais cette solution présente un 
impact visuel moindre et une efficacité réduite par rapport à un affichage extérieur. Par ailleurs, contrairement aux 
panneaux publicitaires de grande taille ou aux affiches apposées sur des supports inappropriés tels que les poteaux, 
les murs non aveugles pourraient, sous certaines conditions, constituer un support régulé pour l’affichage 
publicitaire. C’est pourquoi il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de modifier la réglementation en 
vigueur, ou s’il entend mettre en place des dérogations et, dans l’affirmative, selon quelles modalités celles-ci 
pourraient être accordées. 

Réponse. − La réglementation de la publicité extérieure a pour objectif de concilier la liberté d’affichage, consacrée à 
l’article L. 581-1 du code de l’environnement, avec les objectifs de protection du cadre de vie, de lutte contre les 
nuisances visuelles, et de sobriété énergétique. Ces objectifs justifient l’interdiction de la publicité sur les murs des 
bâtiments non aveugles dans les conditions prévues à l’article R. 581-22 du code. Ainsi, sont notamment 
préservées de la publicité les façades des bâtiments à usage d’habitation, les commerces, les bâtiments de bureaux 
ainsi que les bâtiments à usage mixte. Des aménagements à cette interdiction auraient donc des effets sur le cadre 
de vie, et plus particulièrement l’intimité des occupants desdits bâtiments, les dispositifs publicitaires qui seraient 
disposés sur de telles façades ayant par nature la fonction d’attirer les regards vers ces mêmes façades. En vertu du 
III de l’article L. 581-8, de la publicité peut toutefois être apposée sur la devanture des établissements 
temporairement fermés pour réfection ou à la suite d’une procédure de règlement judiciaire. En vertu du même 
article, il est également possible d’implanter des publicités de petit format intégrées à des devantures commerciales 
et pouvant recouvrir partiellement la baie. Pour ces dernières, les règles d’implantation sont précisées à l’article R. 
581-57 du code. 
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TRANSPORTS 

Transports aériens 
Conséquences prévisibles de la hausse de la taxation sur l’aérien 
2671. − 3 décembre 2024. − Mme Anaïs Sabatini alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre du 
partenariat avec les territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur les conséquences du projet de 
nouvelle taxation de l’aérien envisagé par le Gouvernement. À travers un amendement au projet de loi de finances 
(PLF) pour 2025, un amendement du Gouvernement prévoit de faire contribuer les passagers aériens à l’effort de 
rétablissement des comptes publics à travers une hausse du « tarif de solidarité ». Le risque est que « l’effort de 
rétablissement des comptes publics » qui est demandé au secteur aérien entraîne un lourd handicap économique 
pour les compagnies aériennes commerciales françaises et la disparition des compagnies aériennes françaises 
d’affaires. Le secteur aérien représente plus de 1,142 millions d’emplois directs et indirects en France. Les 
aéroports, les compagnies aériennes ou encore les constructeurs participent largement au développement 
économique et à l’emploi des territoires dans lesquels ils sont implantés. Dans un communiqué du 
20 novembre 2024, la compagnie aérienne Ryanair menace de ne plus desservir 10 aéroports français à partir 
du 1er janvier 2025, dont potentiellement celui de Perpignan-Rivesaltes. S’il ne faut pas être dupe de la recherche 
de rentabilité de la compagnie Ryanair et de l’utilisation de la hausse de la taxation sur l’aérien pour faire pression 
sur l’État français, Mme la députée regrette que ce soient encore une fois les dessertes régionales et les régions déjà 
enclavées qui subissent les bras de faire entre le secteur aérien et l’État. Elle regrette que depuis plusieurs décennies 
rien n’ait été développé pour permettre le désenclavement des Pyrénées-Orientales, qui attendent notamment le 
TGV depuis maintenant 40 ans. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir 
le maintien de l’ensemble des destinations desservies par l’aéroport de Perpignan et la qualité de service. 
Réponse. − Le relèvement du tarif de solidarité sur les billets d’avion (TSBA) voté dans la Loi de Finances 2025 et 
mis œuvre le 1er mars 2025, s’inscrit dans le cadre de la participation du secteur du transport aérien au 
redressement des comptes publics, les recettes supplémentaires étant attribuées au budget général de l’Etat. Il est 
relativement tôt pour dresser un bilan définitif de cette hausse de TSBA. En effet, les réservations de billets d’avion 
par les passagers sont majoritairement réalisées un à deux mois à l’avance au moins et les programmes de vols des 
compagnies aériennes arrêtés plusieurs mois auparavant. Néanmoins, les statistiques de la DGAC disponibles 
apportent de premiers enseignements confirmant un ralentissement de la croissance du transport aérien en France 
(hors survols) par rapport au reste de l’Europe. L’appréciation sur le dynamisme du trafic doit par ailleurs tenir 
compte d’évolutions importantes de la structure du trafic post-covid, notamment sur le secteur domestique, pour 
prendre en compte les nouvelles modalités et technologies de travail. Ce premier bilan général doit être adapté à 
chaque aéroport en fonction de son réseau et des compagnies présentes. Ainsi, depuis la reprise du trafic post-covid 
le trafic de l’aéroport de Perpignan a augmenté chaque trimestre jusqu’au deuxième trimestre 2024 (comparé au 
trimestre de l’année précédente). Il baisse depuis le troisième trimestre 2024, donc antérieurement à la hausse de 
TSBA de mars 2025. Malgré cette baisse récente, le trafic de l’aéroport sur les 7 premiers mois de l’année 2025 
reste supérieur à son niveau de 2019, année de référence d’avant la crise sanitaire. La pause fiscale appelée des 
vœux des Ministres du transport et du tourisme concernant le transport aérien est à mettre en regard des efforts 
demandés à l’ensemble des acteurs économiques pour continuer à redresser les comptes publics. Il n’est donc pas 
envisagé de supprimer la TSBA. 

Cycles et motocycles 
Sécurité des motards sur les routes 
4812. − 11 mars 2025. − M. Pierre Cordier appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur le contrôle technique des deux-roues motorisés. Cette décision, prise sans justification valable en matière de 
sécurité, constitue une contrainte financière pour les motards, alors que les statistiques montrent que les accidents 
impliquant des motos ne sont en aucun cas liés à un défaut technique des véhicules. Si l’objectif du Gouvernement 
est véritablement de réduire les accidents de moto, alors il serait plus pertinent d’investir dans l’amélioration des 
infrastructures routières, car l’état des routes est un facteur majeur de danger. Les chaussées déformées, les 
infrastructures non conformes, les ralentisseurs ne respectant pas la réglementation en vigueur et la présence de 
« coussins berlinois » glissants mettent quotidiennement en péril la vie des usagers vulnérables que sont les 
motards. 30 % des accidents mortels sont en effet dus à l’état des routes. Par ailleurs, il faudrait encourager 
l’équipement de sécurité des motards, en abaissant la TVA à 5,5 % sur les équipements de protection individuelle 
(casques, gants, vestes avec protections, pantalons renforcés, airbags moto,…). Enfin, la formation et la 
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sensibilisation des conducteurs est essentielle pour améliorer la cohabitation sur la route entre tous les usagers. 
Ainsi, plutôt que d’imposer un contrôle technique inefficace, l’accent devrait être mis sur une meilleure formation 
et responsabilisation de l’ensemble des conducteurs. Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement prévoit 
une approche pragmatique et efficace via la mise en conformité des infrastructures routières et la facilitation de 
l’accès à des équipements de sécurité abordables, plutôt que par des mesures inutiles et punitives. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La directive européenne 2014/45 requiert la mise en place, à partir du 1er janvier 2022, d’un contrôle 
technique périodique des véhicules à deux ou trois roues et quadricycles à moteur, de cylindrée supérieure à 125 
cm3, à moins que les Etats membres puissent démontrer qu’ils ont mis en place des mesures alternatives de 
sécurité routière, en tenant compte, notamment, des statistiques pertinentes en matière de sécurité routière pour 
les cinq dernières années. Le Gouvernement a pris acte de la décision du Conseil d’Etat du 31 octobre 2022 et 
œuvré à l’élaboration des textes réglementaires complétant le cadre juridique du contrôle technique des deux ou 
trois roues motorisés et quadricycles à moteur. Ces textes, un décret et un arrêté, ont été publiés le 
23 octobre 2023.  La mise en place du contrôle technique de cette catégorie de véhicules se fait de manière 
échelonnée, en fonction de l’ancienneté du véhicule. Le contrôle comporte un nombre limité de vérifications de 
défaillances et doit être réalisé cinq ans après la première mise en circulation du véhicule puis tous les trois ans.  Le 
Gouvernement souligne que ce contrôle technique est réalisé dans de bonnes conditions. 1 113 089 contrôles 
techniques ont été menés au cours de l’année 2025. L’utilité du contrôle technique sur le plan de la sécurité 
routière ainsi que de la maîtrise des émissions polluantes est confirmée. 

Cycles et motocycles 
Contrôle technique des deux-roues de collection 
7510. − 17 juin 2025. − Mme Sandra Delannoy attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur l’entrée en vigueur récente du contrôle 
technique obligatoire pour les deux-roues motorisés, exigé depuis le 1er avril 2025. Cette mesure, bien que motivée 
par des impératifs de sécurité routière et de lutte contre la pollution sonore ou atmosphérique, soulève de 
nombreuses inquiétudes parmi les collectionneurs de véhicules deux-roues anciens, ainsi que parmi les 
organisateurs de rassemblements réguliers de véhicules anciens. Contrairement aux véhicules récents parfois 
modifiés ou débridés, notamment par certains jeunes usagers dans un usage quotidien, les deux-roues de collection 
sont, pour la plupart, soigneusement entretenus, utilisés de manière occasionnelle et souvent dans le strict respect 
de leur configuration d’origine. Plusieurs évènements emblématiques de l’Avesnois risquent d’être impactés 
comme La Fête de la moto et du quad à Avesnelles, Le Rallye touristique à motos anciennes organisé chaque année 
par le Bécane Club de Mormal, les Journées découvertes motos anciennes au camping du Quesnoy ou encore le 
Rassemblement de véhicules anciens d’Avesnes-sur-Helpe. Ces manifestations, de nature ponctuelle et souvent 
encadrées par des associations, n’ont pas les mêmes enjeux que les utilisations quotidiennes ou les débridages 
pratiqués par une minorité de jeunes usagers. Des témoignages régionaux indiquent déjà une opposition marquée. 
Ces véhicules ne peuvent raisonnablement être considérés comme une source significative de nuisance ou de 
danger sur la voie publique. Leur soumettre les mêmes obligations de contrôle technique que les deux-roues 
modernes pourrait donc apparaître comme une mesure disproportionnée, voire pénalisante pour un patrimoine 
roulant pourtant valorisé dans de nombreuses manifestations culturelles et locales. Aussi, elle souhaite savoir si le 
Gouvernement entend prévoir une exemption spécifique pour les véhicules deux-roues de collection ou pour les 
organisateurs réguliers de rassemblements de véhicules anciens, au même titre que ce qui existe pour certains 
véhicules automobiles de collection. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La directive européenne 2014/45 demande la mise en place, à partir du 1er janvier 2022, d’un contrôle 
technique périodique des véhicules à deux ou trois roues et quadricycles à moteur, de cylindrée supérieure à 125 
cm3, à moins que les Etats membres puissent démontrer qu’ils ont mis en place des mesures alternatives de 
sécurité routière, en tenant compte, notamment, des statistiques pertinentes en matière de sécurité routière pour 
les cinq dernières années. Le Gouvernement a pris acte de la décision du Conseil d’Etat du 31 octobre 2022 et 
œuvré à l’élaboration des textes réglementaires complétant le cadre juridique du contrôle technique des deux ou 
trois roues motorisés et quadricycles à moteur. Ces textes, un décret et un arrêté, ont été publiés le 
23 octobre 2023. La mise en place du contrôle technique de cette catégorie de véhicules se fait de manière 
échelonnée, en fonction de l’ancienneté du véhicule. Le contrôle comporte un nombre limité de vérifications de 
défaillances. Aussi, les véhicules de collection soumis au contrôle technique sont les véhicules mis en circulation 
après le 1er janvier 1960 et, en application de l’article R 323-27 du code de la route, pour les véhicules de 
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collection, le délai entre deux contrôles techniques est porté à cinq ans à l’exception des cas de mutation. Le 
Gouvernement souligne que ce contrôle technique se réalise dans de bonnes conditions. 1 113 089 contrôles 
techniques ont été réalisés au cours de l’année 2025. Le nombre de centres de contrôles techniques opérationnels 
pour les deux/roues et quadricycles à moteur est actuellement de 3777, facilitant pour les utilisateurs de véhicules 
sans permis, la réalisation du contrôle technique de leur véhicule. 

Cycles et motocycles 
Contrôle technique des motos 
8763. − 22 juillet 2025. − M. Emeric Salmon appelle l’attention de M. le ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur l’incompréhension croissante des 
usagers et des professionnels face à la mise en œuvre du contrôle technique obligatoire pour les deux-roues 
motorisés de catégorie L1 et L3. Plusieurs professionnels du contrôle technique dénoncent des mesures 
incohérentes, coûteuses et techniquement peu applicables. En effet, la directive européenne à laquelle la France 
entend se conformer impose un contrôle technique pour les véhicules de catégorie L3 (au-delà de 125 cm³), mais 
la réglementation nationale actuelle élargit cette obligation aux véhicules de catégorie L1 (cylindrée inférieure à 
50 cm³), sans base technique ou économique clairement justifiée. Ce décalage soulève des interrogations sur 
l’interprétation française du droit européen. De plus, les équipements exigés dans le cadre de ces contrôles, tels que 
les « sonomètres« ou les « céléromètres« , se révèlent à la fois onéreux et inefficaces. Certains centres ont dû investir 
plusieurs milliers d’euros pour des appareils dont le fonctionnement est jugé peu fiable, notamment pour la 
mesure du régime moteur, entraînant des taux d’échec artificiellement élevés et une complexité disproportionnée 
pour les professionnels. Concernant les 50 cm³, les dispositifs de bridage peuvent être contournés à moindre coût, 
rendant le contrôle inopérant sur le fond. Ces mesures suscitent un sentiment d’injustice chez les particuliers 
comme chez les professionnels, d’autant plus qu’elles participent à l’augmentation du coût du contrôle technique 
sans bénéfice clair en matière de sécurité routière ou d’environnement. M. le député souhaite donc savoir si le 
Gouvernement entend reconsidérer l’application de cette directive dans sa forme actuelle, notamment en limitant 
son champ aux catégories explicitement concernées par le droit européen. Il lui demande également s’il envisage 
un moratoire ou un allègement des obligations techniques imposées aux centres de contrôle. Enfin, il souhaite 
savoir si une concertation réelle avec les professionnels est prévue pour réadapter ces dispositifs à la réalité du 
terrain. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La directive européenne 2014/45 requiert la mise en place, à partir du 1er janvier 2022, d’un contrôle 
technique périodique des véhicules à deux ou trois roues et quadricycles à moteur, de cylindrée supérieure à 125 
cm3, à moins que les Etats membres puissent démontrer qu’ils ont mis en place des mesures alternatives de 
sécurité routière, en tenant compte, notamment, des statistiques pertinentes en matière de sécurité routière pour 
les cinq dernières années. Le Gouvernement a pris acte de la décision du Conseil d’Etat du 31 octobre 2022 et 
œuvré à l’élaboration des textes réglementaires complétant le cadre juridique du contrôle technique des deux ou 
trois roues motorisés et quadricycles à moteur. Ces textes, un décret et un arrêté, ont été publiés le 
23 octobre 2023.  La mise en place du contrôle technique de cette catégorie de véhicules se fait de manière 
échelonnée, en fonction de l’ancienneté du véhicule. Le contrôle comporte un nombre limité de vérifications de 
défaillances et doit être réalisé cinq ans après la première mise en circulation du véhicule puis tous les trois ans.  Le 
Gouvernement souligne que ce contrôle technique est réalisé dans de bonnes conditions. 1 113 089 contrôles 
techniques ont été menés au cours de l’année 2025. L’utilité du contrôle technique sur le plan de la sécurité 
routière ainsi que de la maîtrise des émissions polluantes est confirmée. 

Cycles et motocycles 
Mesures alternatives au contrôle technique des deux-roues motorisés 
9412. − 26 août 2025. − Mme Josiane Corneloup attire l’attention de M. le ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur la possibilité, prévue par le droit 
européen, de recourir à des mesures alternatives au contrôle technique des deux-roues motorisés. La directive 
2014/45/UE du 3 avril 2014 permet aux États membres de ne pas appliquer le contrôle technique aux véhicules 
des catégories L3e à L7e (de cylindrée supérieure à 125 cm3), à condition que des mesures alternatives de sécurité 
routière soient effectivement mises en œuvre, qu’elles soient étayées par des statistiques pertinentes sur cinq années 
et que ces éléments soient dûment notifiés à la Commission européenne. Plusieurs décisions du Conseil d’État 
(no 456131, no 457398 et no 466125) ont censuré des textes gouvernementaux successifs relatifs au contrôle 
technique moto, non pour s’opposer à l’existence de mesures alternatives, mais en raison d’irrégularités formelles 
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ou d’un défaut de motivation au regard des exigences du droit européen. En aucun cas ces décisions n’ont invalidé 
le recours aux mesures alternatives elles-mêmes. Ces mesures alternatives (contrôles ciblés sur les routes, 
campagnes de sensibilisation, adaptation des infrastructures) sont d’ores et déjà mises en œuvre dans plusieurs 
territoires. Les bilans annuels de la sécurité routière font apparaître, pour les motocyclettes, une évolution 
globalement favorable des indicateurs sur les cinq dernières années, permettant de satisfaire aux exigences 
statistiques posées par la directive. Dans ce contexte, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de préparer 
un nouveau décret abrogeant celui du 23 octobre 2023, fondé sur la reconnaissance explicite des mesures 
alternatives déjà mises en œuvre et accompagné d’une notification formelle à la Commission européenne 
conformément à l’article 2, paragraphe 2, de la directive 2014/45/UE. 
Réponse. − La directive européenne 2014/45 requiert la mise en place, à partir du 1er janvier 2022, d’un contrôle 
technique périodique des véhicules à deux ou trois roues et quadricycles à moteur, de cylindrée supérieure à 125 
cm3, à moins que les Etats membres puissent démontrer qu’ils ont mis en place des mesures alternatives de 
sécurité routière, en tenant compte, notamment, des statistiques pertinentes en matière de sécurité routière pour 
les cinq dernières années. Le Gouvernement a pris acte de la décision du Conseil d’Etat du 31 octobre 2022 et 
œuvré à l’élaboration des textes réglementaires complétant le cadre juridique du contrôle technique des deux ou 
trois roues motorisés et quadricycles à moteur. Ces textes, un décret et un arrêté, ont été publiés le 
23 octobre 2023. La mise en place du contrôle technique de cette catégorie de véhicules se fait de manière 
échelonnée, en fonction de l’ancienneté du véhicule. Le contrôle comporte un nombre limité de vérifications de 
défaillances et doit être réalisé cinq ans après la première mise en circulation du véhicule puis tous les trois ans. Le 
Gouvernement souligne que ce contrôle technique est réalisé dans de bonnes conditions. 1 113 089 contrôles 
techniques ont été menés au cours de l’année 2025. L’utilité du contrôle technique sur le plan de la sécurité 
routière ainsi que de la maîtrise des émissions polluantes est confirmée. 

Transports routiers 
Sécurisation de la D2060 et report des poids lourds vers l’A19 
11421. − 2 décembre 2025. − M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre de l’intérieur sur la situation 
particulièrement préoccupante de la circulation et de la sécurité routière sur la route départementale D2060 dans 
le Loiret, particulièrement pour sa section allant de Courtenay à Orléans, dont l’accidentologie récente atteste d’un 
niveau de dangerosité structurel nécessitant une réponse. Les collisions graves survenues par exemple le 
17 février 2024 à La Selle-en-Hermoy, le 15 janvier 2024 à Thorailles et le 2 février 2023 à Saint-Maurice-sur- 
Fessard, ainsi que l’ensemble des accidents répertoriés par la presse locale et les retours des élus locaux, mettent en 
évidence une configuration routière inadaptée à l’intensité du trafic et, plus particulièrement, au passage régulier 
de poids lourds sur un axe dont les caractéristiques géométriques et environnementales ne permettent plus 
d’assurer un niveau de sécurité acceptable pour les usagers. M. le député souligne que la mise en service de 
l’autoroute A19 devait constituer un itinéraire de délestage naturel pour les véhicules de fort tonnage, ce qui 
correspondait d’ailleurs aux objectifs initiaux ayant présidé à la réalisation de cet équipement. Toutefois, l’écart 
significatif entre les tarifs de péage applicables aux véhicules lourds et les coûts acceptables pour les transporteurs a 
eu pour effet de maintenir sur la D2060 un trafic de transit qui aurait dû basculer vers l’axe autoroutier, qui est 
plus adapté. Les difficultés récurrentes d’insertion des poids lourds sur l’A19 conjuguées à la structure tarifaire de 
cette concession contribuent à un phénomène de report à rebours, c’est-à-dire au maintien sur une route 
départementale d’un trafic qui excède manifestement ses capacités de sécurité, de résilience et de confort pour les 
usagers. L’inadaptation de la D2060 à un tel niveau de circulation de poids lourds se traduit par la multiplication 
de situations de danger, par une déformation progressive de la chaussée liée à la charge cumulée du trafic lourd et 
par des conditions de dépassement devenues aléatoires du fait de la largeur limitée de la voie (1x1) et de la 
configuration des abords. Il apparaît que l’absence de travaux de sécurisation résulte directement d’un déficit de 
financement, ce qui laisse aujourd’hui cet axe sans perspective d’aménagement alors même que sa vulnérabilité 
croît. Dans ce contexte, l’absence d’alternative gratuite pour les poids lourds soulève une interrogation juridique 
majeure. Si le cadre du code général des collectivités territoriales permet aux autorités départementales de 
réglementer la circulation pour des motifs de sécurité en vertu de l’article L. 3221-4, la question se pose de savoir 
dans quelles conditions une restriction générale visant les véhicules de plus de 3,5 tonnes peut être regardée 
comme proportionnée lorsque seule une autoroute concédée est susceptible de constituer un itinéraire de 
substitution sur un trajet de plusieurs dizaines de kilomètres. Il est constant que la jurisprudence du Conseil d’État 
admet l’existence d’un itinéraire payant comme solution de contournement dès lors que celui-ci est adapté et 
fonctionnel, mais l’absence d’intervention de l’État sur la tarification ou la coordination avec le concessionnaire 
laisse les collectivités dans une situation où aucun levier opérationnel n’est réellement disponible. Il apparaît que la 
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capacité du conseil départemental à limiter le transit des poids lourds dépend directement de l’appréciation du 
caractère « raisonnable » de l’alternative proposée, ce qui suppose une analyse des contraintes techniques, 
financières et pratiques pesant notamment sur les transporteurs. La difficulté tient à ce que, faute d’adaptation 
tarifaire de l’A19 ou de mécanisme d’incitation, la restriction locale pourrait être contestée au motif qu’elle impose 
une charge disproportionnée aux professionnels, sans pour autant permettre la sécurisation de la D2060 dans un 
délai raisonnable. La collectivité se retrouve dès lors face à un vide opérationnel : elle ne peut ni engager les travaux 
nécessaires faute de financements, ni empêcher efficacement le transit lourd faute d’alternative économiquement 
soutenable et de solution répondant à une nécessaire sécurité juridique. M. le député demande donc à M. le 
ministre de préciser si le Gouvernement entend résoudre cette contradiction entre les compétences juridiques des 
collectivités, les impératifs de sécurité publique et les contraintes économiques liées à l’usage d’une infrastructure 
autoroutière concédée. Il souhaite connaître la position de l’État sur la nécessité d’un réexamen des conditions 
tarifaires pour les poids lourds sur l’A19, d’un soutien accru aux collectivités pour la sécurisation des axes 
départementaux exposés à une accidentologie élevée ainsi que d’une clarification du cadre juridique applicable aux 
restrictions de circulation lorsque l’unique itinéraire de substitution est une autoroute à péage. Il considère enfin 
qu’une intervention du Gouvernement est indispensable afin de permettre la mise en œuvre d’une stratégie 
cohérente de report modal des poids lourds vers l’A19 en lien avec le conseil départemental du Loiret et, le cas 
échéant, les collectivités concernées, cette solution étant susceptible de réduire de manière significative les risques 
graves auxquels les usagers de la D2060 demeurent exposés aujourd’hui. Il souhaite connaître ses intentions à ce 
sujet. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’autoroute A19 est exploitée par la société ARCOUR, choisie au terme d’une procédure d’appel 
d’offres comme ayant formulé l’offre économiquement la plus avantageuse. Conformément à l’article 25 de son 
contrat de concession, la société ARCOUR applique, pour l’année 2025, un tarif kilométrique moyen de 48,6 c 
€ HT / km aux véhicules lourd de la classe 4. À cet égard, les tarifs de l’A19 sont proches des tarifs pratiqués par 
des concessions de même taille. À titre de comparaison, pour l’année 2025, la tarification kilométrique moyenne 
du tronçon entre Alençon et Rouen (A28), exploité par la société ALiS, est de l’ordre de 47,93 c€ HT / km pour 
les véhicules de la même classe. Ces niveaux de tarifs font partie de l’équilibre économique de la concession tels 
qu’il est issu du processus de mise en concurrence. La modification de ces tarifs supposerait de reporter la perte de 
chiffre d’affaires correspondant sur d’autres usagers, afin d’assurer au concessionnaire le maintien de l’équilibre 
économique du contrat. Comme il n’est pas envisageable d’augmenter les tarifs acquittés par les véhicules légers, il 
n’est pas possible de diminuer les tarifs prévus dans le cadre des contrats de concession en cours. En ce qui 
concerne le report des poids lourds sur le réseau autoroutier, l’autorité investie du pouvoir de police a la faculté de 
prendre un arrêté visant à interdire la circulation aux poids lourds au transit à condition que cette interdiction soit 
justifiée au regard des nuisances engendrées par ces véhicules, notamment des enjeux de sécurité routière ou 
environnementaux. En l’espèce, et en vertu de l’article L. 3221-4 du code général des collectivités territoriales 
l’autorité compétente sur la D2060 est le président du conseil départemental du Loiret. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Travail 
Détachement de travailleurs français en Allemagne 
9175. − 29 juillet 2025. − M. Vincent Thiébaut appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur les obstacles administratifs rencontrés dans le cadre du détachement de 
travailleurs français en Allemagne, notamment pour des missions de courte durée. En effet, les entreprises 
françaises amenées à intervenir ponctuellement en Allemagne, notamment dans le secteur du BTP ou des services, 
doivent, dans le cadre du détachement de leurs salariés, obtenir un certificat A1 attestant de l’affiliation des 
travailleurs à la sécurité sociale française. Or dans la pratique, l’obtention de ce certificat s’avère souvent complexe 
et chronophage, même pour des missions de très courte durée (inférieurs à une semaine), ce qui constitue un frein 
important à la mobilité professionnelle et à la réactivité des entreprises françaises dans un cadre transfrontalier. 
Cette difficulté administrative contrevient à l’esprit de simplification des échanges au sein de l’Union européenne 
et pénalise la compétitivité des entreprises françaises. Il lui demande donc quelles mesures il envisage afin de 
simplifier ou déroger à l’obligation de délivrance de certificats A1 pour les missions courtes, notamment dans le 
contexte des échanges franco-allemands. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les règlements européens de coordination des systèmes de sécurité sociale no 883/2004 et no 987/2009 
prévoient qu’un employeur qui envoie en mission un salarié dans un autre Etat membre en informe préalablement 
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l’institution compétente de l’Etat membre dont la législation de sécurité sociale reste applicable. Sous réserve que 
les conditions du détachement soient remplies par le salarié et l’employeur, l’institution délivre le formulaire A1 
qui atteste du maintien de sa législation. Ces dispositions s’imposent à tous les Etats qui sont chacun responsables 
des procédures de notification mises en place par leurs institutions compétentes respectives. La France s’est inscrite 
dans un objectif de simplification pour les entreprises en dématérialisant cette démarche pour les travailleurs 
salariés et non-salariés relevant du régime général. Elle doit être effectuée via le compte Unions de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) de l’entreprise sur la plateforme www. 
urssaf.fr ; des aides au remplissage sont prévues pour faciliter cette démarche. Lorsqu’aucun contrôle 
supplémentaire n’est nécessaire, ce qui représente 90 % des demandes de détachement, le formulaire A1 est 
émis en cinq minutes et est imprimable et sécurisé. Ce service est entièrement gratuit et traduit en plusieurs 
langues, dont l’allemand. La notification de missions hors de France permet d’informer les employeurs et les 
travailleurs de la législation de sécurité sociale qui leur est applicable. Aussi, l’adaptation des outils réalisée par 
l’agence centrale des organismes de sécurité sociale s’inscrit dans l’équilibre recherché entre une simplification des 
démarches, afin de ne pas entraver inutilement la liberté de circulation, et la préservation des droits sociaux. 

VILLE ET LOGEMENT 

Logement 
Modification du cadre législatif de la loi SRU 
442. − 8 octobre 2024. − Mme Maud Petit attire l’attention de Mme la ministre du partenariat avec les 
territoires et de la décentralisation sur la « loi SRU », adoptée le 13 décembre 2000, impose aux communes de 
plus de 3 500 habitants (1 500 en Île-de-France) de disposer d’un minimum de 25 % de logements sociaux d’ici 
2025. Cette mesure vise à promouvoir la mixité sociale et à répartir de manière plus équitable les logements 
sociaux sur l’ensemble du territoire. Cependant, de nombreuses communes rencontrent des difficultés à atteindre 
cet objectif en raison de contraintes d’aménagement du territoire, géographiques, économiques ou encore 
d’historiques de politiques locales. Dans la circonscription de Mme la députée, la commune d’Ormesson-sur- 
Marne (10 160 habitants) se trouve carencée en raison d’un faible taux de logements sociaux. Sur la période allant 
de 2000 à 2014, la municipalité n’a pas pris les mesures nécessaires pour atteindre l’objectif des 25 % dicté par la 
loi. Depuis 2014 et l’arrivée de la nouvelle équipe municipale d’Ormesson-sur-Marne, l’État a décidé de sévir et 
d’augmenter les sanctions alors que la nouvelle maire héritait d’un taux catastrophique de 1 %. Au 1er janvier 2022, 
Ormesson-sur-Marne disposait d’un taux de 6 %. Malgré cet effort, la ville continue de payer une lourde amende, 
entravant significativement son développement. Par ailleurs, Noiseau (4 706 habitants) ne dispose pas du foncier 
nécessaire pour atteindre l’objectif de 25 %. Pour ces petites communes, qui manquent déjà de moyens financiers 
et humains, l’amende due à la carence et au non-respect de la « loi SRU » constitue une double peine. Dans ces cas 
particuliers, les obstacles sont techniques et non politiques, rendant l’objectif des 25 % impossible à atteindre d’ici 
l’année prochaine. Face à ces difficultés, pourquoi ne pas envisager que le calcul du taux de logements sociaux soit 
déplacé du niveau communal au niveau des communautés de communes ? Cette approche pourrait permettre une 
répartition plus harmonieuse et solidaire des logements sociaux à l’échelle intercommunale, en prenant en compte 
les spécificités et les capacités foncières, financières et sociales de chaque commune au sein d’une même 
communauté. Elle souhaite savoir si elle envisage cette modification du cadre législatif de la « loi SRU », afin de 
permettre une gestion plus flexible et équitable des obligations en matière de logements sociaux. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Mises en œuvre depuis plus de vingt ans, les obligations de production de logements sociaux 
constituent le cœur du dispositif de la loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, dite « SRU » et demeurent aujourd’hui encore un pilier fondamental des politiques du 
logement et de la mixité sociale portées par le Gouvernement. Ces obligations participent pleinement à la 
démarche de développement d’une offre sociale répartie équitablement sur l’ensemble des territoires où le besoin 
est avéré, pour un rééquilibrage de l’offre entre les communes d’une même agglomération. Depuis l’origine de la 
loi dite « SRU », la volonté constante du législateur vise à ce que le dispositif s’applique à l’échelle de la commune, 
échelle constituant la maille la plus pertinente d’appréciation de la mixité sociale dans l’habitat. 
L’intercommunalité peut, s’il détient la compétence en matière d’habitat, prendre part à la coordination du 
dispositif SRU en élaborant un programme local de l’habitat (PLH) définissant les objectifs en matière de mixité 
sociale et de production de logements locatifs sociaux (LLS) sur son territoire. Déplacer le taux SRU de la 
commune aux intercommunalités pourrait induire alors un ralentissement de l’effort global de production de 
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l’offre de logements sociaux sans répondre aux besoins de nos concitoyens. En ce sens, en appliquant le dispositif 
SRU à l’échelle intercommunale, une grande partie des agglomérations françaises répondraient à l’atteinte du taux 
de 25 % de logements sociaux alors même qu’un certain nombre de leurs communes resteraient déficitaires en 
logements sociaux. Concernant les difficultés techniques soulevées, la loi no 2022-217 du 21 février 2022 relative à 
la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 
publique locale, dite « 3DS », renforce l’adaptation aux spécificités locales via le contrat de mixité sociale (CMS) 
permettant notamment de prévoir un abaissement individuel du rythme de rattrapage. Cet aménagement, limité 
dans le temps, doit nécessairement s’appuyer sur un constat partagé avec les services de l’État sur les difficultés 
rencontrées sur le territoire et s’accompagner d’engagements précis et ambitieux des collectivités signataires en 
faveur du développement du logement locatif social. A noter que la commune d’Ormesson-sur-Marne a signé un 
CMS classique pour la période triennale 2023-2025 avec un taux de rattrapage de 33 %, représentant 250 LLS. 
De même, l’atteinte des objectifs ne résulte pas seulement de la construction neuve de logements sociaux, mais 
également de l’acquisition-amélioration de logements par les bailleurs sociaux. En outre, il convient également de 
rappeler que pour accompagner les territoires volontaristes dans leur dynamique de rattrapage, le dispositif prévoit 
un mécanisme de déductibilité, qui permet aux communes de minorer leur prélèvement SRU à hauteur des 
dépenses qu’elles engagent en faveur de la production de logements sociaux, y compris les éventuelles minorations 
foncières consenties au bailleur lors de la session d’un foncier de la collectivité. 

Copropriété 
Obligation copropriété pose d’un compteur individuel de chauffage déjà collectif 
836. − 15 octobre 2024. − M. Frédéric Falcon alerte Mme la ministre du logement et de la rénovation urbaine 
sur l’obligation pour les copropriétés de s’équiper d’un compteur individuel de chauffage lorsque celui-ci est 
collectif. En effet, il demande que lui soient apportées des précisions quant aux standards cumulatifs de possibilité 
technique et de rentabilité économique, prévus par la loi pour imposer un tel équipement aux copropriétés. Il en 
va de même concernant les répartiteurs de frais de chauffage. M. le député demande que lui soient apportées les 
mêmes précisions concernant les appareils d’individualisation des frais de refroidissement, que celles demandées 
précédemment concernant les appareils d’individualisation des frais de chauffage et les répartiteurs. Aussi, il 
demande que lui soient précisées les raisons empêchant un élargissement des conditions légales permettant de 
déroger à cette obligation d’individualisation. M. le député demande que lui soient apportées les mêmes précisions 
concernant les appareils d’individualisation des frais de refroidissement, que celles demandées précédemment 
concernant les appareils d’individualisation des frais de chauffage. Enfin, tandis que seul un peu plus d’un tiers des 
4 millions de logements en copropriété concernés par cette mesure semble aujourd’hui équipé de dispositifs 
d’individualisation des frais de chauffage et ce malgré les menaces de pénalités lourdes, il demande si l’atteinte au 
droit de propriété en résultant ainsi que ces sanctions feront l’objet d’un amoindrissement, face aux difficultés 
d’installation de ces compteurs individuels de chauffage afin d’adapter le parc immobilier français aux normes 
arbitraires européennes. Il demande que lui soient apportées les mêmes précisions concernant les appareils 
d’individualisation des frais de refroidissement, que celles demandées précédemment concernant les appareils 
d’individualisation des frais de chauffage. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le dispositif d’individualisation des frais de chauffage est un outil important de sobriété énergétique 
permettant de responsabiliser les occupants d’immeubles chauffés collectivement sur leurs consommations 
énergétiques. Le code de la construction et de l’habitation (articles L174-2 et R.174-2 à R.174-7) précise qu’il est 
obligatoire pour tout immeuble collectif à usage d’habitation équipé d’un chauffage central ou alimenté par un 
réseau de chaleur d’être équipé de compteurs individuels permettant de déterminer la quantité de chaleur fournie à 
chaque local. Les frais de chauffage sont ensuite facturés individuellement aux occupants, en tenant compte de 
frais individuels basés sur la relève des appareils de comptage (70 % de la facture), et de frais communs de 
combustibles répartis au tantième de chaque copropriétaire (30% de la facture). L’ADEME rappelle, dans une 
étude publiée en 2019, que l’individualisation des frais de chauffage et de refroidissement présente l’intérêt 
d’engendrer des économies d’énergie et des baisses de factures pour les habitants. L’économie d’énergie réalisée est 
de 15 % en moyenne, avec également une réduction des émissions de gaz à effet de serre. L’individualisation des 
frais répond également à un principe d’équité consistant à faire payer à chaque habitant l’énergie qu’il a 
effectivement consommée, tout en prenant en compte la situation de l’appartement dans l’immeuble. Concernant 
le type d’équipement à installer, le code de la construction et de l’habitation offre plusieurs possibilités aux 
copropriétés : En priorité, celles-ci doivent installer des compteurs individuels d’énergie thermique (pour le 
chauffage et le froid) placés à l’entrée des logements sauf en cas d’impossibilité technique ou économique justifiée 
par une note du propriétaire de l’immeuble ou le syndicat des copropriétaires ; Sinon, les copropriétés doivent 
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installer des répartiteurs de frais de chauffage (uniquement pour le chauffage) installés en lieu et place des 
compteurs individuels, sauf en cas d’impossibilité technique ou économique justifiée par une seconde note. Les 
répartiteurs étant placés directement sur chaque radiateur. Le code de la construction et de l’habitation offre déjà 
des possibilités d’adaptation selon différentes configurations. En particulier,  les cas d’impossibilités techniques et 
économiques permettant de déroger à l’installation du matériel mentionné sont détaillés dans l’arrêté du 
27 août 2012 relatif à la détermination individuelle de la quantité de chaleur et de froid dans les immeubles 
collectifs à usage d’habitation. La réglementation tient ainsi compte des différentes contraintes techniques et 
économiques pouvant exister (par exemple : absence d’une boucle indépendante pour chacun des lots, l’émission 
de chaleur par dalle chauffante sans mesure possible par local, l’absence de rentabilité entre les économies d’énergie 
attendues et les frais liés à la pose, à la maintenance). En cas d’impossibilité complète empêchant l’installation de 
compteurs individuels ou de répartiteurs, le code de la construction et de l’habitation permet même aux 
copropriétés concernées d’utiliser une méthode de calcul personnalisée pour évaluer la quantité de chaleur et de 
froid consommée dans chaque logement (dernier paragraphe de l’article R. 174-4). Enfin, certaines configurations 
spécifiques dérogent complètement à l’installation d’équipements d’individualisation des frais de chauffage et de 
refroidissement (logements foyers, immeubles collectifs dont la valeur de consommation énergétique de 
l’immeuble est inférieure à 80 kWh par m2SHAB/an). La répartition des frais de chauffage et de froid se calcule 
alors selon la moyenne des consommations annuelles de l’immeuble (hors eau chaude sanitaire) relevées sur les 
trois dernières années, divisée par la surface habitable. Par ailleurs, vous soulignez que seul un tiers des 4 millions 
de logements en copropriété concernés par cette mesure sont aujourd’hui équipés de dispositifs d’individuali
sation. Ces données ne sont pas partagées par le Syndicat de la Mesure en charge de l’observation du déploiement 
du dispositif, qui précise que sur les 4,1 millions de logements concernés en France (excluant les cas d’impossibilité 
technique et les immeubles inférieurs au seuil à 80kWh/m2/an), près de 43 % sont équipés au premier trimestre 
2024, contre seulement 24 % en 2017. Concernant le caractère lourd et pénalisant des sanctions que vous 
mentionnez, il convient de rappeler que ce n’est pas le ménage, mais le syndicat des copropriétaires, représenté par 
le syndic, ou le propriétaire de l’immeuble, qui sont responsables de l’installation du dispositif d’individualisation 
des frais de chauffage et de refroidissement. Ceux-ci peuvent être sanctionnés d’une amende de 1 500 € maximum 
par logement selon les articles L. 185-1 à L. 185-4 du code de la construction et de l’habitation. 

Logement 
Classement du territoire du Grand Narbonne en zone B1 
933. − 15 octobre 2024. − M. Frédéric Falcon alerte Mme la ministre du logement et de la rénovation urbaine 
sur la nécessité de reclasser en zone B1 l’ensemble du territoire du Grand Narbonne. En effet, le territoire du 
Grand Narbonne, considéré comme une zone tendue, est entouré de communes en zone B1. Le besoin de 
logements intermédiaires est avéré sur ce territoire. L’impact budgétaire est faible, tandis que les enjeux sont 
importants pour l’économie du BTP audois. Ce diagnostic est très largement partagé par les différents acteurs 
politiques et économiques audois. Mme la Préfète avait d’ailleurs transmis une note documentée et argumentée au 
ministre en février 2021. Celle-ci démontre que l’évolution de ce territoire répond aux critères techniques des 
zones B1 et que ce surclassement conforterait et accompagnerait la dynamique démographique et économique du 
littoral audois. Aussi, le maintien en zone B2 constitue un frein à une offre de logement de qualité et un élément 
de fracture territorial important par rapport aux territoires voisins désormais entrés en concurrence d’attractivité 
avec le Grand Narbonne. Ce passage en zone B1 pour le Grand Narbonne permettrait la construction d’environ 
300 logements par an, soit la création d’environ 280 emplois directs dans les entreprises de BTP audoises, enjeu 
vital pour le développement économique équilibré. La réindustrialisation ne pouvant s’établir sans une politique 
du logement forte et ce compte tenu des blocages actuels. Dès lors, il lui demande si le reclassement en zone B1 de 
l’ensemble du territoire du Grand Narbonne figure parmi les préoccupations du Gouvernement. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le zonage ABC classe les communes françaises selon le degré de déséquilibre entre l’offre et la demande 
de logements. Il conditionne l’éligibilité à des dispositifs comme le logement locatif intermédiaire institutionnel 
(LLI) et le prêt à taux zéro (PTZ) pour l’achat d’un logement ancien à rénover. Par ailleurs, il module les valeurs 
des plafonds de loyers, de ressources et de prix d’opérations pour les dispositifs Pinel, LLI, Denormandie et 
Loc’Avantages, ainsi que pour le logement social (PLS) et l’accession sociale à la propriété (PSLA, PTZ, TVA 
réduite en zone ANRU, bail réel solidaire – BRS). La dernière révision générale du zonage ABC date du 1er 

août 2014. Depuis lors, cinq révisions ont permis d’actualiser le zonage. Après les reclassements d’ajustement du 
zonage réalisés en 2019 (reclassement en B1 de Poitiers et d’Angers) et en 2022 (reclassement de 57 communes 
situées principalement en Haute-Savoie), le zonage ABC a fait l’objet ensuite de trois autres révisions partielles 
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mais d’ampleur en octobre 2023, juillet 2024 et septembre 2025 qui ont été conduites dans un contexte de crise du 
secteur de la construction. Ces révisions poursuivaient l’objectif de développer le logement abordable à travers le 
soutien à l’accession à la propriété (PTZ et BRS notamment) et au logement locatif intermédiaire (LLI). La 
révision du 2 octobre 2023 a ainsi reclassé 209 communes dans le zonage ABC, dont 153 sont passées d’une zone 
détendue (B2 ou C) à une zone tendue (A ou B1). Ces communes sont éligibles au LLI depuis cette date.  La 
révision du 5 juillet 2024 s’est inscrite dans la même logique que la précédente mais a ciblé davantage de petites 
communes. Elle a abouti au reclassement de 865 communes en zones A bis, A et B1 dont 688 ont intégré la zone 
tendue. La dernière révision, en date du 5 septembre 2025, fondée sur les dernières données disponibles en matière 
de prix immobiliers et de loyers, s’est attachée à prendre en compte les attentes des territoires qui n’avaient pas pu 
être consultés lors des deux précédentes révisions. À ce titre, 468 communes ont fait l’objet d’un reclassement, 
dont 249 sont passées en zone tendue et 19 ont été déclassées. Au sein de la communauté d’agglomération Le 
Grand Narbonne, six communes ont intégré la zone tendue B1 à l’occasion des révisions d’octobre 2023 
(Gruissan, Leucate, Port-la-Nouvelle) et septembre 2025 (Fleury, Narbonne et Sigean). Ces réformes produisent 
déjà des effets puisque, à l’échelle nationale, plus de 3 000 LLI ont été déclarés entre octobre 2023 et mai 2025 
dans les communes devenues éligibles à ce dispositif du fait des révisions du zonage ABC intervenues en 2023 et 
2024. 

Logement : aides et prêts 
Absence des crédits portant sur le Renouveau du Bassin Minier dans le PLF2025 

1493. − 29 octobre 2024. − M. Thierry Frappé interroge Mme la ministre de la transition écologique, de 
l’énergie, du climat et de la prévention des risques, sur l’absence des crédits de l’engagement pour le renouveau 
du bassin minier (ERBM) dans le projet de loi de finances 2025. Ces crédits, essentiels à la rénovation thermique 
des maisons des cités minières, sont indispensables pour améliorer les conditions de vie des habitants du bassin 
minier du Nord et du Pas-de-Calais. En mai 2017, l’État s’engageait à débloquer 100 millions d’euros sur dix ans 
pour cette rénovation, un soutien qui a permis de mobiliser d’importants investissements locaux. Cependant, 
l’absence de ces crédits dans le projet de loi en cours d’examen pourrait constituer un coup d’arrêt à ces efforts, 
menaçant ainsi la rénovation de 1 200 logements prévue pour 2025 et entraînant un impact significatif sur le 
pouvoir d’achat des résidents. M. le député demande donc des éclaircissements sur cette situation et s’il s’agit d’un 
simple oubli. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour garantir le financement de ces 
travaux essentiels et soutenir les bailleurs sociaux comme « Maisons et Cités » dans leurs efforts pour améliorer le 
cadre de vie des habitants des cités minières. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement s’est engagé en 2017 à cofinancer la réhabilitation des logements des cités minières 
du Nord et du Pas-de-Calais, à égalité aux côtés des collectivités locales. Ces réhabilitations doivent s’inscrire dans 
des opérations de rénovation intégrée de cités minières. Au total, et sur la période 2018-2024, près de 9 500 
logements ont été financés au titre de leur réhabilitation, pour un montant total de subvention d’environ 117 
millions d’euros (en autorisations d’engagement) à fin 2024, destinés soit à des subventions directes aux bailleurs 
sociaux concernés, soit à des versement aux délégataires des aides à la pierre présents sur le territoire. L’Etat a donc 
respecté, et même dépassé le montant des crédits initialement prévus, qui était de 100 millions d’euros. De plus, à 
fin 2024, 36 millions d’euros ont fait l’objet de décaissements de crédits de paiement. Le constat, partagé avec les 
acteurs locaux, est que le soutien de l’Etat, par l’effet d’entraînement qu’il engendre, permet d’enclencher une 
dynamique positive sur le territoire. En conséquence, l’engagement de l’Etat a été renouvelé en 2025 : aux 
dotations qui avaient été inscrites dans le projet de loi de finances initial pour 2025 afin de solder les paiements liés 
aux engagements pris les années précédentes (soit 27,2 millions d’euros de crédits de paiement sur le programme 
« Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat »), un amendement déposé par le Gouvernement au cours de 
l’examen parlementaire du texte est venu ajouter 8 millions d’euros d’autorisations d’engagement destinés au 
financement de nouvelles opérations (environ 500 nouveaux logements) sur le territoire du programme dit de 
l’Engagement pour le renouveau du bassin minier (ERBM). Le volume de réhabilitation réalisées depuis le 
lancement de l’ERBM démontre que ce dispositif partenarial fonctionne, et l’octroi de ces 8 millions d’euros 
d’autorisations d’engagement a permis de maintenir en 2025 le soutien de l’Etat auprès des collectivités locales et 
des bailleurs sociaux. L’investissement de l’État pour la rénovation thermique des logements du bassin minier, par 
les retombées qu’il génère, joue un rôle essentiel en matière de développement économique, de préservation de 
l’environnement et de confort des habitants. 
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Logement : aides et prêts 
Logements des cités minières du Nord 

1496. − 29 octobre 2024. − M. Matthieu Marchio alerte Mme la ministre du logement et de la rénovation 
urbaine sur une situation préoccupante concernant les logements des cités minières du Nord et l’absence de crédits 
alloués à leur rénovation dans le projet de loi de finances pour 2025. Ces logements, gérés par le bailleur social 
Maisons et Cités, sont depuis longtemps identifiés comme de véritables passoires énergétiques. Les familles qui y 
vivent, souvent modestes, subissent des factures de chauffage extrêmement élevées en raison de la mauvaise 
isolation de leurs habitations. Cette situation aggrave leur précarité économique et compromet gravement leur 
qualité de vie. Bernard Cazeneuve, en 2017, avait pourtant promis de débloquer 100 millions d’euros sur 10 ans 
dans le cadre de l’engagement pour le renouveau du bassin minier (ERBM). Ce plan était destiné à financer la 
rénovation thermique des logements sociaux du bassin minier, une région profondément marquée par la 
désindustrialisation et les difficultés économiques. Malheureusement, ces crédits, cruciaux pour la transformation 
du parc immobilier de cette région, n’apparaissent pas dans le projet de loi de finances pour 2025. Cette omission 
a des conséquences dramatiques pour le bailleur social Maisons et Cités, qui devra renoncer à la rénovation de 
1 200 logements en 2025 et de 1 500 autres en 2026 et 2027. Cela représente un coup de frein terrible pour le 
programme de rénovation et un maintien des habitants dans des conditions de vie inacceptables. Les familles 
concernées continueront à souffrir de logements énergivores, exposées à des factures de chauffage bien au-delà de 
leurs capacités financières. Le retard dans la mise en œuvre des crédits de l’ERBM est non seulement une injustice 
pour ces ménages, mais il compromet également les efforts de la France en matière de transition énergétique. 
L’amélioration de l’efficacité énergétique des logements est un élément central de la lutte contre le réchauffement 
climatique et négliger ces besoins, c’est perpétuer la précarité énergétique de toute une région. Il demande 
instamment de réintroduire ces crédits dans les budgets futurs, afin que la rénovation des cités minières puisse 
reprendre et que les habitants puissent enfin bénéficier de logements décents, économiquement viables et 
énergétiquement performants. Il tient également à apporter son soutien aux associations de défense des locataires, 
qui se battent au quotidien pour faire entendre la voix de ces citoyens souvent oubliés. Il est temps que l’État 
prenne ses responsabilités pour assurer à tous les foyers du Nord des conditions de vie dignes et en accord avec les 
objectifs de transition écologique. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement s’est engagé en 2017 à cofinancer la réhabilitation des logements des cités minières 
du Nord et du Pas-de-Calais, à parité aux côtés des collectivités locales. Ces réhabilitations doivent s’inscrire dans 
des opérations de rénovation intégrée de cités minières. Au total, sur la période 2018-2024, près de 9 500 
logements ont été financés au titre de leur réhabilitation, pour un montant total de subvention d’environ 117 
millions d’euros (en autorisations d’engagement) à fin 2024, destinés soit à des subventions directes aux bailleurs 
sociaux concernés – dont Maisons & Cités –, soit à des versement aux délégataires des aides à la pierre présents sur 
le territoire. L’Etat a donc respecté, et même dépassé, le montant des crédits initialement prévus, qui était de 100 
millions d’euros. De plus, à fin 2024, 36 millions d’euros ont fait l’objet de décaissements de crédits de paiement. 
Les réflexions menées en 2024 par l’Etat et les acteurs territoriaux – dont les bailleurs sociaux, étroitement associés 
– ont permis de faire état de besoins toujours importants en matière de logements à réhabiliter sur ce territoire, 
pour lesquels le soutien de l’Etat, par l’effet d’entraînement qu’il engendre, permet d’enclencher une dynamique 
positive, comme cela a pu être observé ces dernières années. En conséquence, l’engagement de l’Etat a été 
renouvelé en 2025 pour la rénovation des cités minières : aux dotations qui avaient été inscrites dans le projet de 
loi de finances initial pour 2025 afin de solder les paiements liés aux engagements pris les années précédentes (soit 
27,2 millions d’euros de crédits de paiement sur le programme « Urbanisme, territoires et amélioration de 
l’habitat »), un amendement déposé par le Gouvernement au cours de l’examen parlementaire du texte est venu 
ajouter 8 millions d’euros d’autorisations d’engagement destinés au financement de nouvelles opérations (environ 
500 nouveaux logements) sur le territoire du programme dit de l’Engagement pour le renouveau du bassin minier 
(ERBM). Le volume de réhabilitations réalisées depuis le lancement de l’ERBM démontre que ce dispositif 
partenarial fonctionne, et l’octroi de ces 8 millions d’euros d’autorisations d’engagement a permis de maintenir en 
2025 le soutien de l’Etat auprès des collectivités locales et des bailleurs sociaux. L’investissement de l’État pour la 
rénovation thermique des logements du bassin minier, par les retombées qu’il induit, joue un rôle essentiel en 
matière de développement économique, de préservation de l’environnement et de confort des habitants. 
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Logement 
Manque d’hébergements d’urgence et de solutions d’hébergement sociale 

1706. − 5 novembre 2024. − Mme Marie Pochon attire l’attention de Mme la ministre du logement et de la 
rénovation urbaine sur la situation alarmante des personnes les plus vulnérables dans la vallée de la Drôme liée au 
manque d’hébergement d’urgence et de solutions d’hébergement sociales et dignes. Malgré la mobilisation et les 
efforts inlassables des associations locales, celles-ci peinent à répondre aux besoins croissants de la population en 
situation de précarité. En effet, ces associations, bien qu’engagées, doivent faire face à un cruel manque de moyens, 
notamment financiers et ne disposent pas de suffisamment de places d’hébergement pour accueillir toutes les 
personnes nécessitant un toit, en particulier à l’approche de la période hivernale. Il en résulte une situation 
d’urgence humanitaire qui expose les plus vulnérables à des risques accrus d’exclusion sociale, d’isolement et de 
détérioration de leur état de santé. Dans ce contexte, il est essentiel de renforcer les dispositifs d’accompagnement 
social et de mettre à disposition des moyens supplémentaires pour permettre l’accueil digne de toutes les personnes 
en détresse. À ce titre, elle la sollicite afin de connaître les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en 
œuvre pour soutenir les initiatives locales et répondre efficacement à cette situation de crise et s’il compte, face à 
l’explosion de la pauvreté, augmenter le nombre de places d’hébergement d’urgence nécessaires pour un accueil 
digne et un accompagnement social de qualité, également sur les territoires ruraux. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Depuis 2017, le Gouvernement s’est engagé dans une démarche volontariste et ambitieuse pour assurer 
l’accès au logement des personnes sans domicile et lutter contre le sans-abrisme à travers le lancement du plan 
"Logement d’abord". Alors que l’accès au logement était auparavant considéré comme l’aboutissement du 
parcours de réinsertion d’une personne sans domicile, le Logement d’abord, lancé par le Président de la 
République il y a plus de sept ans, a modifié cette perspective en faisant de l’accès à un logement le préalable à tout 
projet de réinsertion. Grâce à la politique du Logement d’abord, plus de 710 000 personnes ont ainsi accédé au 
logement depuis la rue ou l’hébergement. Depuis le 1er janvier 2018, 195 000 logements sociaux ont été attribués à 
des personnes sans domicile, qui représentent désormais 8 % du total des attributions, contre moins de 4 % en 
2017. Afin de poursuivre cette dynamique, le Gouvernement a signé en 2025 une feuille de route avec le 
mouvement HLM pour relancer la production de logements sociaux en contrepartie d’une diminution de la 
Réduction de loyer de solidarité (RLS). L’essor de solutions de logements adaptés aux besoins spécifiques, comme 
les pensions de famille, est un autre élément marquant du plan Logement d’abord. Avec plus de 25 500 places en 
pensions de famille en 2025 contre 15 000 en 2016, le Gouvernement a souhaité accompagner le développement 
de solutions spécifiques favorisant la création de lien social. Dans cette logique, l’enveloppe 2025 du Fonds 
National des Aides à la Pierre (FNAP) a conforté la priorité donnée à la production de résidences sociales et de 
pensions de famille avec un objectif de 6 780 agréments sur 2025 et le maintien d’un bonus financier en direction 
des logements PLAI adaptés. Le plan Logement d’abord a aussi démontré l’effectivité d’une stratégie de 
diversification de l’offre locative abordable et, pour répondre à la crise du logement, permis l’instauration de 
plusieurs mesures visant à faciliter l’accès au logement privé pour les personnes sans domicile. A cet effet, plus de 
90 000 places ont été attribuées dans le parc privé en 2025, soit 2,5 fois plus qu’en 2018. Le second plan 
Logement d’abord, lancé en 2023, poursuit cette stratégie, avec un objectif de 30 000 nouvelles places crées d’ici 
2027. Afin de parer aux situations les plus urgentes et d’apporter une réponse aux personnes les plus vulnérables, 
les dispositifs d’hébergement restent néanmoins indispensables. Pour répondre aux besoins croissants recensés au 
cours des derniers mois, les crédits qui y sont consacrés ont atteint plus de 2 milliards d’euros en 2025. Cet effort 
exceptionnel, qui s’est traduit par une augmentation de près de 60 % du budget depuis 2017, a permis de financer 
un parc d’hébergement historiquement élevé, avec 203 000 places maintenues depuis quatre ans. Dans cette même 
perspective, et afin de renforcer l’efficacité de ces dispositifs et prévenir la dégradation des situations, les effectifs 
des Services Intégrés de l’Accueil et de l’Orientation (SIAO) – notamment en charge du 115 et de la coordination 
des maraudes – ont doublé depuis 2017, permettant d’intensifier le repérage, l’évaluation et la prise en charge des 
personnes sans-abri. En complément, un chantier de modernisation du 115 est en cours de déploiement pour 
continuer d’améliorer la qualité du service délivré et les conditions de travail des écoutants. Concernant la 
situation plus spécifique de la Drôme, elle compte en 2025, 16 places en résidences sociales et 168 places en 
pension de famille. Son parc d’hébergement a également augmenté de plus de 30 % en passant de 563 places en 
2017 à 735 en 2025. Le Gouvernement est et restera mobilisé pour accompagner les territoires dans la prise en 
charge et l’accompagnement des publics les plus fragiles, en coopération avec les collectivités territoriales et les 
associations du secteur. C’est dans cet objectif qu’il a souhaité maintenir le parc à son niveau de 203 000 places et 
proposé pour ce faire, pour le PLF 2026, une augmentation des crédits de +110M€ du programme 177.  
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Logement 
Obligation de pose d’extincteurs dans les immeubles collectifs 
2952. − 24 décembre 2024. − Mme Christelle D’Intorni attire l’attention de Mme la ministre du logement et de 
la rénovation urbaine sur la sécurité incendie des immeubles collectifs gérés par les bailleurs sociaux. En juillet 
dernier, le quartier des Moulins à Nice a été frappé par un terrible drame, un incendie criminel dans un logement 
social est à l’origine de sept morts dont trois enfants. Les victimes sont décédées coincées dans leurs appartements 
ou à la suite de leur défenestration pour échapper aux flammes. Dans un grand nombre d’immeubles, on ne 
compte qu’un seul escalier, aucune issue de secours n’est prévue et aucun extincteur n’est mis à disposition dans les 
parties communes. Pourtant, les extincteurs sont des éléments clés de la sécurité des personnes. Ils offrent des 
moyens de lutter contre un incendie naissant, limitant ainsi les risques pour les habitants des immeubles. 
L’installation d’extincteurs dans les parties communes n’est obligatoire que dans les immeubles de grande hauteur. 
Dans une réponse ministérielle à une question écrite publiée dans le Journal Officiel du Sénat le 8 juillet 2010, le 
Secrétariat d’État au logement et à l’urbanisme déclarait que l’obligation de la pose d’extincteurs n’était pas 
souhaitée par le Gouvernement car les copropriétaires n’étaient pas formés à la manipulation d’un extincteur bien 
que « son utilisation ne soit pas difficile ». Il souhaitait privilégier des campagnes d’information et de prévention. 
Aussi, Mme le député lui demande si la doctrine du ministère a évolué lors des quinze dernières années. Elle 
s’interroge sur d’éventuels progrès techniques qui pourraient faciliter l’utilisation des extincteurs et si une 
obligation de pose d’extincteurs ne pourrait pas être envisagée avec en complément une campagne de formation 
des habitants des immeubles collectifs à la manipulation des extincteurs. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le mode d’utilisation des extincteurs n’a pas fondamentalement changé lors des quinze dernières 
années. Le ministère chargé du Logement confirme l’intérêt des extincteurs pour les personnes formées à leur 
usage. Cependant, ces équipements nécessitent un entretien régulier, tandis que leur opérationnalité reste difficile 
à garantir, dans un cadre non contrôlé, au regard des faits d’incivilité ou de vandalisme qu’ils peuvent subir. En 
conséquence, le déploiement systématique d’extincteurs dans les bâtiments d’habitation ne semble pas justifié. En 
revanche, le ministère rappelle l’importance de la détection de l’incendie dans ses premières minutes, permettant 
ainsi l’intervention rapide des services de secours et la supervision de la mise en sécurité des occupants du bâtiment 
par les pompiers, avant toute importante diffusion des flammes et des gaz toxiques associés à l’incendie. C’est la 
raison pour laquelle il convient également d’insister auprès des propriétaires et des locataires sur l’obligation faite 
par la loi d’installer et veiller au bon entretien d’au moins un détecteur de fumée dans chaque logement, depuis 
maintenant plus de dix ans. L’installation de ce détecteur permet d’assurer une détection rapide de l’incendie dans 
le logement, et d’alerter rapidement les occupants par un signal sonore capable de réveiller une personne 
endormie. Cette installation reste simple car elle ne nécessite que l’installation de quelques chevilles de fixation sur 
le plafond, pour un coût modeste, de quelques dizaines d’euros tout au plus. 

Logement 
Défis du logement dans les territoires ruraux 
3538. − 28 janvier 2025. − M. Philippe Bonnecarrère interroge Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur la meilleure manière de répondre 
aux besoins des territoires ruraux qui peuvent être actifs économiquement mais ne pas disposer d’une offre de 
logements adaptés tant en nombre que qualitativement. L’expérience montre que les secteurs ruraux éloignés 
n’intéressent absolument pas les opérateurs de logements sociaux, pas plus que les promoteurs privés. L’avantage 
de ces secteurs ruraux dynamiques sur le plan économique, même éloignés des zones urbaines, est de pouvoir 
disposer de chefs d’entreprises attentifs et donc de capitaux locaux ainsi que d’artisans de qualité. Il est demandé à 
Mme la ministre quelles seraient les formules juridiques, les modes d’action permettant d’allier des capitaux locaux 
avec les compétences des artisans tout aussi locaux pour favoriser une offre de logement adaptée aux territoires 
probablement en relation directe avec les communes et intercommunalités. L’attention de M. le député a été 
attirée sur les foncières de redynamisation qui paraissent bien compliquées à mettre en œuvre. Il lui demande si des 
modalités plus simples et plus efficaces peuvent être proposées et si des exemples de bonnes pratiques ont été 
identifiés par le ministère à travers le territoire. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Dans les territoires ruraux, il est essentiel de concilier une offre de logements adaptée aux spécificités des 
activités économiques locales. Ces territoires, dont l’attractivité est régulièrement débattue, méritent un 
accompagnement renforcé afin de soutenir leur développement et leur dynamisme. Par des solutions d’habitat en 
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adéquation avec les besoins des ménages, des actifs, mais aussi des entreprises qui peinent parfois à recruter faute 
de logements disponibles ou adaptés. Or, dans ces zones peu denses, la construction de logements sociaux ou 
d’habitat privé neufs se heurte à diverses difficultés : manque d’opérateurs, faible rentabilité des opérations… En 
outre, une part notable du parc existant est vétuste, frappée d’un taux de vacance non-négligeable. Dès lors, la 
rénovation du bâti existant en milieu rural constitue l’un des principaux axes d’action du Gouvernement pour 
permettre, à la fois de lutter contre la vacance et de proposer une offre de logements de qualité, énergétiquement 
performant et sobre en consommation foncière. A cette fin, au-delà des foncières de redynamisation, les dispositifs 
opérationnels tels que les Opérations de Revitalisation du Territoire (ORT) et les Opérations Programmées 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sont mobilisées et déployés en milieu rural depuis 2023 dans le cadre du 
Plan France Ruralités. L’ORT offre un cadre d’intervention renforcé, notamment en mettant à disposition des 
leviers juridiques et fiscaux. Véritable outil incitatif, le dispositif ORT encourage la réhabilitation de logements 
anciens situés dans les communes éligibles, en permettant aux particuliers investisseurs de bénéficier d’avantages 
fiscaux en contrepartie de travaux et la mise en location. Par ailleurs, la mobilisation d’une OPAH permet de 
coordonner l’action des collectivités et de proposer un accompagnement des particuliers dans leurs projets de 
rénovation de leur logement en milieu rural, notamment sur le plan de la performance énergétique, mais aussi sur 
le plan de l’adaptation de l’habitat au vieillissement de la population. Enfin, une prime de sortie de la vacance de 
5 000 euros a été créée dans le cadre du Plan France Ruralités pour lutter contre la vacance de logements en milieu 
rural. En 2024, 355 logements en milieu rural sont ainsi sortis d’une vacance supérieure à deux ans pour être remis 
à la location. L’ensemble de ces mesures en faveur de la ruralité participe à la redynamisation des centres bourgs où 
vit une part importante de la population. 

Logement 
Renforcement des contrôles effectués par l’Anah 
3543. − 28 janvier 2025. − M. Lionel Vuibert attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur la nécessité de renforcer les 
contrôles effectués par l’Agence nationale de l’habitat (Anah) dans le cadre de MaPrimeRénov’. MaPrimeRé
nov’constitue un levier essentiel pour encourager les propriétaires à entreprendre des travaux de rénovation 
énergétique, contribuant ainsi activement à la transition écologique. Cependant, la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes a mis en lumière, en 2023, des anomalies dans 
près de 50 % des établissements de rénovation énergétique contrôlés. Ces pratiques peu scrupuleuses 
compromettent la qualité des travaux, causent des préjudices financiers aux bénéficiaires, augmentent le nombre 
de recours et nuisent à l’image du dispositif. Conformément à l’article 10 du décret no 2020-26 du 14 janvier 2020 
relatif à la prime de transition énergétique, l’Anah mandate des prestataires, pour réaliser des contrôles de 
conformité après la réalisation des travaux. Cependant, seulement 10 % des dossiers font l’objet de contrôles sur 
place, ce qui reste insuffisant pour prévenir efficacement les abus. Il souhaite savoir s’il envisage d’augmenter la 
proportion de dossiers soumis à des contrôles, de renforcer les moyens alloués aux services de l’Anah et à ses 
prestataires pour une meilleure efficacité et d’instaurer des sanctions plus dissuasives envers les artisans ou 
entreprises ne respectant pas les normes requises. Il l’interroge également sur la possibilité de mettre en place un 
système de signalement simplifié permettant aux bénéficiaires confrontés à des pratiques frauduleuses de 
déclencher plus rapidement des procédures adaptées, renforçant ainsi la transparence et la protection des 
usagers. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − 2,5 millions de ménages ont pu bénéficier de MaPrimeRenov’depuis sa mise place en 2020 pour leur 
permettre d’améliorer leur confort de vie, de baisser leur facture énergétique et d’émettre moins de gaz à effet de 
serre. Les 13,9 Mds€ de subventions versées entre 2020 et 2024 ont permis d’accompagner la mise en œuvre de 
37,9 Mds€ de travaux confirmant par ailleurs l’effet levier important de l’aide sur l’économie et l’artisanat. Au delà 
de ces chiffres qui révèlent une forte évolution à la hausse de la rénovation du parc privé de logements, cette 
politique publique fait l’objet de nombreuses tentatives frauduleuses afin de capter de l’argent public. Une cellule 
de veille interministérielle anti-fraude aux aides publiques rattachée à la mission interministérielle de lutte anti- 
fraude (MICAF) a été mise en place le 5 décembre 2023. Elle réunit, en vue d’une meilleure détection et sanction, 
les services de gendarmerie, de police, la DGCCRF (direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes), la DGFIP (direction générale des finances publiques), Tracfin (traitement du 
renseignement et action contre les circuits financiers clandestins), la DG Travail (direction générale du travail), le 
parquet de la JUNALCO (juridiction nationale de lutte contre la criminalité organisée), le parquet européen et les 
services en charge de la conception et du déploiement de la politique de rénovation énergétique des logements 
(DGALN : direction générale de l’aménagement du logement et de la nature, DGEC : direction générale de 
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l’énergie et du climat, ANAH : agence nationale de l’habitat). Elle définit des stratégies d’action et d’enquête 
concertées. Le premier axe des mesures prises est d’améliorer la prévention et de limiter les risques d’escroquerie. 
Une communication adaptée a été mise en place par la DGCCRF et l’ANAH pour rendre plus accessible 
l’information sur les bons réflexes que doit avoir un ménage pour se protéger des fraudeurs : campagnes de 
communication, sites internet du service public de l’habitat France Rénov, etc. Les ménages peuvent ainsi effectuer 
des signalements ou porter plainte et sont accompagnés pour le faire. Ces signalements contribuent notamment à 
cibler les actions de contrôle et de détection, qui constituent le second axe de lutte contre la fraude. A titre 
d’exemple, pour faire face aux pratiques trompeuses, dont notamment le démarchage frauduleux, la DGCCRF 
pilote depuis 2014 une enquête nationale pluriannuelle visant l’ensemble des professionnels de la rénovation 
énergétique au stade précontractuel. En 2024, près de 984 établissements ciblés ont été contrôlés. Les anomalies 
décelées ont donné lieu à un nombre important de suites : 234 avertissements (mesures pédagogiques rappelant les 
dispositions en vigueur), 140 injonctions de mise en conformité, 54 amendes administratives, 142 procès-verbaux 
pénaux, 39 rapports sur le fondement de l’article 40 du code de procédure pénale transmis au parquet et 21 saisies 
pénales. Par ailleurs, depuis 2022, les moyens et les actions de lutte contre la fraude au sein de l’ANAH ont été 
considérablement renforcés : 100 % des dossiers font l’objet d’un premier niveau de contrôle, ce qui permet 
ensuite au travers de contrôles renforcés de bloquer les dossiers avant paiement. Le taux de contrôles sur place en 
2024 était de 10 % des dossiers et l’ANAH vise une augmentation progressive dès 2025 pour atteindre 20 % en 
2027. En outre, en 2025, une taskforce sur la fraude à MPR Parcours accompagné, pilotée par la mission de 
coordination anti-fraude (MICAF) et associant l’ANAH, la DGFIP et Tracfin a œuvré durant la fermeture du 
guichet MPR. Cette taskforce a notamment permis d’éviter un potentiel de 36 M€ de tentatives de fraude 
concernant environ 800 dossiers MaPrimeRénov’. Les travaux de cette taskforce ont permis de renforcer la 
collaboration inter administrations et de mieux cibler les contrôles et vont se poursuivre. Enfin, afin de renforcer 
encore les leviers d’action des services de l’Etat, depuis la prévention jusqu’aux sanctions, le Gouvernement se 
réjouit des avancées permises par l’adoption de la loi du 30 juin 2025 contre toutes les fraudes aux aides publiques. 
Les premiers textes d’application de la loi contre toutes les fraudes aux aides publiques ont pu paraître cet 
automne. Notamment, le décret d’application no 2025-1107 du 21 novembre 2025 renforçant la lutte contre la 
fraude aux dispositifs d’aides gérés par l’ANAH définit de nouvelles mesures très concrètes dont le renforcement 
des sanctions financières et la publication sur le site Internet de l’ANAH des sanctions prononcées. 

Fonctionnaires et agents publics 
Difficultés d’accès au logement des fonctionnaires dans les zones tendues 
3927. − 11 février 2025. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de M. le ministre de l’action publique, de la 
fonction publique et de la simplification sur les difficultés rencontrées par les agents publics pour accéder au 
logement, en particulier dans les zones tendues. En 2023, 105 000 demandes de logement social ont été déposées, 
mais seulement 21 000 attributions ont été effectuées, soit un taux de satisfaction d’environ 20 %. Bien que le 
contingent préfectoral permette aux préfets de disposer de jusqu’à 5 % du parc de logements sociaux pour les 
fonctionnaires de l’État, de nombreux agents publics continuent de rencontrer des difficultés pour se loger à 
proximité de leur lieu de travail. En 2016, 182 000 agents publics travaillant à Paris et en petite couronne vivaient 
en grande couronne et près de 20 000 hors de l’Île-de-France. Par ailleurs, un arrêté du 5 juillet 2024 a ajouté 865 
communes à la liste des « zones tendues », où les prix de l’immobilier continuent d’augmenter, rendant l’accès au 
logement encore plus difficile pour les agents publics. Ce constat constitue un frein majeur au recrutement et à la 
« fidélisation » des agents publics, notamment dans les zones urbaines tendues, où, bien que 81 % des agents 
soient éligibles au parc social, seuls 12 % y ont accès. Cette problématique pénalise particulièrement les services 
déconcentrés de l’État, qui, dans les zones de forte tension immobilière, se heurtent à un déficit d’attractivité 
souvent insuffisamment compensé par des aides spécifiques. Face à cette situation, elle lui demande de bien vouloir 
lui préciser quelles mesures pourraient être envisagées. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − L’accès au logement des agents publics fait partie des priorités du Gouvernement dont les orientations 
répondent à la nécessité de mettre en place une politique encourageant le rapprochement du logement du lieu de 
travail des agents publics afin de favoriser l’attractivité de l’emploi dans le secteur public. Afin d’accompagner ce 
rapprochement, les conventions de réservation prévues à l’article R. 441-5 du code de la construction et de 
l’habitation constituent un des leviers à mobiliser en prévoyant, en particulier pour la part du contingent 
préfectoral dédiée aux agents publics de l’Etat de 5 % maximum du total des attributions, en fonction de 
contraintes particulières relatives à certains demandeurs de logement social, une territorialisation des objectifs 
d’attribution à une échelle infra-départementale. Cette approche territorialisée peut répondre aux besoins 
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spécifiques dans certains secteurs. La réforme des attributions permet également pour les EPCI concernés, de 
développer sur leur territoire, dans le cadre de leur plan partenarial de gestion de la demande et d’information des 
demandeurs, des dispositifs de location voulue. L’objectif est ainsi de mieux positionner le demandeur en tant 
qu’acteur dans sa démarche de recherche de logement et d’améliorer l’adéquation entre l’offre et la demande. En 
ce qui concerne les agents publics, le système d’information de location voulue d’Ile-de-France, BALAE, qui 
donne entière satisfaction, devrait prochainement faire l’objet d’une extension en dehors de l’Ile-de-France. Le 
Gouvernement souhaite aller beaucoup loin grâce à la proposition de loi visant à améliorer l’accès au logement des 
travailleurs des services publics, sur laquelle vous vous êtes fortement impliquée avec plusieurs amendements, qui a 
été votée en première lecture à l’Assemblée Nationale le 12 janvier 2026.  Enfin, le Gouvernement encourage 
l’ensemble des dispositifs visant à augmenter l’offre de logements sociaux à destination des agents publics de 
l’ensemble de la fonction publique, notamment les dispositifs de cession de terrains décotés, qui seront renforcés 
une fois la proposition de loi votée.  

Collectivités territoriales 
Révision du classement des communes en zones géographiques « A/B/C » 
4130. − 18 février 2025. − M. Antoine Armand appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée de la ville sur la révision du classement 
des communes en zones géographiques « A/B/C ». Le zonage « A/B/C », mis en place par l’article D. 304-1 du 
code de la construction et de l’habitation prévoyant l’établissement, par arrêté ministériel, d’un classement des 
communes du territoire national en zones géographiques selon le degré de tension de leur marché immobilier 
local, est utilisé pour déterminer l’éligibilité des communes et le niveau des aides financières à l’investissement 
locatif et à l’accession à la propriété, au logement locatif intermédiaire et à la fixation des plafonds de certains 
loyers. L’article D. 304-1 du code de la construction et de l’habitation prévoit la révision du zonage « A/B/C » au 
moins tous les trois ans afin de correspondre au mieux à la situation des territoires. Par son arrêté du 
16 février 2022 modifiant l’arrêté du 1er août 2014 pris en application de l’article D. 304-1 du code de la 
construction et de l’habitat, le Gouvernement a confirmé la tension immobilière à laquelle la Haute-Savoie est 
confrontée en reclassant 34 communes en zone B1 et 5 en zone A. Or, dans ce département et après ladite 
révision, comme certaines communes de l’Albanais ou du lac d’Annecy à l’image de Lathuile, certaines communes 
géographiquement proches et soumises à des tensions immobilières similaires n’ont pas bénéficié du même 
reclassement. Sans remettre en cause le réexamen du zonage des communes de février 2022, il lui demande si elle 
envisage une révision du classement des communes pour répondre à cette disparité, en concertation avec les 
acteurs locaux les plus pertinents pour le suivi des facteurs de tension ou, à tout le moins, de lui indiquer si une 
consultation de ces derniers est prévue dans le cadre du suivi de la révision. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le zonage ABC classe les communes françaises selon le degré de déséquilibre entre l’offre et la demande 
de logements. Il conditionne l’éligibilité à des dispositifs comme le logement locatif intermédiaire institutionnel 
(LLI) et le prêt à taux zéro (PTZ) pour l’achat d’un logement ancien à rénover. Par ailleurs, il module les valeurs 
des plafonds de loyers, de ressources et de prix d’opérations pour les dispositifs Pinel, LLI, Denormandie et 
Loc’Avantages, ainsi que pour le logement social (PLS) et l’accession sociale à la propriété (PSLA, PTZ, TVA 
réduite en zone ANRU, bail réel solidaire – BRS). La dernière révision générale du zonage ABC date du 1er 

août 2014. Depuis lors, cinq révisions ont permis d’actualiser le zonage. Après les reclassements d’ajustement du 
zonage réalisés en 2019 (reclassement en B1 de Poitiers et d’Angers) et en 2022 (reclassement de 57 communes 
situées principalement en Haute-Savoie), le zonage ABC a fait l’objet ensuite de trois autres révisions partielles 
mais d’ampleur en octobre 2023, juillet 2024 et septembre 2025 qui ont été conduites dans un contexte de crise du 
secteur de la construction. Ces révisions poursuivaient l’objectif de développer le logement abordable à travers le 
soutien à l’accession à la propriété (PTZ et BRS notamment) et au logement locatif intermédiaire (LLI). La 
révision du 2 octobre 2023 a ainsi reclassé 209 communes dans le zonage ABC, dont 153 sont passées d’une zone 
détendue (B2 ou C) à une zone tendue (A ou B1). Ces communes sont éligibles au LLI depuis cette date.  La 
révision du 5 juillet 2024 s’est inscrite dans la même logique que la précédente mais a ciblé davantage de petites 
communes. Elle a abouti au reclassement de 865 communes en zones A bis, A et B1 dont 688 ont intégré la zone 
tendue. La dernière révision, en date du 5 septembre 2025, fondée sur les dernières données disponibles en matière 
de prix immobiliers et de loyers, s’est attachée à prendre en compte les attentes des territoires qui n’avaient pas pu 
être consultés lors des deux précédentes révisions. À ce titre, 468 communes ont fait l’objet d’un reclassement, 
dont 249 sont passées en zone tendue et 19 ont été déclassées. La Haute-Savoie est le département français 
comptant le plus de communes reclassées lors des révisions intervenues entre 2022 et 2025. Au total, 174 
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communes ont été reclassées, dont une commune a intégré la zone B2, 96 la zone B1, 70 la zone A et sept la zone 
A bis. Plus localement, sur les 58 communes qui composent les Pays de l’Albanais et du Lac d’Annecy 
(regroupement de la communauté d’agglomération du Grand Annecy, de la communauté de communes Rumilly 
Terre de Savoie et de la communauté de communes des Sources du Lac d’Annecy), 41 d’entre elles ont été 
reclassées en zone B1 (23 communes) ou en zone A (18 communes, dont Annecy chef-lieu de département et 
Rumilly, chef-lieu de canton). Ces réformes engagées produisent déjà des effets puisque, à l’échelle nationale, plus 
de 3 000 LLI ont été déclarés entre octobre 2023 et mai 2025 dans les communes devenues éligibles à ce dispositif 
du fait des révisions du zonage ABC intervenues en 2023 et 2024. 

Bâtiment et travaux publics 
Certification RGE - Opacités des attributions 
5010. − 18 mars 2025. − M. Antoine Armand appelle l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les difficultés récurrentes rencontrées par les entreprises 
de bonne foi dans leur certification RGE auprès des organismes. En effet, beaucoup d’entreprises font part d’une 
réelle opacité dans l’attribution de cette certification. Aussi, il lui demande ce qu’elle entend faire pour surmonter 
ces difficultés et quelles sont les obligations de transparence de ces organismes, notamment dans la qualité et 
l’équité de traitement des dossiers. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les organismes de qualification qui délivrent les signes de qualité dans le cadre du dispositif « Reconnu 
Garant de l’Environnement » (RGE) sont soumis à des obligations règlementaires qui encadrent leur activité. En 
particulier, ils doivent, dans la mise en œuvre des procédures de qualification et de certification, respecter les 
exigences générales relatives aux organismes de qualification, fixées par la norme NF X 50-091. Ils doivent 
également respecter les exigences prévues par l’arrêté du 1er décembre 2015 relatif aux critères de qualifications 
requis pour le bénéfice du crédit d’impôt pour la transition énergétique et des avances remboursables sans intérêt 
destinées au financement de travaux de rénovation afin d’améliorer la performance énergétique des logements 
anciens. Ils doivent également mettre en place un système de gestion des réclamations permettant de traiter les 
recours de la part des entreprises. L’arrêté du 1er décembre 2015 comporte, en annexe, des exigences auxquelles 
doivent se conformer les référentiels qu’utilisent les organismes qui délivrent les certifications RGE. Les 
dispositions réglementaires et normatives applicables aux organismes de qualification permettent donc d’encadrer 
les critères selon lesquels les dossiers de qualification RGE sont instruits. Les possibilités de recours (au niveau de 
l’instance de délivrance et au niveau d’instances supérieures organisées par l’organisme de qualification) permettent 
également au candidat de contester la décision prise à son encontre et de demander le cas échéant le réexamen de 
sa situation. Ces éléments assurent au requérant la transparence nécessaire à son action. Les organismes de 
qualification doivent enfin, pour délivrer les signes de qualité RGE, disposer d’un agrément de l’Etat. Dans le 
cadre de cette procédure d’agrément, mise en place en 2024 à la suite de l’extinction du dispositif précédent 
d’accréditation, les organismes de qualification font l’objet de contrôles annuels par un organisme tiers pour 
s’assurer qu’ils respectent bien les exigences qui leur sont fixées, y compris en matière d’attribution des 
qualifications. Enfin, le Gouvernement travaille actuellement à un projet d’arrêté permettant de simplifier l’accès 
au label RGE en particulier aux très petites entreprises. 

Consommation 
Endettement des particuliers suite aux faillites de sociétés de rénovation 
5702. − 8 avril 2025. − M. Emmanuel Blairy alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur une problématique préoccupante : la situation des personnes 
confrontées à de graves difficultés financières lorsque la société de rénovation énergétique à laquelle elles ont fait 
appel fait faillite. De nombreux clients se retrouvent alors dans une impasse, ayant investi des sommes 
conséquentes, parfois en contractant des prêts, sans garantie de finalisation des travaux. Pire encore, lorsque ces 
travaux sont mal réalisés, ils peuvent rendre un logement inhabitable, exposant les propriétaires à des désordres 
graves, notamment en matière d’isolation et d’étanchéité, tout en les laissant sans recours immédiat. Ces situations 
sont d’autant plus préoccupantes que les victimes, malgré des expertises favorables, se heurtent à des obstacles 
juridiques et financiers. Les frais engagés, y compris les coûts de procédures et d’éventuels recours judiciaires, 
viennent alourdir encore leur détresse. De surcroît, la complexité des assurances décennales et la frilosité des 
professionnels à reprendre des chantiers inachevés compliquent toute issue rapide. C’est le Gouvernement lui- 
même qui incite les particuliers à entreprendre des travaux de rénovation énergétique, notamment à travers divers 
dispositifs d’aides et d’incitations fiscales. Il est donc de sa responsabilité d’assurer un cadre fiable et sécurisé pour 
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éviter que ces ménages ne se retrouvent en difficulté à cause de faillites d’entreprises du secteur. Face à cette réalité, 
il demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mieux encadrer ces entreprises et garantir aux 
consommateurs une réelle protection. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − 2,5 millions de ménages ont pu bénéficier de MaPrimeRenov’depuis sa mise place en 2020 pour leur 
permettre d’améliorer leur confort de vie, de baisser leur facture énergétique et d’émettre moins de gaz à effet de 
serre. Les subventions versées entre 2020 et 2024 ont permis d’accompagner la mise en œuvre de 37,9 Mds€ de 
travaux confirmant l’effet levier important de l’aide sur l’économie et l’artisanat. Le Gouvernement lutte avec la 
plus grande détermination contre les diverses pratiques frauduleuses observées, notamment pour protéger les 
particuliers et les professionnels du secteur. Une cellule de veille interministérielle anti-fraude aux aides publiques 
rattachée à la mission interministérielle de lutte anti-fraude (MICAF) a été mise en place le 5 décembre 2023. En 
outre, la loi no 2025-594 contre toutes les fraudes aux aides publiques comporte des avancées importantes pour 
renforcer les leviers d’action des services de l’Etat, depuis la prévention jusqu’aux sanctions. Cette loi permettra 
notamment de renforcer la lutte contre le démarchage qui constitue un canal de prospection privilégié par les 
opérateurs frauduleux. Concernant plus généralement les risques engendrés par des ruptures dans le parcours des 
usagers, qu’ils proviennent ou non d’une tentative d’escroquerie, le Gouvernement met en œuvre diverses actions 
de prévention. Une communication adaptée a été mise en place par la DGCCRF (Direction générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes) et l’Anah (campagnes de communication, sites 
internet du service public de l’habitat France Rénov, espaces conseils France Rénov’, Maisons France Service) pour 
rendre plus accessible l’information sur les bons réflexes que doit avoir un ménage pour construire son projet, 
d’une part, et se protéger des fraudeurs, d’autre part. Plus de 2700 conseillers répartis sur tout le territoire au sein 
des près de 600 espaces conseils France Rénov’assurent un accueil physique des ménages pour les guider et les 
épauler dans leur parcours. Ce service public gratuit, neutre et indépendant constitue une garantie forte pour les 
ménages. Les conseillers peuvent apporter un conseil personnalisé aux ménages et les informer des démarches à 
entreprendre. Les situations rencontrées par les ménages peuvent en effet varier et il importe de bien orienter le 
ménage vers les différentes options possibles : sollicitation du médiateur de la consommation, consignation de 
leurs observations et réserves dans le PV de réception des travaux, signalement des événements sur la plateforme 
France Rénov’, voire dépôt de plainte pour faire valoir ses droits si suspicion d’escroquerie, etc. Selon l’état 
d’avancement du projet et le type de difficulté ou fraude rencontrée, les conseillers France Rénov orienteront le 
ménage vers les interlocuteurs adéquats et, dans les situations où le litige avec l’entreprise crée des difficultés dans 
le parcours d’obtention de l’aide, ils pourront aider le cas échéant le ménage dans ses échanges avec les guichets 
d’aide. 

Énergie et carburants 
Les nombreux litiges liés aux travaux de rénovation énergétique subventionnés 
6099. − 22 avril 2025. − M. Julien Brugerolles interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les nombreux litiges liés aux travaux de rénovation 
énergétique subventionnés par l’État. Dans le département du Puy-de-Dôme, de nombreuses personnes ayant été 
démarchées pour des travaux de rénovation énergétique entreprennent des travaux qui virent parfois au 
cauchemar. En effet, elles ont été confrontées à des entreprises basées en région parisienne qui démarchent pour 
tout type de travaux de rénovation énergétique et qui emploient des travailleurs étrangers sans aucun respect du 
droit du travail. Les litiges sont de plus en plus nombreux. Pour exemple, une personne, contactée par un agent 
commercial, a fait isoler sa maison et poser une pompe à chaleur. Le prix initial de 1 euro est passé à 2 000 euros, 
au motif qu’une deuxième pompe était nécessaire. L’installation ne fonctionne pas et présente de nombreuses non- 
conformités. Enfin, aucun document CERFA n’a été délivré, pas plus que l’enregistrement sur le site du 
constructeur du matériel. Depuis, cette personne ne dispose plus de moyen de chauffage. Une autre a fait isoler ses 
combles. Là encore, de nombreuses non-conformités ont été recensées, avec l’absence de film et l’obstruction des 
bouches de ventilation. La troisième a également fait installer une pompe à chaleur. La société a volontairement 
minimisé le volume à chauffer et le propriétaire se retrouve avec une maison remplie d’humidité et sans autre 
moyen de chauffage. Ces quelques exemples reflètent parfaitement les méthodes de ces sociétés peu scrupuleuses 
qui se nourrissent des subventions publiques en dégradant les biens des personnes victimes. Non seulement leur 
incompétence technique est démontrée mais toutes les réclamations postérieures aux installations accusent une fin 
de non-recevoir. Quelques 400 millions d’euros de mouvements suspects auraient été détectés concernant 
MaPrimeRénov’en 2023 et 480 millions sur les certificats d’économie d’énergie. Cela pénalise des milliers de 
ménages qui, après un coûteux investissement, sont floués par des escrocs. Le contrôle systématique avant le 
paiement des aides de l’État permettrait, non seulement de réduire drastiquement les montants de fraude annoncés 
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mais aussi de sortir du marché les entreprises indélicates. Son coût serait largement compensé par l’arrêt des 
fraudes. Ainsi, un contrôle systématique de conformité effectué suite aux travaux, par un organisme indépendant 
et mandaté par l’État devrait être une condition indispensable pour débloquer le financement public. Face à ce 
constat, il lui demande quelles actions elle compte mettre en œuvre afin de faire définitivement cesser les méthodes 
de ces entreprises. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − 2,5 millions de ménages ont pu bénéficier de MaPrimeRenov’depuis sa mise place en 2020 pour leur 
permettre d’améliorer leur confort de vie, de baisser leur facture énergétique et d’émettre moins de gaz à effet de 
serre. Les 13,9 Mds€ de subventions versées entre 2020 et 2024 ont permis d’accompagner la mise en œuvre de 
37,9 Mds€ de travaux confirmant par ailleurs l’effet levier important de l’aide sur l’économie et l’artisanat. Aux 
côtés de ces chiffres, qui révèlent une forte évolution à la hausse de la rénovation du parc privé de logements, cette 
politique publique fait l’objet de nombreuses tentatives frauduleuses afin de capter de l’argent public. Le 
Gouvernement dispose des éléments suivants pour évaluer ce phénomène. Fraudes évitées : en 2024, dans le 
contexte d’un budget de 3,3 Mds€ environ d’aides engagées et de 1,8 Md€ d’aides décaissées par l’Agence 
Nationale de l’Habitat (Anah), 44 000 dossiers suspects ont fait l’objet de contrôles renforcés ce qui a permis 
d’éviter 229M€ de fraudes, soit l’équivalent de 7 % du montant des aides effectivement versées. Cette somme n’a 
pas été versée aux fraudeurs et a pu être réallouée vers des projets vertueux. Fraudes détectées et avérées : 8M€ 
d’aides versées ont fait l’objet de fraude avérée au travers de dossiers qui font l’objet de contentieux et de 
procédures de recouvrement.  Pour les ménages, les Espaces Conseil France Rénov offrent information et conseil 
dans leurs parcours de rénovation énergétique. Ils contribuent à sécuriser les projets et à donner les bons réflexes à 
avoir pour se protéger contre la fraude. Avec plus de 600 espaces répartis sur le territoire et plus de 2700 
conseillers, ce service public de proximité constitue une étape essentielle pour lutter préventivement contre la 
fraude. La proposition avancée dans la question vise à introduire un contrôle systématique de tous les chantiers 
avant paiement des aides de l’Etat, par un organisme indépendant et mandaté par l’Etat. Le Gouvernement a bien 
identifié l’importance des contrôles afin de vérifier la bonne utilisation des fonds publics dédiés à la rénovation 
énergétique du logement. Afin de renforcer la qualité des travaux réalisés, l’État s’est engagé aux côtés des 
organisations professionnelles dans une démarche d’amélioration continue du dispositif RGE et a adopté des 
mesures destinées à lutter contre l’éco-délinquance. Par ailleurs, concernant le dispositif Ma Prime Rénov, des 
contrôles sont menés à l’instruction à l’engagement mais également au solde et des contrôles sur place peuvent être 
exécutés. Les contrôles sur place sont ciblés sur la base d’une analyse des risques que les dossiers présentent et 
permettent de focaliser les actions de contrôle. Pour les CEE, les obligés ont des responsabilités dans la chaine de 
contrôle et des contrôles supplémentaires peuvent être réalisés par le PNCEE (Pôle national des certificats 
d’économie d’énergie). Pour ces deux aides, le dispositif RGE porte son propre dispositif d’audit focalisé sur la 
qualité des travaux. L’enjeu est aussi de s’assurer que ces contrôles visent surtout les fraudeurs et donc les dossiers 
suspects, plutôt que les petits artisans et entreprises honnêtes. Un contrôle systématique de la totalité des chantiers 
conduirait à contrôler systématiquement et souvent à plusieurs reprises de nombreuses entreprises vertueuses au 
motif qu’une poignée d’acteurs abuse des dispositifs. Le Gouvernement lutte avec la plus grande détermination 
contre les diverses pratiques frauduleuses observées, notamment pour protéger les particuliers et les professionnels 
du secteur. Une cellule de veille interministérielle anti-fraude aux aides publiques rattachée à la mission 
interministérielle de lutte anti-fraude (MICAF) a été mise en place depuis décembre 2023. Elle réunit, en vue 
d’une meilleure détection et sanction, les services de gendarmerie, de police, la DGCCRF (direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes), la DGFIP (direction générale des finances 
publiques), Tracfin, la DG (direction générale du Travail), le parquet de la JUNALCO (Juridiction nationale de 
lutte contre la criminalité organisée), le parquet européen et les services en charge de la conception et du 
déploiement de la politique de rénovation énergétique des logements (direction générale de l’aménagement, du 
logement et de la nature, direction générale de l’énergie et du climat, Anah). Elle définit des stratégies d’action et 
d’enquête concertées. Enfin, afin de renforcer encore les leviers d’action des services de l’Etat, depuis la prévention 
jusqu’aux sanctions, la loi contre toutes les fraudes aux aides publiques promulguée le 30 juin 2025 a été suivie 
avec la plus grande attention par le Gouvernement. Il s’est attaché à soutenir les mesures qui y sont proposées 
et/ou à proposer de les amender dans l’objectif d’aller plus loin en matière de lutte contre la fraude à la rénovation 
énergétique. C’est dans ce but que le Gouvernement avait proposé un amendement, adopté en séance, donnant la 
possibilité à l’Anah de procéder à tout contrôle de qualité des prestations liées à la rénovation ou à l’efficacité 
énergétique réalisées par des entreprises RGE et de suspendre le label en cas de manquement constaté. Les textes 
d’application de ces mesures seront publiés prochainement. 
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Logement : aides et prêts 
Avenir du Fonds national des aides à la pierre (FNAP) 
6462. − 6 mai 2025. − M. Lionel Causse interroge Mme la ministre auprès du ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur l’avenir du Fonds national des aides à la pierre 
(FNAP). Depuis sa création, le FNAP incarne un outil essentiel de soutien à la politique publique du logement, 
notamment par sa gouvernance tripartite réunissant l’État, les bailleurs sociaux et les collectivités territoriales. 
Toutefois, plusieurs signaux récents suscitent des interrogations quant à la pérennité de cette instance : la Cour des 
comptes a émis des critiques concernant la gestion et l’efficience de certaines aides versées, tandis que des 
propositions d’amendements parlementaires ont envisagé la suppression pure et simple du FNAP, au motif d’un 
paysage institutionnel jugé redondant avec celui de l’ANAH ou de l’ANCT. Dans ce contexte, il lui demande les 
intentions du Gouvernement quant à l’avenir du FNAP : sa conservation, sa transformation éventuelle ou sa 
suppression, ainsi que les conséquences envisagées pour le financement du logement social. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Créé par la loi de finances pour 2016, le Fonds national des aides à la pierre (FNAP) participe au 
développement d’une offre de logement social sur l’ensemble du territoire national. Principale institution du 
financement du logement social depuis près d’une décennie, le président du conseil d’administration du FNAP a 
proposé en décembre 2024 la création d’un groupe de travail afin d’initier une réflexion structurelle sur le 
financement du logement social sans exclure une éventuelle évolution du Fonds. Ce groupe de travail s’est réuni à 
plusieurs reprises entre janvier et avril dernier, associant l’ensemble des parties prenantes : l’État, le monde HLM, 
les financeurs tels qu’Action Logement et la Banque des Territoires, mais aussi des représentants des collectivités 
locales et des parlementaires. De manière unanime, ce groupe de travail a dressé le constat suivant : le FNAP, en 
tant qu’instance partenariale de programmation des aides à la pierre, constitue un outil précieux qu’il convient de 
conserver. Ses aides directes permettent d’orienter la production de logements sociaux vers des opérations à 
destination des ménages les plus modestes, en particulier les publics les plus fragiles bénéficiaires du plan 
Logement d’abord II, ainsi que vers des modes de production exemplaires en termes de sobriété foncière. Les 
subventions du FNAP, dont la décision d’attribution peut être déléguée à des collectivités, ont par ailleurs un effet 
d’entraînement sur les aides locales, permettant ainsi de mieux associer les territoires à la dynamique de production 
de logements sociaux. Le Gouvernement demeure attaché au FNAP. Pour assurer sa pérennité, ce dernier doit 
disposer des ressources nécessaires pour poursuivre le développement de l’offre en logements en faveur de nos 
concitoyens en attente d’un logement social. 

Catastrophes naturelles 
Situation préoccupante du phénomène de retrait-gonflement des argiles (RGA) 
7717. − 24 juin 2025. − M. Jean-Pierre Bataille attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les risques préoccupants du phénomène de retrait- 
gonflement des argiles (RGA), en particulier sur la vulnérabilité croissante des logements individuels en France et 
les conséquences financières qui en découlent. Ce phénomène, aggravé par la multiplication des épisodes de 
sécheresse, provoque l’apparition de fissures majeures dans les habitations, remettant en cause la sécurité des 
bâtiments comme la stabilité financière des familles touchées. Selon le CEREMA, près de 10,4 millions de 
logements en France sont exposés à un risque moyen ou fort de RGA. D’après la Caisse centrale de réassurance 
(CCR), le coût des sinistres liés à la sécheresse s’élevait à 240 millions d’euros en 2024 et le RGA représente 
désormais entre 25 % et 35 % de l’ensemble des indemnisations versées, soit environ 1,5 milliard d’euros par an. 
Malgré ces chiffres alarmants, le régime actuel des catastrophes naturelles reste insuffisamment protecteur des 
sinistrés : les délais de reconnaissance sont longs, les procédures d’indemnisation complexes et près de la moitié des 
demandes communales de reconnaissance ne sont pas acceptées, privant ainsi de nombreux sinistrés de toute 
réparation. Par ailleurs, le fonds « Barnier », censé financer la prévention des risques naturels, ne couvre pas à ce 
jour le RGA, alors même que ses conséquences économiques et sociales sont particulièrement lourdes pour les 
familles concernées. Alors que le coût total des dégâts liés à la sécheresse est estimé à 43 milliards d’euros d’ici 
2050, il devient urgent de revoir en profondeur les modalités de reconnaissance, d’indemnisation et de prévention 
de ce risque. Compte tenu de ces éléments, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement envisage une réforme 
du régime CATNAT permettant une meilleure prise en compte du risque RGA : notamment en s’appuyant sur 
des indicateurs météorologiques locaux pour instruire les demandes plus efficacement, en renforçant l’information 
et l’accompagnement des sinistrés à l’échelle départementale et en réduisant les délais de traitement des dossiers. Il 
l’interroge également sur la soutenabilité financière du régime à moyen et long termes, après la hausse des taux de 
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surprimes des contrats d’assurance au 1er janvier 2025, ainsi que sur la possibilité d’intégrer pleinement le RGA 
dans le périmètre d’intervention du fonds « Barnier » afin de financer des mesures de prévention adaptées. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − En parallèle de l’adoption de l’ordonnance no 2023-78 du 8 février 2023, applicable depuis le 1er 

janvier 2024, réformant les modalités de prise en charge des conséquences des désordres causés par le phénomène 
de retrait – gonflement des argiles (RGA), le Gouvernement a décidé d’adopter les critères mis en œuvre pour 
instruire les demandes communales de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Il s’agit notamment 
d’intégrer un nouveau critère alternatif lié à la « succession anormale d’évènements de sécheresse d’ampleur 
significative » et la prise en compte de la situation hydrométéorologique des communes limitrophes aux 
communes ayant demandé une reconnaissance de catastrophe naturelle (cf annexe 8 de la circulaire 
no IOME2322937C du 29 avril 2024 relative à la procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle). 
Le Gouvernement a également pris deux textes réglementaires d’application de cette ordonnance qui viennent 
améliorer le dispositif au bénéfice des assurés, ce qui fait suite notamment aux recommandations des rapports des 
missions des députés Ledoux (octobre 2023) et Langreney (décembre 2023). Tout d’abord, le décret no 2024-82 
du 5 février 2024 encadre les indemnisations versées au titre de la garantie Cat Nat et leur utilisation. Ainsi, 
l’indemnité d’assurance perçue au titre d’un sinistre RGA doit obligatoirement être affectée à la réalisation 
effective des travaux de réparation durable de leur habitation, sauf si le coût global de remise en état du bien est 
supérieur à sa valeur avant sinistre. Cette indemnisation doit être concentrée sur les sinistres susceptibles d’affecter 
la solidité ou d’entraver l’utilisation normale du bâtiment endommagé. Ensuite, le décret no 2024-1101 du 
3 décembre 2024 relatif à la conduite des expertises réalisées en vue de l’indemnisation des conséquences des 
désordres causés par le phénomène de retrait gonflement des argiles. Ce décret encadre les modalités de réalisation 
de l’expertise désignée par les assureurs, assorties de contrôles et de sanctions pesant sur les experts ne remplissant 
pas les exigences de qualité prévues par la loi. Ces dispositions visent à renforcer la confiance dans l’expertise 
assurantielle sur les sinistres RGA et doivent permettre d’améliorer et d’harmoniser les conditions de réalisation 
des rapports d’expertise. La loi de finances 2025 a également créé une ligne budgétaire de 30 M€ de soutien à la 
réalisation de travaux de prévention individuelle des dommages liés au retrait-gonflement des sols argileux.  Le 
Gouvernement a également entrepris plusieurs actions de communication sur la prévention au risque RGA : 
communication sur les solutions de prévention existantes lors du dernier forum de l’habitat privé organisé par 
l’ANAH pour les espaces conseils France Rénov’, réunions régulières d’un groupe de travail prévention RGA avec 
les assureurs, les experts en assurance et les professionnels de la construction. 

Logement 
Non-publication des comptes de l’Anah 

7795. − 24 juin 2025. − M. Patrick Hetzel attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement sur le fonctionnement de l’Agence 
nationale de l’habitat (Anah). Il s’étonne de la non-publication des comptes de l’Anah. Aussi il demande s’il peut 
être mis fin à cette anomalie dans le cadre de la transparence de la vie publique. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − En l’état actuel du cadre s’appliquant aux opérateurs de l’Etat dotés de missions de service public, dont 
l’Agence nationale de l’habitat (Anah), et notamment du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, le principe d’autonomie budgétaire n’est adjoint d’aucune obligation 
d’assurer la publicité des comptes. En vertu de ce même décret, le budget de l’opérateur, préparé par l’ordonnateur 
et adopté par l’organe délibérant fait bien l’objet d’une transmission pour approbation aux autorités de tutelle 
(article 176). L’obligation de communication aux autorités de tutelles pour validation et contrôle est donc 
garantie. De même, les rapports d’activité annuels de l’agence sont publiés en libre accès sur son site internet. Par 
ailleurs, les informations relatives aux éléments budgétaires et financiers de l’Anah sont très largement rendues 
publiques au travers des annexes au projet de loi de finances (projet annuel de performance du programme 
« Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat », jaune budgétaire « Effort financier de l’État en faveur de la 
rénovation énergétique des bâtiment ») et au projet de loi relatif aux résultats de la gestion et portant approbation 
des comptes (rapport annuel de performance du programme « Urbanisme, territoires et amélioration de 
l’habitat »). Enfin, les délibérations adoptées en conseil d’administration de l’Anah – dont celles relatives au budget 
et aux comptes de l’Agence – sont transmissibles à toute personne qui en fait la demande, au regard du cadre 
régissant l’accès aux documents administratifs. 
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Logement 
Encadrement du coliving 
8053. − 1er juillet 2025. − M. Inaki Echaniz attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur le coliving et plus particulièrement 
sur l’absence de définition juridique claire de cette activité de colocations avec services (le Wi-Fi, le gaz, l’eau, 
l’électricité, l’assurance, le ménage des parties communes, les espaces verts). Entre 2021 et 2023, l’offre de coliving 
a progressé de 70 %, attirant plus de 430 millions d’euros d’investissements en 2023. Bien que ce modèle réponde 
à certains besoins de mobilité, notamment chez les jeunes actifs et les étudiants, il demeure largement non encadré. 
Dans plusieurs métropoles, les loyers pratiqués dans ces résidences dépassent de 30 à 40 % les loyers moyens, 
comme à Lyon où un studio de 15 m2 peut atteindre 825 euros par mois, contre 529 euros pour une chambre en 
colocation classique. Les charges facturées par les agences, pouvant représenter un tiers du loyer, sont bien souvent 
supérieures à leur coût réel. Par ailleurs, de nombreux locataires déplorent des difficultés de gestion et l’absence 
d’interlocuteurs. Cette dérive s’explique en partie par un flou juridique autour de cette activité, certains opérateurs 
utilisant notamment le statut de résidence avec services leur permettant d’échapper aux règles d’encadrement des 
loyers en vigueur dans certaines communes situées en zones tendues. Ce contournement tend à augmenter le coût 
des loyers pour des locataires souvent sans solutions en période de crise de l’offre locative. Il lui demande donc 
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour clarifier le statut juridique du coliving et garantir un 
encadrement effectif des loyers qui y sont pratiqués. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Né dans les années 2000 aux États-Unis, le coliving se développe progressivement en France. Le 
coliving est une forme alternative de colocation où les occupants disposent d’espaces privés, tels que des chambres 
individuelles dans un grand logement ou des studios entiers meublés et équipés au sein d’un immeuble, et 
partagent des espaces à vivre avec d’autres colocataires et parfois des espaces de travail, de sport et de loisirs en 
commun. Dès lors que le logement loué constitue la résidence principale du locataire, il doit respecter les 
conditions posées par la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, qui est d’ordre public, ce qui signifie qu’il n’est pas 
possible d’y déroger. Il est fréquent que, dans le cadre de litiges, le juge requalifie des contrats en baux d’habitation 
soumis à la loi du 6 juillet 1989, lorsqu’il considère que les conditions sont réunies pour faire application de cette 
législation. La résidence principale est définie par la loi du 6 juillet 1989 comme le logement occupé au moins huit 
mois par an. Ainsi, dès lors qu’un bail en coliving excède la durée de huit mois, il y a lieu de considérer que la loi 
du 6 juillet 1989 s’applique, de même que l’encadrement du niveau des loyers dans les territoires expérimentant ce 
dispositif. Il existe également des dispositions spécifiques aux résidences de services qui constituent un cadre 
propre à limiter certaines dérives qui ont déjà été constatées par le passé dans la gestion des résidences pour 
« séniors ». A ce titre, la nature et les services non individualisables proposés aux locataires sont limités, 
conformément aux articles L. 631-13 et D. 631-27 du code de la construction et de l’habitation, afin d’éviter des 
charges trop lourdes. Il n’apparaît dès lors pas nécessaire de créer un cadre juridique spécifique au coliving, dans 
une période où une simplification du paysage administratif est collectivement recherchée. Néanmoins, le 
gouvernement porte une attention particulière au développement de ce type d’habitat afin de rappeler aux acteurs 
de ce marché le cadre réglementaire en vigueur et les risques juridiques encourus. 

Logement 
Pratiques abusives de démarchage à domicile pour la rénovation énergétique 
8058. − 1er juillet 2025. − M. Jean-Michel Brard appelle l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur l’augmentation des pratiques 
abusives de démarchage à domicile dans le domaine de la rénovation énergétique. Les Français sont régulièrement 
démarchés à domicile et en particulier avec des propositions de rénovation énergétique pour les logements. Ils en 
témoignent régulièrement auprès de leurs élus. Dans un article publié le 1er avril 2025, UFC-Que choisir évoque 
de son côté un « phénomène massif d’arnaques », avec des préjudices moyens de 20 000 euros par dossier, ciblant 
principalement les personnes les plus vulnérables et en particulier les personnes âgées. Usurpation d’identité 
d’organismes publics, promesses mensongères d’aides, pressions psychologiques : ces méthodes portent aussi 
gravement atteinte à la crédibilité des dispositifs publics de transition énergétique. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement entend interdire sans délai ce type de démarchage et quelles mesures elle entend mettre en place 
pour mieux protéger les particuliers face à ces dérives. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 
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Réponse. − 2,5 millions de ménages ont pu bénéficier de MaPrimeRenov’depuis sa mise place en 2020 pour leur 
permettre d’améliorer leur confort de vie, de baisser leur facture énergétique et d’émettre moins de gaz à effet de 
serre. Les subventions versées entre 2020 et 2024 ont permis d’accompagner la mise en œuvre de 37,9 Mds€ de 
travaux confirmant l’effet levier important de l’aide sur l’économie et l’artisanat. Le Gouvernement lutte avec la 
plus grande détermination contre les diverses pratiques frauduleuses observées, notamment pour protéger les 
particuliers et les professionnels du secteur. Une cellule de veille interministérielle anti-fraude aux aides publiques 
rattachée à la mission interministérielle de lutte anti-fraude (MICAF) a été mise en place le 5 décembre 2023. Elle 
réunit, en vue d’une meilleure détection et sanction, les services de gendarmerie, de police, la DGCCRF, la 
DGFIP, Tracfin, la DG Travail, le parquet de la JUNALCO, le parquet européen et les services en charge de la 
conception et du déploiement de la politique de rénovation énergétique des logements (DGALN, DGEC, 
ANAH). Elle définit des stratégies d’action et d’enquête concertées. Le démarchage à domicile consistant à 
solliciter un client dans un lieu qui n’est pas destiné au commerce (tel que son domicile, lieu de travail, etc.) est 
autorisé mais strictement encadré par la loi. Il est tout d’abord interdit lorsque le consommateur a manifesté de 
manière claire et non ambigüe ne pas vouloir faire l’objet d’une visite. Le fait de contrevenir à cette interdiction est 
passible d’un an d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. Par ailleurs, si le client est démarché à domicile, il 
est davantage protégé. D’une part, le vendeur ne peut recevoir de sa part aucun paiement ou contrepartie avant 
l’expiration d’un délai de 7 jours à compter de la conclusion du contrat. Toute perception d’un paiement avant la 
fin de ce délai entraine la nullité du contrat. Un vendeur ne respectant pas cette obligation encourt deux ans de 
prison et 150 000 € d’amende. D’autre part, il dispose d’un droit de rétractation lui permettant d’annuler le 
contrat dans un délai de 14 jours sans avoir à justifier sa décision et sans supporter de coût supplémentaire. Si le 
vendeur ne fournit pas cette information au consommateur, le délai de rétractation est prolongé de 12 mois. Le 
vendeur à domicile qui ne communique pas ou ne respecte pas le droit de rétractation encourt 15 000 € d’amende 
pour une personne physique ou 75 000 € pour une personne morale. Enfin, le professionnel est tenu de remettre 
au consommateur un exemplaire daté du bon de commande sur un support durable accompagné d’un formulaire- 
type de rétractation. Le contrat n’est pas valable s’il ne mentionne pas différentes informations telles que l’identité 
du vendeur, de l’entreprise ou encore les caractéristiques du bien ou du service vendu (article L.221-5 du Code de 
la Consommation). Toutes ces dispositions visent à protéger le consommateur en encadrant de manière stricte le 
démarchage à domicile. Elles sont définies par la directive européenne d’harmonisation maximale 2011/83/UE 
relative aux droits des consommateurs, modifiée par la directive du Parlement Européen et du Conseil du 
27 novembre 2019 en ce qui concerne une meilleure application et une modernisation des règles de l’Union en 
matière de protection des consommateurs. Sur la portée des dispositions nationales que peuvent prendre les Etats 
membres, le considérant 55 de cette directive précise qu’elles ne peuvent aller jusqu’à interdire cette forme de 
vente. En complément, afin de renforcer encore les leviers d’action des services de l’Etat, depuis la prévention 
jusqu’aux sanctions, le Gouvernement se félicite des avancées que permettra la loi no 2025-594 contre toutes les 
fraudes aux aides publiques du 30 juin 2025. Le texte étend notamment l’interdiction sectorielle de démarchage 
téléphonique pour la rénovation énergétique aux sollicitations par SMS, courriels et réseaux sociaux et étend 
l’interdiction de ces types de démarchage au secteur de l’adaptation des logements au handicap et à la vieillesse. Le 
consommateur ne pourra être démarché que s’il a donné au préalable son accord à être prospecté, de façon "libre, 
spécifique, éclairée, univoque et révocable" ou lorsque l’appel porte sur un contrat en cours. Le professionnel devra 
mettre immédiatement fin à l’appel si le consommateur ne souhaite pas le poursuivre et aura interdiction de le 
recontacter. Il ne pourra pas subordonner la vente d’un bien ou d’un service à l’acceptation du démarchage 
téléphonique. Les sanctions encourues en cas d’abus de faiblesse lié au démarchage téléphonique sont alourdies. 
Enfin, les numéros fixes ne pourront plus figurer automatiquement dans les annuaires téléphoniques libre d’accès. 
Les abonnés devront avoir au préalable donné leur accord. 

Logement 
Sous-location pendant l’occupation illégale d’un logement 
8059. − 1er juillet 2025. − M. Antoine Armand attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur les dérives liées à certaines 
pratiques abusives de sous-location, en particulier lorsqu’elles s’inscrivent dans des situations d’occupation 
illégitime de logements. Un fait récent survenu dans le Rhône illustre une telle dérive : un couple de locataires a 
sous- loué le logement qu’il occupait via la plateforme internet Airbnb, pour un montant pouvant atteindre 2 000 
euros par jour, alors même que le bail interdisait formellement cette pratique. Ce couple avait cessé de s’acquitter 
de son loyer et s’est maintenu dans les lieux malgré une décision judiciaire d’expulsion, grâce à la protection 
temporaire offerte par la trêve hivernale prévue à l’article L. 412-6 du code des procédures civiles d’exécution. Si la 
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trêve hivernale demeure une garantie essentielle pour les personnes en situation de précarité, son détournement à 
des fins lucratives met en péril la légitimité du dispositif. Il engendre un profond sentiment d’injustice chez les 
propriétaires concernés et nuit à l’équilibre du droit au logement. Cette situation révèle également l’urgence de 
mieux encadrer les usages commerciaux des plateformes numériques, qui contribuent dans certaines zones à la 
raréfaction de l’offre locative traditionnelle, en particulier pour les ménages modestes. Dans ce contexte, il souhaite 
savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de prévenir ce type de comportements 
abusifs. Il l’interroge notamment sur l’éventuelle renforcement de la responsabilité des plateformes qui hébergent 
des annonces manifestement illicites. Il l’interroge enfin sur de meilleurs moyens d’accompagnement des 
propriétaires victimes de tels abus, notamment par un soutien juridique renforcé ou des dispositifs 
d’indemnisation dans les situations les plus graves. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Le législateur avec les dispositions de l’article L.412-6 du code des procédures civiles d’exécution a 
entendu protéger les personnes en situation de précarité économique susceptibles de se retrouver sans logement 
pendant la période hivernale. Elles visent de façon générale les ménages qui rencontrent des difficultés à payer leurs 
loyers. Environ 1,5 million de ménages se retrouvent à un moment donné en situation de retard ou d’impayés. Ces 
impayés peuvent être liés à un oubli, une difficulté ponctuelle avec un financement imprévu ou une situation plus 
structurelle comme la perte durable d’un emploi. Par ailleurs, le nombre d’expulsion locatives pour impayés de 
loyer est en nette augmentation en 2024, 24 556 expulsions locatives ont été réalisées avec le concours de la force 
publique, un chiffre qui illustre la persistance des tensions sociales ainsi que la mise en œuvre des nouvelles 
dispositions suite de l’adoption de la loi du 27 juillet 2023 visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite. Il convient en outre de noter que la trêve hivernale ne s’applique pas aux situations de squat. Ainsi, 
l’exemple mentionné ne saurait résumer à lui seul la diversité des situations dans lesquelles peuvent se trouver 
certains locataires confrontés à des difficultés pour payer leur loyer. Par ailleurs, le développement de l’offre de 
meublés touristiques a dans de nombreuses localités un impact fort sur l’offre de logement classique et exerce une 
tension sur le marché locatif qui se traduit par des loyers en hausse. Face à leur développement, la loi no 2024-1039 
du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de régulation des meublés de tourisme à l’échelle locale offre aux 
collectivités locales, la possibilité de mettre en place un meilleur encadrement et un meilleur suivi de la location de 
courte durée. C’est notamment le cas avec l’enregistrement de l’activité de meublés touristiques qui deviendra 
obligatoire dès l’année prochaine dans le cadre de la mise en place d’un portail numérique unique national qui 
permettra de mieux contrôler la location de meublés touristiques. Dans ce cadre, les plateformes de mise en 
relation ont une responsabilité en matière d’information des personnes qui utilisent leurs services. Les plateformes 
doivent les informer sur leurs obligations de déclaration ou d’autorisation préalables et obtenir des utilisateurs, 
préalablement à la location du bien, une déclaration sur l’honneur attestant du respect de ces obligations et 
indiquant si le logement constitue ou non leur résidence principale ainsi que le numéro d’enregistrement du 
meublé de tourisme qui doit obligatoirement figurer dans l’annonce. Les plateformes de location touristique ne 
mentionnant pas le numéro d’enregistrement dans les annonces risquent 12 500 € d’amende par meublé de 
tourisme faisant l’objet du manquement. Les plateformes devront également utiliser le portail numérique unique 
pour transmettre leurs données, ce qui renforcera les moyens de contrôle de l’activité de location des meublés 
touristiques. En outre, dans une décision datée du 7 janvier 2026, la Cour de Cassation a décidé que la société 
Airbnb n’a pas la qualité d’hébergeur internet car elle joue un rôle actif à l’égard des utilisateurs, lui permettant 
d’avoir connaissance et de contrôler les offres déposées sur sa plateforme. Dès lors elle ne bénéficie pas de 
l’exonération de responsabilité accordée aux hébergeurs et elle peut être tenue responsable si des internautes 
recourent à sa plateforme pour de la sous-location illicite. Cette décision récente a donc vocation à entrainer une 
nette amélioration de la situation en responsabilisant les plateformes. Enfin, le Gouvernement étudie actuellement 
une évolution de la réglementation afin de mieux faire respecter le droit de propriété, de lutter contre les squats 
ainsi que les impayés, car c’est en partie une solution à la crise de l’investissement locatif. 

Administration 
Défaillances dans le traitement des demandes MaPrimeRénov’ 
8474. − 15 juillet 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les dysfonctionnements persistants dans la 
gestion des dossiers MaPrimeRénov’par l’Agence nationale de l’habitat (Anah). Ce dispositif, présenté comme l’un 
des piliers de la politique nationale de rénovation énergétique, repose sur des financements publics considérables. 
Pourtant, sur le terrain, de nombreux bénéficiaires se heurtent à une administration défaillante : délais de 
traitement incohérents, dossiers perdus ou non traités, plateformes numériques inopérantes, décisions 
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contradictoires et, plus préoccupant encore, l’absence de mécanisme efficace de recours. Le cas porté à la 
connaissance de M. le député illustre parfaitement cette dérive : en raison d’une simple erreur sur l’adresse 
enregistrée par l’Anah, un particulier n’a jamais reçu la prime de rénovation qui lui était pourtant due. Depuis 
2021, malgré plusieurs relances et un courrier explicite de l’agence reconnaissant sa responsabilité, aucun 
versement n’a été effectué. Trois ans d’attente, sans solution. Il s’agit d’un nouvel exemple du millefeuille 
administratif français, où la multiplication des guichets, le cloisonnement des services et l’absence de chaîne de 
responsabilité claire aboutissent à une situation parfois kafkaïenne pour l’usager. Ce n’est malheureusement pas un 
cas isolé. Déjà en octobre 2022, le Défenseur des droits alertait sur la multiplication des saisines liées à 
MaPrimeRénov’et avait signalé des dysfonctionnements techniques conséquents. Il tient à rappeler qu’en dépit de 
la suspension de l’octroi de nouveaux dossiers depuis le 23 juin 2025, les demandes déjà engagées devraient 
légitimement être instruites, traitées et honorées. Cette suspension ne saurait en aucun cas justifier l’abandon ou le 
blocage des dossiers en cours. Dans ce contexte, il lui demande les mesures urgentes que le Gouvernement entend 
prendre pour garantir que les erreurs administratives reconnues dans le cadre de MaPrimeRénov’soient 
effectivement corrigées, dans des délais raisonnables, le cas échéant dans un nouveau dispositif proche ; si un audit 
externe du fonctionnement de l’Anah est envisagé, afin de mettre en lumière les failles systémiques dans la gestion 
des dossiers, le traitement des réclamations et le suivi des engagements contractuels ; s’il compte mettre en place 
une cellule de médiation indépendante, dotée d’un pouvoir de décision, pour les usagers lésés par des décisions ou 
des erreurs non traitées ; enfin, s’il considère acceptable, sur le plan de l’exemplarité de l’action publique, que l’État 
puisse reconnaître une faute sans la réparer, trois ans après les faits. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Pour permettre aux ménages d’améliorer le confort de leur logement et de réduire leur consommation 
d’énergie, le Gouvernement a fait de la rénovation énergétique une priorité. Depuis son lancement en 2020, plus 
de 2,7 millions de logements ont pu bénéficier des aides MaPrimeRénov’pour réaliser des travaux dans leur 
logement. Cela représente 15 milliards d’euros d’aides publiques, ayant généré 44 milliards d’euros de travaux sur 
l’ensemble du territoire. L’intérêt que portent les Français pour la politique publique de rénovation est démontré 
par le taux de satisfaction élevé pour MaPrimeRenov’, qui a atteint 89% en 2024, ainsi que par la hausse continue 
des demandes d’aides. Sur le segment des rénovations d’ampleur en particulier, les dépôts de dossiers ont triplé 
entre le premier semestre 2024 et le premier semestre 2025. Ces chiffres traduisent une montée en puissance 
rapide du dispositif porté par les ambitions importantes en matière d’économie d’énergie et de gaz à effet de serre. 
Dans ce contexte, certaines demandes ont pu rencontrer des difficultés à aboutir dans les délais habituels. Les cas 
restent cependant très limités en comparaison des 540 000 dossiers instruits en moyenne chaque année par 
l’Agence nationale de l’habitat et les directions départementales des territoires. La très grande majorité des dossiers 
déposés complets et de qualité sont instruits en quelques semaines. L’ANAH se mobilise fortement pour fluidifier 
le parcours usagers avec la mise en place d’une équipe dédiée aux situations les plus difficiles. Les dossiers en 
difficulté font l’objet d’un suivi individualisé pour résoudre au plus vite ces situations : analyse systématique des 
difficultés remontées, accompagnement des usagers, démarche proactive d’identification des dossiers en difficulté 
avant signalement et sécurisation globale des plateformes. La situation individuelle signalée par M. le député a été 
prise en charge, le recours accepté et le dossier devrait pouvoir aboutir très prochainement. 

Logement 
Locations touristiques : multiplication des occupations illégales 
9382. − 19 août 2025. − M. Yoann Gillet attire l’attention de Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur la multiplication préoccupante des 
cas d’occupation illégale de logements réservés via des plateformes de location touristique de type Airbnb. De plus 
en plus fréquemment, des individus réservent un logement pour quelques jours, en apparence dans un cadre 
contractuel licite, avant de s’y maintenir indéfiniment, refusant de quitter les lieux à l’issue du séjour. En 
changeant la serrure ou en s’opposant à toute reprise de possession par le propriétaire, ces occupants exploitent une 
faille juridique majeure : étant entrés avec l’accord du propriétaire, ils ne peuvent être qualifiés de squatteurs au 
sens de la loi. En conséquence, les dispositions de la loi du 27 juillet 2023 visant à protéger les logements contre 
l’occupation illicite et notamment la procédure d’expulsion administrative rapide ne sont pas applicables à ces 
situations. Ces occupants illégaux bénéficient alors des protections légales normalement réservées à des locataires 
de bonne foi, comme dans le cadre d’un bail classique. M. le député constate que les conséquences pour les 
propriétaires sont souvent dramatiques : impossibilité d’accéder à leur bien, absence d’intervention des forces de 
l’ordre, procédure d’expulsion longue, coûteuse et incertaine, pertes de revenus et atteinte manifeste au droit de 
propriété. Ces abus témoignent d’un vide juridique qu’il devient urgent de combler. Il lui demande ainsi si le 
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Gouvernement envisage une évolution législative permettant de requalifier ces occupants comme squatteurs, dès 
lors qu’ils détournent l’usage d’une location touristique pour s’y maintenir illégalement. Par ailleurs, il lui 
demande si elle entend renforcer les obligations des plateformes de location en matière de prévention et de 
contrôle des usages abusifs, notamment par un encadrement renforcé de l’identité des utilisateurs. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le squatteur est un occupant qui ne possède ni droit ni titre sur le bien qu’il occupe. La notion de squat 
est définie par l’article 226-4 du code pénal qui précise qu’il s’agit d’une introduction dans le domicile d’autrui à 
l’aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte. Cette définition a été élargie aux locaux à usage 
d’habitation (article 315-1 du code pénal). La procédure administrative d’évacuation forcée prévue à l’article 38 de 
la loi de la loi no 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures 
en faveur de la cohésion sociale (dite « loi DALO ») et la procédure d’expulsion judiciaire prévue par le code de 
procédure civile d’exécution permettent de procéder à l’expulsion des personnes qui occupent les locaux définis par 
le code pénal sans y être autorisée. Le cas de personnes entrées dans un local en y ayant été autorisées suivie d’un 
maintien dans les lieux sans autorisation avec changement de serrure ne constitue donc pas une situation de squat 
telle que définie par l’article 226-4 du code pénal en raison de l’absence d’introduction dans le local à l’aide de 
manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte et compte tenu du fait que le meublé touristique n’est pas un 
domicile ni un local à usage d’habitation, s’il est proposés à la location de courte durée plus de 120 jours par an. 
De ce fait, la procédure d’évacuation forcée de l’article 38 de la loi DALO ne peut être mise en œuvre, il en va de 
même de la procédure d’expulsion locative prévue à l’article 24 de la loi du 6 juillet 1989 puisqu’il s’agit d’une 
location de courte durée et non d’un bail d’habitation. En l’état, la procédure d’expulsion prévue à l’article L.411- 
1 du code de procédure civile d’exécution reste la seule possibilité. Elle est effectivement plus longue que la 
procédure d’évacuation forcée puisqu’elle nécessite une décision préalable du juge et n’intervient qu’à l’expiration 
d’un délai minimum de deux mois qui suit le commandement de quitter les lieux par le juge. Ce délai ne 
s’applique pas lorsque le juge qui ordonne l’expulsion constate la mauvaise foi de la personne expulsée. Enfin, le 
Gouvernement a soutenu les dispositions de l’article 8 de la proposition de loi dite "CHOC" (conforter l’habitat, 
l’offre de logements et la construction) qui permet d’étendre la loi du 27 juillet 2023 aux meublés de tourisme. 
Même si le nombre de cas constatés est très faible, le Gouvernement souhaite agir vigoureusement afin de faire 
respecter le droit de propriété et de rassurer les investisseurs locatifs. 

Catastrophes naturelles 
Sélection des départements pour l’expérimentation liée aux sols argileux 
9683. − 16 septembre 2025. − M. Hervé Saulignac interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les critères ayant présidé au choix des départements éligibles à 
l’expérimentation relative à l’aide à la prévention des désordres dans les constructions liées au phénomène de 
retrait-gonflement des sols argileux. En effet, un arrêté en date du 6 septembre 2025, pris en application du décret 
no 2025-920 du même jour, a précisé la liste des territoires et des bâtiments pouvant bénéficier, à titre 
expérimental, d’une aide pour la mise en œuvre de mesures de prévention contre les désordres causés par ce 
phénomène. Cette expérimentation constitue une avancée attendue pour de nombreux territoires confrontés à des 
dommages importants sur les bâtiments liés aux variations de teneur en eau des sols argileux. Or le département de 
l’Ardèche, bien que régulièrement touché par ce type de dommages, ne figure pas parmi les territoires retenus pour 
l’expérimentation. Cette exclusion interroge les habitants de ce département - comme d’autres - qui sont victimes 
de sinistres à répétition imputables au retrait-gonflement des argiles, aggravés ces dernières années par les épisodes 
de sécheresse. En effet, pour la seule année 2022, pas moins de 73 communes du département de l’Ardèche ont été 
reconnues en état de catastrophe naturelle en raison de la sécheresse. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser 
les critères qui ont été retenus pour sélectionner les départements bénéficiaires de cette expérimentation et pour 
quelles raisons le département de l’Ardèche n’a pas été inclus dans ce dispositif. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La loi de finances pour 2025 a ouvert une enveloppe de 30 millions d’euros d’autorisations 
d’engagement, destinée à expérimenter un fonds d’aide à la prévention des désordres liés au phénomène de retrait- 
gonflement des argiles (RGA). Ce fonds vise à soutenir les ménages dans la réalisation de diagnostics de 
vulnérabilité et de travaux de prévention sur les maisons individuelles exposées à ce phénomène. Il s’agit d’un 
fonds préventif dont l’action vient en complément du volet curatif que constitue le régime d’indemnisation des 
catastrophes naturelles. L’expérimentation est encadrée par le décret no 2025-920 du 6 septembre 2025 et par son 
arrêté d’application du même jour, qui fixent les conditions d’éligibilité des bâtiments et des bénéficiaires. Compte 
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tenu de l’enveloppe budgétaire disponible, et du caractère expérimental du dispositif, le Gouvernement a retenu 
onze départements pilotes : Allier, Alpes-de-Haute-Provence, Dordogne, Gers, Indre, Lot-et-Garonne, Meurthe- 
et-Moselle, Nord, Puy-de-Dôme, Tarn et Tarn-et-Garonne. Leur sélection a été conduite sur des critères objectifs, 
établis à partir de données consolidées : le nombre de maisons individuelles situées en zone d’exposition forte au 
RGA ; le taux de logements exposés rapporté au parc total en prenant en compte les critères de ressources des 
propriétaires ; la sinistralité récente (2018-2022) ; ainsi que la capacité des services déconcentrés à instruire les 
dossiers, au regard du nombre de dossiers en instance d’instruction dans le cadre des aides à la rénovation 
énergétique. Le croisement de ces indicateurs a conduit à retenir les départements où la combinaison exposition, 
sinistralité et capacité d’instruction était la plus élevée. L’Ardèche a connu plusieurs épisodes de sécheresse en 
2022. Le taux de maisons exposées du département est toutefois plus faible que celui des départements retenus 
dans l’expérimentation. Ces éléments expliquent pourquoi l’Ardèche n’a pas été retenue à ce stade parmi les 
départements expérimentateurs. S’agissant d’une expérimentation, celle-ci fera l’objet d’un bilan d’exécution afin 
d’évaluer l’efficacité du dispositif et, le cas échéant, d’envisager des ajustements selon les moyens budgétaires 
disponibles et les enseignements tirés. 

Logement 
Impact du DPE et crise du logement 
9715. − 16 septembre 2025. − Mme Christine Engrand interroge Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur les conséquences du durcissement 
du diagnostic de performance énergétique (DPE), de la réforme réglementaire annoncée et publiée au cours de 
l’été 2025 et de leur impact sur l’offre locative, en particulier dans les zones les plus tendues comme Paris, où 
étudiants et jeunes actifs subissent de plein fouet la raréfaction des logements disponibles. En effet, au 
1er janvier 2024, environ 4,2 millions de logements des résidences principales (soit près de 14 % du parc) sont 
encore classés F ou G, dont 1,3 million dans le parc locatif privé et la part de ces « passoires » a nettement diminué 
ces dernières années mais reste significative pour le marché locatif. Par ailleurs, depuis la réforme du DPE et les 
obligations progressives de non-location des logements les moins performants, l’offre locative des logements 
énergivores a chuté fortement, avec une baisse estimée à près de 60 % depuis 2021 et des corrections sensibles des 
prix et loyers pour ces biens. Beaucoup de propriétaires ont ainsi choisi de vendre ou de retirer leurs biens du 
marché, ce qui contribue à la tension sur les loyers et l’accès au logement. L’arrêté modifiant le facteur de 
conversion de l’énergie finale en énergie primaire pour l’électricité, publié au Journal officiel et fixant le coefficient 
de conversion de 2,3 à 1,9, entrera en application pour les DPE produits à compter du 1er janvier 2026. Cette 
réforme devrait mécaniquement améliorer l’étiquette énergétique d’un nombre substantiel de logements chauffés à 
l’électricité et permettre à plusieurs centaines de milliers, voire près d’un million de logements, de « sortir » de la 
catégorie F/G et donc de pouvoir rester loués. Toutefois, ces gains restent conditionnés aux caractéristiques réelles 
des logements et à la mise en œuvre opérationnelle (mise à jour des DPE, information claire des propriétaires et 
locataires). C’est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement entend prendre des mesures rapides et adaptées 
afin de concilier la transition écologique avec le maintien d’une offre locative suffisante et accessible, notamment 
pour les étudiants et les jeunes actifs. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La politique de rénovation énergétique des logements est une priorité du Gouvernement. Elle répond à 
un triple objectif : lutter contre la précarité énergétique, améliorer le confort de vie des occupants, et réduire les 
émissions de gaz à effet de serre conformément à l’engagement de neutralité carbone à l’horizon 2050. Le 
diagnostic de performance énergétique (DPE) constitue un outil essentiel de cette politique. Sa fiabilité, renforcée 
depuis la réforme entrée en vigueur le 1er juillet 2021, permet de mieux identifier les logements énergivores, de 
fournir aux ménages des recommandations de travaux adaptées, et d’orienter les aides publiques vers ceux qui en 
ont le plus besoin. S’agissant du parc étudiant, les petites surfaces étaient proportionnellement plus exposées au 
risque d’être classées en F ou G. Pour répondre à cette difficulté, le Gouvernement a engagé une réforme du DPE 
entrée en vigueur en juillet 2024, qui a permis d’ajuster la méthode de calcul pour les petites surfaces et de 
réévaluer automatiquement les étiquettes des logements concernés, conduisant à la sortie de plusieurs centaines de 
milliers de petites surfaces du statut de passoires énergétiques. Par ailleurs, la modification du facteur de 
conversion de l’électricité dans le DPE entrant en vigueur au 1er janvier 2026 vise à renforcer le ciblage des 
rénovations sur les logements les plus émetteurs de gaz à effet de serre, en cohérence avec les objectifs de 
décarbonation. En effet, certains logements chauffés à l’électricité pouvaient jusqu’à présent avoir un classement 
DPE moins bon que d’autres logements chauffés au gaz à cause de l’étiquette énergie du DPE et d’un facteur de 
conversion élevé, alors même que, compte tenu du mix électrique national, leur impact carbone était généralement 
plus faible. En reflétant mieux la décarbonation de l’électricité, cette évolution envoie un signal favorable à 
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l’électrification progressive des usages, en cohérence avec les trajectoires de neutralité carbone. Cette décision 
permet par ailleurs de cibler plus efficacement les aides à la rénovation énergétique sur les logements chauffés aux 
énergies fossiles. Elle conduit à sortir du statut de passoire énergétique (étiquettes F et G) environ 700 000 
logements principalement chauffés à l’électricité. De plus, la loi Climat et Résilience a prévu un calendrier 
progressif pour l’interdiction de mise en location des passoires thermiques : depuis le 1er janvier 2025, les 
logements classés G ne peuvent plus être remis en location ; à partir du 1er janvier 2028, les logements F ne 
pourront plus faire l’objet d’une mise en location, puis à partir du 1er janvier 2034, les logements E ne pourront 
plus faire l’objet d’une mise en location. Afin de soutenir les propriétaires bailleurs, plusieurs dispositifs 
d’accompagnement financier sont mobilisables : MaPrimeRénov’et MaPrimeRénov’Copropriétés, qui ont permis 
en moyenne de financer 70 % des coûts de travaux en 2024 dans le cadre du parcours accompagné, les aides 
fiscales (TVA à 5,5 %), la mobilisation des certificats d’économies d’énergie, ainsi que l’éco-prêt à taux zéro. Des 
subventions locales peuvent également compléter ces dispositifs. 

Logement : aides et prêts 
Accession à la propriété 
10250. − 14 octobre 2025. − M. Jonathan Gery attire l’attention de M. le ministre de l’aménagement du 
territoire, de la décentralisation et du logement sur la situation injuste que rencontrent de nombreux retraités 
locataires du parc social, en particulier ceux ayant occupé durant plusieurs décennies un même logement, sans 
possibilité d’accession à la propriété. Plusieurs d’entre eux, installés depuis les années 1980 dans des pavillons du 
parc social, ont contribué durant près de 40 ans, par le versement de loyers réguliers, à l’équilibre économique des 
bailleurs successifs, sans qu’aucune proposition d’accession à la propriété ne leur ait été faite, malgré des promesses 
orales initiales. Aujourd’hui, alors qu’ils sont à la retraite et qu’ils ont élevé leurs enfants dans ces logements 
devenus leur foyer de référence, ils se voient notifier une situation de « sous-occupation » et font l’objet de 
sollicitations pour quitter leur domicile. Pourtant, ces retraités accueillent régulièrement leurs petits-enfants et 
apportent un soutien précieux à leurs enfants, parfois en situation de monoparentalité ou confrontés à des 
contraintes médicales. Cette situation soulève deux interrogations légitimes. D’une part, l’absence de dispositifs 
permettant aux locataires de longue durée, modestes et fidèles, de devenir progressivement propriétaires de leur 
logement social. D’autre part, la rigidité de certains critères d’occupation, qui ne tiennent pas compte des réalités 
intergénérationnelles actuelles, ni de l’utilité sociale de ces grands-parents dans leur environnement familial. Il lui 
demande donc si le Gouvernement envisage d’intégrer à la politique du logement social une véritable réflexion sur 
l’accession encadrée à la propriété pour les locataires de longue durée, ainsi qu’une évolution des critères de sous- 
occupation permettant de mieux refléter les usages réels du logement dans la société contemporaine. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La situation des personnes retraitées locataires de longue durée dans le parc social soulève, de manière 
légitime, des interrogations relatives à la sécurisation de leur parcours résidentiel et à l’adaptation des règles du 
logement social aux évolutions des usages familiaux et intergénérationnels. S’agissant de l’accession à la propriété, 
le législateur a reconnu, à diverses reprises, la pertinence de permettre l’accession à la propriété de ménages résidant 
dans le parc social, notamment au travers de dispositifs spécifiques. Ainsi, la loi no 83-657 du 20 juillet 1983 
relative à la vente de logements appartenant aux bailleurs sociaux a ouvert, dans un cadre encadré et sécurisé, la 
possibilité pour les organismes HLM de vendre, sous conditions, des logements à leurs occupants. Ce dispositif a 
été réaffirmé et renforcé par la suite, notamment par la loi no 2009-323 du 25 mars 2009 dite « loi MOLLE » et 
par la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
(ELAN), qui ont facilité les procédures de vente et assuré de meilleures garanties pour les locataires intéressés. 
Toutefois, la vente de logements sociaux aux locataires du parc social doit être conciliée avec le nécessaire maintien 
ou développement de logements à loyers abordables pour les ménages à faibles ressources, ce qui ne permet pas 
toujours au bailleur concerné de proposer des logements en accession à ses locataires en place. Concernant la 
question de la sous-occupation, les commissions d’attribution des logements et d’examen d’occupation des 
logements ont l’obligation d’examiner, tous les 3 ans en zone tendue, la situation de leurs locataires en situation 
notamment de sous occupation pour leur proposer un logement adapté à leurs situations. La commission peut 
également conseiller l’accession sociale à la propriété. Cette obligation doit permettre d’ajuster au mieux l’offre à la 
taille des ménages et ainsi de favoriser la rotation au sein du parc social alors que ce dernier n’est que de 7,4% au 
1er janvier 2024. Toutefois, elle ne s’applique pas aux personnes de plus de 65 ans, les retraités ne sont donc pas 
concernés pour la plupart. La mise en œuvre du volet relatif à l’examen d’occupation des logements des 
commissions d’attribution doit permettre d’améliorer la mobilité au sein du parc social et de permettre un 
parcours résidentiel pour les ménages y compris les ménages de longue durée. 
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Baux 
Conséquences pour les propriétaires des mises en péril de logements 
10514. − 28 octobre 2025. − Mme Émilie Bonnivard appelle l’attention de M. le ministre de la ville et du 
logement sur les conséquences pour les propriétaires des mises en péril de logements. En Savoie et plus 
particulièrement à Chambéry, de nombreux immeubles du centre historique sont construits dans des zones 
marécageuses, sur pilotis. La variation de la nappe phréatique, liée au détournement de rivières ou à la création de 
parkings souterrains, place à l’air libre les pilotis, entraînant leur pourrissement. C’est ainsi que de nombreux 
logements sont frappés de mises en péril. Un logement est dit en péril ou menaçant ruine lorsqu’un immeuble ou 
ses parties communes présentent un danger de sécurité pour ses occupants, des voisins, des passants ou encore 
toute personne susceptible d’y pénétrer. Il existe deux types de procédures de péril : le péril ordinaire et le péril 
imminent. La procédure de péril ordinaire peut être mise en œuvre lorsque le danger est non immédiat. Lorsque 
l’immeuble présente un danger réel pour la sécurité, une procédure de péril imminent est engagée, entraînant la 
cessation de paiement du loyer par les locataires et l’obligation pour le propriétaire de prendre en charge 
financièrement le relogement des locataires. Les propriétaires sont donc frappés de plein fouet par ces mises en 
péril imminent, ne percevant plus les loyers de leurs logements loués et devant assumer les frais de relogement de 
leurs locataires, alors même que, dans la situation qui a été présentée à Mme la députée, les propriétaires n’ont 
commis aucun défaut d’entretien de leurs biens. Elle souhaiterait qu’il puisse lui indiquer s’il entend modifier ces 
dispositions particulièrement pénalisantes pour les propriétaires. 
Réponse. − La politique publique de lutte contre l’habitat indigne offre un large éventail de prérogatives aux maires. 
En premier lieu, en cas d’extrême urgence, le maire peut user de son pouvoir de police générale régi par l’article 
L.2212-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) pour évacuer un immeuble, réaliser des travaux 
d’urgence et sécuriser le bâtiment.  En second lieu, dans le cadre de son pouvoir de police spéciale en matière de 
mise en sécurité (ex péril), le maire a la possibilité de mobiliser deux procédures distinctes, à savoir la procédure 
ordinaire prévue aux articles L.511-10 à L.511-18 du code de la construction et de l’habitation (CCH), ainsi que 
la procédure urgente prévue aux articles L.511-19 à L.511-21 du même code. La mise en sécurité des immeubles 
régie par les articles L.511-10 et suivants du CCH s’applique aux désordres qui trouveraient leur origine dans les 
causes inhérentes à l’immeuble (dues au défaut de conception, de mise en œuvre et d’entretien). La procédure de 
mise en sécurité régie par les articles L 511-10 et suivants du CCH est différente de la procédure mise en œuvre 
dans le cadre du pouvoir de police générale du maire régi par les articles L.2212-2 et L 2212-4 du CGCT qui 
s’appliquent dans l’hypothèse où le danger menaçant un immeuble résulte d’une cause qui lui est extérieure. Les 
obligations qui pèsent sur les propriétaires dans le cadre des procédures de police spéciale du CCH en matière de 
lutte contre l’habitat indigne ont pour objet de protéger les occupants en cas de désordres provenant d’une ou 
plusieurs causes propres et inhérentes à l’état de l’immeuble dont la responsabilité d’entretien incombe aux 
propriétaires. Par conséquent, lorsque la cause est extérieure au bâtiment avec un risque avéré pour la sécurité ou la 
salubrité, comme à Chambéry, il appartient au maire d’agir au titre de sa police générale, et non au titre de la 
police spéciale de lutte contre l’habitat indigne prévue par les articles L.521-2 à L.521-4 du CCH. Le Conseil 
d’Etat a rappelé récemment que si la cause des désordres est extérieure à l’immeuble, seule la police administrative 
générale doit être mobilisée (CE 27 juin 2005, Ville d’Orléans, req. no 262199). Il n’est pas envisagé d’évolution 
de la règlementation en la matière. 

Outre-mer 
Inadaptabilité de la loi SRU pour les outre-mer 
11766. − 16 décembre 2025. − M. Joseph Rivière appelle l’attention de M. le ministre de la ville et du logement 
sur la situation préoccupante des communes des départements et régions d’outre-mer. Il s’inquiète des obligations 
imposées par la loi « solidarité et renouvellement urbain » (SRU) en matière de logements sociaux et des 
conséquences disproportionnées que cette loi impose à des collectivités qui font face à des réalités foncières et 
réglementaires bien différentes de celles de la France hexagonale. La loi SRU impose aux communes concernées en 
son article 55 d’atteindre un taux minimum de 20 % à 25 % de logements sociaux. Cependant, dans les outre- 
mer, cette obligation se heurte à des défis géographiques spécifiques. Selon la DEAL, dans de nombreuses 
communes ultramarines, plus de 40 % des terrains urbanisables sont inaccessibles en raison de leur classification 
en zones risques : zones rouges inconstructibles selon les plans de prévention des risques naturels (PPRN), zones 
exposées aux inondations selon les PPRI, zones littorales protégées par la loi « littoral », ainsi que des servitudes 
environnementales et des contraintes liées à la biodiversité. Dans certains territoires, comme la Guadeloupe ou la 
Martinique, jusqu’à 60 % de l’espace urbanisable est soumis à des risques importants (sismiques, volcaniques, 
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cycloniques, glissements de terrain). À La Réunion, les zones rouges associées aux PPRN, aux risques cycloniques 
et aux zones littorales protégées limitent considérablement les possibilités de construction, alors même que la 
pression démographique y est particulièrement forte. Ces obstacles structurels rendent pratiquement impossible 
l’atteinte des objectifs de la SRU, malgré la bonne volonté des communes. Les chiffres du ministère du logement 
révèlent qu’une part significative des communes ultramarines classées « carencées » n’a tout simplement pas la 
capacité frontière nécessaire pour produire les logements exigés. L’application uniforme de la loi SRU dans les 
outre-mer entraîne des contradictions qui pénalisent injustement les maires. D’un côté, l’État demande aux 
collectivités d’augmenter leur production de logements sociaux ; de l’autre, ces mêmes collectivités se voient 
interdire de construire sur une grande partie de leur territoire à cause de contraintes réglementaires, 
environnementales ou techniques. Le résultat est une situation paradoxale où des communes, déjà confrontées à 
des risques naturels majeurs, à un foncier rare et morcelé, à des coûts de construction très élevés et à des obligations 
environnementales renforcées, se retrouvent sanctionnées pour ne pas avoir atteint des objectifs qu’il leur est 
matériellement impossible de réaliser. Ces sanctions (qu’il s’agisse de pénalités financières, de perte de 
compétences en matière d’urbanisme ou de préemption par l’État), fragilisent encore plus des municipalités déjà 
sous pression, qui doivent faire face à des charges lourdes, à des besoins sociaux urgents et à des situations de 
précarité bien plus marquées que celles observées dans la France métropolitaine. Cela crée un sentiment 
d’injustice, voire d’incompréhension, à l’égard de normes conçues pour la métropole, sans tenir compte de leurs 
réalités physiques et structurelles. Dans ce contexte, M. le député interroge M. le ministre sur les mesures que le 
Gouvernement prévoit pour adapter la loi SRU aux réalités foncières et réglementaires spécifiques des outre-mer. 
Il aimerait savoir s’il envisage de réviser les objectifs fixés par l’article 55, de prendre en compte les zones 
inconstructibles dans le calcul des obligations de logements sociaux, ou encore d’instaurer un régime dérogatoire 
pour les territoires ultramarins afin d’assurer un traitement équitable des communes. Enfin, il lui demande si l’État 
a l’intention de suspendre ou de réévaluer les sanctions financières imposées aux communes ultramarines qui, en 
raison de contraintes physiques, de risques naturels ou d’obligations environnementales, ne peuvent pas atteindre 
les objectifs de logements sociaux qui leur sont imposés. 
Réponse. − L’article 55 de la loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains, dite « SRU », a instauré un dispositif imposant une obligation aux communes de plus de 3 500 habitants 
(1 500 habitants dans l’unité urbaine de Paris), situées dans une agglomération ou un établissement public à 
coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI) de plus de 50 000 habitants contenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants, de disposer de plus de 20 % ou de 25 % de logements locatifs sociaux sur 
leur territoire. Ce dispositif fondé depuis plus de vingt-cinq ans sur le principe de solidarité nationale en matière 
de politique du logement et de mixité sociale, prévoit une obligation de production de logements sociaux pour 
chaque collectivité concernée assortie d’une répartition équitable de l’offre sociale sur l’ensemble des territoires, y 
compris dans les Outre-mer. La loi SRU prend en considération les contraintes géographiques, environnementales 
et naturelles susceptibles de limiter objectivement les capacités de production de logements sociaux de certaines 
communes. En outre, depuis la loi no 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite « 3DS », des 
mécanismes d’adaptation et d’exemption permettant de tenir compte des réalités locales sont prévus, afin d’assurer 
une application proportionnée et soutenable des obligations de rattrapage. En ce sens, l’article L.302-5 du Code de 
la construction et de l’habitation exclut du champ d’application de la loi SRU certaines communes dont une part 
significative du territoire est frappée d’inconstructibilité, notamment en raison de servitudes d’utilité publique, de 
risques naturels ou de contraintes environnementales majeures. Ainsi, les communes dont plus de la moitié du 
territoire urbanisé est soumis à une inconstructibilité résultant d’un plan de prévention des risques naturels 
(PPRN), qu’il s’agisse de risques d’inondation, de submersion marine, de mouvements de terrain ou de risques 
technologiques assimilés, peuvent être exemptées des obligations de la loi SRU. Il en va de même pour les 
communes littorales confrontées aux effets du recul du trait de côte, à l’érosion marine ou aux prescriptions issues 
de la loi Littoral. Ces dernières peuvent voir leur capacité foncière fortement restreinte, justifiant dès lors une 
appréciation différenciée de leurs obligations en matière de développement du logement social. Au-delà des 
possibles exemptions, la loi SRU permet également une modulation des objectifs de production à travers les 
contrats de mixité sociale prévus à l’article L.302-8-1-1 du CCH, lesquels peuvent intégrer explicitement les 
limitations foncières et réglementaires liées aux risques naturels, aux zones non urbanisables ou aux impératifs de 
protection des espaces naturels.  
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6. Rectificatif(s)  

au Journal officiel du mardi 13 janvier 2026 (Assemblée nationale, débats parlementaires, 
questions et réponses), à la page 148, dans la réponse à la question écrite no 10698 de 
Mme Mathilde Feld :  

Le service industriel de l’aéronautique (SIAé) adapte sa stratégie de gestion des ressources humaines pour relever le 
défi de l’adéquation optimale des compétences employées aux besoins dictés par ses engagements au profit des 
forces armées. Parmi les cinq ateliers industriels de l’aéronautique (AIA), celui de Bordeaux est spécialisé dans la 
maintenance, la révision et la réparation des moteurs d’aéronefs militaires, ainsi que dans la fourniture de 
prestations d’expertise de très haut niveau sur ces moteurs. Il exerce ses missions dans un bassin d’emploi 
dynamique, marqué par la présence d’industriels concurrents du SIAé pour le recrutement d’opérateurs, de 
techniciens et d’ingénieurs dans les métiers du maintien en condition opérationnelle (MCO) aéronautique. L’AIA 
de Bordeaux emploie près de 1200 personnes, dont la moitié relève du statut des ouvriers d’État. Outre des 
militaires et des fonctionnaires, issus de spécialités techniques, l’atelier compte quelque 200 ingénieurs et 
techniciens civils en contrat à durée indéterminée. Les personnels de l’AIA possèdent des compétences et expertises 
très spécialisées, qui intéressent aussi les industriels du secteur qui recrutent massivement pour honorer leurs 
carnets de commande et assurer le renouvellement de leurs effectifs. Les grilles de rémunération de l’État et du 
secteur privé ne sont pas comparables, tout comme leurs attractivité et réactivité respectives sur ce marché. Cela 
s’explique par des conditions juridiques distinctes en matière de recrutement et d’évolution de carrière. Toutes ces 
différences ne sont pas défavorables à l’État, qui offre des statuts sécurisants sur le long terme. Du fait des 
évolutions sociologiques et économiques, les aspirations individuelles évoluent, l’engagement initial n’étant plus 
celui de toute une carrière mais davantage la recherche d’une diversité d’expériences. Au SIAé, les recrutements et 
les mobilités correspondent à un turnover annuel d’environ 10 % de son effectif civil. Les démissions, autrefois 
marginales, ont connu une hausse significative entre 2022 et 2024, avant de diminuer sensiblement en 2025. 
Cette année, l’AIA de Bordeaux n’a subi aucune démission supplémentaire parmi les ouvriers d’État. Il faut 
toutefois relever que tous statuts confondus de personnel civil, près de la moitié des démissions de ces dernières 
années ont impacté l’AIA de Bordeaux, bien que l’établissement ne représente qu’environ qu’un quart de l’effectif 
total du service. L’attractivité des emplois et la fidélisation des personnels sont les défis majeurs de la politique des 
ressources humaines du SIAé. Ce constat mobilise ses services et la direction des ressources humaines du ministère 
des armées et des anciens combattants pour adapter les conditions de recrutement, de promotion et de 
reconnaissance salariale des mérites professionnels. En 2022, une indemnité de maintenance aéronautique a été 
instaurée, majorant la rémunération de 2800 des personnels civils du SIAé dont 95 % de ses ouvriers et chefs 
d’équipe. Ce dispositif a aussi été élargi en 2023 aux agents de la chaîne logistique. En 2024, une extension des 
conditions de reprise de l’expérience antérieure dans la rémunération des nouveaux embauchés a été décidée, 
permettant au SIAé de mieux se positionner sur ce marché du travail. En 2025, une augmentation significative de 
l’avancement des ouvriers d’État de début de carrière (groupe 6) a été décidée, pour offrir une promotion 
anticipée, une reconnaissance et une meilleure fidélisation aux jeunes recrues. Pour les autres catégories 
d’opérateurs et de chefs d’équipe de ce statut, une extension des formations qualifiantes offre également des 
perspectives de valorisation professionnelle. Par ailleurs, le SIAé met en œuvre des parcours de formation 
d’adaptation en faveur des nouveaux arrivants, afin d’accompagner leur acquisition de compétences spécialisées 
puis leur intégration dans ses ateliers au niveau souhaité, et conçoit également des parcours professionnels pour 
donner une meilleure visibilité à long terme à ses agents, quel que soit leur métier ou leur niveau.  
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